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Avant-propos
J'ai rhonll~ur de présenter il l'Assemblée générale le quatorzième rappert

annuel du Sent'taire général. qui a trait il. l'activité de l'l lrganisatillll du III juin
1958 au 15 juin 1959.

L'exposé du rôle de l'Organisation dans les affaires 1ll11111liales. qui constitue
l'introduction dudit rapport annuel. sera pnblié cette annt'e sous la flml1e d \111
additif au présent document et paraîtra il une date plus rapprochée de l'ouverture
de la quatorzième session.

Le Secrétaire général.

\':)~~._--~
Dag HAMMARSK]OLD

1er juillet 1959.
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Chapitre premier
QUESTIONS POLITIQUES ET DE SECURITE

Le chapitre premier porte sur l'activité de l'Organi­
sation des Nations Unies, du 16 juin 1958 au 15 juin
1959, dans le domaine des questions politiques et de
sécurité. Il expose les mesures prises par l'Assemblée
générale, tant à sa troisième session extraordinaire d'ur­
gence en août 1958 qu'à sa treizième session, par le
Conseil de sécurité et par le Secrétaire général, ainsi
que par les divers comités, commissions et organismes
chargés de s'occuper de questions politiques et de sé­
curité.

A sa treizième session, l'Assemblée générale a élu
l'Argentine, l'Italie et la Tunisie membres non per­
manents du Conseil de sécurité en remplacement de la
Colombie, de l'Irak et de la Suède, dont le mandat a
expiré le 31 décembre 1958. Du fait de ces élections,
la composition du Conseil de sécurité est la suivante
depuis le 1er janvier 1959: Chine, Etats-Unis d'Amé­
rique, France. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et Union des Républiques socialistes
soviétiques (membres permanents) ; Argentine, Canada,
Italie, Japon, Panama et Tunisie (membres non per­
manents) .

Les questions examinées par le Conseil de sécurité
ont été traitées plus brièvement que les autres, les dé­
bats dont elles ont fait l'objet étant exposés plus en
détail dans les rapports du Conseil de sécurité à
l'Assemblée générale pour les périodes du 16 juillet 1957
au 15 juillet 1958 et du 16 juillet 1958 au 15 juillet
1959.

1. - Question du désarmement

a) FAITS NOUVEAUX SURVENUS AVANT LA TREIZIÈME

SESSION DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Ni la Commission du désarmement ni son Sous-Co­
mité ne se sont réunis au cours de la période qui fait
l'objet du présent rapport.

En juin 1958, le Secrétaire général a mis les installa­
tions et les services des Nations Unies à Genève à la
disposition des Gouvernements des Etats-Unis d'Amé­
rique et de l'Union de Républiques socialistes sovié­
tiqucs qui étaicnt convenus de réunir une conférence
d'experts chargée d'étudier la possibilité de déceler les
violations d'un accord évcntuel sur la suspension des
essais nucléaires. Le rapport de cette conférence, qui
s'est tenue au Palais des Nations, du 1er juillet au
20 août 1958, a été communiqué à l'Assemblée géné­
rale et au Conseil de sécurité par l'intermédiaire du
Secrétaire général qui avait délégué à la Conférence
un représentant personnel.

Par la suite, les Etats-Uni s d'Amérique, le Royal1me­
Uni et l'Union soviétique sont convenus de réunir une
conférence sur la cessation des essais d'armes nucléaires,
au Palais des Nations, à partir du 31 octobre 1958.

1

Dans un échange de lettres, les deux Parties ont
décidé de tenir une autre conférence d'experts au Siège
européen des Nations Unies, le 10 novembre 1958, pour
étudier la prévention des attaques par surprise. .~

b) EXAMEN DE LA QUESTION À LA TREIZIÈME SESSION

DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

L'ordre du jour de la treizième session de l'Assem­
blée générale comprenait les questions suivantes: "Ques­
tion du désarmement", proposée par le Secrétaire géné­
raI; "Cessation des essais d'armes atomiques et d'armes
à l'hydrogène", proposée par l'Union soviétique; et
"Réduction de 10 à 15 pour 100 des budgets militaires
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, des
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, et de la France et uti­
lisation d'une partie des sommes économisées pour
l'assistance aux pays sous-développés", proposée par
l'Union soviétique. La Première Commission, à la­
quelle ces trois questions ont été renvoyées, les a exa­
minées simultanément durant 24 séances, du 10 octobre
au 4 novembre 1958.

Le 18 septembre 1958, l'URSS a présenté t111 mé­
morandum où elle proposait de prendre des mesures
partielles de désarmement dans les domaines suivants:
1) réduction des forces armées; 2) réduction des ar­
mements de type classique et des budgets militaires;
3) interdiction de l'arme atomique et de l'arme à
l'hydrogène; 4) cessation des essais d'armes atomiques
et d'armes à l'hydrogène; 5) interdiction de l'utilisation
de l'espace cosmique à des fins militaires, suppression
des bases militaires étrangères situées sur le territoire
d'autres pays et coopération internationale touchant
l'étude de l'espace cosmique; 6) contrôle international
et mesures destinées iL prévenir une attaque par sur­
prise; 7) réduction des effectifs des troupes étrangères
stationnées sur le territoire de l'Allemagne et sur celui
d'autres Etats européens; 8) interdiction de la propa­
gande de guerre; 9) Commission du désarmement des
Nations Unies.

Le Secrétaire général a également fait distribuer un
mémorandum sur la question du désarmement dans
lequel il se félicitait que le problème ait été abordé du
point de vue technique et il suggérait à l'Assemblée
générale de rechercher s'il n'y aurait pas intérêt à sanc­
tionner le principe de la divulgation des renseignements.
Le Secrétaire général faisait également observer qu'un
organe de contrôle international fonctionnerait mieux
s'il était incorporé à l'OND.

Le 9 octobre, l'URSS a déposé un projet de réso­
lution par lequel l'Assemblée générale ferait appel à
tous les Etats qui effectuent des essais d'armes ato­
miques et d'armes à l'hydrogène pour qu'ils y mettent
fin immédiatement, et recommanderait que les Etats
qui possèdent des armes nucléaires entamcnt des né-
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gociations pour conclure un accord international à cet
effet.

Le 10 octobre, l'URSS a présenté lm autre projet
de résolution tendant à ce que l'Assemblée générale
recommande aux Gouvernements de l'Union des Ré­
publiques socialistes soviétiques, des Etats-Unis, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, et de la France de s'engager à réduire leurs
budgets militaires d'au moins 10 à 15 pour 100 et invite
lesdits gouvernements à affecter à l'assistance aux pays
sous-développés Ltne partie des fonds qui se trouve­
raient libérés.

Le 13 octobre, un projet de résolution commun a été
dépos.é par 17 Puis'sances (Argentine, Australie, Bel­
gique, Brésil, Canada, Danemark, Equateur, Etats­
Unis d'Amérique, Iran, Italie, Laos, Norvège, Nou­
velle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Royaume-Un} de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et Thaïlande).
Il tendait à ce que l'Assemblée générale: 1) demande
instamment que, dans les négociations entre Etats qui
ont fait des essais armes nucléaires, les parties ne né­
gligent aucun effort pour parvenir prochainement à
un accord sur la suspension des essais d'armes nu­
cléaires, sous un contrôle international efficace; 2) de­
mande instamment aux parties de ne pas faire de nou­
veaux essais d'armes nucléaires tant que des négo­
ciations seront en cours; 3) sDtlligne l'importance et
l'urgence de parvenir aux plus larges mesures possibles
dirigées contre la possibilité d'une attaque par sur­
prise; 4) affirme que l'orientation des initiatives en­
courageantes récentes, y compris la façon d'aborder
les problèmes sous l'angle technique, devrait se pour­
suivre en vue de contribuer à un système mondial de
désarmement équilibré et efficacement contrôlé; 5) in­
vite les conférences chargées d'étudier les essais d'armes
nucléaires et les mesures dirigées contre une attaque
par surprise à avoir recours à l'assistance et aux services
du Secrétaire général et leur demande de tenir les Na­
tions Unies informées; 6) invite le Secrétaire général,
en consultation avec les gouvernements intéressés, à
fournir tous conseils et toute assistance qui peuvent
paraître souhaitables afin de faciliter l'évolution actuelle
ou toute nouvelle initiative touchant les problèmes du
désarmement; et 7) demande que les comptes rendus
des séances de la Première Commission au cours des­
quelles divers aspects du désarmement ont été débattus
soient communiqués, par les soins du Secrétaire géné­
ral, aux participants aux conférences chargées d'étudier
les essais d'armes nucléaires et les mesures dirigées
contre une attaqne par surprise.

Le 15 octobre, 12 Puissances (Afghanistan, Birmanie,
Cambodge, Ceylan, Ghana, Inde, Indonésie, Irak, Ma­
roc, Népal, Répnblique arabe unie et Yémen) ont pré­
senté un texte revisé d'un projet de résolution déposé
précédemment par l'Inde tendant à ce que l'Assemblée
générale: 1) demande la cessation immédiate des essais
d'armes atomiques et d'armes à l'hydrogène jusqu'à
ce que les Etats intéressés aient concln un accord sur
les dispositions techniques et les contrôles jugés né­
cessaires pour assurer le respect de la cessation de ces
essais; 2) invite les Etats parties aux négociations de
Geneve à rendre compte à l'Assemblée générale de leur
accord, afin que l'Assemblée puisse prendre alors des
mesures pour étendre l'application de l'accord à tous
les Etats; 3) fait appel à tous les autres Etats pour
qu'ils s'abstiennent d'entreprendre des essais d'armes
nucléaires et thermonucléaires en attendant qu'aient été
prises les mesures mentionnées ci-dessus; et 4) charge
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le Secrétaire général de fournir à la conférence sur les
essais nucléaires l'aide dont elle pourra avoir besoin.
Par la suite, l'Ethiopie et la Yougoslavie se sont jointes
aux auteurs de ce projet de résolution, ce qui a porté
le nombre des coauteurs à 14.

Au conrs des débats à la Première Commission, les
Etats-Unis et le Royaume-Uni ont affirmé que l'Assem­
blée générale manquerait de réalisme si elle essayait
de fixer aux Puissances nucléaires une ligne de con­
duite donnée avant que toutes les possibilités de né­
gociation soient exploitées, notamment en ce qui con­
cerne la composition de l'organisme de contrôle, sa
tâche et la procédure de vote à adopter. Mais ces re­
présentants ont souligné que leurs gouvernements
étaient disposés à s'abstenir de tout nouvel essai d'armes
atomiques et d'armes à l'hydrogène pendant une pé­
riode d'un an à compter du début de la Conférence
sur la cessation des essais d'armes nucléaires, le 31
octobre 1958, à condition que l'Union soviétique fasse
de même. En outre, ils ont offert de suspendre les
essais pour une période indéterminée à condition qu'il
soit établi chaque année que le système d'inspection con­
venu fonctionnait effectivement et que l'on progressait
de façon satisfaisante dans les autres domaines du désar­
mement.

On a fait observer, à l'encontre du projet de réso­
lution des 14 Puissances, que ce texte invitait les Puis­
sances nucléaires à mettre fin aux essais même si elles
n'étaient pas en mesure de s'entendre sur l'établisse­
ment d'un système de contrôle. De leur côté, les auteurs
du pro jet poussaient l'Assemblée à admettre que les
Puissances nucléaires parviendraient à un accord sur
la question du contrôle. Ils notaient également que; en
tout cas, la Commission du désarmement ou l'Assem­
blée générale seraient en mesure de s'occuper de la
question, au cas où la Conférence de Genève sur la
cessation des essais d'armes nucléaires échouerait.

L'URSS a affirmé que, puisque les Puissances nu­
cléaires avaient accepté le ra:pport de la Conférence
d'experts, il était possible de cesser immédiatement et
de façon permanente les essais d'armes nucléaires sans
tenir compte de la conférence projetée. EUe était dis­
posée, pour sa part, à mettre fin aux expériences nu­
cléaires immédiatement et à titre définitif, si les Etats­
Unis et le Royaume-Uni faisaient de même.

Le 17 octobre, l'Irlande a proposé des amendements
au projet de résolution co111mundes 17 Puissances; aux
termes de ces amendements, l'Assemblée générale: 1)
demanderait instamment aux parties aux négociations
de Genève de ne pas fournir d'armes nucléaires à
d'autres Etats pendant que ces négociations sont en
cours et pendant la durée de la suspension des essais
qui pOU1:rait résulter desdites négociations, et 2) de­
manderait en outre instamment aux Etats qui fabriquent
des armes nucléaires de s'abstenir d'en fabriquer au
cours de la même période. Ces amendements ont été
retirés avant le vote.

L'Irlande a également présenté un projet de réso­
lution prévoyant la création d'un ,comité spécial chargé
d'étudier les dangers inhérents à une diffusion plus large
des armes nucléaires.

Le 20 octobre, le Mexique a déposé un projet de ré­
solution, qu'il a retiré par la suite, invitant les reprë­
sentallts des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du
Royaume-Uni et de l'Union soviétique à étudier les
possibilités et procédures de reprise des négociations
sur le désarmement dans le cadre des Nations Unies.
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Un autre amendement au projet de résolution des 17
Puissances a été proposé le 21 octobre par la Bolivie,
le Costa-Rica, Cuba, le Guatemala, Haïti, la République
Dominicaine et l'Uruguay. Cet amendement, qui invi­
tait les Etats intéressés à consacrer, par prélèvement
sur les fonds rendus disponibles du fait du désarmement,
des crédits supplémentaires à l'assistance aux pays peu
développés, a été incorporé au projet de résolution.

Le 22 octobre, l'Inde et la Yougoslavie ont présenté
un projet de résolution tendant à ce que l'Assemblée,
réaffirmant la responsabilité qui incombe à l'Organisa­
tion des Nations Unies de chercher une solution au
problème du désarmement, décide que la Commission
du désarmement se composera de tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Après que la Commis­
sion eut examiné plusieurs amendements proposés par les
Etats-Unis et le Royaume-Uni, par la France, le Salva­
dor, et l'URSS, l'Inde et la Yougoslavie ont déposé, le 3
novembre 1958, Un projet revisé aux termes duquel
l'Assemblée déciderait que, pour 1959 et à titre spécial,
la Commission du désarmement se composerait de tous
les Membres de l'Organisation des Nations Unies. Un
nouvel amendement présenté oralement par le Royaume­
Uni et par les Etats-Unis et accepté par les auteurs
du proj et prévoyait que l'Assemblée prierait le Secré­
taire général de convoquer la première séance de la
Commission du désarmement, après consultation des
Membres, et déciderait que la Commission adopterait
son propre règlement, après avoir commencé ses travaux
aux termes de l'article 162 du règlement intérieur de
l'Assemblée générale.

Le 22 octobre, l'Inde et la Yougoslavie ont présenté
un deuxième projet de résolution aux termes duquel
l'Assemblée: 1) exprimerait l'espoir que l'accord le
plus large possible se ferait au cours de l'étude qui
allait être entreprise; 2) prierait le Secrétaire général
de prêter le concOUrs et de fournir les services néces­
saires; et 3) prierait les Etats participant à l'étude d'in­
former l'Organisation des Nations Unies des progrès
accomplis.

L'Autriche, le Japon et la Suède, désireux de voir
la Commission adopter à l'unanimité une résolution sur
la question des expériences nucléaires, ont dé'posé le
31 octobre un proj et de résolution tendant à ce que
l'Assemblée générale: 1) exprime l'espoir que la con­
férence de Genève sur la cessation des essais d'armes
nucléaires serait couronnée de succès; 2) prie les par­
ties intéressées de rendre compte à l'Assemblée géné­
rale de l'accord qui pourrait résulter de leurs négocia­
tions; et 3) prie le Secrétaire général de fournir l'assis­
tance et les services nécessaires.

Après avoir essayé sans succès d'amener les auteurs
des différents textes à s'entendre sur un projet de ré­
solution relatif aux expériences nucléaires qui soit accep­
table pour tous, la Première Commission a décidé, le
31 octobre, de voter en priorité sur le projet de réso­
lution des 17 Puissances; elle l'a alors a;pprouvé à la
suite d'Un vote par appel nominal par 49 voix contre
9 et 23 abstentions. Le 4 novembre, l'Assemblée géné­
rale a procédé à un vote par appel nominal et adopté
le projet de résolution par 49 voix contre 9, avec 22
abstentions [résolution 1252 A (XIII)].

Le projet de résolution des trois Puissances déposé
par l'Autriche, le Japon et la Suède a été approuvé
par la Première Commission par 47 voix contre 19,
avec 11 abstentions. L'Assemblée générale l'a adopté
le 4 novembre par 55 voix contre 9, avec 12 abstentions
[résolution 1252 B (XIII)].
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La Commission a rejeté le paragraphe 1 du dispo­
sitif du projet de résolution des 14 Puissances par 36
voix contre 26, avec 19 abstentions, à la suite d'Un
vote par appel nominal. L'Inde a alors, au nom des
auteurs, retiré le reste du projet. Le 4 novembre, ce
projet a été soumis à nouveau à l'Assemblée générale
qui l'a rejeté, à la suite d'un vote par appel nominal,
par 41 voix contre 27, avec 13 abstentions.

Le représentant de l'URSS a indiqué qu'étant donné
les résultats du vote de la Commission sur le projet
de résolution des 14 Puissances, sa délégation n'insis­
terait pas pour que son projet de résolution relatif à
la cessation immédiate des essais nucléaires soit mis
aux voix.

Le projet de résolution de l'URSS sur la réduction
des budgets militaires a été rej eté par la Première
Commission à la suite d'un vote par appel nominal. Il
y a eu 39 voix pOllr, 10 contre et 32 abstentions.

Le paragraphe 2 du projet de résolution de l'Irlande
a été soumis au vote en premier et séparément, à la
demande de son auteur; il a été approuvé à la suite
d'un vote par appel nominal par 37 voix contre zéro
et 44 abstentions. Le représentant de l'Irlande a alors
exprimé la satisfaction qu'il éprouvait à voir la Com­
mission reconnaître, sans vote négatif, combien il était
dangereux que le nombre des Etats possédant des armes
nucléaires augmente. Il a alors retil-é son projet de ré­
solution tendant à créer un comité spécial pour étudier
le problème, en expliquant qu'il ne voulait pas insister
sur un moyen donné d'éliminer le danger. Le Président
a approuvé le retrait du projet de résolution.

Par 73 voix contre zéro, avec 7 abstentions, la Pre­
mière Commission a approuvé le proj et de résolution
présenté par l'Inde et par la Yougoslavie au sujet de
la conférence relative aux attaques par smprise. L'As­
semblée générale l'a adopté le 4- novembre par 75 voix
contre zéro, avec 2 abstentions [résolution 1252 C
(XIII)].

La Commission a approuvé, par 78 voix contre zéro,
avec 2 abstentions, le proj et de résolution revÎsé pré­
senté par l'Inde et la Yougoslavie au suj et de la mo­
dification de la composition de la Commission du désar­
mement. L'Assemblée générale l'a adopté le 4 novembre
par 76 voix contre zéro, avec 2 abstentions [résolution
1252 D (XIII)].

c) AUTRES FAITS NOUVEAUX

Le 3 novembre 1958, l'URSS a communiqué aux
Nations Unies une déclaration du Gouvernement sovié­
tique, en date du 31 octobre, concernant la Conférence
de Genève sur la cessation des essais d'armes nucléaires,
réunie à partir de cette date. Faisant observer que les
Etats-Unis et le Royaume-Uni avaient intensifié leur
programme d'essais d'armes nucléaires alors que l'URSS
avait unilatéralement suspendu ses expériences le 31
mars, l'Union soviétique a déclaré qu'elle s'estimait en
droit de procéder à un nombre d'essais égal aux ex­
plosions qu'avaient déclenchées les Etats-Unis et le
Royaume-Uni à eux deux depuis cette date.

Le 7 novembre, les Etats-Unis ont publié une dé­
claration clll président Eisenhower, qui indiquait que
l'Union soviétique avait poursuivi ses expériences nu­
cléaires malgré ['ouverture de négociations et en dépit
de la résolution 1252 A (XIII). Tout en se considé­
rant libérés de tous les engagements qu'ils avaient pris,
les Etats-Unis et le Royaume-Uni ne reprendraient
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pas ces essais pour l'instant dans l'espoir que l'Union
soviétique reconsidérerait sa position à bref délai.

Le 5 janvier 1959, le Secrétaire général a fait dis­
tribuer le rapport de la Conférence d'experts pour
étudier les mesures éventuelles qui pourraient contri­
buer à la prévention d'une attaque par surprise. La
Conférence, qui s'est réunie le 10 novembre, s'est ajour­
née le 18 décembre 1958.

La Conférence sur la cessation des essais d'armes
nucléaires, à laquelle assistait un représentant du Se­
crétaire général, se poursuivait encore au Palais des
Nations à la fin de la période qui fait l'objet du présent
rapport.

2. -Utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques

a) DEUXIÈME CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES

NATIONS UNIES SUR L'UTILISATION DE L'ÉNERGIE

ATOMIQUE À DES FINS PACIFIQUES

Dans la résolution 912 eX) sur l'utilisation de l'éner­
gie atomique à des fins pacifiques, qu'elle a adoptée à
l'unanimité le 3 décembre 1955, l'Assemblée générale
a recommandé qu'une seconde conférence internatio­
nale pour l'échange de renseignements techniques con­
cernant l'utilisation cIe l'énergie atomique à des TIns
pacifiques se tienne sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies dans un délai de deux à trois ans.
Le Secrétaire général, se conformant à l'avis du Co­
mité consultatif sur l'utilisation de l'énergie atomique
à des fins pacifiques, a décidé que la Conférence se
tiendrait à Genève du 1er au 13 septembre 1958 et a
invité les Etats Membres de l'ONU et des institutions
spécialisées, toutes les institutions spécialisées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique à y parti­
ciper. Pour établir l'ordre du jour provisoire et pour
prendre toutes les autres dispositions nécessaires pour la
Conférence, le Secrétaire général a bénéficié du concours
du Comité consultatif sur l'utilisation de l'énergie ato­
mique à des fins pacifiques. Le Secrétaire général et
le Comité consultatif ont consulté les institutions spé­
cialisées compétentes et l'Agence internationale de l'éner­
gie atomique.

L'ordre du jour provisoire, '[Jar sujets d'étude, de
la deuxième Conférence avait une portée scientifique
et technique plus grande que celui de la première Con­
férence, puisqu'il comprenait une question nouvelle,
celle des possibilités de fusion ménagée. La Conférence
a comporté une première série de séances générales,
où ont été exposées, par grandes catégories, les prin­
cipales utilisations cIe l'énergie atomique à des fins
pacifiques, et qui ont été suivies de cinq séries paral­
lèles de séances techniques où l'on a traité les suj ets
suivants: physique, y compris la fusion nucléaire, piles,
chimie, isotopes et protection contre les rayonnements,
matières premières, métallurgie et connaissances tech­
niques sur les piles.

La participation à la Conférence de 1958 a été bien
plus importante qu'en 1955. Quarante-six gouverne­
ments et six organisations intergouvernementales ont
présenté 2.535 résumés et 2.135 mémoires in e.vtenso,
dont 714 ont été choisis pom être présentés oralement.
Deux mille six cent quatre-vingt-cIouze représentants
et conseillers ont représenté 69 Etats et neuf institutions
spécialisées. De pIns, 3.651 observateurs envoyés par
des entreprises industrielles, des centres d'étude et des
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organisations non gouvernementales ont assisté à la
Conférence. Neuf cent onze représentants d'organes
d'information accrédités dans 36 pays ont suivi la Con­
férence.

Vingt pays ont organisé des stands d'exposition
scientifique dans un bâtiment temporaire spécialement
construit à cette fin dans l'enceinte du Palais des Na­
tions. Les pays ci-après ont organisé des stands d'ex­
position: République fédérale d'Allemagne, Argentine,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Nor­
vège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Union sud-afri­
caine, Venezuela. Quelque 50 films portant sur des
questions figurant au programme de la Conférence et
présentés par neuf pays ont été montrés pendant la
Conférence. Une grande exposition commerciale et in­
dustrielle, organisée par le Gouvernement suisse, s'est
tenue au Palais des expositions à Genève en même
temps que la Conférence.

Le texte in extenso des actes de la Conférence (32
volumes et un index) a été publié en anglais. Des
éditions abrégées paraîtront simultanément en français,
en espagnol et en russe: on y trouvera les comptes
rendus de toutes les séances, tous les mémoires choisis
ponr être <présentés oralement, tous les cIocuments
d'abord présentés dans la langue en question et lm
nombre limité d'autres mémoires spécialement retenus.

b) EXAMEN DE LA QUESTION À LA TREIZIÈME SESSION

DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa treizième session, l'Assemblée générale a exa­
miné en séance plénière le rapport du Secrétaire géné­
ral sur la deuxième Conférence internationale des Na­
tions Unies sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
TIns pacifiques.

Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de
l'Union soviétique ont évoqué le succès de la Confé­
rence qui a stimulé la recherche scientifique et ses appli­
cations pratiques dans le domaine de l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques. Etant donné
le volume considérable de la documentation présentée
à la deuxi ème Con férence, il faudra attendre un certain
temps avant de pouvoir en évaluer les résultats et se
prononcer sur la nécessité de convoquer à l'avenir
d'autres conférences analogues ainsi que sur la nature
qu'elles devraient avoir et les dates auxquelles elles
pourraient se tenir.

L'Assemblée générale a été saISIe d'un projet de
résolution présenté par sept Puissances (Brésil, Cana­
da, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union
des Républiques socialistes soviétiques). Ce texte ten­
dait à ce que l'Assemblée: 1) exprime sa satisfaction
de la contribution que la deuxième Conférence a appor­
tée au libre échange international de renseignements
scientifiques et techniques et à la coopération interna­
tionale élargie dans le domaine de l'utilisation de l'éner­
gie atomiqne à des fins pacifiques; 2) remercie le
Secrétaire général, le Comité consultatif, le secrétaire
général de la Conférence et les participants à la Con­
férence d'avoir contribué à la réussite de la Conférence;
3) propose que le Comité consultatif, créé en vertu
du paragraphe 5 de la section B de la résolution 810
(IX), soit prorogé en tant que Comité consultatif scien­
tifique cIes Nations Unies pour conseiller et aider doré-
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navant le Secrétaire général, sur sa demande, en ce
qui concerne toutes les questions relatives à l'utilisa­
tion de l'énergie atomique à des fins pacifiques qui
peuvent intéresser l'Organisation des Nations Unies;
4) prie le Secrétaire général et le Comité consultatif
scientifique, en consultation avec l'Agence internatio­
nale de l'énergie atomique et les institutions spéciali­
sées intéressées, de procéder à une évaluation appro­
fondie de la deuxième Conférence eu égard à la né­
cessité, à la nature et aux dates de conférences ana­
logues dans ce domaine; et 5) prie le Secrétaire géné­
ral de présenter à l'Assemblée générale un rapport
intérimaire lors de sa quatorzième session et un rap­
port sur les résultats de l'évaluation précitée lors de
sa quinzième session. Ce projet de résolution a été
adopté à l'unanimité le 13 décembre 1958 [résolution
1344 (XIII)].

3. - Effets des radiations ionisantes

a) EXAMEN DE LA QUESTION À LA TREIZIÈME SESSION
DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Au cours de la période considérée, le Secrétaire gé­
néral, conformément à la résolution 1147 (XII) de l'As­
semblée générale en date du 14 novembre 1957, a pré­
senté à l'Assemblée un rapport sur le renforcement et
l'élargissement de l'activité scientifique dans le domaine
des effets des radiations ionisantes. Ce rapport ainsi que
le rapport d'ensemble présenté par le Comité scienti­
fique pour l'étude des effets des radiations ionisantes
ont servi de point de départ aux débats qui Ont eu lieu
sur cette question pendant quatre séances de la Pre­
mière Commission, du 5 au 8 décembre 1958. Les délé­
gations qui ont pris part aux débats ont souligné l'im­
portance du rapport du Comité scientifique, l'intérêt
qu'il y aurait à ce que le Comité poursuive ses travaux
et la nécessité d'Une collaboration entre le Comité,
l'Agence internationale de l'énergie atomique et les
institutions spécialisées intéressées. Des représentants de
l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS et de
l'AlEA assistaient aux débats et ont pris la parole.

La Première Commission a été saisie d'un projet de
résolution présenté par l'Argentine, l'Australie, la Bel­
gique, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la France,
l'Inde, le Japon, le Mexique, la République arabe unie,
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et la Suède, aux termes duquel l'Assemblée géné­
rale devait: 1) féliciter le Comité scientifique de ses
travaux et de l'utile rapport qu'il avait présenté; 2) ex­
primer ses remerciements aux institutions des Nations
Unies, aux organisations scientifiques internationales
non gouvernementales et aux organisations scientifiques
nationales ainsi qu'aux hommes de science qui avaient
aiclé le Comité dans ses travaux; 3) prier instamment
tous les intéressés de prendre note des suggestions faites
et des opinions exprimées dans le rapport; 4) prier le
Comité de poursuivre son utile tâche, de faire rapport
à l'Assemblée générale comme il conviendrait et de se
concerter avec les autres institutions et organisations
intéressées au sujet des projets relevant cie son do­
maine d'activité; et 5) faire appel à tous les intéressés
pOlir qu'ils prêtent leur concours au Comité en mettant
à sa disposition les rapports et études pertinents, en
poursuivant toutes enquêtes propres à élargir les con­
naissances scientifiques mondiales dans ce domaine et
en transmettant au Comité les résultats ainsi obtenus.
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La Première Commission a approuvé ce projet de
résolution à l'unanimité le 8 décembre et l'Assemblée
générale l'a adopté à l'unanimité le 13 décembre [réso­
lution 1347 (XIII)].

b) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SCIEN­

TIFIQUE POUR L'ÉTUDE DES EFFETS DES RADIATIONS
IONISANTES

Après l'adoption de la résolution 1347 (XIII), le Co­
mité scientifique a tenu sa sixième session au Siège du
23 mars au 1er avril 1959. Le professeur Rof Sievert
(Suède) était Président et le Dr V. R. Khanolker
(Inde) était Vice-Président. A cette session, le Comité
a examiné plusieurs aspects de son futur programme
de travail.

Le Comité a noté qu'il avait reçu des Etats Membres
de l'ONU et des membres des institutions spécialisées
et de l'AlEA beaucoup de renseignements utiles sur la
retombée, les doses des radiations et les questions ra­
diobiologiques et qu'il espérait continuer à examiner des
renseignements de ce genre. P<mr mener à bien la tâche
que lui a confiée l'Assemblée générale, le Comité a jugé
bon de suggérer que son travail de rassemblement des
données soit complété par toutes sortes d'activités et de
discussions entreprises par l'ONU, les institutions spé­
cialisées, l'AlEA et certaines organisations non gouver­
nementales. En outre, le Comité a prié le Secrétaire
général cie continuer à lui fournir, comme par le passé,
ce dont il a besoin pour ses travaux; il a recommandé
à l'Assemblée générale de prévoir pour les réunions du
Comité un plan semblable au plan appliqué ces dernières
années, en y apportant les modifications qui paraissaient
souhaitables à la lumière de l'expérience du Comité et
de sa situation actuelle, et il a décidé également de con­
centrer son attention, au cours des prochaines sessions,
sur la retombée radio-active et les questions de radio­
biologie. Le Comité a l'intention de continuer à adresser
un rapport d'activité à l'Assemblée générale chaque
année et de présenter un nOUveau rapport d'ensemble
en 1962.

4. - Mesures tendaut à instaurer et à pro­
mouvoir des relations pacifiques et de bon
voisinage ellb"e Etats

Le 10 juillet 1958, la Tchécoslovaquie a demandé l'ins­
cription à l'ordre du jour de la treizième session de
l'Assemblée générale d'une question intitulée "Mesures
tendant à appliquer et à promouvoir les principes de la
coexistence pacifique entre Etats".

Il était dit dans un mémoire explicatif, présenté le
18 août, que, malgré l'adoption par l'Assemblée générale
de la résolution 1236 (XII) du 14 décembre 1957, inti­
tulée "H.elations paciliques et de bon voisinage entre
Etats" et en dépit d'autres mesures importantes prises
au cours des dernières années en vue de favoriser la dé­
tente internationale, les causes fondamentales de l'in­
quiétante situation internationale actuelle subsistaient et
qu'une nouvelle menace grave contre la paix mondiale
était récemment apparne.

Si les Etats appliquaient les principes de la coexis­
tence pacifique quel que soit leur système politique,
économique et social, la coopération pacifique finirait
par s'établir. Les nations souhaitent qne l'Organisation
des Nations Unies fasse un nouvel effort dans ce sens.
L'élimination de la méfiance entre Etats pourrait abou­
tir non seulement à améliorer les relations et à multi-
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plier les contacts entre hommes d'Etat, mais aussi à
faire assumer à tous des obligations communes, ce qui
renforcerait la paix et la sécurité internationales.

Le 22 septembre, l'Assemblée générale a décidé d'ins­
crire la question à son ordre du jour sous le titre
"Mesures tendant à instaurer et à promouvoir des re­
lations pacifiques et de bon voisinage entre Etats".
C'était le représentant des Etats-Unis qui avait pro­
posé au Bureau de l'Assemblée de remplacer l'expres­
sion "principes de coexistence pacifique" par les termes
"relations pacifiques et de bon voisinage", afin que le
libellé de la question corresponde au titre de la résolu­
tion 1236 (XII). Le Bureau et ultérieurement l'Assem­
blée ont adopté la modification proposée, malgré les
objections du représentant de la Tchécoslovaquie et
d'autres représentants, qui estimaient que l'expression
"principes de coexistence pacifique" était acceptée par
beaucoup d'Etats et était assez générale pour couvrir
tous les aspects de la coopération internationale.

Le 6 octobre, la Tchécoslovaquie a d'abord présenté
un projet de résolution sur cette question, tendant à
ce que l'Assemblée: 1) rappelle les dispositions de la
Charte relatives au développement de relations amicales
entre nations ainsi que les principes de la résolution
1236 (XII); 2) condamne les actes allant à l'encontre
·de ces principes; 3) considère l'influence favorable que
l'application de ces principes aurait sur les relations
entre Etats, quel que soit leur système politique, éco­
nomique et social; 4) invite tous les Etats à écarter
tous les obstacles qui pourraient entraver l'application
desdits principes; 5) recommande aux gouvernements
de chercher à conclure des accords bilatéraux et mul­
tilatéraux sur le développement de la coopération dans
les domaines économique, culturel, scientifique et tech­
nologique, et recommande aux Etats Membres de
prendre des mesures en vue de la diffusion, par divers
moyens, des principes de la coexistence paci.fique.

Le 19 novembre, cependant, la Tchécoslovaquie s'est
associée à l'Argentine, à l'Autriche, à la Bolivie, à
Ceylan, au Ghana, à l'Inde, à l'Irlande et à la You­
goslavie pour présenter un nouveau projet de résolu­
tion tendant à ce que l'Assemblée: 1) réaffirme les buts
et principes des Nations Unies; 2) exhorte les Etats
Membres à viYTe ensemble conformément à la lettre et
à l'esprit de la Charte; 3) invite instamment tous les
Etats Membres à recourir à l'Organisation pour cher­
cher des solutions pacifiques à leurs problèmes; 4) ex­
horte les Etats Membres à prendre des dispositions
efficaces pour la mise en œuvre des principes de rela­
tions pacifiques et de bon voisinage; 5) recommande
à tous les Etats Membres de prendre des mesures pra­
tiques afin d'encourager une coopération et une com­
préhension franches, libres et amicales dans les do­
maines de l'économie, de la culture, de la science, de
la technique et des communications; et 6) accueille avec
satisfaction les accords entre Etats Membres tendant
à la réalisation des fins envisagées dans la résolution.

La Commission politique spéciale, à qui la question
a été renvoyée, J'a examinée au cours de six séances,
du 1er au 5 décembre. Les représentants étaient una­
nimes à reconnaître la nécessité d'établir des relations
pacifiques et de bon voisinage entre Etats, mais des
divergences d'opinion se sont manifestées en ce qui con­
cerne les raisons de la tension internationale actuelle
et les moyens de parvenir à une détente. Plusieurs
représentants ont suggéré diverses mesures précises qui
permettraient d'<lJppliquer le principe des relations paci­
fiques et de bon voisinage entre Etats.

Questions politiques et de sécurité

Le 5 décembre 1958, la Commission politique spé­
ciale a approuvé le projet de résolution commun par
68 voix contre zéro, avec une abstention, et, le 10 dé­
cembre, l'Assemblée générale l'a adopté par 77 voix
contre zéro, avec une abstention (résolution 1301
(XIII)] .

5. - Question de l'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique à des fins pacifiques

a) EXAMEN DE LA QUESTION À LA TIŒIZIÈME SESSlON
DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Comme l'indique le précédent rapport annuel, l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a demandé, le 15
mars 1958, l'inscription à l'ordre du jour de la treizième
session de l'Assemblée générale d'une question intitulée
"Interdiction de l'utilisation de l'espace cosmique à des
fins militaires, suppression des bases militaires étran­
gères situées sur le territoire d'autres pays, et coopé­
ration internationale touchant l'étude de l'espace
cosmique".

Le 2 septembre 1958, les Etats-Unis d'Amérique ont
demandé l'inscription à l'ordre du jour de la même
session d'une question intitulée "Programme de coopé­
ration internationale en ce qui concerne l'espace extra­
atmosphérique" .

Le 22 septembre, l'Assemblée générale a décidé d'ins­
crire ces deux questions à son ordre du jour, comme
alinéas du point intitulé: "Question de l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques".

La Première Commission a examiné cette question
au cours de 15 séances qu'elle a tenues du 12 au 24
novembre. La Commission était saisie d'un projet
de résolution présenté par l'URSS le 7 novembre, aux
termes duquel l'Assemblée générale jugerait indispen­
sable de conclure un accord international fondé sur les
principes ci-après: 1) interdiction d'utiliser l'espace
cosmique à des fins militaires et obligation faite aux
Etats de ne procéder au lancement de fusées dans l'es­
pace cosmique que conformément à un programme
international établi d'un commun accord; 2) suppres­
sion des bases militaires étrangères sur le territoire
d'autres Etats et en premier lieu en Europe, dans le
Proche et le Moyen-Orient et en Afrique du Nord;
3) institution, dans le cadre de l'Organisation des Na­
tions Unies, d'un contrôle international approprié de
l'exécution de ces engagements; 4) création d'un organe
des Nations Unies pour la coopération internationale
touchant l'étude de l'espace cosmique. Cet organe exer­
cerait les fonctions suivantes: 1) élaborer un pro­
gramme international concerté de lancement de fusées
intercontinentales et cosmiques en vue de l'étude de
l'espace cosmique, et suivre l'exécution de ce pro­
gramme; 2) poursuivre, sur une base pem1anente, les
recherches sur l'espace cosmique entreprises dans le
cadre de l'Année géophysique internationale; 3) ser­
vir de centre mondial pour le rassemblement, l'échange
mutuel et la diffusion de renseignements sur les re­
cherches cosmiques; 4) coordonner les plans nationaux
de recherche scientifique touchant l'étude de l'espace
cosmique.

Le 13 novembre, l'Australie, la Belgique, la Bolivie,
le Canada, le Danemark les Etats-Unis, la France,
le Guatemala, l'Irlande, l'Italie, le Japon, le Népal, la
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la
Suède, la Turquie, l'Union sud-africaine, l'Uruguay et
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Dans leur phase finale, les débats de la Première
Commission ont porté principalement sur la composi­
tion du comité spécial. Il a été convenu que les pays
qui avaient poussé le plus loin leurs recherches sur
l'espace cosmique devraient en faire partie. Cependant,
en dépit des consultations qui ont eu lieu entre l'URSS
et les Etats-Unis, aucun accord n'est intervenu sur le
critère selon lequel seraient choisis les autres membres.

Le 24 novembre, la Birmanie, l'Inde et la République
arabe unie ont présenté un projet de résolution aux
termes duquel l'Assemblée, considérant la nécessité
urgente de prendre des mesures positives et construc­
tives en ce qui concerne l'utilisation de l'eSipace extra­
atmosphérique à des fins pacifiques, prierait les Etats­
Unis et l'URSS de considérer cette question et de
présenter à la Première Commission un rapport sur
une manière pratique d'aborder ce problème SUI' la­
quelle ils se seraient mis d'accord.

Le 24 novembre, la Première Commission a procédé
à un vote par appel nominal sur le projet de résolution
des trois Puissances et l'a rejeté par 2S voix contre 14,
avec 42 abstentions.

L'URSS a alors retiré son projet de résolution re­
visé. A ce propos, le représentant de l'URSS a déclaré
que ce texte avait été déposé comme base de décision
unanime, mais qu'il semblait impossible de réaliser l'una­
nimité.

La Première Commission a alors approuvé le projet
de résolution revisé des 20 Puissances par 54 voix
contre 9 avec 18 abstentions. Aux termes de cette ré­
solution, le comité spécial était prié de présenter à
l'Assemblée générale un rapport sur les points sui­
vants, énumérés au paragraphe ldu projet de résolu­
tion: 1) les activités et les ressources de l'Organisation
des Nations Unies, de ses institutions spécialisées et
d'autres organismes internationaux en ce qui concerne
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé­
rique; 2) l'étendue de la coopération et des programmes
internationaux touchant les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique qui pourraient être utile­
ment entrepris sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies au profit des Etats, quel que soit leur
stade de développement économique ou scientifique, en
tenant compte notamment des propositions ci-après:
a) poursuite, sur une base permanente, des recherches
sur l'espace extra-atmosphérique qui s'effectuent ac­
tuellement dans le cadre de l'Année géophysique inter­
nationale; b) organisation de l'échange mutuel et de
la diffusion de renseignements en matière de recherches
sur l'espace extra-atmosphérique; c) coordination des
plans nationaux de recherche scientifique touchant
l'étude de l'espace extra-atmosphérique et octroi de
l'aide la plus large en vue de l'exécution de ces plans;
3) les arrangements qu'il conviendrait de prévoir pour
l'avenir, en matière d'organisation, afin de faciliter la
coopération internationale en ce domaine dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies; 4) la nature des
problèmes juridiques que pourra soulever l'exécution
de programmes d'exploration des espaces extra-atmos­
phériques.

Après le vote, la Tchécoslovaquie et l'URSS ont
déclaré qu'elles ne participeraient pas aux travaux du
comité spécial parce qu'elles considéraient la résolution
adoptée comme une tentative visant à imposer à l'As­
semblée et à diverses délégations 11n comité dont la
composition rendait impossible toute collaboration fruc­
tueuse.

Questions politiques et de sécurité

le Venezuela ont déposé un projet de résolution ten­
dant à créer un comité spécial des utilisations paci­
fiques de l'espace extra-atmosphérique qui présenterait
à l'Assemblée générale, lors de sa quatorzième session,
un rapport sur: 1) les activités et les ressources de
l'Organisation des Nations Unies, de ses institutions
spécialisées et d'autres organismes internationaux en
ce qui concerne les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique; 2) l'étendue de la coopération
internationale qui pourrait être assurée, dans ce do­
maine, sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies au profit des Etats, quel que soit leur stade de
développement économique; 3) les arrangements que
les Nations Unies devraient prévoir pour l'avenir, en
matière d'organisation, afin de faciliter la coopération
internationale dans ce domaine; 4) la nature des pro­
blèmes juridiques que pourrait soulever l'exécution des
programmes d'exploration de l'espace extra-atmosphé­
rique. Aux termes du même projet de résolution,
l'Assemblée générale prierait le Secrétaire général de
prêter assistance audit comité et de recommander toute!
autres mesures qui pourraient être prises dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies pour encourager
ia coopération internationale en ce qui concerne les
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.

Le 18 novembre, l'URSS a présenté un projet de
résolution revisé dans lequel elle ne proposait plus,
comme précédemment, de lier tout examen de la ques­
tion de l'espace extra-atmosphérique à la conclusion
d'un accord tendant à interclire le lancement de fusées
dans l'espace cosmique à des fins militaires et à suppri­
mer toutes les bases militaires étrangères sur le terri­
toire d'autres pays. Le texte revisé préconisait la créa­
tion, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies,
d'une commission internationale pour la coopération
dans le domaine ·de l'étude de l'espace cosmique à des
fins pacifiques. Il prévoyait également la constitution
d'un groupe préparatoire composé de Il membres et
chargé d'élaborer le programme et le statut de ladite
commission. Ce groupe préparatoire se composerait de
l'Union soviétique, des Etats-Unis, du Royaume-Uni,
de la France, de l'Inde, de la Tchécoslovaquie, de la
Pologne, de la Roumanie, de la République arabe unie,
de la Suède et de l'Argentine; il devrait tenir compte,
dans ses travaux, du fait que la Commission aurait
pour fonctions principales, entre autres: 1) de pour­
suivre, sur une base permanente, les recherches sur
l'espace cosmique qui s'effectuent das le cadre cie l'An­
née géophysique internationale; 2) d'organiser l'éàange
mutuel et la diffusion de renseignements en matière de
recherches sur l'espace cosmique; 3) de coordonner les
plans nationaux de recherche scientifique touchant
l'étude de l'espace cosmique et de prêter tout son con­
cours à l'exécution de ces plans.

Le groupe préparatoire ferait rapport à l'Assemblée
générale lors de sa quatorzième session et la commission
internationale, une fois créée, conviendrait de la forme
que devrait prendre un accord établissant des liens
étroits avec l'Organisation des Nations Unies.

Le 24 novembre, le représentant des Etats-Unis a
déposé, au nom des auteurs du projet de résolution des
20 Puissances, un texte revisé qui reprenait les para­
graphes 1, 2 et 3 du projet revisé de l'URSS cité plus
haut, et fixait la composition du comité spécial comme
suit: Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada,
Etats-Unis, France, Inde, Iran, Italie, Japon, Mexique,
Pologne, République arabe unie, Royaume-Uni, Suède,
Tchécoslovaquie et Union soviétique.
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Le projet de résolution recommandé par la Première
Commission a été adopté par l'Assemblée générale le
13 décembre par 53 voix contre 9, avec 19 abstentions
[résolution 1348 (XIII)].

Le Comité spécial s'est réuni le 6 mai 1959. Les
représentants des Etats dont les noms suivent ont pris
part à ses travaux: Argentine, Australie, Belgique,
Brésil, Canada, Etats-Unis, France, Iran, Italie, Japon,
Mexique, Royaume-Uni et Suède.

A sa première séance, le Comité spécial a créé deux
sous-comités, l'un technique et l'autre juridique, et
décidé sans opposition: 1) de demander au Secrétaire
général de préparer un rapport sur les questions visées
au paragraphe 1, a, de la résolution 1348 (XIII) de
l'Assemblée générale; 2) de demander aux sous-comi­
tés technique et juridique de présenter respectivement
un rapport sur les questions visées au paragraphe 1, b,
et un autre sur les questions visées au paragraphe 1, d,
de la résolution; 3) d'attendre, avant d'aborder le
point c de la résolution, d'avoir pris connaissance des
trois rapports mentionnés ci-dess11s.

Les rapports des deux sous-comités et celui du Se­
crétaire général doivent servir de base au rapport que
le Comité spécial adressera à l'Assemblée générale, à
sa quatorzième session. A la fin de la période consi­
dérée ce dernier rapport était en préparation.

6. - Admission de nouveaux Membres

a.) ADMISSION DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE

Le 3 ·décembre 1958, l'Ambassadeur de la République
de Guinée a présenté, au nom de son pays, une de­
mande d'admission à l'Organisation des Nations Unies,
accompagnée d'une déclaration par laquelle la Répu­
]}liql1e de Guinée accepte les obligations contenues dans
la Charte. Il a également transmis les textes d'une pro­
clamation d'indépendance nationale de la Guinée et d'une
loi adoptant la Constitution de la République de Gui­
née.

Le 9 décembre, le Conseil de sécnrité a examiné cette
demande d'admission. L'Irak et le Japon ont présenté
un projet de résolution tendant à ce que le Conseil de
sécurité recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République de Guinée à l'Organisation des Nations
Unies; ce projet de résolution a été adopté par 10 voix
contre zéro, avec une abstention (France).

Sur la recommandation du Bureau, l'Assemblée gé­
nérale a àécidé, le 12 décembre, d'inscrire la que ,tian
cie l'admission de nouveaux Membres à l'ordre du jour
de la session et de l'examiner immédiatement en séance
plénière. Le Ghana, Haïti, l'Irak et le Japon ont pré­
senté un projet de résolution aux termes duquell'Assem­
blée générale, ayant examiné la demande d'admission
de la République de Guinée, déciderait de l'admettre à
l'Organisation des Nations Unies. Le projet de réso­
lution a été adopté sans opposition, et la délégation de
la Guinée a pris place à l'Assemblée.

b) EXA MEN DES DEMANDES D'ADMISSION DE LA RÉpu­

BLIQUE DE CORÉE, DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE

DÉMOCRATIQUE DE CORÉE ET DU VIET-NAM

A la demande des Etats-Unis, Je Conseil de sécuri té
a examiné, le 9 décembre 1958, les demandes d'admis­
sion de la République de Corée et du Viet-Nam. Les
Etats-Unis, la France, le Japon et le Royaume-Uni ont
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présenté, pour chacune de ces demandes, un projet de
résolution commun aux termes duquel le Conseil, no­
tant qu'à sa douzième session, l'Assemblée générale
avait déclaré à nouveau que l'Etat en question rem­
plissait toutes les conditions requises pour devenir
Membre de l'Organisation des Nations Unies, recom­
mandait à l'Assemblée d'accueillir favorablement sa de­
mande d'admission. L'URSS a présenté un amendement
au 'Projet de résolution concernant la République de
Corée; aux termes de cet amendement, le Conseil re­
commanderait d'admettre en même temps la République
populaire démocratique de Corée et la République de
Corée.

Le même jour, le Conseil a voté sur ces propositions.
L'amendement soviétique tendant à admettre en même
temps la République populaire démocratique de Corée
et la République de Corée a été rejeté par 8 voix contre
une (URSS), avec 2 abstentions (Irak, Suède). Le
projet de résolution commun recommandant l'admission
de la République de Corée a été ensuite mis aux voix.
Il y a eu 9 voix pour, une contre (URSS). et une
abstention (Irak); le vote négatif étant celui cl'un
membre permanent du Conseil, le proj et de résolution
n'a pas été adopté. Le résultat du vote sur le projet
de résolution commun recommandant l'admission du
Viet-Nam a été le suivant: 8 voix pour, une contre
(URSS), avec 2 abstentions (Canada, Irak) ; pour la
même raison, ce projet de résolution n'a pas été adopté.
Le Conseil a alors convenu de présenter un rapport
spécial sur les débats de l'Assemblée générale.

7. - Question de Hongrie

Le 21 juin 1958, le Comité spécial pour la question
de Hongrie a publié un communiqué concernant l'exé­
oution d'Imre Nagy, de Pal Maléter et de deux de
leurs compagnons que le Gouvernement hongrois avait
annoncée le 16 juin. Le Comité spécial se référait à
une déclaration récente émanant de Belgrade, dans la­
quelle le Gouvernement yougoslave rappelait les en­
gagements qu'avait pris envers lui M. Kadar lorsque,
le 22 novembre 1956, M. Nagy avait quitté l'Ambas­
sade de Yougoslavie à Budapest où il avait trouvé asile.
Le Comité mentionnait également les communications
qu'il avait adressées au Gouvernement hongrois pour
attirer son attention sur la préoccupation qui s'était
manifestée dans le monde entier au sujet du sort des
hommes et des femmes qui avaient pris part aux événe­
ments de Hongrie en octobre et en novembre 1956.
Tous les appels des Nations Unies étaient restés sans
effet. L'exécution de M. Nagy et de ses compagnons
démontrait que l'oppression du peuple hongrois n'avait
pas diminué et que le régime cie terreur inauguré lorsque
les forces russes avaient pénétré en I-:Tongrie au début
de novembre 1956 continuait de sévir. Le Comité notait
que la déclaration du Gouvernement hongrois annon­
çant les exécutions ne contenait aucune précision quant
aux endroits où avaient été conduits les prisonniers entre
le moment où Nagy avait été enlevé et l'époque de leur
procès, et qu'elle ne précisait pas dans quel pays ils
avaient été jugés, où les exécutions avaient eu lieu,
quelle était la teneur exacte de l'accusation et en vertu
de quelle loi et selon quelle procédure ils avaient été
jugés et condamnés. C'étaient là des questions sur les­
quelles les Nations Unies avaient le droit d'être pleine­
ment informées. Le Comité s'adressait clonc aUx g-ou­
vernements intéressés qui possédaient des renseigne­
ments concernant les circonstances cie l'arrestation, du
procès et de l'exécution et les priait cie mettre ces ren-
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seignements à la disposition du Comité. Le Comité
déplorait ce nouvel événement tragique au cours du­
que! ces hommes, symboles d'une nation aspirant à se
libérer de la domination étrangère, avaient été mis à
mort secrètement - dans des circonstances qui de­
vaient être pleinement révélées ~ en violation de l'en­
gagement solennel qu'il ne serait pas porté atteinte à
leur personne et au mépris du jugement et de l'opinion
des Nations Unies.

Le Comité exprimait sa vive crainte que la fin de
cette répression et de ces exécutions ne fût pas encore
en vue.

Le 14 juillet 1958, le Comité spécial a fait parvenir
aux gouvernements des Etats Membres un rapport spé­
cial touchant les circonstances dans lesquelles s'étaient
produites les exécutions susmentionnées. Devant le re­
fus du Gouvernement hongrois de lui fournir de plus
amples renseignements, le Comité avait surtout consi­
deré des textes et communiqués officiels du Gouverne­
ment hongrois, des informations parues dans les jour­
naux hongrois autorisés et des déclarations radiodiffu­
sées de ministres hongrois, de hauts fonctionnaires et
de chefs du parti. Le rapport soulignait que les exé­
cutions revêtaient une importance particulière parce que
M. Nagy, en tant que Premier Ministre du Gouverne­
ment hongrois (dont M. Kadâr faisait aussi partie),
avait fait directement appel aux Nations Unies les 1er
et 2 novembre 1956. Le sort d'Imre Nagy, cependant,
ne devait pas détourner l'attention du fait que la con­
damnation de nombreuses autres personnes accusées
d'avoir été mêlées à l'insurrection de 1956 avait été
annoncée officiellement. Une liste des condamnations
annoncées par la presse et la radio autorisées par le
Gouvernement hongrois, et qui toutes, apparemment,
concernaient des personnes mêlées à l'insurrection de
1956, figurait dans une annexe au rapport.

Dien que l'arrestation du général Maléter et l'en­
lèvement de M. Nagy et de ses compagnons aient été
effectués par du personnel soviétique, le Gouverne­
ment hongrois, en annonçant les procès et les exécu­
tions qui avaient suivi, en avait accepté la pleine res­
ponsabilité. Ces procès secrets et ces exécutions té­
moignaient d'un mépris persistant des résolutions de
l'Assemblée générale et des droits de l'homme. Les
faits montraient clairement qu'en traduisant Imre Nagy
en justice, le Gouvernement hongrois avait agi de ma­
nière contraire aux assurances solennelles qne M. Kidâr
avait précédemment données au nom du Gouvernement
hongrois, et notamment aux assurances qui avaient été
confirmées par lettre au Gouvernement yougoslave.
Devant la fréquence des informations officieuses qui
continuaient de parvenir touchant de nouveaux procès
secrets et de nouvelles exécutions, le Comité spécial
exprimait l'espoir que le Gouvernement de la Répu­
bliclue populaire hongroise, entendant la voix de l'opi­
nion publique de nombreux pays, s'abstiendrait d'exé­
cuter de nouvelles sentences de mort et que, mettant
1111 terme à la brutale répression actuelle, il restaurerait
eCfectivement les principes intangibles qui régissent les
droits de j'homme.

Dans une lettre en date du 16 août 1958, le repré­
sentant de l'Australie, se référant au rapport du Co­
mité spécial. a annoncé 'Ille son gouvernement, pensant
que l'Assemblée générale souhaiterait examiner ce rap­
port à sa treizième session, l'avait chargé de demander
au Secrétaire général d'inscrire à l'ordre du jour de
cette session la question intitulée: "La situation en
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Hongrie". Le 3 septembre, le représentant de l'Uruguay
a appuyé la demande du représentant de l'Australie.

Le Bureau a décidé, par 15 voix contre 3, avec 2
abstentions, de recommander l'inscription de ce point
à l'ordre du jour de la treizième session et il a recom­
mandé à l'Assemblée générale d'examiner directement
la question en séance plénière.

Le 22 septembre, l'Assemblée générale a, à la suite
d'un vote par appel nominal, décidé par 61 voix contre
10, avec 10 abstentions, d'inscrire cette question à son
ordre du jour. La question a été examinée au cours de
quatre séances plénières tenues les Il et 12 décembre.

Le 10 décembre, un projet de résolution a été pré­
senté par 37 Puissances (Argentine, Belgique, Bolivie,
Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica,
Cuba, Equateur, Espagne, Etats-Unis, Fédération de
Malaisie, France, Guatemala, Haïti, Honduras, Irlande,
Islande, Italie, Laos, Luxembourg, Nicaragua, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays­
Bas, Philippines, Portugal, République Dominicaine,
Royaume-Uni, Turquie, Uruguay et Venezuela). Ce
projet tendait à ce que l'Assemblée générale, ayant
examiné le rapport supplémentaire, en date du 14 juillet
1958, du Comité spécial et le rapport, en date du 9
décembre 1957, du Représentant spécial des Nations
Unies: 1) remercie son représentant spécial des efforts
qu'il avait déployés; 2) fasse sien le rapport unanime
du Comité spécial et remercie ce comité de la façon
objective et efficace dont il s'était acquitté des tâches
qui lui avaient été confiées; 3) déplore que le Gou­
vernement de l'URSS et le régime hongrois aient
continué de re fuser de coopérer aux efforts fai ts par
le Représentant spécial et le Comité pour réaliser les
objectifs des Nations Unies conformément aux réso­
lutions pertinentes de l'Assemblée; 4) déplore que les
droits fondamentaux du peuple hongrois et sa liberté
d'expression politique continuent d'être réprimés en
Hongrie à la faveur de la présence persistante de forces
années soviétiques; 5) réprouve l'exécution de M.
Nagy, du général Maléter et d'autres patriotes hon­
grois; 6) condamne le mépris persistant des résolutions
de l'Assemblée générale; 7) fasse de nouveau appel
à l'URSS et aux autorités hongroises actuelles pom
qu'elles mettent fin aux mesures de répression prises
contre le peuple hongrois et respectent la liberté et
l'indépendance politique de la Hongrie ainsi que Ja
jouissance par le peuple hongrois des droits de l'homme
et des libertés fondamentales; 8) déclare que, le Gou­
vernement de l'URSS et les autorités hongroises ac­
tuelles méconnaissant les résolutions de l'Assemblée
générale, l'Organisation des Nations Unies demeurerait
saisie de la situation en Hongrie; 9) décide de désigner
sir Leslie Munro pour représenter les Nations Unies
aux fins de rendre compte aux Etats Membres ou à
l'Assemblée des faits marquants intéressant l'applica­
tion des résolutions de l'Assemblée relatives à la Hon­
grie.

Le 11 décembre, le représentant de l'Australie, rap­
porteur par intérim, a présenté à 1'Assemblée le ra:p­
port du Comité spécial. Le représentant de la Hongrie
a déclaré que la situation réelle en Hongrie n'avait
aucune incidence internationale et ne recelait aucun
danger pour la paix et la sécurité internationales. Le
seul juge compétent des événements qui s'étaient pro­
duits en Hongrie au cours de l'automme 1956 était le
peuple hongrois. La CJuestion de Hongrie avait été
inscrite à l'ordre du jour à la suite d'une fausse inter­
prétation de ces événements et en contravention avec
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a, par 79 voix contre une, avec une abstention, a?opté
une résolution approuvant le rapport de la CommIssIon
de vérification des pouvoirs [résolution 1346 (XIII)].

Questions politiques et de sécurité

8. - Force d'urgence des Nations Unies

Par la résolution 1125 (XI) du 2 février 1957, le
Secrétaire général avait été prié de faire ra:pport à
l'Assemblée générale comme il le jugerait à propos au
sujet de la Force d'urgence des Nations Unies. En
conformité de cette résolution, le Secrétaire général a
présenté, le 27 aoùt 1958, un deuxième rapport d'acti­
vité sur l'organisation et le fonctionnement de la Force
et sur son financement.

Dans ce ra'pport, qui avait trait à la période allant
du 9 aoÎlt 1957 au 27 aoùt 1958, le Secrétaire général
déclarait que le calme n'avait pratiquement pas été
troublé tout le long de la ligne entre Israël et l'Egypte.
Quatre-vingt-quinze incidents, qui, sauf quelques-uns,
étaient sans gravité, avaient été signalés pour la pé­
riode considérée contre 184 pour la période de six mois
et demi qui l'avait précédée.

Le rapport indiquait que la Force, toujours placée
sous le commandement du lieutenant-général E. L. M.
Burns, était bien organisée et fonctionnait sans heurt.
A l'exception d'Une légère réduction des effectifs, aucun
changement d'importance n'était intervenu dans l'or­
ganisation, le déploiement et les fonctions de la Force
qui comptait environ 5.400 officiers, sous-officiers et
hommes de troupe, comprenant des contingents du
Brésil, du Canada, de la Colombie, du Danemark, de
l'Inde, de la Norvège, de la Suède et de la Yougosla­
vie. Le Commandant estimait que toue nouvelle ré­
duction des effectifs diminuerait l'efficacité de la Force
en l'empêchant de se déployer comme il convenait le
long des lignes qui représentaient une distance consi­
dérable.

En ce qui concerne le financement de la Force, le
Secrétaire gênéral indiquait qu'un chiffre de 14,2 mil­
lions de dollars avait été prévu pour les dépenses affé­
rentes aux opérations en 1958 et que ce chiffre ne
serait vraisemblablement pas dépassé. Il considérait
qu'il y avait lieu de se féliciter de la réduction des
dépenses constatée en 1958 par rapport à 1957, mais
qu'en revanche l'état des contributions dues par les
Etats Membres au Compte spécial de la Force était
de plus en plus inquiétant. Au 31 juillet 1958, 41,1
pour 100 seulement du montaut total prévu pour 1958
avaient été versés et 62 Membres n'avaient encore fait
aucun versement au titre de leur contribution à la Force
pour 1958. Si elle ne recevait pas de versements im­
por~ants dans lm proche avenir, l'Organisation ris­
qUait de ne pas pouvoir faire face entièrement ou dans
les délais requis à ses engagements concernant la Force.
~e Secrétaire général se proposait de soumettre ulté­
neur.ement à l'~ssemblée générale un projet de budget
relatIf au fonctIOnnement de la Force après le 31 dé­
cembre 1958.

Le Secrétaire général a également présenté à l'Assem­
blée générale, à sa treizième session, une étude sommaire
sur l'expérience tirée de la création et du fonctionnement
de la Force.

L~ 22 septembre 1958, l'Assemblée générale a ren­
voy~ ces deux rapports à la Commission politique
speCiale. I.:e 28 octobre 1958, la Commission a décidé,
par 31 VOIX contre 9, avec 18 abstentions, d'examiner
les deux rapports séparément. Entre le 28 octobre et
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la Charte. Si la contre-révolution avait réussi, l'Orga­
nisation des Nations Unies aurait été obligée de s'occu­
per de la situation qui, en au~ait résul!é, c.a~ ~on suc~ès
aurait vraiment menace la paIx et la securite mternatlO­
nales. Le représentant de la Hongrie a affirmé qu'apr~s

la contre-révolution, pas une seule personne n'aVaIt
été poursuivie pour le seul motif qu'elle avait participé
à la contre-révolution. On n'avait poursuivi que ceux
qui, avant, pendant ou après la contre-révoluti.on, .avaient
commis délibérément les crimes de conSpIratIOn, de
meurtre, de haute trahison, de vol ou des délits de
droit commun. Ce n'étaient pas des procès politiques,
mais des procès criminel~. Il étai~ exact qu'?n. avait
promis cie ne pas poursUIvre, cert~ll1es des. pnnclpales
personnalités de la contre-revolutlOn. MaiS de telles
promesses devaient s'entendre compte tenu des actes
qui étaient connus au moment où les promesses avaient
été faites. Ainsi, alors qll'on avait pensé d'abord qu'Imre
Nagy avait été simplement poussé à prendre sa fatale
initiative 'par la violence des événements, 011 avait appris
plus tard qu'à la tête d'un groupe de personnes assez
important il avait conspiré pendant des années pour
renverser l'ordre légal du pays et mettre en jeu le sort
même de la nation tout entière. Ceux qui avaient été ses
principaux complices dans sa conspiration et sa haute
trahison auraient été condamnés à mort dans tout pays
où la peine capitale existe. La préoccupation même
qu'avaient affichée les organes de propagande de la
réaction internationale montrait que non seulement
l'administration de la justice, mais aussi les intérêts
de la paix et de la sécurité internationales avaient été
bien servis par les condamnations infligées aux accusés.

Le représentant de l'URSS et d'autres représentants
ont déclaré que l'inscription de la question à l'ordre du
jour était destinée à détourner l'attention des progrès
enregistrés par les forces du socialisme et de la dé­
mocratie dans les pays d'Europe et d'Asie. Le projet
de résolution commun visait à inciter l'Organisation
des Nations Unies à poursuivre son intervention dans
les affaires intérieures d'un Etat Membre et ne pouvait
conduire à des résultats constructifs.

La maj orité des orateurs se sont déclarés en faveur
du projet de résolution commun et ont souligné que
l'Organisation des Nations Unies devait rester saisie
de la situation en Hongrie aussi longtemps que cette
situation ne serait pas modifiée d'une manière qüi
répondît aux aspirations légitimes du peuple hongrois
à l'inclépendance et à la souveraineté.

Le 12 décembre, l'Assemblée générale a, à la suite
d'un vote par appel nominal, adopté le projet de ré­
solution commun par 54 voix contre la, avec 15 absten­
tions [résolution 1312 (XIII) J.

Le même jour, la Commission de vérification des
pouvoirs a adopté, 'par 6 voix contre une, avec 2 abs­
tentions, une motion du représentant des Etats-Unis
tendant à "surseoir à toute décision concernant les pou­
voirs présentés au nOI11 des représentants de la Hon­
grie". Le représentant de l'URSS s'est élevé contre
cette motion. Le rapport de la Commission à l'Assem­
blée a été adopté sous réserve de cette décision.

L'Assemblée générale a examiné le 13 décembre le
rapport de la Commission. Le représentant de la Hon­
grie a protesté contre la décision de la Comll1ission et
a déclaré que les pouvoirs de sa délégation étaient
valables en vertu de la Charte et du règlement intérieur'
les obj ections élevées contre ces pouvoirs ne reposaient
sur aucun fondement juridique. L'Assemblée générale
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le 3 novembre, la Commission a consacré quatre séances
à l'examen du rapport d'activité.

Au cours du débat, plusieurs représentants ont rendu
hommage au Secrétaire général, au Commandant et
aux membres de la Force pour les résultats obtenus
touchant le maintien du calme et de l'ordre dans la
région où la Force opérait. Ils ont été d'avis qu'il était
néc.essaire, dans l'intérêt des Nations Unies, de main­
temr la Force en fonctions en 1959, mais ils se sont
il:quiétés du refus de certains Etats Membres de par­
ticiper au financement et du montant très élevé des
arriérés de contributions au Compte spécial de la Force
d'urgence.

D'autres représentants, tout en reconnaissant le rôle
important de la Force d'urgence et la nécessité de la
maintenir en fonctions pour le moment, ont estimé que
le barème des contributions n'était pas équitable et de­
vrait être revisé.

Plusieurs représentants ont déclaré à nouveau que
leurs pays refusaient de participer en aucune manière
au financement de la Force d'urgence; celle-ci, à leur
avis, avait été créée en violation flagrante des dispo­
sitions de la Charte qui réservent au seul Conseil de
securité le pouvoir de créer des forces armées des Na­
tions Unies. Ils ont dit que les dépenses de la Force
devraient être à la charge des trois Etats qui étaient
responsables de l'agression commise en 1956 contre
l'Egypte.

A l'ouverture du débat, le Brésil, le Canada, Ceylan,
la Colombie, l'Inde, la Norvège et le Pakistan ont
,présenté un projet de résolution qui tendait à ce que
l'Assemblée générale, notant avec satisfaction le rap­
port du Secrétaire général sur la Force d'urgence des
Nations Unies et la façon efficace dont la Force con­
tinuait d'accomplir sa mission, prie la Cinquième Com­
mission de prendre les mesures voulues pour couvrir
les dépenses nécessaires au maintien en fonctions de la
Force.

Le représentant de l'Italie a fait observer que l'As­
semblée générale ne pouvait pas prendre note avec sa­
tisfaction du rapport d'activité du Secrétaire général
puisque ce rapport soulignait que l'état des contrihu­
tians dues par les Etats Membres était inquiétant. Il a
donc suggéré que l'Assemblée se borne à prendre note
du. rapport d'activité et n'exprime sa satisfaction qu'au
SUjet de la façon efficace dont la Force s'était acquittée
de sa mission. Les auteurs du projet de résolution ont
accepté cette suggestion.

Le représentant du Mexique a suggéré deux amende­
ments. Les auteurs du projet ont accepté le premier
qui tendait à prier la Cinquième Commission de "re­
commander" les mesures voulues. Le représentant du
Mexique n'a pas insisté pour que l'on mette aux voix
son deuxième amendemcnt qui était d'insérer, après
les mots "les mesures voulues", les mots "établies sur
unc base équitable".

Le 3 novembre, la Commission politique spéciale a
adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été mo­
difié, par 49 voix contre 9, avec 13 abstentions. Le 14
novembre, l'Assemblée générale a, à la suite d'un vote
par appel nominal, adopté par 51 voix contre 9, avec
17 abstentions, le projet de résolution recommandé
par la Commission politique spéciale [résolution 1263
(XIII)] .

Le 5 novembre, le Secrétaire général a fait, devant
la Commission politique spéciale, une déclaration au
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sujet du rapport sur l'expérience tirée de la création
et du fonctionnement de la Force. Trois raisons prin­
cipales l'avaient incité à entreprendre une telle étude.
Il s'agissait tout d'abord de définir les principes et les
r~gles qui se dégageaient de l'expérience tirée du fonc­
tIOnnement de la Force et qlli mériteraient d'être rete­
nus et appliqués le cas échéant, si des mesures du type
envisagé dans le rapport devaient étre prises J}ar les
Nations Unies; une telle définition permettrait cie ne
pas être pris de court et d'éviter à l'avenir des pertes
inutiles de temps et d'argent. En deuxième lieu, il avait
paru souhaitable de déterminer les limites et les res­
trictions légales imposées à l'Organisation par la Charte
et par le droit international, et en particulier par le
principe de la souveraineté nationale tel qu'il est re­
connu par la Charte. Enfin, il semblait utile que les
Etats Membres sachent à l'avance quelles pouvaient
être pour eux les conséquences de demandes d'assistance
du type considéré faites par l'Organisation des Nations
Unies. La méthode utilisée pour aborder ces divers
problèmes avait été entièrement pragmatique et ne
portait atteinte en aucune manière à la compétence des
organes des Nations Unies et aux rapports que la
Charte établit entre eux j elle ne créait pas de nou­
velles obligations pour les Etats Membres. Les Etats
Membres ayant été informés des résultats de l'expé­
rience tirée du fonctionnement de la Force par le rap­
port et ayant la possibilité d'en commenter les conclu­
sions s'ils le souhaitaient, il n'était pas nécessaire que
l'Assemblée générale prenne une décision immédiate.

La ~ommission a en conséquence décidé de 11e pas
poursUivre plus avant l'examen de la question relative
à l'étllde sommaire sur l'expérience tirée de la création
et du fonctionnement de la Force.

9. - Question de Palestine

a) INCIDENTS SUR LA LIGNE DE DÉMARCATION D'ARMIS­

TICE ISRAÉLO-SYRIENNE

En décembre 1958, le Conseil de sécurité a examiné
une plainte d'Israël qui alléguait que, le 3 décembre
1958, les forces armées de la République arabe unie
avaient commis un acte grave cJ'agression contre le
territoire d'Israël dans la région du lac Houlé.

Le Conseil de sécurité a examiné cette plainte au
cours de deux séances, les 8 et 15 décembre. Les re­
présentants d'Israël et de la République arabe unie ont
pris part aux débats.

Le 8 décembre 1958, le Secrétaire général a commu­
niqué au Conseil un rapport du général Carl Carlsson
von Horn, chef d'état-major de l'Organisme des Na­
tions Unies chargé de la surveillance de la trêve, con­
cernant l'incident du 3 décembre 1958 entre Israël et
la Syrie dans la région de Boulé. Le rapport compor­
tait trois parties: la première avait trait à la succession
des événements selon les observateurs des Nations
Unies, aux plaintes des parties et aux enquêtes effec­
tuées à la suite des plaintes par l'Organisme chargé de
la surveillance de la trêve; la deuxième partie concer­
nait les phases de l'incident du 3 décembre; la troi­
sième avait trait aux principaux incidents qui s'étaient
produits depuis le début de 1958.

Le Chef d'état-major soulignait qu'il s'agissait d'une
question dont la Commission mixte d';:trmi:;tice devait
se préoccuper, sans en négliger aucun aspect, si l'on
voulait que fussent respectées les dispositions de la
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Convention d'armistice général. La Commission mixte
d'armistice israélo-syrienne n'ayant réussi ni à tenir
des sessions régulières depuis juin 1951, ni à se réunir
en séance extraordinaire, sauf dans des circonstances
tout à fait exceptionnelles, le Président de la Commission
mixte d'armistice et le Chef d'état-major de l'Orga­
nisme des Nations Unles chargé de la surveillance de
la trêve ne pouvaient parler au nom de la Commission
mixte d'armistice lorsqu'ils réclamaient l'application de
la Convention d'armistice généra!. Lorsqu'il s'agissait
de la zone démilitarisée, ils invoquaient, avec succès
dans certains cas, les pouvoirs spéciaux conférés au
Président en vertu de l'article V de la Convention d'ar­
mistice général. Lorsqu'ils ne pouvaient invoquer l'ar­
tlcle V, les représentations et suggestions qu'nne partie
leur demandait de faire à l'autre suscitaient générale­
ment des plaintes de l'autre partie.

Le 15 décembre 1958, le Secrétaire général a dé­
claré devant le Conseil qu'à son avis aucune action mi­
litaire contraire à la clause de suspension d'armes figu­
rant dans les Conventions d'armistice général et con­
finllée dans les engagements de 1956 ne pouvait se
justifier même en réponse à une action militaire de la
partie adverse, sauf lorsqu'il y avait incontestablement
légitime défense, dans l'acception la plus stricte de ce
terme; même dans ce cas, l'action devait se limiter aux
mesures que l'on pouvait raisonnablement considérer
comme exigées par les nécessités de la défense. Si l'on
faisait preuve de la moindre incertitude pour appliqller
ce principe, on provoquerait une succession d'opéra­
tions et de contre-opérations militaires de plus en plus
graves. Le Secrétaire général a précisé qu'étant donné
que l'usage de la force par la partie adverse ne pou­
vait, selon lui, justifier une violation de la clause de
suspension d'armes, sauf en cas de légitime défense,
il allait de soi que pareille violation se justifiait moins
encore si elle se fondait sur un conflit d'intérêt à l'éche­
lon local ou sur un différend d'ordre juridique.

Le Secrétaire général s'est déclaré préoccupé de voir
que la situation dans la région de I-Ioulé et dans la par­
tie septentrionale de la zone démilitarisée s'était détério­
rée et avait donné lieu en novembre et en décembre àdes
incidents graves. On ne pouvait laisser aller les choses.
Il avait l'intention, lors de son prochain voyage dans
la région, cl'inciter les autorités d'Israël et de la Ré­
~)tlblique arabe unie à examiner très sérieusement la
situation, dans l'espoir de renverser la tendance actuelle
et d'obtenir que ces autorités soutiennent pleinement
les efforts qu'il faisait pour venir à bout des problèmes
qui étaient à l'origine de la tension.

Enfin, il a informé le Conseil que, le Chef d'état-major
ayant demandé aux autorités israéliennes et syriennes
de prendre le plus tôt possible les dispositions voulues
pour que des observateurs militaires des Nations Unies
se rendent dans les secteurs de la région du nord-est
expressément mentionnés à l'article V de la Conven­
tion d'armistice général, des réponses affirmatives
a.vaient été reçues; les inspections avaient commencé
ce matin-là. Le Secrétaire général a rappelé à cet égard
le droit qu'ont les observateurs des Nations Unies de
se voir acc{)rder une enti ère liberté de mouvement dans
l'accomplissement de leur tâ.che, clroit que Je Conseil
<I.e sécurité avait proclamé à maintes reprises et que
les engagements pris en mai 1956 par les Jk'lrties étaient
ven us con firmer à nouveau.

Au terme d'un débat au cours duquel les représen­
tants cie la Républiclue arahe unie et d'Israël ont retracé
les événements qui avaient conduit à l'incident du 3 dé-
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cembre, le Président ·du Conseil de sécurité a exprimé,
au nom du Conseil, l'espoir que les parties continue­
raient à coopérer dans l'esprit de la Convention d'ar­
I1Ùstice avec le Chef d'état-major de l'Organisme chargé
de la surveillance de la trêve. Il était d'avis que le Chef
d'état-maj or doe l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêve pouvait s'occuper utilement, dans l'esprit de
la Convention d'armistice, d'incidents de cette nature.

Le 26 janvier 1959, Israël a demandé que le Conseil
soit réuni d'urgence pour examiner ce qu'il qualifiait
de nouvelle agression commise par des forces armées
de la République arabe unie sur la ligne de démarca­
tion d'armistice israélo-syrienne. Le Conseil de sécu­
rité a examiné cette plainte au cours d'une séance,
tenue le 30 janvier, les représentants d'Israël et de la
République arabe unie ayant été invités à participer
aux débats.

Le 29 janvier, le Secrétaire général a communiqué
au Conseil un rapport du Chef d'état-major de l'Or­
ganisme chargé de la surveillance de la trêve concer­
nant l'incident du 23 janvier 1959 au cours duquel un
berger israélien avait été tué.

Au cours du débat au Conseil, la majorité des ora­
teurs, tout en soulignant le droit de chaque pays de
présenter à tout moment une plainte au Conseil de sé­
curité, ont demandé aux deux parties en cause de res­
pecter rigoureusement les dispositions de la Conven­
tion d'armistice général, de faire preuve de bonne foi
et de respect en ayant recours, lorsqu'il y avait lieu, il
la Commission mixte d'armistice et en coopérant pleine.
ment avec l'Organisme chargé de la surveillance de la
trêve, et de donner aux chefs militaires, de part et
d'autre, ordre d'interdire tout usage des armes à feu,
sauf dans les cas manifestes cie légitime défense.

b) PROBLÈME DU MONT Scopus

Le 28 juillet 1958, le Secrétaire général a communiqué
au Conseil un additif au rapport du Chef d'état-maJor
en date du 7 juin comprenant deux parties. La pre­
mière présentait un résumé des résultats d'un examen
balistique concernant l'incident marqué par des coups
de feu survenu le 26 mai sur le mont Scopus, près
de Jérusalem, et au cours duquel le lieutenant-colonel
Flint avait été tué; l'examen avait révélé que la balle
provenait d'un coup direct tiré du territoire sous con­
trôle jordanien et qu'au moins un des policiers is­
raéliens tués au cours de l'incident avait reçu une balle
tirée par un autre fusil de même type. La sec01:de
partie était constituée par un rapport sur la questIon ~
dSe la ro~1teJ' reliaint le village d'Issaouïa, sur le mont !

copus, a erusa em. ~

Le 1er juin 1958, les autontes israéliennes t
avaient complètement fermé la seule route réellement 1;

praticahle pour les habitants du village d'Issaouïa. AÎl
1
1- :":,,"";"

si, la situation, qui avait atteint son paroxysme lors ( e "
l'incident du 26 mai, était devenue encore plus tendue.
Lors d'un voyage fait clans la région en juin 1958 en t
qualité cIe représentant spécialement désigné par le
Secrétaire général, M. Andrew W. Cordier avait entre­
pris, avec le Chef d'état-major, une enquête minu­
tieuse au sujet de la route. 11 était difficile de savoir si,
comme le prétendaient les autorités israéliennes, la fer­
meture de cette route, seule liaison praticable entre le
village et Jérusalem, était clue notamment à des consi­
dérations de sécurité. Il était absolument naturel que les
villageois aient la possibilité constante d'utiliser cette
route. Aucune raison n'avait été donnée qui pût expli-
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quer pourquoi on avait de force écarté les villageois
de la route et cela ne pouvait qu'ajouter à ce que les
villageois devaient considérer comme le type même de
mesures importunes et gênantes.

Au cours de ses consultations avec les autorités israé­
liennes, le représentant spécialement désigné avait de­
mandé que cette route fût ouverte à la circulation nor­
male des véhicules et des piétons comme il allait de droit
et afin de contribuer à l'amélioration de l'atmosphère.

Il était difficile d'assurer l'ouverture partielle de la
route et ce système pouvait entraîner de nouveaux inci­
dents et une nouvelle aggravation de la situation.

Avant son départ de Jérusalem, M. Cordier avait été
avisé que la route serait ouverte pendant les heures de
jour à 'Partir du 23 juin. Il avait alors soutenu qu'il n'y
avait aucune raison pour que cette route ne fût pas
ouverte 24 heures par jour. Malgré plusieurs rappels,
les autorités israéliennes ont persisté à fermer la route
la nuit. La tension qui en résulte dans la région du mont
Scopus continue à préoccuper le Chef d'état-major de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve.

10. - Assistance aux réfugiés de Palestine

a) RAPPORT DU DIRECTEUR DE L'OFFICE DE SECOURS

ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES- RÉ­

FUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT

Le directeur de l'UNRWA a présenté à l'Assemblée
générale, à sa treizième session, le neuvième rapport
annuel sur les travaux de l'Office pour la période allant
du 1er juillet 1957 au 30 juin 1958, ainsi qu'un docu­
ment contenant les recommandations formulées le 7 oc­
tobre 1958 par la Commission consultative de l'Office.

Dans le rapport annuel du Directeur, il était dit que
l'Office poursuivait ses activités malgré ses ressources
limitées, le déclenchement d'Une nouvelle crise au
Proche-Orient et les aspects politiques du problème de
Palestine. Dans le domaine des seCQurs, en dépit de
graves interruptions des communications provoquées
par la crise, les denrées alimentaires et les autres four­
nitures avaient été acheminées et distribuées en temps
voulu, et les services essentiels avaient été assurés, ce
qui avait permis d'éviter une cause supplémentaire d'agi­
tation dans la région. Quant à l'indépendance écono­
mique et à la réintégration, tout effort sérieux se heur­
tait au manque de ressources financières et au fait qu'il
n'y avait toujours pas de solution politique au problème
de Palestine, ainsi qu'à l'hostilité persistante des réfu­
giés à l'égard des grands projets de développement éco­
nomique. Toutefois, [es réfugiés paraissaient com­
prendre de mieux en mieux les avantages de l'indépen­
dance économique ct de la réintégration au sens le plus
large du relèvement de leur niveau de vie et d'un avenir
meilleur.

On faisait observer dans le rapport que le mandat de
l'Office ne s'étendait pas au-delà de juin 1960. Même
dans les circonstances politiques les plus favorables, il
faudrait des années pour que les réfugiés puissent suh­
venir à leurs hesoins, quel que fùt l'ordre de grandeur
des investissements au titre du développement écono­
micJ11e du Proche-Orient. La nécessité de fournir des
secours et d'autres services aux réfugiés continuerait
donc à se faire sentir, et il était demandé à l'Assemblée
générale cie décider au plus tard à sa quatorzième ses­
sion (1959) de la manière dont ces services devraient
être assurés. Le Directeur recommandait à l'Assemblée
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générale certaines mesures, notamment: l'approbation
du budget de l'Office pour 1959; des engagements de
contributions, et leur versement effectif, pour un mon­
tant minimum de 36 millions de dollars, afin de per­
mettre à l'Office de mener à bien ses programmes en
1959; le versement de 6,5 millions de dollars pour per­
mettre à l'Office de constituer un petit fonds de roule­
ment; l'adoption de dispositions. permettant l'étude de
rapports et de reCDmmandations sur les mesures à
prendre après le 30 juin 1960.

b) EXAI\ŒN DE LA QUESTION À LA TREIZIÈME SESSION

DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le 22 septembre 1958, l'Assemblée générale a ren­
voyé la question à la Comlnission politique spéciale, qui
l'a examinée au cours cie 13 séances, tenues entre le 7
novembre et le 10 décembre. En présentant son rapport
au début de la discussion à la Commission, le Directeur
par intérim de l'UNRWA a insisté sur la situation
financière peu satisfaisante de l'Office. Le niveau des
secours était encore assez bas, les dépenses. afférentes
aux services de base se montant à environ 34,5 dollars
par réfugié et par an, soit moins de 10 cents par jour.
Le Directeur par intérim a appelé l'attention sur les
vues exprimées par la Commission consultative, qui
avait approuvé le budget de l'Office pour 1959 et de­
mandé instamment que soient poursuivis les efforts tout
spéciaux accomplis jusque-là. Il a recommandé d'élever
le niveau des secours et de développer les services, no­
tamment l'assistance à de nouveaux requérants. Le Di­
recteur par intérim a souligné que les aspects politiques
de la réintégration des réfugiés dans la vie du Proche­
Orient, soit par rapatriement soit -par réinstal1ation,
n'étaient pas de la compétence de l'Office. Des efforts
suivis avaient été déployés par l'UNRWA en ce qui
concerne les a5lpects économiques de la réintégration.
De l'avis du Directeur par intérim, trois solutions s'of_
fraient à l'Assemblée: proroger le mandat de l'Office,
prendre d'autres dispositions pour répondre aux besoins
des réfugiés ou prendre des dispositions pour effectuer
une étude d'ensemble de la situation afin de pouvoir
se prononcer à la prochaine session.

Au cours de la discussion à la Commission politique
spéciale, le représentant des Etats-Unis a déclaré que
la prorogation du mandat de l'UNRWA ne constituait
pas la méthode appropriée pour régler le problème des
réfugiés. L'Office avait à son actif un certain nombre
de réalisations dans le domaine de la réintégration, mais
il fallait trouver le moyen d'accélérer considérablement
le processus par lequel les réfugiés acquerraient l'indé­
pendance économique. Cela demanderait une étude at­
tentive et une planification préalable.

La thèse des Etats-Unis a été combattue 'Par des
représentants d'Etats arabes. Ils ont soutenu qu'à défaut
de rapatriement des réfugiés - à leur avis, ]a seule so­
lution durable du problème -l'Office devait poursuivre
ses activités. Mettre fin au mandat de l'Office provoque­
rait le chaos au Moyen-Orient. En aucun cas, l'Orga­
nisation des Nations Unies ne devait se dégager de ses
responsabilités à l'égard des réfugiés avant que l'on n'ait
abouti à une solution définitive. Tant que les réfugiés ne
seraient pas rapatriés, l'Organisation devrait percevoir
les revenus qu'Israël tirait des biens des réfugiés et les
mettre à la disposition de ces derniers.

Le représentant d'Israël a déclaré que le rapatriement
des réfugiés était inacceptable pour son pays, qui ne
pouvait envisager une proposition dont la mise en oeuvre
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bouleverserait l'équilibre d'Israël et n'apporterait que de
nouvelles désillusions aux réfugiés. La solution fonda­
mentale du problème résidait dans l'intégration des ré­
fugiés aux pays où ils se trouvaient depuis 10 ans et
vivaient parmi les leurs. A cette condition, et si l'aide
internationale offerte en 1955 était encore disponible,
Israël était disposé à verser des indemnités avant même
que n'intervienne un reglement de paix définitif.

D'autres représentants ont estimé que, dans l'attente
d'une solution politique, l'Organisatlon des Nations
Unies devrait continuer à aider les réfugiés. Certains
ont déclaré que l'importance et le coût des activités de
l'Office justifiaient une étude avant que soit prise une
décision définitive.

A la suite de la discussion générale, un projet de
résolution dû aux Etats-Unis, à la Nouvelle-Zélande,
aux Pays-Bas et au Royaume-Uni a été présenté à la
Commission politique spéciale par les Etats-Unis; il ten­
dait notamment à ce que l'Assemblée générale: 1) sou­
ligne la situation financière critique de l'Office et invite
instamment les gouvernements à verser des contribu­
tions ou à augmenter leurs contributions à l'Office; 2)
prie le Secrétaire général de continuer à faire, de toute
urgence, des efforts particuliers pour assurer à l'Office
un complément d'aide financière; 3) charge l'Office de
poursuivre l'exécution de son programme dans la me­
sure où les fonds le permettraient; 4) prie le Directeur,
sans préjudice des droits des réfugiés, d'élaborer et
d'exécuter des programmes pouvant assurer la subsis­
tance des réfugiés.

Aux termes d'un des paragraphes du dispositif, l'As­
semblée aurait prié le Secrétaire général de prendre des
dispositions pour que soient présentées à l'A;ssemblée
générale, à sa quatorzième session, des propositions rela­
tives à la continuation de l'aide aux réfugiés arabes,
propositions tenant compte des avis exprimés par les
membres de l'Assemblée, ainsi que des droits de toutes
les parties, tels qu'ils avaient été reconnus par les réso­
lutions antérieures relatives à cette question. Le repré­
sentant des Etats-Unis lui ayant demandé son opinion sur
ce paragraphe, le Secrétaire général a déclaré qu'étant
donné la situation devant laquelle l'Assemblée géné­
rale se trouverait l'année suivante, il examinerait, dans
le cadre de ses fonctions normales, le fonctionnement
technique de l'UNRWA en vue d'élaborer les proposi­
tions qu'il estimerait utile ou nécessaire de présenter à
l'Assemblée en temps v<lUlu pour qu'elle les examine à
sa prochaine session. En conséq uenee, le paragraphe en
question n'a pas été retenu.

La Commission politique spéciale a approuvé par 44
voix contre zéro, avec 18 abstentions, le projet de réso­
lution commun, tel qu'il avait été modifié. L'Assemblée
générale l'a adopté le 12 décembre par 57 voix contre
zéro avec 20 abstentions [résolution 1315 (XIII)].

c) PROPOSITIONS EN VUE DE LA CONTINUATION DE L'AS­

SISTANCE DES NATIONS UNIES AUX RÉFUGIÉS DE

PALESTINE

ConformémeTl't à l'engagement qu'il avait pris à cet
égard avant que l'Assemblée générale n'adopte, le 12
décembre 1958, la résolution 1315 (XIII), le Secrétaire
général a présenté, le 15 juin 1959, un rapport qui ren­
ferme des propositions en vue de la continuation de
l'assistance des Nations Unies aux réfugiés de Palestine.
Après avoir soigneusement examiné le problème des
réfugiés de Palestine SOllS ses divers aspects, il recom­
mandait de maintenir l'UNRV/A en attendant, pottr re-
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prendre les termes de l'Assemblée générale, "la réinté·
gration des réfugiés dans la vie économique du Proche·
Orient, soit par le rapatriement, soit par la réinstalla­
tion".

Le Secrétaire général a précisé qu'il fondait sa reM
commandation SUI' un examen des trois éléments les plus
importants du problème des réfugiés~ les éléments psy­
chologique, politique et économique - examen qui fai­
sait l'objet de la première partie du rapport.

Le Secrétaire général a souligné que ce mpport se
limitait à la question de l'assistance des Nations Unies
aux réfugiés; on n'y trouverait donc de propositions ni
pour une solution d'ensemble du problème palestinien,
ni pour le règlement du problème des réfugiés en tant
que tel. Il a déclaré toutefois qu'en agissant selon les
grandes lignes exposées dans le rapport, on pourrait
faciliter l'adoption de mesures visant à résoudre ces
deux problèmes avec justice et équité pour tous les inté­
ressés.

Afin de constituer un cadre qui permette d'aborder
de façon plus constructive les aspects politique et psy­
chologique, le Secrétaire général a envisagé d'abord
l'aspect économique. De ce point de vue, la réintégra­
tion de près d'un million de réfugiés palestiniens dans la
vie productive du Proche-Orient soulevait des problèmes
analogues à ceux qu'on rencontrait chaque fois qu'on
devait réintégrer dans la vie économique tlne population
en grande partie sans emploi. Cela resterait vrai quels f· 1

que soient le lieu et les modalités d'une réintégration
dans le Proche-Orient. Ce processus exigerait, dans 1
l'avenir immédiat du moins, un afflux de capitaux suffi- •
sant pour que l'accroissement du revenu national et de
la formation de capital soit, de préférence, plus que pro- 1
portionnel et, au moins, proportionnel à l'accroissement i.·

de la population. A la longue, avec l'augmentation de
recettes pétrolières dans certaines parties de la région,
on passerait progressivement, dans les secteurs où la 1.,..··.

réintégration aurait eu lieu, de l'importation de capi­
taux à l'investissement des excédents. Les capitaux for­
més sur place devraient, pour une bonne part, être in­
vestis dans l'agriculture et l'industrie.

Le rapport soulignait que les chômeurs qu'étaient 1
les réfugiés de Palestine devraient être considérés non
comme un poids mort, mais bien plutôt comme un atout
pour l'avenir; ils constituaient, en effet, un réservoir de
main-d'œuvre qui, dans le processus souhaité de déve­
loppement économique général, contribuerait à relever
le niveau de vie de toute la population de la région.

Quant à la question du lieu où l'intégration devait
se faire, le rapport citait le f.laragraphe 11 de la réso­
lution 194 (III) de l'Assemblée générale et notait
qu'ainsi, pour l'Assemblée générale, il s'agirait d'inté­
grer les réfugiés, à leur choix, so·it à la vie productive
d'Israël, soit à celle des pays arabes. Ce point de vue
avait aussi toujours été celui des gouvernements arabes
intéressés. Israël en l-evancl1e, soulignant que la réso- ,
lution concernait les "réfugiés qui désirent . " r
vivre en paix avec leurs voisins ", s'était borné à
offrir. sous conditions. une certaine forme d'indemnité l·

aux anciens propriétaires fonciers clu pays, sans s'op­
poser à une extension du projet de réunion des familles, 1
al! titre duquel d'anciens résidents arabes étaient déjà
rentrés en territoire israélien.

Le rapport montrait que le développement économique
présenté comme nécessaire à l'intégration des réfugiés
exigeait que l'on st1rl11ontàt diverses difficultés poli­
tiques qui faisaient actuellement obstacle à tout progrès
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dans le sens voulu. Il s'agissait, notamment, du pro­
blème palestinien sous ses diverses formes, du problème
des relations interarabes et enfin du problème d'une coo­
pération économique arabe conçue de manière à per­
mettre l'exploitation des ressources naturelles de la ré­
gion au profit de tous les pays qui en font partie. On
ne ,pouvait actuellement prévoir aucun progrès vers une
solution du problème palestinien. Il fallait néanmoins
rechercher une solution à ces problèmes politiques, no­
tamment pour créer les conditions nécessaires à un dé­
veloppement économique général et bien équilibré de la
région, quelle que puisse être sa signification du point
de vue de la réintégration des réfugiés. Si l'on résolvait
les problèmes politiques suffisamment bien pour que
pareilles conditions se trouvent réunies, on aurait sans
doute aussi, par là même, créé le cadre politique néces­
saire à la solution des aspects politiques du problème
des réfugiés.

Le rapport soulignait aussi que, bien qu'il puisse être
utile d'aborder le problème des réfugiés sous l'angle
économique et politique, il s'agissait essentiellement d'un
problème humain. Aucune intégration ne serait satis­
faisante, ni même possible, si on devait l'assurer en
contraignant les intéressés à adopter ce nouveau mode
de vie. Pour donner des résultats durables, qui se tra­
duisent par la stabilité économique et politique, la réin­
tégration devrait être librement acceptée. Toutefois, l'in­
tégration économique de fait ne porterait en rien préju­
dice aux droits énoncés dans cette résolution.

Le Secrétaire général a conclu que cette perspective
n'avait rien de décourageant, à condition que le monde
entier fùt ,prêt à aider la région à développer son éco­
nomie, à condition aussi, que peu à peu, à mesure que
les conditions économiques le pennettraient, on s'atta­
chât à supprimer les obstacles politiques et psycholo­
giques, dans un esprit constructi f, équitable et réaliste.

Dans la première partie du rapport, le Secrétaire gé­
néral a déclaré que de même qu'il était partisan de main­
tenir l'UNRWA jusqu'à ce que des progrès aient été
réalisés dans le domaine économique, de même il recom­
mandait, après avoir soigneusement étudié le fonction­
nement technique de cet organisme, que l'on apportât à
ces méthodes certaines modifications qui lui paraissaient
indispensables pour l'avenir; ces modifications auraient
pour but principal d'harmoniser le programme de l'Of­
fice avec la conception générale du problème des réfu­
giés. Les questions techniques sur lesquelles il voulait
appeler l'attention de l'Assemblée générale pouvaient
être rangées sous quatre grandes rubriques: 1) béné­
ficiaires de l'assistance; 2) administration de l'assis­
tance; 3) types d'assistance - programmes d'indépen­
dance économique et 4) accords avec les gouvernements
des pays d'accueil.

Pour ce qui est des données économiques du problème
des réfugiés de Palestine, l'analyse annexée au rapport
indiqnait que, pour l'ensemble de la région, la population
active, à l'exclusion des réfugiés de Palestine, augmen­
terait vraisemblablement de 5,6 milIions entre 1960 et
1970. Pour que cet accroissement de la population active
fùt absorbé par des travaux productifs de façon que le
revenu par habitant continue à augmenter à un rythme
modéré, il fallait que les nouveaux investissements nets
provenant de toules SOUrces s'élèvent approximative­
ment à 12 milliards de dollars. Les fonds nécessaires au
financement de ces investissements pouvaient être con­
sidérés comme provenant de deux sources principales:
épargne intérieure et différentes entrées de c<lJpitaux ve­
nant de l'extérieur. La. population des réfugiés repré-
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sentait actuellement une main-d'œuvre d'environ
380.000 travailleurs qui atteindrait le chiffre de 500.000
en 1970 et le total des investissements nécessaires pour
réintégrer les réfugiés serait à cette date de l'ordre de
1,7 milliard de dollars.

La conclusion du rapport était que plus tôt les réfu­
giés pourraient être employés de façon productive, plus
grande serait leur contribution au revenu national et à
la formation intérieure de capital.

d) ACTIVITÉs DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX

DES NATIONS UNIES POUR l,ES RÉFUGIÉS DE PALES­

TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

Opérations

Les troubles politiques du Liban, qui ont commencé
en mai 1958 et se sont poursuivis à ,peu près jusqu'à
la fin de l'année, ont créé des difficultés considérables à
l'Office, non seulement au Liban mais dans l'ensemble
de la région. Néanmoins, l'Office a réussi à s'acquitter
de ses tâches essentielles sans qu'il en résulte d'incon­
vénients graves pour les ré fugiés.

Le système normal d'approvisionnement dont Bey­
routh est l'un des principaux centres a été considé­
rablement désorganisé par les événements du Liban et
il a fallu dérouter vers Lattaquié et Akaba des. navires
transportant des fournitures destinées à la Syrie et à la
Jordanie. Malgré ces difficultés, l'Office a livré quelque
160.000 tonnes de marchandises en Jordanie, au Liban,
en Syrie et dans la zone de Gaza au cours de la période
considérée.

Le nombre des réfugiés immatriculés auprès de
l'UNRWA s'élevait au 1er mai 1959 à 1.080.369, soit
30.438 de plus que 12 mois auparavant, la différence
s'expliquant principalement par l'accroissement naturel
de la population réfugiée au cours de la période consi­
dérée. Sur les réfugiés immatriculés, 410.953 environ
vivaient dans des camps contre 369.659 un an aupara­
vant, l'augmentation étant due en grande partie aux
naissances et aux nouvelles admissions. Des progrès
considérables ont été réalisés dans l'exéctltion du pro­
gramme de remplacement des tentes restantes, relative­
ment pel! nombreuses, par des baraques; le nombre des
tentes a diminué au cours de la période considérée, pas­
sant de 5.055 à 2.054 à la fin de mars 1959, époque où
il y avait 96,671 baraques.

Le nombre des réfugiés recevant des rations était au
1er mai 1959 de 858.594 (rations complètes: 842.175,
demi-rations: 16.419). Il n'y a pas eu de changements
dans la composition des rations alimentaires de base,
non plus que dans l'alimentation cOI11JpléIl1entaire four­
nie à des catégories particulières de réfugiés: femmes
enceintes et mères allaitantes dont 27.539 (moyenne
mensuelle) ont perçu des rations supplémentaires, éco­
liers et autres auxquels on a distribué du lait, et per­
sonnes bénéficiant, sur instructions d'un médecin, d'un
repas chaud quotidien (42.290).

Il n'y a pas eu de changements importants clans les
services sanitaires de l'UNRW A au cours de la pé­
riode de 12 mois considérée. D'une façon générale, la
santé et l'état nutritionnel de la population réfugiée ont
continué d'être satisfaisants. Tout au long de la période
de troubles au Liban, les services sanitaires ont été as­
surés presque sans interruption, souvent au prix de
grandes difficultés et de dangers personnels pour les
agents de l'Office.

Une amélioration de la situation financière de l'Of­
fice en 1958 a permis de revenir sur certaines des ré~
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ductions qui avaient dû être apportées au programme
de réintégration l'année précédente, Dans le domaine
de l'enseignement et de la fonDation, où l'UNESCO
a continué d'assumer la direction technique, la cons­
truction d'un nouveau centre de formation profession­
nelle a été entreprise et les travaux d'agrandissement
de l'un des centres. existants ont été achevés. Le pro­
gramme d'enseignement artisanal déjà mis en oeuvre
avec succès en Jordanie et à Gaza a été étendu au Li­
ban et à la province syrienne de la République arabe
unie, et il a été développé en Jorclanie et à Gaza. Au
cours de l'année scolaire 1958-1959, 125.783 élèves ont
suivi des cours dans 379 écoles élémentaires et secon­
daires de l'Office, tandis que 61.94-5 autres ont bénéficié
de l'assistance de l'Office dans d'autres éta.blissements
scolaires. Les cours de formation d'institutrices ont re­
pris, et on a commencé à. construire un établissement
pour les hommes. En outre, plus de 700 nouvelles salles
cie classes ont été construites afin qu'il ne soit plus né­
cessairede c1édol1bler des classes comme c'était le cas
dans certains des 'Pays d'accueil.

Aucun progrès n'a été réalisé en ce qtli concerne la
mise en oeuvre de "programmes p{)uvant assurer la sub­
sistance d'un nombre appréciable cie réfugiés", deman­
dée par l'Assemblée générale dans sa résolution 1315
(XIII) du 12 décembre 1958; toutefois, l'amélioration
de la situation financière de l'UNRWA lui a permis de
reprendre, dans une mesure très limitée, J'exécution dn
programme de subventions individuelles en Jordanie,
qui vise à donner aux réfugiés l'indépendance écono­
mique en les aidant à créer des petites entreprises de
type varié.

Bl{dget et appels de fonds

Au cours du premier semestre de 1958, l'Office s'est
trouvé aux prises avec de grandes difficultés. Toutefois,
le montant des annonces de contributions s'cst accru,
les gouvernements s'étant davantage intéressés au pro­
gramme et le Secrétaire général ayant déployé des ef­
forts particuliers pour procurer des fonds à l'Office;
d'autre part, le versement d'un certain nombre de con­
tributions annoncées pour des années antérieures a
Ronflé les recettes de l'Office et une baisse des prix
des denrées alimentaires de base a permis de réduire les
dépenses, qui ont été inférienres an niveau prévu. En
conséquence, l'UNRVlTA a pu achever ou entreprendre
à pen près tons ses programmes min il1lums de secours
et d'enseignement en y consacrant 33,2 millions de dol­
lars (dépenses engag-ées, réglées ou non), et inscrire au
budget de 1959 1,5 million de dollars potlr le 'Pro­
gramme d'indépendance économique. Ce hudget s'élève
au total à 37.5 millions de dollars et 36 millions de d{)l­
lars de contributions ont été demandés. A l'heure ac­
tuelle. les versements annoncés pour 1959 sont encore
inférieurs de p]usienrs millions de d{)l1ars à ce montant.
D'autre part, l'Office n'a rien reçu des 6,5 millions de
clollars demandés pour lui assurer un foncls de roule­
ment approprié.

Person1tcl

Au 31 décembre 1958, l'Office employait 9.997 per­
sonncs recrutées sur place, pour la plupart des réfugiés,
et 112 personnes recrutées sur le plan international. Sur
l'ensemble de ce personnel. on comptait 3.454 agents
médicaux et sanitaires, 4.070 personnes dans les ser­
vices d'enseignement et de formation, et 1.166 affec­
tées au transport et à ]a distribution des approvision­
nements.

Questions politiques et de sécurité

Il. - Plaintes du Lilian et de la Jordanie

a.) NOUVEL EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ DE
LA PLAINTE DU LIBAN ET DÉPÔT DE LA PLAINTE DE

LA JORDANŒ

Les 16 et 28 juin 1958, le Secrétaire général a pré­
senté cieux rapports sur la suite donnée à la résolution
que le Conseil de sécurité avait adoptée le 11 juin 1958
touchant la plainte clu Liban. Les cinq premiers obser­
vateurs militaires détachés auprès du Groupe d'obser­
vation des Nations Unies au Liban étaient arrivés à
Beyrouth le 12 jnin et avaient commencé le lendemain
des opérations de reCDnnaissance active. Le 26 j llin,
l'effectif des observateurs militaires était cie 94 officiers
venant de 11 pays et un système de patrouilles effec­
tuées à intervalles réguliers avait été organisé au moyen
notamment de six postes d'observation et d'un réseau
complet d'émetteurs-récepteurs cie radial.

Le 19 juin, le Groupe d'observation, composé de
M. Gala Plaza (Equateur), cie M. Rajeshwar Dayal
(Inde) et du général Odd Bull (Norvège), avait tenu
sa première réunion. M. Plaza avait été élu président
et Je général Bull avait été désigné comme membre exé­
cutif chargé des obs~rvateurs militaires. Le Secrétaire
général, qui s'était rendu au Liban pour aider à orga­
niser les travaux, était resté en liaison étroite avec les
membres clu Groupe pendant toute la durée de son
séjour à Beyrouth.

Le .3 juillet 1958, le Groupe d'observation a présenté
son premier rapport au Conseil de sécurité par l'inter­
médiaire du Secrétaire général. Ce rapport comprenait
trois parties, consacrées respectivement aux problèmes
rencontrés dans la mission d'observation, aux méthodes
suivies et aux observations faites par le Groupe. Dans
la première partie, on indiquait que les régions dont le
Groupe avait essentiellement à s'occuper étaient celles
où il lui était particulièrement difficile de se rendre.
eu égard tant à la topographie qu'à la possibilité cle se
déplacer librement et en sûreté. La deuxième partie con­
tenait des détails sur l'installation d'un réseau de postes
d'observation permanents et sur l'organisation de pa­
trouilles à intervalles réguliers. Enfin, il était précisé
que les patronilles avaient signalé des mouvements no­
tables d'hommes armés clans le pays et des concentra­
tions en divers endroits. Il n'avait pas été possible
d'établir la provenance de ces armcs ni de déterminer
si certains des hommes armés s'étaient infiltrés de l'exté­
rieur; toutefois, il n'était guère douteux que, pour la
grande majorité, il s'agissait de Libanais.

Par lettre en date du 8 juillet, le représentant du
Liban a transmis les observations de son gouvernement
sur le premier rapport du Groupe d'observation. Le
Gouvernement libanais affirmait que les conclusions ti­
rées dans le rapport n'étaient pas concluantes, indui­
saient en erreur ou n'étaient pas fondées. Les rensei­
gnements contenus clans le rapport confirmaient pleine­
ment le bien-fondé de l'accusation portée par Je Gouver­
nement libanais, selon laquelle les infiltrations illégales
d'hommes armés et la contrebande d'armes étaient une
réalité. La responsabilité qui incombait au Conseil de
sécurité du fait de la plainte du GOllverncment libanais
demeurait cIonc pleine et entière.

1 Au 17 novembre 1958, date de son dernier rapport, le
Gmupe d'observatioll employait 591 observateurs militaire~ ùe
21 pays. Le nombre total de postes d'observation permanents
avait été porté à 49. Le Groupe disposait de 290 véhicules, de
18 avions légers et de six hélicoptères pour les patrouilles
systématiques et les opérations de reconnaissance aérienne.
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Questions politiques et de sécurité

Le 15 juillet 1958, le Conseil de sécurité a été réuni
d'urgence à la demande du représentant des Etats-Unis.
Celui-ci a déclaré que l'intégrité territoriale du Liban
était menacée de q)lus en plus sérieusement par une in­
surrection encouragée et aidée par l'étranger. Les com­
plots formés contre le Royaume hachémite de Jordanie
constituaient un autre signe de la grave instabilité des
relations entre les nations du Moyen-Orient. Enfin, l~

Gouvernement légalement constitué de l'Irak avait été
renversé d'une manière particulièrement brutale. Etant
donné ces diverses circonstances, le Président de la Ré­
publique libanaise avait, avec l'autorisation unanime du
Gouvernement libanais, demandé l'aide de gouverne­
ments amis afin de préserver l'intégrité et l'indépendance
du Liban. Les Etats-Unis avaient répondu affirmative­
ment à cette demande et tenaient à ce que le Conseil de
sécurité en fût officiellement informé. Les Etats-Unis
n'avai~nt pas envoyé leurs forces au Liban pour qu'elles
particIpent à des hostilités quelconques, mais unique­
ment pour aider le Gouvernement libanais, sur sa de­
mande, à stabiliser la situation créée par les menaces
de l'extérieur, en attendant que les Nations Unies
puissent faire le nécessaire pour protég-er l'indé'pendance
et l'intégrité politiques du Liban. Les Etats-Unis étaient
les premiers à admettre que l'envoi de leurs forces au
Liban n'était pas la solution idéale des problèmes ac­
tuels. Ces forces seraient retirées dès que les Nations
Unies seraient en mesure d'assurer la relève. D'ici là,
la présence au Liban des troupes des Etats-Unis devait
servir positivement les fins que le Conseil de sécurité
avait eues en vue lorsqu'il avait adopté sa résolution du
11 juin 1958.

Le Secrétaire général, exposant la manière dont il
s'était acquitté du mandat que lui avait donné le Conseil
de sécurité par sa résolution du 11 juin, a déclaré qu'il
n'avait considéré que le but défini par le Conseil dans
sa résolution, à savoir "faire en sorte qu'auCtlne infil­
tration illégale de personnel ni aucun envoi illégal
d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à travers les
frontières libanaises". Il ne s'était en rien préoccurpé des
événements qui devaient être considérés comme des
affaires intérieures du Liban. Et, qu'il se soit agi de
donner effet à la résolution ou de remplir le rôle que
lui assignait la Charte. il ne s'était strictement inté­
ressé qu'aux aspects internationaux du problème men­
tionnés dans la résolution. En pareilles circonstances,
le Secrétaire général n'était ni un arbitre, ni un média­
teur. Bien entendu, il avait cherché à ce que les opéra­
tions d'observation soient le plus efficaces possible. Le
Secrétaire général a informé le Conseil que. dans toutes
les régions frontières situées au nord de Tripoli, des
arrangements avaient été pris pour assurer une liberté
totale d'accès et de déplacement aux observateurs, tan­
dis que. dans la région située au nord de la Bekaa, le
Groupe avait présenté à nouveau, le matin même, sous
une forme définitive ses demandes antérieures tendant
à le laisser entièrement libre de se rendre dans la région
en question.

Le représentant du Liban a signalé que. depuis le
moment où son gouvernement avait communiqué ses
observations. la situation n'avait fait que s'aggraver au
Liban. Des convois cl'hommes armés et d'armes péné­
traient de Syrie au Liban et des préparatifs se poursui­
vaient en vue d'une grande offensive destinée à ren­
verser le Gouvernement libanais. Le danger était devenu
imminent après le coup d'Etat qui avait eu lieu en Irak.
Le Gouvernement libanais demandait au Conseil de
prendre d'urgence des mesures plus efficaces que celles
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qu'il avait déjà prises, de manière à pouvoir atteindre
le but qu'il s'était fixé et qui était d'empêcher tout envoi
de matériel ou toute infiltration d'hommes armés à tra­
vers les frontières libanaises. En attendant que le Con­
seil agisse comme il le lui demandait, le Gouvernement
libanais avait décidé, conformément à l'Article 51 de la
Charte des Nations Unies, de solliciter l'assistance di­
recte de pays amis. Cette assistance devait être tempo­
raire et ne devait pas se prolonger au-delà de l'entrée en
vigueur de la mesure que le Conseil était invité à
prendre. Dès qu'une telle action sel-ait entreprise, les
forces que des Etats amis avaient envoyées au Liban
devraient immédiatement évacuer le territoire de ce
pays.

Les représentants du Royaume-Uni, de la France,
du Canada et de la Chine ont exprimé l'opinion que les
mesures prises par les Etats-Unis étaient absolument
conformes à la Charte des Nations Unies et aux règles
du droit international.

Le représentant de l'Union soviétique a déclaré que
les faits démontraient que le Liban avait été menacé et
restait menacé 110n pas d'une prétendue intervention
de la République arabe unie, mais d'une intervention
militaire directe des Etats-Unis qui cherchaient à main­
tenir au pouvoir le gouvernement Chamoun. Les Etats­
Unis et d'autres Puissances avaient espéré utiliser les
observateurs des Nations Unies pour justifier leurs
plans mais l'attitude objective du Groupe d'observation
avait trompé leur attente. Etant donné que la demande
d'intervention avait été inspirée par le Département
d'Etat des Etats-Unis, elle ne pouvait légitimer un acte
d'agression armée contre les peuples du monde arabe.
Cet acte constituait une violation flagrante de la Charte
des Nations Unies qui interdit de recourir à la force
dans les relations internationales. Le Conseil de sécurité
avait déjà agi au Liban et, eomme le montrait le rap­
port du Groupe d'observation, non seulement personne
n'avait attaqué le Liban mais encore il n'y avait nulle
menace d'attaque armée contre ce pays, si ce n'est de
la part de ceux qui procédaient à une intervention ar­
mée. Le règlement des questions touchant le Liban et
l'Irak relevait exclusivement des peuples de ces pays et
toute intervention armée des Puissances occidentales
risquait d'avoir les conséquences les plus graves. Le re­
présentant de l'Union soviétique a présenté un projet
de résolution tendant notamment à ce que le Conseil de
sécurité fasse appel au Gouvernement des Etats-Unis
"pour qu'il mette fin à l'intervention armée dans les
affaires intérieures des Etats arabes et retire immédia­
tement ses troupes du territoire du Liban".

Le représentant de la République arabe unie a affirmé
que la situation s'était considérablement améliorée au
Liban, les hostilités ayant pratiquement cessé entre les
forces gouvernementales et les rebelles et les Libanais
recherchant entre eux une solution politique. L'inter­
vention année des Etats-Unis ne pouvait malheureuse­
ment qn'aggraver la situation. L'Article 5l de la Charte
n'autorisait aucune intervention de ce genre. Il ne
s'appliquait en réalité qu'en cas d'agression armée. En
ontre, le Conseil avait pris une décision à laquelle le
Groupe d'observation s'employait à donner effet. Alors
que la résolution adoptée par le Conseil était en cours
d'application, un membre du Conseil avait néanmoins
décidé brusquement d'intervenir unilatéralement. Il était
évident que la révolution irakienne avait incité les
Etats-Unis à prendre cette g:rave décision. Mais cette
révolution était une affaire intérieure de l'Irak et ne
pouvait en aucun cas servir de prétexte à une inter-
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vention de nature à compromettre la paix et la stabilité
dans cette région du monde.

Les Etats-Unis ont présenté un projet de résolution
qui, sous sa forme revisée, tendait notamment à ce
que le Conseil, rappelant les résolutions 290 (IV),
intitulée "Eléments essentiels de la paix", et 380 (V),
intitulée "La paix par les actes", adoptées respective­
ment le 1er décembre 1949 et le 17 novembre 1950
par l'Assemblée générale, notant la déclaration du
représentant du Liban selon laquelle l'infiltration se
poursuivait et la demande d'assistance formulée par le
Gouvernement libanais, notant la déclaration du repré­
sentant des Etats-Unis selon laquelle les forces des
Etats-Unis resteraient au Liban seulement jusqu'au
moment où l'Organisation des Nations Unies elle-même
serait en mesure d'assumer la responsabilité nécessaire
pour assurer le maintien de l'indépendance du Liban
ou jusqu'au moment où le danger aurait autrement
pris fin: 1) invite le Groupe d'observation à con­
tinuer de développer ses activités conformément à la
résolution adoptée par le Conseil de sécurité le Il juin;
2) prie le Secrétaire général de consulter immédiate­
ment le Gouvernement du Liban et d'autres Etats
Membres, selon qu'il conviendrait, pour prendre les
arrangements supplémentaires, y compris la fourniture
et l'emploi de contingents, qui pourraient être néces­
saires pour protéger l'intégrité territoriale et l'indé­
pendance du Liban et faire en sorte qu'aucune infil­
tration illégale de personnel ni aucun envoi illégal
d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à travers les
frontières libanaises; 3) demande que cessent immé­
diatement toute infiltration illégale, de même que les
attaques contre le Gouvernement du Liban par la radio
et d'autres moyens d'in formation sous contrôle gou­
vernemental.

Le 16 juillet, le Groupe d'observation a présenté un
rapport intérimaire dans lequel il faisait savoir que,
le 15 juillet, il avait mené à bonne fin la tâche qui
consistait à obtenir libre accès à tous les secteurs de la
frontière du Liban.

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la
question au cours de deux séances tenues le 16 juillet.

Le 17 juillet, le Secrétaire général a transmis au
Conseil de sécurité le deuxième rapport intérimaire du
Groupe d'observation, en indiquant qu'il approuvait
pleinement le plan exposé par le Groupe. Dans son
rapport," ce dernier annonçait son intention de suggérer
au Secrétaire général que lui soit affecté du personnel
non armé, sous-officiers et soldats; il indiquait qu'il
faudrait porter à 200 le nombre des observateurs et
signalait ses besoins en avions et en équipages. Si,
comme il était envisagé, on augmentait l'effectif des
observateurs et si l'on ajoutait du personnel militaire
en mettant à sa disposition le matériel nécessaire, il
devait devenir possible de patrouiller directement et
constamment la frontière elle-même.

Par lettre en date du 17 juillet, le représentant de
la Jordanie a demandé d'inscrire à l'ordre du jour du
Conseil, pour. qu'il l'examine d'urgence, la question
suivante: "Plainte du Royaume hachémite de Jordanie
pour ingérence de la République arabe unie dans ses
affaires intérieures".

Le 17 juillet, le Conseil de sécurité a décidé d'exa­
miner ensemble les plaintes du Liban et de la Jordanie
et a invité le représentant de la J orc1anie à participer
à la discussion. Le représentant de l'Union des Ré­
publiques socialistes soviétiques a déclaré que, si sa
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délégation ne s'étai t pas opposée à l'inscription à l'ordre
du jour de la question proposée par la Jordanie, cela
ne signifiait nullement qu'elle en approuvât la teneur
ni qu'elle reconnût le bien-fondé des accusations por­
tées par la Jordanie contre la République arabe unie.

Le représentant de la Jordanie a souligné que depuis
plus d'un an son gouvernement était l'objet des attaques
incessantes d'élém.ents subversifs dirigés de l'extérieur
qui tentaient de le renverser. La Jordanie avait con­
tinué d'être en butte à des attaques de toute sorte
venant de la République arabe Hnie jusqu'au moment
où elle s'était trouvée en présence d'une menace si
imminente et si dangereuse ponr sa sécurité et son
intégrité qu'elle ne pouvait y faire face à elle seule."
Elle s'était vue menacée de devenir le théâtre d'événe-.
ments analogues à ceux qui s'étaient déroulés au Liban
et en Irak. On avait signalé des mouvements de troupes
syriennes de la République arabe unie le long de la
frontière nord de la Tordanie. Un certain nombre d'offi­
ciers de l'armée jordanienne avaient été arrêtés la se­
maine précédente et l'enquête avait révélé qu'ils se
proposaient de détruire l'indépendance et l'illtegrité de
la Jordanie. Devant un tel danger, le gouvernement,
avec l'approbation du Roi et s'appuyant sur la décision
unanime de l'Assemblée nationale jordanienne, avait,
con formément aux dispositions cie l'Article Sicle la
Charte, demandé aux Gouvernements du Royaume-Uni
et des Etats-Unis de venir immédiatement à son aide.
Depuis l'aube, des forces armées britanniques, accédant
généreusement à sa requête, avaient commencé à atterrir
sur le sol jordanien.

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré ql1e son
gouvernement était absolument certain qu'une nouvelle
tentative en vue de renverser le régime de la Jorclanie
et de provoquer des troubles dans le pays était en pré­
paration. Compte tenu de ces faits, les mouvements
de troupes syriennes en direction de la frontière nord
de la Jordanie apparaissaient comme un signe inquié­
tant. L'appel adressé par la Jordanie aux gouvernements
libres pour qu'ils l'aident à conserver son indépendance
était naturel et entièrement justifié par la situation.
Rien dans la Cbarte ni dans les règles généralement
reconnues du droit international n'empêchait un gou­
vernement de demander une aide militaire à un gou­
vernement ami pour se défendre s'il s'estimait en dan­
ger. Les forces britanniques aéroportées qni arrivaient
en Jordanie avaient pour but d'aider le Roi et le g-ou­
vernement à préserver l'indépendance politique et l'in­
tégrité territoriale de ce pays. Elles n'étaient pas là-bas
pour servir des intérêts militaires britanniques et ne
constituaient une menace pour aucun autre pays. Si le
Conseil de sécurité pouvait prendre des dispositions
pour protéger le Gouvernement légitime de la Jordanie
contre les menaces extérieures et maintenir ainsi la
paix et la sécurité, les mesures que le Royaume-Uni
avait cru devoir prendre seraient rapportées.

Le représentant de l'Union soviétique a affirmé que
personne ne menaçait la Jordanie et que l'invasion des
troupes. britanniques prouvait l'existence d'un complot
du Royaume-Uni et des Etats-Unis contre les peuples
pacifiques du Proche et du Moyen-Orient, et en par­
ticulier contre le mouvement de libération arabe. Il a
présenté une nouvelle version du projet de résolution
de l'URSS qui s'appliquait aussi bien à l'envoi de forces
armées britanniques en Jordanie qu'à l'envoi de forces
armées des Etats-Unis au Liban et tendait à faire appel
aux Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni
pour qu'ils mettent fin à l'intervention année dans les
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Questions politiques et de sécurité

affaires intérieures des Etats arabes et retirent immé­
diatement leurs troupes des territoires du Liban et de
la Jordanie.

Le représentant de la République arabe unie a dé­
claré que la plainte jordanienne était manifestement
conçue pour servir de prétexte à l'intervention bri­
tannique en Jordanie; il a assuré que personne ne
menaçait la Jordanie.

Le 17 juillet également, le représentant de la Suède
a présenté un projet de résolution qui tendait notam­
ment à ce que le Conseil, considérant que l'action
des Etats-Unis avait modifié de façon substantielle la
situation dans laquelle le Conseil avait décidé, le 11
juin, d'envoyer des observateurs au Liban, prie le Se­
crétaire général de suspendre jusqu'à nouvel ordre les
activités des observateurs au Liban et décide de main­
tenir la question à son ordre du jour.

A l'issue des débats qui se sont poursuivis les 17
et 18 juillet et au cours desquels la question de la
représentation de l'Irak au Conseil a été soulevée, les
diverses propositions ont été mises aux voix. Le projet
de résolution revisé de l'URSS a été rejeté par 8
voix contre une (URSS), avec 2 abstentions (Japon,
Suède). Sur le projet de résolution revisé des Etats­
Unis, il y a eu 9 voix pour, une voix contre (URSS)
et une abstention (Suède); la voix contre étant celle
d'un membre permanent du Conseil, le projet n'a pas
été adopté. Le projet de résolution suédois a été rejeté
par 9 voix contre 2 (Suède, URSS).

Le représentant des Etats-Unis a alors présenté un
autre projet de résolution mais s'est déclaré disposé
à le retirer, le représentant du Japon ayant annoncé
son intention de soumettre au Conseil une nouvelle
proposition. Ce projet des Etats-Unis tendait notam­
ment à ce que le Conseil, prenant note que le manque
d'unanimité de ses membres permanents, à la 834ème
séance, l'avait empêché de s'acquitter de sa responsa­
bilité prin6pale touchant le maintien de la paix et
de la sécurité internationales, décide qu'une session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale serait
convoquée afin de faire les recommandations appro­
priées concernant la plainte du Liban. De son côté,
le représentant de l'Union soviétique a présenté un
projet de résolution tendant notamment à ce que le
Conseil décide de convoquer une session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale en vue de l'examen
de la question de l'intervention des Etats-Unis et du
Royaume-Uni au Liban et en Jordanie. Le 19 juillet,
le Japon a présenté un projet de résolution, revisé
le 21 juillet, qui tendait notamment à ce que le Conseil
prie le Secrétaire général de prendre immédiatement
des arrangements en vue d.es mesures, s'ajoutant à
celles envisag-ées dans la résolution clu Il juin, qu'il
pourrait estimer nécessaires compte tenu des circons­
tances pour permettre aux Nations Unies d'atteindre
les buts généraux énoncés dans ladite résolution et qui
serviraient à assurer le maintien de l'intégrité territo­
riale et de l'indépendance politique du Liban. de façon
à rendre possible le retrait des forces des Etats-Unis
de ce pays.

Après discussion au cours de séances tenues les 21
et 22 juillet, le représentant de l'Union soviétique a
présenté divers amendements au projet de résolution
revisé du .Tapon; ils tendaient notamment à ce que le
Conseil prie le Secrétaire général de mettre en œuvre,
en plus des mesmes prévues dans la résolution du 11
juin, le plan présenté par le Groupe d'observation dans
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son deuxième rapport, en vue de permettre aux Na­
tions Unies d'atteindre les buts généraux énoncés dans
ladite résolution, ce qui servirait, conformément aux
dispositions de la Charte, à assurer l'intégrité territo­
riale et l'indépendance politique du Liban. De plus,
le Conseil, reconnaissant que le débarquement de troupes
américaines au Liban constituait une intervention dans
les affaires intérieures de ce pays, aurait fait appel
aux Etats-Unis pour qu'ils retirent immédiatement leurs
forces armées du Liban.

Le 22 juillet, le Conseil de sécurité a rejeté les
amendements de l'URSS au projet de résolution re­
visé du Japon par 8 voix contre une (URSS), avec
2 abstentions (Japon, Suède). Sur le projet de réso­
lution revisé du Japon, il y a eu 10 voix pour et une
voix contre (URSS); la voix contre étant celle d'un
membre permanent du Conseil, le projet n'a pas été
adopté.

Le Secrétaire général a alors déclaré que le Conseil
s'était trouvé dans l'incapacité de prendre d'autres me­
sures devant la grave crise qui le préoccupait mais que
les Nations Unies n'en conservaient pas moins la res­
ponsabilité de ne rien négliger pour agir conformément
aux buts et principes de la Charte. Le Secrétaire géné­
ral était certain de se conformer aux désirs des membres
du Conseil s'il mettait à profit toutes les possibilités
qui, dans les limites imposées par la Charte et eu
égard à l'action entreprise par l'Organisation, s'offraient
à lui d'empêcher que la situation ne s'aggravât encore
au Moyen-Orient et d'aider à trouver une issue à la
situation dangereuse où les Nations Unies se trou­
vaient alors. Le maintien en activité du Groupe d'ob­
servation des Nations Unies au Liban étant acceptable
pour tous les membres du Conseil, cela signifiait le
renforcement du Groupe d'observation afin de lui don­
ner toute l'importance qu'il pouvait avoir, compte tenu
de son caractère essentiel, tel que l'avait défini le Con­
seil dans sa résolution du 11 juin, ainsi que des buts
et principes de la Charte. S'il arrivait que les membres
du Conseil désapprouvent la manière dont ces inten­
tions se traduiraient en pratique, il allait de soi que
le Secrétaire général accepterait les conséquences de
leur jugement.

Le Président du Conseil de sécurité, notant que le
Secrétaire général avait établi que les Nations Unies
ne pouvaient adopter une attitude passive devant une
situation aussi grave, que le Parlement libanais allait
élire un nouveau président à latin de la semaine,
que le Président du Conseil des ministres de l'URSS
avait invité différents chefs d'Etat à tenir une confé­
rence, avec la participation du Secrétaire général, pour
rechercher une solution dont on puisse recommander
l'adoption au Conseil et que les Etats-Unis et l'URSS
avaient présenté des projets de résolution tendant à
convoquer une session extraordinaire d'urgence de l'As­
semblée générale, a proposé d'ajourner la séance, Le
Conseil a adopté cette proposition par 10 voix contre
une (URSS).

b) ADOPTION PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ DE SA
RÉSOLUTION DU 7 AOÛT 1958

Le 30 juillet, le Groupe d'observation des Nations
Unies au Liban a présenté par l'intermédiaire du Se­
crétaire général son deuxième rapport concernant ses
activités et ses observations du 2 au 15 juillet. D'après
ce rapport, les effets sur les habitants des régions aUx
mains de l'opposition où les observateurs opéraient de
l'atterrissage le 15 juillet dans les environs de Beyrouth
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de forces armées des Etats-Unis avaient provoqué des
difficultés et contrarié l'accomplissement de la mission
d'observation. Les efforts entrepris par le Groupe pour
résoudre les nouveaux problèmes qui s'étaient ainsi
posés étaient couronnés d'un certain succès. Le Groupe
déclarait qu'après le 15 juillet, il n'avait reçu de ses
observateurs aucun renseignement tendant à modifier
le caractère général des appréciations portées dans le
rapport. En conclusion, il était précisé que les envois
d'armes quipotlvaient avoir lieu n'étaient que d'im­
portance restreinte et qu'ils se limitaient dans une
large mesure à des armes et à des munitions légères.
En présence d'un conflit interne et dans le cas d'une
frontière ouverte et non gardée, pour ainsi dire sur
toute sa longueur, il fallait s'attendre à un trafic de ce
genre. En ce (lui concernait l'infiltration illégale de
personnel, la nature de la frontière, l'existence de liens
traditionnels tribaux et autres des deux côtés de celle­
ci et la libre circulation des produits dans les deux
directions étaient autant de facteurs dont il fallait tenir
compte pour procéder à une évaluation. Mais les ob­
servateurs des Nations Unies, qui avaient patrouillé
avec vigilance les zones aux mains de l'opposition et
y avaient fréquemment observé la présence de groupes
armés, n'avaient pu en aucun cas déceler la présence
de personnes ayant indubitablement franchi la fron­
tière 1)our combattre. D'après les observations faites
sur l'armement et l'organisation dans les zones con­
trôlées par l'opposition, la puissance d'action des élé­
ments ·de l'opposition n'était pas telle qu'ils puissent
réussir à faire iront à des forces militaires régulières
dotées d'un bon armement.

Dans une lettre en date du 7 août adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité, le représentant de la
Jordanie a donné des détails sur divers incidents qui
avaient eu lieu en Jordanie entre le 10 et le 30 juillet
1958.

Par lettre en date du 5 août, le représentant de
l'Union soviétique a demandé au Président du Conseil
de sécurité cie convoquer immédiatement le Conseil
en séance d'urgence pour examiner le projet de réso­
lution cie l'URSS. Le Conseil s'est réuni le 7 août. A
cette séance, Je siège de l'Irak au Conseil a été occupé
par le représentant de la République d'Irak. A l'issue
d'une longue discussion, au cours de laquelle fut évo­
qué l'échec des tentatives faites pour organiser une
réunion des chefs de gouvernement en vue d'étudier la
question, le Conseil, ayant examiné les textes revisés
des projets de résolution présentés par l'URSS et par
les Etats-Unis, a adopté à J'unanimité une seconde ver­
sion revisée du projet de résolution des Etats-Unis, dé­
cidant la convocation d'une session extraordinaire d'ur­
gence de l'Assemblée générale.

c) EXAMEN DE. LA QUESTION PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉ­

RALE À SA TROISIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

D'URGENCE

La troisième session extraordinaire d'mgence de
l'Assemblée générale a été COllVOquée par le Secrétaire
général le 8 août 1958, en conformité cie la résolution
adoptée par le Conseil cie sécurité le 7 aoÎlt. Quinze
séances plénières se sont tenues du 8 au 21 août.

A la séance d'ouverture, le Secrétaire général a noté
que les arrangements en vertu desquels l'Organisation
des Nations Unies, par l'intermédiaire de la Force d'ur­
gence des Nations Unies, fournissait son assistance au
Gouvernement de la République arabe unie, à Gaza et
le long de la frontière internationale entre l'Egypte et

Israël, avaient fonctionné d'une manière satisfaisante.
L'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil­
lance de la trêve continuait également à représenter un
élément essentiel cles efforts que faisait l'Organisation
pour stabiliser la situation dans cette région. De même,
le Groupe d'observation des Nations Unies au Liban
avait déjà rendu des services très utiles et son déve­
loppement était entièrement justifié si l'on tenait compte
de l'expérience acquise. Toutefois, cette opération était
liée à des. conditions qui pouvaient n'être que tempo­
raires et le moment n'était peut-être pas éloigné où
un changement de ces conditions appellerait un change­
ment de méthode. On pouvait voir dans les faits récents
l'indication qu'une représentation de l'Organisation des
Nations Unies dans le pays, sous nne forme ou sous
une autre, serait peut-être souhaitable pour exprimer
le souci que l'Organisation ne cessait d'avoir de l'in­
dépendance et de l'intégrité du Liban, Les arrange­
ments qu'il conviendrait de prendre, le cas échéant,
dépendraient en fin cie compte cie l'attitude du Gou­
vernement libanais lui-même, Des problèmes particu­
liers se posaient dans une autre partie de la région:
le Royaume hachémite de Jordanie. Il semblait que
l'Organisation des Nations Unies dût prêter une atten­
tion toute spéciale au rôle essentiel que ce pays était
appelé à jouer dans les efforts qu'elle faisait pour aider
à créer des conditions qui soient propices à un déve­
loppement pacifique et constructif. Il y avait peut-être
lieu d'envisager un renforcement de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance cie la trêve,
dans le caclre des conventions d'armistice généra!. Ces
divers arrangements ne constituaient que des sauve­
gardes créées pour aider les gouvernements intéressés.
Les nations arabes avaient déjà coopéré au sein de la
Ligue des Etats arabes et chacune d'elles avait souscrit
au principe du respect mutuel du territoire, de l'inté­
grité et de I<l; souveraineté des autres, au 'Principe de
la non-agressIOn, au principe de la non-ingérence dans
les affaires intérieures des autres et au principe des
avantages égaux pour chacune d'elles, Si, dans la si­
tuation troublée du moment, les Etats intéressés réaffir­
~aient conj 0.intement leur adhésion à ces principes,
Ils apporteraIent par là un appui considérable aux
efforts que l'Organisation avait entrepris sur un plan
gél;é ral. Si l~s ~ations arabes jugeaient possible de tra­
dUl.re ces 'P~mcIpes dans les faits en entreprenant une
actIon pratIque concertée, l'Organisation devrait être
prête à leur fournir une assistance de caractère tech­
nique et à leu.r donner l'appui nécessaire, en particulier
dans le domame de la coopération économique.

Le 12 aoùt, le représentant de rUnion soviétique a
présenté un projet de résolution qui tendait à ce que
l'Assemblée, reconnaissant qu'il était nécessaire dans
l'intérêt du maintien de la paix universelle, d'adopter
d'urgence des mesures afin de réduire la tension dans
la région du Proche et du Moyen-Orient, recommande
aux Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni
de retirer sans délai leurs forces des territoires du
Liban et cie la Jordanie, et invite le Secrétaire général
à renforcer le Groupe d'observation conformément au
plan que le Groupe avait présenté dans son deuxième
rapport et à envoyer un Groupe d'observation en Jor­
danie, à l'effet de surveiller le retrait des forces amé­
ricai.nes et bri~ann~ques du Liban et de la Jordanie,
a1l1S1 que la SItuatIon existant aux frontières de ces
pays.

A la deuxième séance de la troisième session extra­
ordinaire d'urgence de l'Assemblée, le Président des
Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration dans
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laquelle il a souligné que les troupes des Etats-Unis
seraient entièrement retirées du Liban dès que le Gou­
vernement légalement constitué du Liban le deman­
derait ou dès que, grâce à l'action des Nations Unies,
le Liban ne serait plus exposé au danger qui le me­
naçait et que représentait l'incitation à la guerre civile
dans l'intérêt d'une Puissance étrangère. Le Président
des Etats-Unis espérait que l'Assemblée étudierait les
moyens d'assurer au Liban le maintien cie son indé­
pendance et de son intégrité.

Si l'Organisation des Nations Unies n'agissait pas
rapidement en Jordanie, il pourrait en résulter une
nouvelle crise dangereuse, car la méthode de l'agression
indirecte qu'on pouvait discerner dans ce pays risquait
de conduire à des conflits mettant la paix en danger.
Le Président des Etats-Unis a formulé l'espoir que
l'Assemblée pourrait exprimer par des actes l'intérêt
que l'Organisation portait au maintien de la paix en
Jordanie. Il a d'autre part énoncé un certain nombre
de propositions en vue du développement économique
de la région, dont la création d'une institution régionale
arabe de développement gérée par les Etats arabes eux­
mêmes et financée par des capitaux internationaux.

Le représentant de l'Union soviétique a déclaré que
la menace contre la paix due à l'intervention militaire
des Etats-Unis et du Royaume-Uni au Proche-Orient
concernait tous les Etats. La question essentielle était
le retrait immédiat des troupes des Etats-Unis et du
Royaume-Uni qui se trouvaient au Liban et en Jorda­
nie et rien ne devait détourner l'attention de l'Assem­
blée de cette question. Le projet de résolution de l'URSS
offrait une formule satisfaisante à cet effet mais la dé­
légation soviétique ne refuserait pas d'en examiner
d'autres.

Le 14 août, le Groupe d'observation a présenté son
troisième rapport au Conseil de sécurité par l'inter­
médiaire du Secrétaire général. Dans ce rapport, le
Groupe reproduisait le texte d'une déclaration qu'il
avait faite le 16 juillet et dans laquelle il soulignait
notamment que seul le Groupe d'observation se trouvait
au Liban en exécution du mandat contenu dans la
résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 11 juin
et qu'il représentait la seule mesure prise par le Con­
seil. Par la persévérance et le tact dont ils avaient fait
preuve dans des situations difficiles et souvent dange­
reuses, les observateurs avaient regagné le terrain per­
du après le 15 juillet. La plupart des postes permanents
dont l'instal1ation dans des zones aux mains de l'oppo­
sition était envisagée dans le deuxième rapport inté­
rimaire clu Groupe avaient déjà été mis en place et
d'autres devaient être créés prochainement. L'élection
du général Chehab comme prochain Président de la
République libanaise avait eu lieu le 31 juillet. Au
cours de la période qui avait immédiatement précédé
l'élection, on avait constaté une diminution sensible de
la tension dans presque tout le pays et une absence
relati ve d'accrochages armés entre les forces du gou­
vernement et celles de l'opposition. Depuis le 31 juillet,
il y avait eu une trêve virtuelle dans tout le pays et
l'on n'avait signalé qlle des échanges sporadiques de
conps de feu dans certaines zones.

Dans une lettre en date du 18 aoÎlt 1958 adressée
au Président de l'Assemblée générale, le Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis a affirmé que des forces des Etats­
Unis se trouvaient au Liban pour répondre à l'a·ppel
du gouvernement dùment constitué de ce pays, qui
avait demandé une assistance en vue de maintenir l'in­
tégrité territoriale du Liban et son indépendance poli-
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tique contre un danger de l'extélieur. Ces forces se­
raient retirées lorsque la demande en serait faite par le
Gouvernement dûment constitué du Liban, ou lorsque,
à la suite d'une nouvelle action de l'Organisation des
Nations Unies ou d'autre manière, leur présence ne
serait plus requise. Les Etats-Unis respecteraient en
tout état de cause une décision de l'Assemblée générale
selon laquelle des mesures prises ou ·une assistance four­
nie par les Nations Unies rendraient inutile pour le
maintien de la paix et de la sécurité internationales que
les forces des Etats-Unis demeurent au Liban. Dans
une lettre de la même date, adressée également au Pré­
sidentde l'Assemblée générale, le Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères du Royaume-Uni a fait une décla­
ration conçue en termes analogues touchant les forces
du Royaume-Uni qui se trouvaient en Jordanie.

Le 18 août, sept Puissances (Canada, Colombie,
Danemark, Libéria, Norvège, Panama et Paraguay)
ont présenté à l'Assemblée un projet de résolution. Il
tendait à ce que l'Assemblée générale, notant les dé­
clarations faites par les Etats-Unis et le Royaume-Uni
dans les lettres mentionnées ci-dessus et notant le but
de la Charte selon lequel les Etats devraient pratiquer
la tolérance et vivre en paix l'un avec l'autre dans un
esprit de bon voisinage: 1) réaffirme que tous les Etats
devraient s'abstenir de toute menace ou de tout acte,
direct ou indirect, visant à compromettre la liberté,
l'indépendance ou l'intégrité d'un Etat quel qu'il soit, à
fomenter les luttes intestines ou à opprimer la volonté
du peuple dans quelque Etat que ce soit; 2) demande
à tous les Etats Membres de respecter ces obligations
et de faire en sorte que leur conduite en ce qui con­
cerne la région du Proche-Orient en général soit con­
forme à ces principes; 3) prie le Secrétaire général,
conformément à la Charte, de prendre sans délai les
arrangements d'ordre pratique dont, en consultation
avec les gouvernements intéressés, il pourrait estimer
qu'ils concourraient de façon appropriée à maintenir
les buts et principes de la Charte en ce qui concernait
le Liban et la Jordanie clans les circonstances actuelles;
4) note que le Secrétaire général procédait à des études
en vue de l'examen par l'Assemblée générale, à sa trei­
zième session, de la possibilité de constituer une force
d'alerte des Nations Unies pour la paix; 5) invite le
Secrétaire généra! à continuer ses études et à procéder
à des consultations, selon qu'il conviendrait, avec les.
pays arabes du Proche-Orient en vue d'une assistance
éventuelle touchant une institution de développement
arabe destinée à favoriser la croissance économique de
ces pays; 6) prie les Etats Membres de coopérer pleine­
ment à l'exécution de la résolution; 7) invite le Secré­
taire général à faire rapport, comme il conviendrait, le
premier rapport devant être présenté le 30 septembre
1958 au plus tard.

Au cours des débats qui se sont déroulés à l'Assem­
blée générale du 8 au 21 août, la plupart des orateurs
ont déclaré approuver les principes clont s'inspirait le
projet de résolution des sept Puissances. Plusieurs ont
dit que le projet de résolution de l'URSS devait être
examiné attentivement. Un certain nombre de déléga­
tions ont considéré le projet de résolution des sept
Puissances comme insnffisant parce qu'il négligeait la
question clu retrait immédiat des forces cles Etats-Unis
et du Royaume-Uni, du Liban et de la Jordanie. Di­
verses suggestions ont été avancées touchant une amé­
lioration générale de la situation au Moyen-Orient.

A la suite de consultations qui ont el! lieu pendant
que la discussion se poursuivait, le représentant du



Soudan a, le 21 août, présenté au nom cie 10 Puissances
(Arabie Saoudite, Irak, Jordanie, Liban, Libye, Maroc,
République arabe unie, Soudan, Tunisie et Yémen) un
autre proj et de résolution.

Ce projet tendait notamment à ce que l'Assemblée
générale: 1) accueille avec satisfaction les assurances
renouvelées qu'avaient données les Etats arabes d'ob­
server les dispositions de l'article 8 du Pacte de la
Ligue des Etats arabes aux termes duquel tout Etat
membre s'engage à respecter le régime de gouvernement
établi dans les autres Etats membres en le considérant
comme intéressant exclusivement ces Etats, et chaque
Etat s'engage à s'abstenir cie toute action tenclant au
changement d'un régime établi cie gouvernement; 2) in­
vite tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies à agir en stricte conformité des prin­
cipes du respect mutuel de l'intégrité territoriale et de
la souveraineté de chacun, de non-agression, cie stricte
non-ingérence clans les affaires intérieures de chacun,
et d'avantages égaux et mutuels, et à faire en sorte
que leur conduite soit conforme à ces principes; 3) prie
le Secrétaire général de l)rendre sans délai, en con­
sultation avec les gouvernements intéressés, et con­
formément à la Charte, compte tenu de la section l de
l~ résolution, les arrangements d'ordre pratique qui
aideraient de façon appropriée à maintenir les buts et
les principes de la Charte en ce qui concernait le Liban
et la Jordanie dans les circonstances actuelles et faci­
literaient ainsi le retrait prochain des troupes étrangères
du territoire des deux pays; 4) invite le Secrétaire
général à continuer ses études et, à cet égard, à pro­
céder à des consultations, comme il conviendrait, avec
les pays arabes du Proche-Orient en vue d'une assis­
tance éventuelle touchant une institution de développe­
ment arabe destinée à favoriser la croissance écono­
miqu.e de ces pays; 5) prie les Etats Membres de coopé­
rer pleinement à l'exécution de la résolution; 6) invite
l~ Secrétaire général à faire rapport, comme il con­
viendrait, le premier rapport devant être présenté le
30 septembre 1958 au plus tard.

Le représentant de l'Union soviétique et les auteurs
du 'Projet de résolution des sept Puissances ayant
annoncé qu'ils n'insisteraient pas pour que priorité soit
donnée à leurs propositions, l'Assemblée générale a, le
21 août, adopté à l'unanimité le projet de résolution
des 10 Puissances [résolution 1237 (ES-III)].

Le 29 septembre 1958, le Secrétaire général a pré­
senté son premier rapport en application de la résolu­
tion 1237 (ES-III) de l'Assemblée générale. Dans ce
rapport, 3!près avoir analysé la résolution et la tâche
qui en découlait pour le Secrétaire général, il rendait
compte des entretiens qu'il avait eus dans les capitales
des nations directement intéressées. Touchant les ar­
rangements d'ordre pratique aux fins mentionnées dans
la résolution, il notait que, pour ce qui était du Liban,
l'Organisation des Natlons Unies avait déjà pris des
dispositions importantes pour examiner l'un des aspects
de la mise en œuvre de la politique de bon voisinage,
à savoir les possibilités d'infiltration ou de contrebande
d'armes à travers la frontière. Il avait fallu réévaluer
le travail du Groupe d'observation pour décider de son
rôle éventuel dans le cadre de ces nouveaux arrange­
ments, Le GDuvernement jordanien avait réaffirmé les
vues qu'il avait déjà eXiprimées à l'Assemblée générale,
à savoir qu'il n'acceptait pas l'envoi d'Une force des
Nations Unies sur son territoire ni l'organisation dans
le pays d'un groupe d'observation des frontières à
des fins analogues à celles du Groupe d'observation au
Liban. Etant donné que des le début le Secrétaire
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général avait, lui aussi, considéré que ni une force des
Nations Unies ni un groupe d'observation des fron­
tières ne servirait de manière adéquate les fins de la
résolution en ce qui concernait la Jordanie, il avait
accepté la position du Gouvernement jordanien. En
conséquence, les entretiens qu'il avait eus en Jorclanie
n'avaient porté que sur d'autres fonnes d'intervention
de l'Organisation des Nations Unies, les deux parties
souhaitant voir cette intervention prendre une forme
propre à favoriser la politique de coopération que tons
les Etats arabes s'étaient engagés à suivre lorsqu'ils
avaient présenté en commun la résolution adoptée par
]'Assemblée générale. La base de discussion avait été
la nécessité d'arrêter des mesures permettant à la fois
de suivre les événements découlant de l'application de
la résolution en ce qui concernait la Jordanie et de
prendre les arrangements diplomatiques voulus en vue
de toute action ultérieure de l'Organisation des Nations
Unies que les constatations faites pourraient rendre
nécessaire. La Jordanie s'était déclarée disposée à ac­
cueillir un représentant de l'Organisation des Nations
Unies, assisté du personnel approprié, qui serait chargé
"en qualité de représentant spécial du Secrétaire géné­
ral, de contribuer à la mise en œuvre de la résolution,
notamment en vue de maintenir les buts. et les prin­
cipes de la Charte en ce qui concerne la Jordanie dans
les circonstances actuelles". Les Gouvernements du
Liban et de la République arabe unie s'étaient engagés
à accorder toutes facilités requises - en particulier des
bureaux cie liaison à Beyrouth et à Damas - en vue
de la création d'un organe des Nations Unies en Jor­
danie. M. Spinelli, sous-secrétaire chargé de l'Office
européen des Nations Unies à Genève, s'était rendu
à Amman le 27 septembre afin de mettre au point
les arrangements d'ordre pratique nécessaires. Il devait
agir, à titre préliminaire, en qualité de représentant
spécial.

En ce qui concerne le retrait des, forces des Etats­
Unis et du Royaume-Uni, le Secrétaire général dé­
clarait que, d'après les renseignements dont il disposait,
les Gouvernements du Liban et des Etats-Unis, qui
avaient engagé des pourparlers en vue de fixer des
dates pour l'évacuation de toutes les troupes améri­
caines, comptaient que le retrait total de ces troupes
pourrait commencer prochainement et serait achevé
le plus rapidement possible - à la 11n d'octobre, espé­
raient-ils - à condition que la sécurité internationale,
en ce qui concernait le Liban, continue de s'améliorer
à la faveur d'une application heureuse de la section l
de la résolution 1237 (ES-III) de l'Assemblée géné­
rale. Les Gouvernements de la Jordanie et du Royaume­
Uni étaient en pourparlers pour fixer des dates de dé­
but et d'achèvement du retrait des troupes britanniques.
Ils comptaient que, si des progrès satisfaisants étaient
réalisés, le retrait commencerait au cours du mois d'oc­
tobre et serait terminé aussi rapidement que le per­
mettrait la situation dans la région. Les textes de mé­
morandums reçus des Gouvernements des Etats-Unis
et du Royaume-Uni étaient joints en annexe au ra1l­
port.

Touchant l'assistance pour la coopération écono­
mique, le Secrétaire général avait adressé le 26 sep­
tembre aux 10 gouvernements arabes auteurs clu projet
de résolution commun des lettres identiques olt il ex­
posait dans quels domaines l'Organisation des Nations
Unies pourrait, à différentes étapes du développement,
fournir une as&istance si les gouvernements voulaient
faire appel aux services de l'Organisation pour être
aidés dans leurs efforts économiques communs.
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Questions politiques et de sécurité

Dans son quatrième rapport, distribué le 29 septembre
1958 et portant sur ses activités du Il août au 20 sep­
tembre, le Groupe d'observation a signalé que, durant
la période considérée. ses observateurs militaires avaient
pu non seulement persuader à nouveau les Ul"mnais du
caractère indépendant de leurs activités mais aussi
susciter la confiance et la compréhension de tous les
élements de la population au milieu desquels ils tra­
vaillaient. :\Ialgré la présence d'un nombre -.::onsidé­
l'able d'hommes en armes. il ne s'était produit aucun
accrochage important entre les forces anll~~s libanaises
et les forces organisées de l'opposition. Aucun cas d'in­
filtration n'avait été constaté et, s'il s'en produisait en­
core. ils devraient être considérés cùmme négligeables.

Par lettre en date du 1er octobre, le représentant du
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général que son
gouvernement était convenu avec le Gouvernement
Jordanien que le retrait des troupes brfitanniques com­
mencerait le 20 octobre. Le 8 octobre, les Etats-Unis
ont annoncé qu'en accord avec le Gouvernement liba­
nais. ils avaient décidé d'achever à la fin d'octobre le
retrait de leurs forces du Liban.

Le 10 novembre. le Secrétaire général a présenté un
rapport, auquel étaient jointes des lettres des repré­
sentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni, annon­
çant que le retrait des troupes des Etats-Unis du Liban
s'était achevé le 25 octobre et que le retrait des troupes
britanniques de Jordanie s'était achevé le 2 novembre.
Des mesures venaient d'être prises en vue de norma­
liser les relations aériennes et terrestres avec la J or­
danie. Le 10 décembre, le Secrétaire général a pré­
senté un rapport concernant k rôle joué par l'Orga­
nisation des Nations Unies à l'occasion du transport
aérien des troupes britanniques d'Amman à Chypre en
survolant les territoires de la République arabe unie
et du Liban. Le succès de cette opération, concluait le
Secrétaire général. faisait honneur à l'esprit de coopé­
ration et à la compétence technique de tous l~s inté­
ressés.

d) RADIATION DE LA PLAINTE LIBANAISE DE LA LISTE
DES AFFAIRES DONT LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EST
SAISI ET RETRAIT DU GROUPE D'OBSERVATION DES

NATIONS UNIES AU LIBAN

Dans une lettre en date du 16 novembre 1958. adres­
sée au Président du Conseil de sécurité, le Ministre
des affaires étrangères du Liban a écrit que le Conseil
de sécurité serait satisfait d'apprendre qu'entre le Li­
ban et la République arabe unie les rapports cordiaux
et immédiats avaient repris leur cours normal. Conscient
des intérêts supérieurs du peuple libanais et de la né­
cessité de sauvegarder la paix et la sécurité dans la
région, et se conformant à l'esprit même qui avait dé­
terminé l'unanimité des votes de la décision prise le
21 août par la troisième session extraordinaire d'ur­
gence de l'Assemblée générale, son gouvernement se
proposait de renforcer encore davantage dans l'avenir
sa collaboration avec la République arabe unie et les
autres Etats arabes. C'est pourquoi, et aussi bien en
vue de dissiper toute équivoque qui pourrait entraver
le développement de ces relations, le Gouvernement
libanais demandait au Conseil de rayer de la liste des
affaires dont il était saisi la plainte déposée par le Liban
le 22 mai 1958 et de prier le Secrétaire général de noti­
fier sa décision à l'Assemblée générale.

Dans son cinquième rapport, distribué le 17 no­
vembre, le Groupe d'observation a indiqué que les der­
nières troupes américaines avaient quitté le Liban sans
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incident le 25 octobre. Les forces organisées de l'oppo­
sition avaient été dissoutes et le gouvernement était
en train d'affermir son autorité sur tout le pays. Etant
donné que l'on ne signalait plus depuis un certain
temps aucun cas d'infiltration de personnel ou d'envoi
d'armes et considérant que, du point de vne de la
sécurité générale, la situation s'était nettement amé­
liorée les derniers temps au Liban, de même que
s'étaient améliorées les relations entre le Liban et son
voisin oriental. le Groupe était arrivé à la conclusion
que la mission qui lui avait été confiée par la résolution
du Il juin du Conseil pouvait maintenant être consi­
dérée comme accomplie; il recommandait le retrait du
Groupe et une réduction immédiate de l'.=ffectif des ob­
servateurs militaires2•

Dans une lettre en date du 17 novembre, adressée
au Président du Conseil de sécurité, le Secrétaire gé­
néraI. faisant état de la lettre du l\linistre des affaires
étrangères .:lu Liban et de la recommandation du Groupe
d'observation, a annoncé qu'il avait de.nandé <Hl Groupe
de préparer, en consultation avec 1", Gouvernement
libanais, un plan détaillé de retrait. .;wait pris cette
mesure en vertu des pouvoirs que 1"; ·vait ':ûnférés
le Conseil par sa résolution du 11 jUill. I.es instruc­
tions données au Groupe d'observation impliquaient que
le Secrétaire général considérait la mission du Groupe
comme terminée et que son propre mandat se réduisait
désormais aux dispositions à prendre pour liquider
l'opération.

Le 21 novembre. le Secrétaire général a présenté
un rapport sur un plan de retrait établi par le Groupe
d'observation avec l'assentiment du Gouvernement li­
banais; ce plan avait l'approbation du Secrétaire gé­
néraI.

Le 25 novembre. le Conseil de sécurité a décidé de
rayer de 1a liste des affaires dont il était saisi la plainte
que le Gouvernemenf du Liban avait déposée le 22
mai 1958.

Par lettre en date du 25 novembre, le Secrétaire
général a informé le Président de l'Assemblée générale
de la décision du Conseil et lui a transmis la commu­
nication prévue au paragraphe 2 de l'Article 12 de la
01arte.

Le dernier Groupe d'observateurs militaires des Na­
tions Unies a quitté Beyrouth le 9 décembre. date à
laquelle le Groupe d'observation des Nations Unies au
Liban a officiellement cessé de fonctionner.

12. - Question de Chypre

Par lettre en date du lS août 1958, la Grèce a de­
mandé l'inscription à l'ordre du jour de la treizième
session de l'Assemblée générale d'un point intitulé "La
question de Chypre". Dans un mémoire explicatif daté

2 Dans ce rapport, le Groupe d'observation a rendu hommage
dans les termes suivants à l'œuvre accomplie par les obser­
vateurs militaires relevant de lui:

"Le succès d'une opération comme celle-ci dépend de la
mise en jeu de la force mm'ale dans des circonstances où,
à défaut de celle-ci, seul l'emploi des armes aurait été effica'-e.
Les observateurs militaires, 'lrmés uniquement de l'autorité
morale des Nations Unies ainsi que de leur propre résolution
et de leur courage, ont été en mesure de remplir leur mission
de paix et ils se sont acquis le respect des populations dans
toutes les régions où ils ont opéré. Dans l'exercice de leurs
fonctions, même depuis la récente amélioration de la situation
au Liban, ils ont à maintes reprises été exposés aux dures
épreuves et aux dangers qui ont été décrits en détail dans
le présent rapport comme dans les rapports précédents."
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tIu 12 :;t'ptemhrt' 1l)5~, dit, a indiqué que. malgrt' l't,~­

pllir exprilllt; par r.\~~elllblt'e gt'nérale dan~ ~a réso­
hltinn 1013 (:\,1) du 2{j iénil'r 11l5i, Il' \{nvaulllt'-l'ni
n':l\"ait pa~ ('ntallll' de nl'gol'iatinlls tIirel'tt:s an'c k~
Chyprilltes. En fait. le guu\t'rtlemellt de Ct' pays :l\"ait
mulltrl', lors d'ulle ~l'ril' lle t'Iln~ultation" diplnmatiqtlt,s
a \t't' la (;rt'n' et la Turquie, qUt' :;nn ohjel'ti i l'tait de
n'tarder Il' rt'g1t'mt'nt dt' la qUl'~tiull t'n lui dnnn:lnt une
:;ulminn !empllraire. I.e l ;IlUH'r1H:lllent grec espàait
dolll' que L\~~t'l\lhll't' prendrait toutes mesures appro­
pril't':; 1H.1ur l't'arter le:; mt'nat't':; et les ingérences étran­
gt'rl'~, et P"l1r aider les l'hypriotes à réaliser leurs lt'gi­
tinlt':; a:;piratillns,

l .(' 2~ septemhre. l':\ssemhll'e gt;néraie a décidé d'ins­
crire la l(lle:;tiun de Chypre ù :;on ordre du jour et ra
renvnYl'e ;'1 la Première Cllmmi~sinn. qui ra examinée
au l'Ilurs (;e 15 séances tenues (it: 25 novembre au 4­
dt'l'eluhre }l)5~.

Le 3 11('\"l'lllhre. le Royaume-l'ni a communiqué. en
demawlant qu'il :;llit distrihut, ù tous les Etats :\Iembres,
un Li\Te hlanc puhlié le 31 octobre 1<)5~ et intitulé
"Di~l'us:;inn (le la questinn de Chypre à l'Org-anisa­
tinn (lu Traité de l'.\tlamique nonl: septelllhre-nctllhre
IlJ3K". Le 2(j n'lwmhre. la (;rèce a iait parvenir deux
étndes nit le proiesseur Alejandro Alvarez et le pro­
fes~eur :\lauri,'c Hourquin exposaient leur opininn de
jùristes ~"r la question.

Lorsl;u 'elle a entamé :;es délihérations sur la ques­
tion, le 25 novembre 1Q58, la Première Commission
était saisie (le trois projets cie résolution, présentés res­
pe:tiVèment par le Royaume-l'ni, la Grèce et la Tur­
qUIe.

Le projet de ré:;ollltion du Royaur,le-Cni tendait à
ce que L\ssemhlee générale im"ite le gotl\"ernement
de ce pays à poursuivre ses efforts. au moyen de né­
gociations int'~rnationales et de mesures administra­
tives. pour trouver au p;-ohlème une solution acceptable
pour toutes les parties et conforme aux buts et prin­
cipes de la Charte. et lm'ite les autres parties à coopé­
rer à cette fin. L'Assemhlée de\"ait en outre demander
à tous les intéressés de faire tout leur possible pour
mettre fin au terrorisme et à la violence à Chypre,

Aux termes du projet ne résolution grec, l'Assem­
blée générale aurait: 1) invité le Royaume-Cni à aider
les Chypriotes à mettre sur pied le statut d'indépen­
dance apres une périude d'autonomie véritahle et dé­
mocratique, des garanties appropriées en ce qui con­
cerne la protection de la minorité turque ainsi que sa
part: :ipation à l'administration de Chypre devant être
prévues; 2) créé un comité de hons offices chargé de
s'employer. en coopération avec tous les intéressés, à
l'application de la résolution et de :endre compte à
l'Assemblée générale.

En vertu du dispositif du projet de résolution tt~rc,

l'Assemblée aurait invité tous les intéressés à s'abste­
n:i d'appuyer ou d'encourager la violence à Chypre et
à s'abstenir de recourir aux émissions radiophoniques
et aux autres movens d'information d'une manière
nuisible aux relati~1s pacifiques dans l'île; elle aurait
en outre recommandé que les trois gouvernements di­
rectement intéressés repren'1ent leurs efforts afin de par­
venir à une solution amiable en application du principe
de l'~galité de droits et de la libre détermination, compte
tenu de la situation particulière de Chypre et de ses
peuples.

Aucunê des propositions susmentionnées n'a été ac­
ceptable pour les trois délégations.
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I.e 2~ novemhn', le n'prt:sentant de la Colomhie a
prést'ntl' un projet ùe rt'soltnion tendant notan1l11l'nt Ù
ce qut' It' Sel'rt'taire gt'néral constitut' un groupe d'oh­
:;en"ation qui Îavoriserait (\es nl'goôatillns sur Chypre
et pourrait l'\"l'ntudlement asst1l11t'r les ÎonctÎons d'un
comité de bons offices.

I.e : s dl'l'emhre, rr ran a prt:sent(; un pwjet de
rt'so1tnion qui, sous sa forme revist'c, telHlait ù ce «ue
l':\ssemhlt'e, se déclarant en iaveur de l'autonomie l't
de la l'rl'ation d'institutions libres à Chypre t't 110tant
les efforts déjà iaits en vue d'organiser une l'onit-­
rence Ù Ct't etIet, demande instanl111ent la réunion d'une
l'on iérem'e de cette nature, à laquelle participent les
trois gouvernements intéresst:s et des représentants des
Chypriotes. a\"ec l'assistance, le cas échéant, de gou­
vernements et de personnalités agréés par les gou\"t'r­
nements directement intéressés, pour discuter 110n seule­
ment des arrangements provisoires mais aussi une solu­
tion définitive pour Chypre.

Le -1- (Iécembre, la Grèce a présenté des amendements
au projet de résolution iranien; ils tendaient il suppri­
mer les allusions aux efforts iaÎts en vue d'organiser
une coniérence et à ses principaux participants, ù spé­
cifier que les participants devraient être agréés par les
parties intéressés. plutôt qlle par les gou\"t'rneml'nts.
et il employer les mots "étahlir l'autonomie". plutôt
que "étahlir l'autonomie et créer des institutions libres".

.-\. la mêm..: séance. la Tllrquie a présenté des sous­
amendements aux amendements grecs; ils tendaient en
particulier à rétablir l'énumération des principaux par­
ticipants à la conférence.

Ln autre projet de résolution a été présenté le 1er
décembre par Ceylan, Haïti, l'Inde. l'Irlande, l'Islande,
le ::\épa1. le Panama, la Répuhlique arabe unie et le
Soudan. auxquels l'Ethiopie s'est jointe par la suite,
Dans 53. versi0Ll l'l'visé.::. ce texte tendait à ce que
l'Assemblé~: i) demande instamment la cessation de
la violence à Chypre; 2) préconise des dispositions
efficaces pour la protection de tous lrs intérêts légi­
times des minorités; 3) prie le Royaume-l'ni de pour­
suivre le'> négociations en vile de favoriser l'autonomie
de Chypre et de maintenir son intégrité; -1-) invite tous
les Etats ~Iembres a coopérer, en respectant l'intégrité
de Chypre ainsi que son autonomie, une fois que celle­
ci serait pleinement atteinte.

Aux termes d'un projet de résolution présenté par
la Belgique le 2 décembre, l'Assemblée se serait bornée
à demander à tous les intéressés de faire cesser le terro­
risme à Chypre et leur aurait recommandé de reprendre
et poursuivre ieurs efforts afin de parvenir à une solu­
tion amiable.

Plusieurs tentatives ont été faites, notamment par
le représentant du Mexique et par celui du Pérou, pour
aboutir à un accord sur un texte généralement accep­
table, mais aucun texte n'a été formellement proposé
à la Commission,

Le 4 décembre. la Commission a décidé de donner
priorité pour le vote au projet de résolution iranien
revisé et aux amendements grecs et sous-amendements
turcs à ce projet.

Le projet de résolution iranien était acceptable pour
la Turquie et pour le Royaume-Uni gui étaient dis­
posés à retirer leurs propres propositions en sa fa­
veur. La Grèce, en revanche, n'acceptait llas ce projet,
les amendements présentés par elle ayant été partielle­
ment modifiés par les sous-amendements turcs, et elle
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l'tait dislllls~'e Ù appuYl'r le projl't Ùl' résullltilln ùes 10
l'uis~anl'l's.

Le projet cIl' rl'so1tnion iranien. sous sa forllll' lllO­
dilil'e, a l'tl' ;l<lopt{, par .H voix l'ontre 22. an'c 2x ahs­
tl'Iltions, il la suite ll'un \'otl' par appel l1C>mina1.

Le projet (le r{'solmion colomhil'n. accepté par la
l;rl'n', a fait l'ohJet (l'un yote par appel nOlllinal l.'t
n'a pas l't{' a(lopt{" {'t'lm cIonn{' qu'il y a eu 1i voix
lit 1111'. ~i voix collt;e, l'~ 4i ah~tent!ons. Le projet de
rl'solutul11 helge a l'te, a la smte d lm Hlte par appel
1l0mina1. n'jet{' par 22 \'oix Clllltre 1I. ;n'ec 4x ahsten­
tions, Les auteurs cIes autres projets de résolution n'ont
j',IS insist{, j'our qu'ils soient mis aux voix.

En sl'ance pll'nière lIe L\%emhlée, le 5 décembre,
1l' reprl'sentant dll :'ltxique, après l'onsultation des
parties din'ctl:lllellt il.ltl-;essées. a I~résenté t~n pr~>j~t ~le
r{'sollltion qm tl'mlmt a Cl' qUl' 1..\ssemhlee gl'llt't':' _~,
rappelant sa résolu.tion 1013. (X! ), exprime '~a con­
tia11l'e que les partIes pourst1lYraJent leurs efforts en
nll' dl' parn'nir il. une solution pacitique. dl'mocrat:<lue
et juste, confurmément ù la Charte lIes Xations Cnies.
Cl" projet de résolutiun a été adopté sans opposition
Ir{'sulutillIl l2xi (XIII)]3.

13. - Question algérienne

Par lettre l'Il date du 16 juillet 1938. les représen­
tants dl' L\ fghanistan, de l'.\rabie Saoudite. de la Bir­
manie, de l'l'dan, de l'Ethiopie. de la Fédération de
':\lalaisie, llu (;hana. de l'Inùe. ùe l'Indonésie, de l'Irak.
dl' l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Liban. du Libé­
ria. de la Libve. du :\IanK. du X""d1. du Pakistan, de
la Répuh:ique- arabe unie, du Soudan, de la Tunisie, de
la Turquie et du Yémen ont demandé l'inscription i>­
l'ordre du jour de la treizième session de l'Assemblée
orénérale d'tm llOint intitulé: "( )uestion algérienne".
b ~ 1Dans un mémoire eX1)licatif, ils déclaraient que, pene ant
la période qui s'étalt écoulée depuis l'adoption de la
résolution 1184 (XII) de l'Assemblée générale le 10 dé­
cemhre 195i, on ne s'était rapproché en rien des buts
de ladite résolution. Au contraire, les hostilités s'étaient
poursuivies en Algérie sans aucun répit, augmentant sans
cesse les souffrances et les pertes de vies humaines, et
ancune solution conforme aux buts et principes de la
l'harte n'était en vue.

Au cours d'une réunion du Bureau, le li septembre,
le représentant de la France a déclaré que son goU\'er­
neml'nt continuait à estimer que l'Assemblée agirait en
violation du paragraphe i de l'Article :2 de la Charte
si elle inscrivait la question algérienne à son ordre du
jour. II a ajouté que la discussion de la ques­
tioll algérie'1!1e à la treizième session de l'As­
semhlée serait particulièrement contre-indiquée alors
que le Gouvernement français s'était engagé à résoudre
la question selon des méthodes :ioig'neusement mises au
point et qu'il était résolu à aboutir à une solution rai­
sonnahle, Il a précisé que, dans ces conditions. la France
ne participerait pas au débat à l'Assemblée si la question
était inscrite à l'ordre du jour.

Le 22 septemhre. l'Assemblée a décidé d'inscrire ce
point il son ordre du jour, La Première Commission a
examiné cette question au cours de neuf séances, entre
le 8 et le 13 décembre 1958.

3 Le 19 février 1959, à LOl'dres, les Gouvernements du
Royaume-Uni, de la Grèce et de la Turquie et les représen­
tants des communautés grecque et turque de l'ile se wnt mis
d'accord sur une formule de règlement du problème de Chypre.
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Les n'prl'selltants des Etats qni a\'aient lIt-mandé l'ins­
l'ription dl' la lj11l'stion ù l'ordre du jour l't !l'autres re­
pr{'selltants ont (lit qu'ils regrettaient la d{'l'ision (It- la
France dl' ne 1';\, partÏt'ipl'r au lléhat. Ils ont également
dl'plor{' que la lunisie et k :'daroc n'aient pas pu fairl'
rapport il la l'onnnission sn!" la manil're (jont ils s'étaient
al'quittés dl' la mission dl' hons offin's que 1':\ssemhl{'e
leur avait confi{'e, {':ant donné que la Franl'e avait refusé
dl' rl'pl'lHlre ù l'olTre qui Itù :mtÎt l't{' faite. Ils ont lanl'é
1111 appel en "Ile dl' la l'essation inl111l'diate des hostilit{'s
en .\Igérie...\ leur a\"is, il l'tait du cle\'oir de l'Organisa­
tion des Xations l"nies non seukml'nt de recOnl111aIlller
aux parties intl're:;sl'es dl' nl'goder pour mettre fi11 au
con1lit, mais aussi d'indiquer les principes sur leslluels
de\Tait se foncIer la solution.

Cn certain nombre cIe représentants ont soutenu
qu'aux termes du paragraphe ï cIe 1':\rticle :2 cIe la
Charte, l'Organisation des Xations l'nies ne Jlouvait pas
s'occuper de la que~tion algérienne. Ils ont ajottté que le
général de Gaulle a\'ait annoncé son intention de ré­
soudre la question algé.-ienne cI'une manière juste et
honorahle et que toute actiun précipitée de la part des
Xatinns Cnies, loin de faciliter la solution du prohlème,
pourrait la rendre plu:; difficile encore.

Quelques représentants, tout en étant. en faveur {~e

négociations. ont déclar~ qu'aucune solutIOn ne s~ura~t

être consid{'rée comme équitable si elle ne protegeaIt
pas les intérêts français en :\lgérie et notamment les
drc.its des personnes d'origine française qui habitEnt ce
territoire.

Le 12 dpcembre. :ï Puissances (Afghanistan. Arahie
Saoudite, Birmanie, Cedan, Ghana, Indonésie, Irak,
Jordanie, Liban. Libéri~. Libye, ~Iaroc. XépaI. Répt~­
bliqtïe arabe ;mie. S~udan: Tuni~ie et \:él~len) ont pre­
senté un projet de resolutton qm tendmt, a ce ,que l.\s­
semblée générale, rappelant se~ deux resol.uttons 1012
(XI) l:t 1184 (XII), reconnaIssant le drOIt du peupl,e
alaérien à l'indépendance et prenant note de la dlSpOS:­
ti;n du Gouvernement provisoire de la Répuhlique alge­
rienne à enaaaer des néaociations avec le Gouvernement

", ",,,, , .'
français, recommande instamment des negocmtlOns
entre les deux parties intéressées en vue d'abouLir à une
solution en conformité de la Charte des Xations l'nies.

Au C0urS du débat sur le projet de résolution des li
Puissances. les auteurs ont expliqué que la mention du
Gouvernement provisoire algérien ne devait pas être
interprétée comme une reconnaissance de ce gouverne­
ment. Ils ont '~galement appelé l'attention sur la décla­
ration du 26 septembre par laquelle le Gouvernement
provisoire de la République algérienne s'était dé~l~ré

prêt à négocier avec la France sans a~lcun~ condltton
préalahle, Plusieurs représenta,nts O1:t d~clar~ cepe~1dat;t

que l'adoption du projet de resoJutlOll ll11phqueratt ne­
cessai l'l'ment la reconnaissance du prétendu gouverne­
ment, En outre. le mot "indépendance" dans le qua­
trième alinéa du préambule pou\'ait donner l'impression
que l'Assemblée préjugeait la question.

Le 13 décembre, le représentant d'Haïti a présenté
deux amendements au projet de résolutinn des li Puis­
sances. Le premier amendement consistait il. remplacer
les mots .• Reconnaissant Je droit du peuple algérien à
l'indépendance" par, mots "Reconnaissant. en vertu
du paragraphe :2 de l'.\rticle l de la Charte. le droit du
peuple algérien à décider lui-même de son propre des­
tin". T.2 deuxième amendement consistait il. remplacer
le sel' ème alinéa cIu préambule par l'alinéa suivant:
"Prenant note que le Gotl";ernement français d'une part
et les chefs algériens du .:\IOll\"ement cIe libération d'au-

-
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tre part ont affirmé leur désir d'engager des négocia­
tions". Par la suite, la délégation haïtienne a modifié
son deuxième amendement en supprimant les mots "du
Mouvement de libération".

Le projet de résolution des 17 Puissances et les
amendements haïtiens ont été mis aux voix à la Pre­
mière Commission le 13 décembre. Le premier amen­
dement haïtien a été rejeté à la suite d'un vote par appel
nominal par 48 voix contre 13, avec 19 abstentions. Le
représentant ·d'Haïti a déclaré alors qu'il n'insistait pas
pour que le deuxième amendement de sa délégation soit
mis atlX voix. Le projet de résolution des 17 Puis­
sances a été adopté à la suite d'un vote par appel no­
minal par 32 voix contre 18, avec 30 abstentions.

Le rapport de la Première Commission recomman­
dant l'adoption du projet de résolution des 17 Puis­
sances a été présenté à l'Assemblée générale le 13 dé­
cembre. Conformément à une proposition du représen­
tant de Ceylan et à la suite d'un vote par éèppel nominal,
l'Assemblée a décidé, par 38 voix contre zéro avec 43
abstentions, de supprimer l'alinéa qui mentionnait le
"Gouvernement provisoire de la République algérienne".
Une motion tendant à mettre séparément aux voix cer­
taines parties du projet de résolution a été rejetée à
la suite d'un vote par appel nominal par 36 voix contre
8, avec 37 abstentions. Le proj et de résolution, sous sa
forme modifiée, a fait l'objet d'un vote par appel nomi­
nal. Il y a eu 35 voix pour, 18 voix contre et 20 absten­
tions. Le projet de résolution n'a pas été adopté, faute
d'avoir recueilli la majorité requise des deux tiers.

14. - Traitement des perSOllnes d'origine
indienne établies dans l'Union sud-africaine

Dans des lettres séparées en date du 14 juillet 1958,
les représentants de l'Inde et du Pakistan ont demandé
l'inscription à l'ordre du jour de la treizième session de
l'Assemblée générale de la question suivante: "Traite­
ment des personnes d'origine indienne établies dans
l'Union sud-africaine". Dans le mémoire explicatif joint
à sa lettre, le représentant de 1'1nde rappelait que l'As­
semblée générale avait, par sa résolution 1179 (XII) du
26 novembre 1957, invité les parties intéressées à lui
faire rapport. L'Inde avait fait connaître au Gouverne­
ment de l'Union sud-africaine qu'eUe souhaitait engager
des négociations qui ne préjugeraient nullement la posi­
tion adoptée par l'une ou l'autre des parties intéressées
touchant la question de la compétence nationale visée au
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. Elle n'avait
}}as reçu de réponse du Gouvernement de l'Union sud­
africaine et elle se proposai t de faire rapport à l'Assem­
blée gét]érale à sa treizième session. Le Gouvernement
indien pensait que l'Assemblée générale voudrait recom­
mander de nouvelles mesures en vue d'assurer rapide­
ment une solution pacifique du problème.

Dans sa communication, le représentant du Pakistan
informait l'Assemblée que la demande du Pakistan in­
vitant Je Gouvernement de l'Union sud-africaine à en­
tamer des négociations était restée sans réponse. Les
buts ·de la résolution 1179 (XII) n'ayant pas été at­
teints, le Pakistan se proposait de faire rapport à l'As­
semblée générale à sa treizième session.

Le 22 septembre, l'Assemblée générale a décidé d'ins­
crire la question à l'ordre du jour de sa treizième ses­
sion. Le représentant de l'Union sud-africaine s'était
déclaré opposé à l'inscription de ce point qu'il estimait
contraire au paragraphe 7 de ]'Article 2 de la Charte; il

Questions politiques et de sécurité

avait annoncé que sa délégation ne participerait à aucun
débat sur la question.

La question a été renvoyée à la Commission politique
spéciale, qui lui a consacré trois séances du 6 au 8 dé­
cembre 1958. Le représentant de l'Inde, faisant l'histo­
rique de la question, a déclaré que son gouvernement,
poursuivant une politique de modération, ne suggérait
pas que l'on intervienne dans les affaires d'Un autre
Etat en lui imposant des sanctions, mais souhaitait que
les Nations Unies expriment leur avis et fassent appel au
Gouvernement de l'Union sud-africaine pour qu'il mette
sa politique en harmonie avec la Déclaration universelle
des droits de l'homme et la Charte des Nations Unies.

Le représentant du Pakistan a dit que l'Organisation
des Nations Unies ne saurait faire moins que d'exprimer
le regret que le Gouvernement de l'Union sud-africaine
n'ait pas répondu au Gouvernement du Pakistan et de
lui adresser un nouvel appel pour qu'il engage des négo­
ciations avec l'Inde et le Pakistan.

Le 8 décembre, l'Iran, le Mexique, les Philippines et
la Yougoslavie ont déposé un projet de résolution ten­
dant à ce que l'Assemblée: 1) note que les Gouverne­
ments de l'Inde et du Pakistan avaient réaffirmé qu'ils
étaient prêts à procéder à des négociations avec le
Gouvernement de l'Union sud-africaine; 2) regrette que
le Gouvernement de l'Union sud-africaine n'ait pas ré­
pondu aux communications que ces deux gouvernements
lui avaient adressées à ce sujet; 3) fasse appel au Gou­
vernement de l'Union sud-af ricaine pOUl" qu'il entame
des négociations avec les Gouvernements de l'Inde et
(lu Pakistan sans pré juc1ice de la position adoptée par
l'Union sud-africaine touchant sa thèse juridique en la
matière; 4) invite les Etats Membres à prêter leurs bons
offices, le cas échéant, pour amener les parties intéressées
à entamer des négociations conformément an voeu ex­
primé par l'Assemblée générale à ses précédentes ses­
sions; 5) invite les parties intéressées à faire rapport à
l'Assemblée générale, comme il conviendrait, conjointe­
ment ou séparément, sur la marche des négociations.

La grande majorité des orateurs se sont déclarés en
faveur du projet de résolution. Certains ont loué l'esprit
de conciliation dont il s'inspirait. D'autres ont estimé
que les Nations Unies, ne pouvaient moins faire et
qu'elles auraient même pu aller plus loin.

Le 8 décembre, la Commission politique spéciale a,
à la suite d'un vote par appel nominal, approuvé le
projet de résolution commun par 62 voix contre zéro,
avec 9 abstentions. Après le vote, le représentant du
Royaume-Uni a expliqué qu'il s'était abstenu surtout
parce qu'il lui semblait que les bons offices destinés à
amener les parties à entamer des négociations seraient
plus efficaces s'ils étaient offerts par des Etats Membres
qui n'avaient pas pris parti lors de la discussion.

Le 10 décembre, l'Assemblée générale a, à la suite
d'un vote par appel nominal, adopté le projet de réso­
lution par 69 voix contre zéro, avec 10 abstentions
[résolution 1302 (XIII) J.

15. - Question du conflit racial en Afrique
du Sud, provoqué par la politique d'apart­
heid du Gouvernement de l'Union sud­
africaine

Dans tille lettre datée du 13 août 1958, les représen­
tants de Ceylan, de la Fédération de Malaisie, du Ghana,
de la Grèce, d'Haïti, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran,
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Questions politiques et de sécurité

de l'Irlande, de la République arabe unie et de l'Uruguay
ont demandé l'inscription à l'ordre du jour de la
tr.eizièl~1e session. d'Un point intitulé "Question du con­
fM raclal.en Afnque du Sud, provoqué par la politique
d'apal'the'ld du Gouvernement de l'Union sud-africaine".
Dans le mémoire explicatif joint à cette lettre, il était
noté que rien n'indiquait que le Gouvernement de
l'Union sud-africaine ait pris des mesures quelconques
pour répondre à l'appel qui lui avait été adressé dans
la résolution 1178 (XII) de l'Assemblée générale en
c~ate du 26 novembre 1957, pour qu'il revise sa poli­
tique. Au contraire, aucune amélioration ne s'était ma­
nifestée dans la situation qui continuait à faire peser une
grave menace sur les relations pacifiques entre les divers
groupes ethniques du monde.

Lors des débats sur l'inscription à l'ordre du jour,
tant au Bureau qu'en séance plénÎl~re, le représentant de
l'Union sud-africaine a répété les objections formulées
par sa délégation lors de sessions précédentes de l'As­
semblée ,générale, en faisant valoir que le paragraphe 7
de l'ArtIcle 2 de la Charte interdit aux Nations Unies
d'intervenir dans les affaires qui relèvent essentielle­
ment de la compétence nationale d'un Etat. Il a déclaré
que sa délégation ne participerait à aucune discussion
sur ce point dont l'examen n'était pas conforme à la
Charte,

Le 22 septembre, l'Assemblée générale a décidé sans
vote formel d'inscrire la question à l'ordre du jour de
la treizième session.

~~ questi?n, a été r~nyoyée à la Commission politique
speciale, qt1l 1a examll1ee au cours de neuf séances, du
10 au 21 octobre, Le 16 octobre, un projet de résolution
a ét~ présenté par l'Afghanistan, l'Argentine, la Bir­
mal11e, Ceylan, le Danemark, l'Ethiopie, la Fédération de
Malaisie, le Ghana, la Grèce, le Guatemala, Haïti, l'Inde,
l'Irak, l'Iran, l'Irlande, ['Islande, la Jordanie le Liban
le Libéria, la Libye, le Maroc, la Norvège, l~ Pakistan'
les Philippines, la Répuhlique arabe unie, le Soudan 1~
Suède, la Tunisie, l'Uruguay, le Venezuela et le Yél~en.
La Yougoslavie et l'Arabie Saoudite se sont ultérieure­
ment jointes aux auteurs. Ce projet tendait à ce que l'As­
semblée générale, rappelant son examen antérieur de la
question et en particulier le paragraphe 6 de sa résolu­
~iol? ?17 (X) du 6 décembre 1955 par lequel elle avait
1l1Vlte le Gouvernement de l'Union sud-africaine à res­
pecter les obligations qui lui incombent aux termes de la
Charte des ~~t~Ol1S Unies: 1) déclare à nouveau que,
d~ns une sOCIete composée de plusieurs races, l'hanno­
me, le respect des droits et des libertés de l'homme et
le développement pacifique d'une communauté unifiée
sont le mieux garantis lorsque le système des lois et
l'ensemble des pratiques visent à assurer l'égalité de
tous devant la loi, sans considération de race, de
c:oyance o.u de couleur, et lorsque tous les groupes so­
cIaux partIcipent sur un pied d'égalité il la vie écono­
mique, s?~iale, culturelle et politique; 2) affirme que
t~L1te, polltlciue gouv~rne111entale des Etats Membres qui
vIse a perpetuer ou a accentuer la discrimination est in­
compatible avec les engagements souscrits par les Etats
~le~llbres aux termes de l'Article 56 de la Charte; 3)
ll1vlte tous les Etats Membres il faire concorder leur
politiqu~ avec l'obligation qui leur incombe, aux termes
de la Charte, de favoriser le respect des droits de
l'homme et des 1ihertés fondamentales; 4) exprime son
regret et son inquiétude devant le fait que le Gouverne­
ment cie l'Union sud-africaine n'avait pas encore ré­
pondu aux appels de l'Assemblée l'invitant à reviscr une
politique gouvernementale qui portait atteinte au droit
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de tous les groupes raciaux de jouir des mêmes droits
et libertés fondamentales.

Au c01;1rs du débat à la Commission politique spéciale,
un certal11 nombre de représentants ont, invoquant le
paragraphe 7 de l'Article 2, déclaré douter que les Na­
t~o~s 1.!nies ~ient compétence pour se prononcer sur la
leglslatlOn d un Etat. Néanmoins la plupart c1es ora­
teurs, y compris ceux qui ont mis en doute la compé­
~en~e. d~ l'Ass~mblée dans les affaires relevant de la
JUl'l~I~tlOn na,tlOMle, d'~? E~at, ont explicitement ou
lln~lIcItementmdlque qu Ils desapprouvaient la politique
raclale :du Gouvernement sud-africain qui paraissait in­
compatIble avec les droits de l'homme et les libertés fon­
dan~el1:ales: P<?ur la n?aj,o:ité ~'entre et!x, l~ compétence
de 101 gamsatlOll aVaIt ete plemement etabhe et il fallait
continuer à faire jouer en l'occurrence l'influence de
l'opinion mondiale.

l:e 21 c:ct~bre" la Commiss,ion politique spéciale, après
aYOlr v,ote s;pa~ement .sur ~Iverses parties du projet de
resolUho?, 1a, a la S\.l1te cl un vote par appel nominal,
approuve,dans son en~emble par 68 voix contre 5, avec
~ abstentl ?ns.,L; projet de résolution a été adopté par
1Assemblee ge?erale, le 30 o.ctobre par 70 voix contre S,
avec 4 abstentIons, a la sUIte d'un vote par appel no­
minal [résolution 1248 (XIII)],

16. -Relations entre le Cambodge et la
Thaïlande

Le 29 novembre 1958, le Cambodge a accusé le Gou­
vernement thaïlandais de concentrer des troupes sur
pied de guerre et des matériels de guerre très impor­
tants à la. frontière du Cambodge. Le Cambodge consi­
dérait cette mesure injustifiée comme une menace contre
la paix dont il fallait informer tous les Etat~ Membres
des Nations Unies, Sans avoir pris de mesures compa­
rables à titre de réciprocité, le Cambodge avait décidé
le rappel provisoire de Bangkok de son ambassadem
et du personnel de l'Ambassade. Cette mesure était le
résultat d'une série d'événements qui, depuis 1953,
avaient entraîné une détérioration progressive des re­
lations entre les deux pays. Les difficultés avaient com­
mencé cette année-là avec l'annexion de fait par des
forces de police thaïlandaises du temple de Preah Vihear
que le Cambodge considérait comme faisant partie de
son territoire en vertu d'un traité et comme un élément
important de son patrimoine artistique national. Les
efforts déployés pour régler par voie de négociation
ce différend ainsi que d'antres différends encore en sus­
pens étaient restés sans résultat; cet échec était dû de
l'avis du Cambodge, à diverses mesures d'intimidation
prises par le Gouvernement thaïlandais, notamment une
campagne de presse continuelle, d'inspiration officielle
ou officieuse, qui cherchait à faire croire à une compli­
cité dn Cambodge avec les Puissances du bloc com111U­
ni~te et tout. particl1]ièremen~ avec la Républiql1e popu­
laIre de Ch1l1e. De plus, dIverses mesures vexatoires
avaient été prises à la frontière contre des Cambodgiens
par la police thaï!and~ise, !out en étant contraint: pOtll"
sauvegarder sa dlg11lte natlOna1e, de prendre la decision
de rappeler sa représentation en Thaïlande, [e Cam­
bodge proclamait son désir de maintenir des relations
d'amitié avec la Thaïlande et sa volonté de ne jamais
se refuser, le 1110ment venu, à rétablir des relations nor­
males avec ce pays,

, Le 8 décembre, la Thaïlande a répondu aux acCtlsa­
tlOns du Cambodge en déclarant qu'il était absolument
faux qu'elle ait concentré des troupes et des matériels



b) EXAMEN DE L.\ QUESTION PAR L'ASSEMBLt:E GÉ:\'É­

HALE À SA TREIZIÈME SESSION

En vertu de la résolution 1180 (XII) du 29 novembre
1957, la question cie Corée a été inscrite à l'orclre clu
jour provisoire cie la treizième session de l'Assemblée
g·énéra1e. La Première Commission y a consacré 10
séances, entre le 4 et le Il novembre 1958. La Com­
mission était saisie du huitième rapport annuel de la
Commission des Nations Unies ponr J'unification et le
relèvement de la Corée, relatif à la période allant clu 14
aoùt 1957 au 31 jui1let 1958. Le rapport faisait état,
notamment, de l'opinion du Gouvernement de la }( épu­
blique de Corée, selon laquelle l'unification devrait être
réalisée ml moven d'élections libres et au scrutin secret;
elles devraient' être organisées en Corée du Nord, sous
le contrôle de l'Organisation des Nations Unies, après
que toutes les forces chinoises auraient été retirées. La
République cie Corée était résolue à entretenir cles forccs
années assez nombreuscs pour assurer sa cléfense mais,
d'après certains indices, il y avait lien de penser qu'elle
envisageait de réc1uire les effectifs. Le rapport contenait
aussi les observations cie la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée

17. - Question de Corée

Questions politiques et de sécurité
------------------------------""-----'

transmis à l'Organisation des Nations Unies le texte
d'une note datée du 2 juillet que le Royaume-Uni, au
nom des gouvernements des pays qui ont mis des forces
à la disposition du Commandement des Nations Unies
en Corée, avait adressée aux autorités de la République
populaire de Chine en réponse à une note de ces auto­
rités en date du 6 mai. Celle-ci faisait elle-même suite
à la note du Royaume-Uni en date du 9 avril dont il est
question dans le rapport de l'année dernière, où il était
demandé certains éclaircissements sur des propositions
de la Corée du Nord relatives à l'organisation d'élec­
tions en Corée.

Dans sa note du 2 juillet, le Royaume-Uni a déclaré
que les gouvernements intéressés, notant que la plus
grande partie des forces envoyées en Corée conformé­
ment aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies avait d'ores et déjà été retirée, constataient avec
regret que la note du 6 mai n'avait pas donné les éclair­
cissements demandés le 9 avril et avait négligé la ques­
tion des principes qui devraient régir la tenue d'élec­
tions. Ces principes touchaient au fond même de la
question. Un nouveau retrait des forces des Nations
Unies, sans qu'aucune disposition fût prise pmu un
règlement satisfaisant de la question coréenne, ne serait
pas propre à atténuer la tension en Extrême-Orient;
il aurait au contraire pour effet de faire disparaître une
garantie indispensable contre une nouvelle ag-ression.
Les gouvernements intéressés. étaient disposés à retirer
leurs troupes de Corée dès que seraient remplies les con­
ditions d'une solution dnrable, telles qu'elles avaient été
définies par l'Assemblée.

Le 28 octobre, le Ministre des affaires étrangères de
la R.épublique populaire démocratique de Corée a com­
muniqué à l'Organisation des Nations Unies le texte
d'une déclaration publiée Je même jour par son
gouvernement, annonçant CJue, le 26 octobre, les
volontaires du peuple chinois avaien t complète­
ment évacué la Corée et demandant le retrait
immédiat des forces des Etats-Unis de la Corée
du Sud. Un cOlllmuniqtlé de l'agence de presse sovié­
tique Tass du 8 novembre. contenant une confirmation
de cette décb ration par l'URS S, a été transmis le 10
novembre à l'Assemblée ~énérale par le chef de la dé­
légation de l'Union soviétique.
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de guerre à la frontière du Cambodge. La Thaïlande
était prête à recevoir tout représentant des Nations
Unies qui serait chargé d'observer la situation dans la
zone frontière. Si, par exemple, le Secrétaire général
estimait que le cas relevait cie l'Article 99 de la Charte,
le Gouvernement thaïlandais serait heureux d'accueillir
son représentant en Thaïlande et lui offrirait toutes fa­
cilités pour inspecter la région frontalière. Dans un mé­
moire annexe, on niait les accusations précises lancées
par le Cambodge et on ajoutait que des pirates cam­
bodgiens se livraient à la frontière à des incursions qui
causaient un tort considérable à de nombreux ressor­
tissants thaïlandais et à des biens thaïlandais. Le 20
novembre, 32 ressortissants tl1aïlandais avaient été en­
traînés de force au Cambodge par la police cam­
bodgienne et n'avaient pas été libérés. Tout en consi­
dérant que les relations diplomatiques normales de­
vaient être reprises à l'échelon des ambassadenrs plutôt
qu'à l'éclle1on des chargés d'affaires, comme le propo­
sait le Cambodge, la Thaïlande avait informé le Gouver­
nement cambodgien que la libération et le retour en
Thaïlande des 32 ressortissants thaïlandais détenus de
force par les autorités cambodgiennes étaient indispen­
sables au rétablissement des relations normales. La
Thaïlande avait donné au Gouvernement cambodgien
l'assurance qu'une fois ces mesures prises, les autorités
thaïlandaises envisageraient sans délai la levée des me­
sures de précaution prises pour assnrer la protection
de la population thaïlandaise.

Après s'être entretenu de la question séparément avec
le représentant du Cambodge et avec celui de la Thaï­
lande et aorès consultation avec les membres du Conseil
de sécurifé, le Secrétaire général a annoncé le 22 dé­
cembre que les deux gouvernements l'avaient invité à
envoyer un représentant chargé de les aider à trouver
une solution aux difficultés qui s'étaient élevées entre
eux. Le Secrétaire général avait désigné l'ambassadeur
Johan Beck-Friis, de Suède, comme son représentant
spécial à cet effet.

Du 20 janvier au 23 février 1959, le Représentant
spécial du Secrétaire général a séjourné dans les pays
intéressés; il a procédé à des consultations avec les fonc­
tionnaires des deux gouvernements et à des tonrnées
d'inspection dans les régions frontalières en cause. Des
arrangements ont été conclus pom la libération des res­
s?rtissants de l'autre pays détenus par chacune des par­
tIes et le Représelltallt spécial s'est ass11l'é la coopéra­
tion des deux gouvernel11ents aux fins de restaurer le
calme et la confiance clans leurs relations. En consé­
quence, le 6 février 1959. un coml1luniqué commun a été
publié simultanément à Bangkok et à Phnom-Penh pour
a~1l1oncer que, snr la suggestion du Représentant spé­
Cial, les cieux gouvern emen ts aVd ient réso\t1 de rétablir
1.e~ rela~ions diplomatiques, et qne les ambassadeurs re­
J01l1c1rment leurs postes respectifs le 20 février. En
transmettant au Secrétaire général le texte de ce C0111­

n11lniqné, les représentants (fes deux (Touvernements ont
exprimé leur gratitude et lem reconn:issance pour l'aide
que le Secrétaire général et son représentant spécial
avaient prêtée et qui avait permis cI'atténuer les diffi­
cultés entre les cieux pays.

a) NOTES ET COl\I:llUNrC\TlONS REÇUES AVANT L'EXA­

.MEN" DE LA QUESTION PAR L'AsSEMBLJo~E clmÉRALE

Le 3 juillet 1958, le Gouvernement des Etats-Unis a,
en sa Cjl1alité de responsable clu Commandement unifié,
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Questions politiques et de sécurité

sur les élections générales qui s'étaient tenues dans la
République le 2 mai 1958. Sur un total de 233 sièges,
le parti gouvernemental (libéral) avait obtenu 126
sièges et le parti de l'opposition (démocratique) 79.
Les programmes des partis avaient été librement expo­
sés et l'on avait enregistré une participation massive
au vote.

La Première Commission a invité un représentant de
la République de Corée à participer au débat sans droit
de vote mais a rejeté des propositions tendant à ce
qu'elle invite également un représentant de la Répu­
blique populaire démocratique de Corée.

Le 4 novembre 1958, l'Australie, la Belgique, la Co­
lombie, les Etats-Unis d'Amérique, l'Ethiopie, la France,
la Grèce, le Luxembourg, les Pays-Bas, les Philippines,
le Royaume-Uni, la Thaïlande et la Turquie ont pré­
senté un projet de résolution tendant en particulier à
ce que l'Assemblée: 1) signale à l'attention des auto­
rités communistes intéressées que les Nations Unies
demeurent résolues à faire de la Corée, par des, moyens
pacifiques, un pays unifié, indépendant et démocratique;
2) invite ces autorités à accepter les objectifs que les
Nations Unies se sont fixés afin d'assurer un règlement
de la question de Corée qui s'inspire des principes fon­
damentaux d'unification énoncés par les nations qui ont
participé, au nom de l'Organisation des Nations Unies,
à la Conférence politique sur la Corée, tenue il Genève
en 1954, principes que l'Assemblée a réaffirmés; 3) prie
instamment ces autorités d'accepter qu'aient lieu sous
peu des élections véritablement libres, conformément
aux principes que l'Assemblée a fait siens.

Le représentant des Etats-Unis a souligné que la
Conférence de Genève de 1954 n'avait pu parvenir à
unifier la Corée parce que les représentants commu­
nistes avaient refusé de garantir que les élections se­
raient réellement libres et avaient proposé de créer un
organisme de contrôle composé d'un nombre égal de
représentants de pays communistes et de pays non co111­
111unistes et où toutes les décisions seraient prises à
l'unanimité, ce qui leur aurait permis d'empêcher toute
observation efficace des élections. Le dernier retrait des
forces étrangères de Corée avait été suivi par une bru­
tale agressioi1 et les forces des agresseurs chinois ne
pouvaient être mises sur le même pied que les forces
des Nations Unies, qui avaient été envoyées en Corée
pour repousser cette agression. Les effectifs infimes des
forces des Nations Unies qui restaient en Corée mon­
traient combien il était ridicule de prétendre, comme le
faisaient les communistes, que ces forces "occupaient"
la Corée du Sud. L'Assemblée générale pouvait main­
tenant contribuer il l'unification pacifique de la Corée
en réaffirmant, dans le projet de résolution, les justes
conditions auxquelles, selon elle, doit satisfaire un
règlement.

Le représentant de l'URSS - entre autres représen­
tants - a émis l'avis que les élections cnvisagées se­
raient en réalité contrôlées par les Etats-Unis et les
furces d'occupation. Pour permettre au peuple coréen
dc résoudre lui-mêmc le problème, il fallait commencer
par évacller les troupes étrangères, comme l'avait pro­
posé la République jJopulaire démocratique de Corée.
Les unités de volontaires chinois avaient été retirées,
mais les Etats-Unis faisaient tout pour consacrer la
c1ivision de la. Corée et y maintenir leurs troupes. L1.
Commission des Nations Unies signalait que la moitié
du budget de la République de Corée était consacrée
aux dépenses militaires. Au nonl du 38ème paral1èle,
5,4 pour 100 du budget seulement étaient affectés à la
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dé fense nationale. L'Organisation des Nations, Unies
devrait inviter les Etats à évacuer les troupes qu'ils
maintenaient encore en Corée et recommander aux deux
Gouvernements de Corée d'établir des relations poli­
tiques, économiques, culturelles et commerciales. Quant
à la Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Corée, elle ne pourrait jamais
résoudre le problème et on ferait bien de la dissoudre.

Le représentant de la République de Corée a déclaré
que l'annonce de la décision de retrait des forces com­
munistes chinoises qui se trouvaient en Corée rappel­
lerait sans doute au monde la décision semblable que
l'Union soviétique avait prise en 1948 et qui avait été
en fait le prélude de l'agression. Si les communistes
étaient sincères, ils devraient permettre à la Commis­
sion des Nations Unies d'établir si le retrait avait bien
eu lieu,

La majorité des orateurs ont appuyé le projet de
résolution. Diverses suggestions ont été 'Présentées au
cours de la discussion. Un représentant a émis l'avis
que, si l'Organisation des Nations Unies ne pouvait mo­
difier sa position, selon laquelle il n'y avait qu'un seul
g-ouvernement légitime en Corée, elle pouvait néanmoins
aider à résoudre le problème en recherchant les moyens
de rapprocher les deux parties les plus directement inté­
ressées, Un autre représentant a estimé que les élec­
tions en Corée pourraient être contrôlées par un groupe
d'Etats pratiquant les élections libres; le groupe poUl-­
rait éventuellement agir en qualité de commission inter­
nationale indépendante plutôt que comme organe des
Nations Unies.

Un certain nombre de représentants ont indiqué leur
intention de s'abstenir lors du vote sur le projet de ré­
solution. Un représentant a fait observer que l'Orga­
nisation des Nations Unies était partie au conflit; il
fallait en tenir compte et organiser des élections sous
contrôle international dans l'ensemble de la Corée. La
question pomrait être réglée plus facilement si les forces
des Nations Unies étaient retirées.

Un autre représentant a émis l'opinion qu'étant donné
les effectifs réduits des troupes des Nations Unies en
Corée, il était peu probable que leur présence constitue
un obstacle insurmontable à des élections se déroulant
sous la snpervision d'un organe neutre; cependant, on
pouvait également se demander si la nécessité de main­
tenir des trouiJes en Corée était aussi grande qu'on
l'affirmait.

Le 11 novembre, la Première Commission a allprouvé
le projet de résolution par 54 voix contre 9, avec 18
al)stentions. L'Assemblée générale l'a adopté le 14 no­
vembre, à la suite d'un vote par appel nominal, par 54
voix contre 9, avec 17 abstentions [résolution 1264
(XIII)].

c) NOUVEL ÉCHANGE DE NOTES

Une réponse, en date du 10 novembre 1958, à la note
du H.oyaume-Uni du 2 juil1et a été distribuée comme
clocument des Nations Unies à la demande du représen­
tant de j'URSS. La République populaire de Chine, en
son propre n0111 et pour le Gouvernement de la Répu­
blique populaire démocratique de Corée, a déclaré clans
cette réponse que l'évacuation de la Corée par les volon­
taires du peuple chinois avait créé des conditions favo­
rables à un règlement pacifique, qui seraient encore amé­
liorées si les Nations Lnies prenaient des mesures ana­
logues. En ce qui concerne les élections, elle a précisé
que, lorsque tou tes les tronpes étrangères auraient C0111-



30

piètement évacué la Corée, des élections libres devraient
être organisées, qui pourraient avoir lieu sous la sur­
veillance d'un organisme composé de représentants de
pays neutres.

Dans la réponse qu'il a faite le 5 décembre, au nom
des destinataires, le Royaume-Uni a souligné que la
résolution 1264 (XIII) de l'Assemhlée générale répon­
dait en détail aux questions soulevées dans la note.

d) CHANGEMENT DU COMMANDANT EN CHEF

Le 22 avril 1959, le représentant des Etats-Unis a
fait connaître au Conseil cJe sécurité qu'à dater du 1er
juillet 1959, le général Carter B. Magruder remplace­
rait le général George H. Decker au poste de Comman­
dant en chef des forces militaires que les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ont mises à la dis­
position du Commandement unifié en application de la
résolution adoptée par le Conseil le 7 juillet 1950.

18. - Question de la représentation de la
Chine à l'Organisation des Nations Unies

Le 14 juillet 1958, l'Inde a proposé d'inscrire à l'ordre
du jour de la treizième session de l'Assemblée générale
la question intitulée "Question de la représentation de
la Chine à l'Organisation des Nations Unies"; elle in­
voquait l'importance du rôle de la Chine dans les ques­
tions relatives à la paix et à la sécurité internationales.
et déclarait qu'il fallait trouver une solution au pro­
blème eu égard non seulement aux droits légitimes du
peuple et du Gouvernement chinois, mais également à
l'efficacité de l'Organisation elle-même.

Le 19 septembre, le Bureau a, par 12 voix contre 7,
avec 2 abstentions, recommandé à l'Assemblée générale
d'adopter un projet de résolution présenté par les Etats­
Unis aux termes duquel l'Assemblée déciderait de re­
jeter la demande de l'Inde tendant à inscrire la question
à l'ordre du jour et, de plus, déciderait de n'examiner,
à sa treizième session ordinaire, aucune proposition ten­
dant à exclure les représentants du Gouvernement de la
République de Chine ou à faire siéger des représentants
du Gouvernement central clu peuple de la République
populaire de Chine.

L'Assemblée générale a consacré trois séances, les 22
et 23 septembre, il examiner le rapport du Bureau.
L'Afghanistan, la Birmanie, Ceylan, l'Inde, l'Indonésie,
le Népal et la République arabe unie ont proposé d'ap­
porter au projet de résolution recommandé par le Bu­
reau des amendements qui auraient eu pour effet de
renverser les deux recommandations du Bureau. Le 23
septembre, après avoir rej eté les amendements, l'Assem­
blée a adopté le projet de résolution par 44 voix contre
28, avec 9 abstentions [résolution 1239 (XIII)].

La question de la représentation de la Chine s'est
posée à nouveau à deux reprises pendant la treizième
session: le 12 décembre, lors d'une séance de la Com­
mission de vérification des pouvoirs, et le 13 décembre,
lors de la séance plénière où l'Assemblée a examiné le
l'apport de cette commission.

La question de la représentation de la Chine a égale­
ment été soulevée dans d'autres organes et organismes
des Nations Unies pendant la période qui fait l'objet
d 11 présent rapport.

Questions politiques et de sécurit~

19. - Question d'amendements à apporter ~.

la Charte en vue d'augmenter le nombr~;

des membres non permanents du Conseil
de sécurité et le nombre des membres du,
Conseil économique et social et de la Cour
internationale de Justice

Par sa résolution 1190 (XII) du 12 décembre 1957,
l'Assemblée générale avait décidé de remettre à sa
treizième session l'examen de trois points concernant
les amendements à apporter à la Charte des Nations
Unies en vue d'angmenter le nombre des membres du
Conseil de sécurité, du Conseil économique et social et
de la Cou r internationale de Justice. Ces questions
avaient d'abord été inscrites à l'ordre du jour de la
onzième session à la demande d'un certain nombre
d'Etats d'Amérique latine, qui estimaient qu'étant donné
l'augmentation récente et importante du nombre des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, il
était nécessaire d'élargir la composition de ces organes.

Le 31 juillet 1958, le Conseil économique et social a
adopté, sur la recommandation de son comité écono­
mique, la résolution 690 B (XXVI) par laquelle il invi­
tait l'Assemblée générale à envisager avec faveur, à sa
treizième session, l'éventualité d'une augmentation du
nombre des membres du Conseil.

Le 22 septembre, l'Assemblée a inscrit ces quatre
points à l'ordre du jour de sa treizième session et en a
renvoyé l'examen à la Commission politique spéciale.
La partie ,du rapport du Conseil économique et social
qui s'y rapportait a été transmise à la Deuxième Com­
mission rpour qu'elle l'étudie, si possible avant que la
Commission politique spéciale n'en aborde la discussion.
La Deuxième Commission a consacré quatre séances,
clu 10 au 12 nuvembre, à la question; les opinions expri­
mées au cours des débats ont été communiquées par le
Président à la Commission politique spéciale à titre d'in­
formation.

Le 26 novembre, la Commission politique spéciale a
décidé d'examiner simultanément les quatre points, qui
ont été discutés aux séances des 27 et 28 novembre et
du 1er décembre.

Le représentant de l'Inde a fait remarquer que l'aug­
mentation du nombre des memhres du Conseil de sé­
ctlrité, du Conseil économique et social et de la Cour
internationale de Jl1stice posait la question politique
complexe des amendements à apporter à la Charte et
qu'il y avait à ce moment-là peu de chances pour qu'un
accord intervienne sur ce point. En conséquence, il a
présenté, cIe concert avec le Ghana, la Grèce, l'Indonésie,
le Libéria, la République arabe unie et la Yougoslavie,
un projet de résolution relatif aux trois questions con­
cernant les amendements à apporter à la Charte, aux
termes duquel l'Assemblée, constatant qne le nombre
des Membres de l'Organisation des Nations Unies a
augmenté considérablement au cours des années précé­
cJentes, prenant note de l'opinion exprimée par cle nom­
brel\X membres, selon laquelle il conviendrait d'aug­
menter le nombre des membres de certains des organes,
notant que ces augmentations nécessiteraient des amen­
dements à la Charte, reconnaissant que ces amendements
à la Charte exigent un accord plus large que celui qui
existe à présent, déciderait de renvoyer à sa quatorzième
session l'examen (le ces trois points de l'ordre du jour.
Le 1er décemhre. la Commission Cl approuvé le projet
de résolution par 61 voix contre zéro, avec 9 absten­
tions. Il a été adopté par l'Assemblée le 10 septembre,
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Questions politiques et de sécurité

par 65 voix contre zéro avec 9 abstentions [résolution
1299 (XIII)].

Comme suite à la résolution adoptée par le Conseil
économique et social, le représentant du Venezuela a
présenté en commun avec l'Argentine, l'Australie, la
Belgique, l'Equateur, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amé­
rique, la Fédération de Malaisie, l'Italie, le Japon, le
Népal, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan,
les Pays-Bas, les Philippines, le Royaume-Uni, la Thaï­
lande et l'Uruguay un projet de résolution par lequel
l'Assemblée générale: 1) reconnaîtrait qu'en raison de
l'augmentation du nombre des Membres de l'Organisa­
tion des Nations Unies depuis la création de l'Organisa­
tion, il était souhaitable d'augmenter le nombre des
membres du Conseil économique et social afin de réaliser
une représentation plus large et de faire ainsi du Conseil
un organe plus apte à s'acquitter des obligations qui lui
sont imparties en vertu des Chapitres IX et X de la
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Charte des Nations Unies, et que cette augmentation de­
vrait être conçue de manière à assurer que les travaux
du Conseil continueront à s'effectuer de façon expédi­
tive; et 2) déciderait d'inscrire à l'ordre du jour de
sa quatorzième session ordinaire la question intitulée:
"Question d'un amendement à apporter à la Charte des
Nations Unies, conformément à la procédure prévue à
l'Article 108 de la Charte, en vue d'augmenter le nom­
bre des membres du Conseil économique et social". Le
1er décembre, la Commission a voté séparément sur
chacun des paragraphes du projet de résolution; elle a
approuvé le préambule et le paragraphe 1 du dispositif
par 47 voix contre 9, avec 16 abstentions, le para­
graphe 2 par 66 voix contre zéro, avec 6 abstentions, et
le projet de résolution dans son ensemble par 49 voix
contre 9, avec 14 abstentions. Le projet de résolution a
été adopté par l'Assemblée le 10 décembre par 52 voix
contre 9, avec 17 abstentions [résolution 1300 (XIII)],





Chapitre II
EVOLUTION ECONOMIQUE ET SOCIALE

•

A. - QUESTIONS ECONOMIQUES
ET SOCIALES

1. - Etudes économiques

L'Etude SHr l'hvllvmie mondiale, 1959, a été présen­
tt'e au Con~eil économique et ~ucial en juin 1959. La
première partie cie l'Etude était con~acrée aux problèmes
internationaux et aux politiques relatiws aux prodnit:;
de Im:;e; la deuxième partie traitait de l'évolution ré­
cente de l'économie mondiale. L'introduction s'inspirait
des indications fournies tant par cette étude des pro­
hlème~ que par celle des faits notlYeaux pour exposer
la conjoncture et les politiques économiques de:; pays
industrieh-, et l'influence qu'elles exercent sur le COln­
merce mondial des produits cie base et le développement
de~ pays sous-développés.

Il re~~ortait de l'Etude que l'augmentation du volume
du commerce mondial des produit~ primaires depuis les
années précédant immédiatement 1930 jusque vers 1955
n'avait suivi que de très loin l'expansion de la produc­
tion indu~trielle des pays très industrialisés. Par con­
séquent, si l'on con~tatait une amélioration des concli­
tions dans lesquelles les produits primaires s'échangent
contre les produits manufacturés, la capacité des pays
cie production primaire pris dans leur ensemble de finan­
cer un volume croi:;~ant d'importation~ n'avait pu aug­
menter au~si rapidement que le revenu et la procluction
cles pays inrlustriels. D'autre part. les échange:; mon­
cliaux de produit:; primaires souffraient encore d'une
grave in:;tabilité, faite de fluctuations brusques et mar­
qui,,:;, qui ne s'était pas atténuée autant. depuis la pé­
riocle cI'entre les deux guerres. que la situation plus
stahle de l'économie interne des pays inclustriels per­
mettait cie l'e:;pérer. En raison de l'influence primorcliale
de:; importations de hien:; cI'équipement sur le taux cI'in­
wstissement dans les pays sous-développés. ces deux
aspects du prohlème des produits cie base avaient assumé
une importance capitale pour le développement écono­
mirlue cie ces pays.

:\. propos cie la politique suivie par les différents pays
en matière cie produits de hase, on notait dans l'Etude
que les efforts des pays cie production primaire pour
résoudre unilatéralement le prohlème des produits de
hase se sont hettrtés ù de sérieux obstacles: car il v
avait des limites ù ce qu'un pays pouvait réaliser isol~­
ment. De plus, les politiques de protection tarifaire et
cie soutien des prix pratiquées par les pays industriels
aggravaient, d'une façon ou cI'une autre, les difficultés
que rencontraient les pays cie production primaire; une
lihéralisation sélective de ces politiques présenterait pro­
hablement cles avantages consiclérahles pour certains de
ces pays. Sur le plan de la coordination internationale,
les progrès dans la voie de la stahilité a\'aient été lents
et limités en grande partie ù des arrangements concer­
nant le commerce de quelques produits particuliers.
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Toutefois. on trouvait l'gaIement dans l'Etude une ana­
lyse de diwrses ententes de caractère plus général.

Dans les pays à économie planifiée, la période de
l'après-guerre avait été caractérisée dans l'ensemhle par
une pénurie persistante de la plupart des principaux
produits primaire:;. Les plans étahlis immédiatement
après la guerre accordaient une très grande importance
à l'expansion de l'industrie et limitaient fortement les
investissements dans la production primaire. En re­
vanche, les plans adoptés au cours des trois dernières
années prévoyaient en général des augmentations consi­
clérahles de la production et du commerce des produits
primaires,

:\. propos de révolution récente de l'économie, on no­
tait dans l'Etude que l'année 1~58 avait été marquée
par 1111 fléchissement et une reprise de l'activité écono­
mique clans les pays industriels, Le recul de la produc­
tion pendant le dernier trimestre cie 195ï et le premier
semestre cie 1958 était dû en grande partie à une réces­
sion grave en Amérique clu Xord, bien que dans cer­
tains pays d'Europe occidentale et au Japon on eût éga­
lement enregistré un fléchissement, moins marqué cepen­
clant, de l'activité économique. En dépit d'lm redresse­
ment partiel pendant le second semestre de 1958, la
production cie l'année avait été inférieure en moyenne à
celle de 19.5ï. Dans les pays de production prin;aire, la.
tendance de la production de produits primaires à aug­
menter plus vite que la demande, qui s'était Inanifestée
depuis plusieurs années, avait été aggravée par la ré­
cession dans les pays industriels. Les recettes
d'expurtation avaient fléchi sensihlement et les gains
en production et en forn:ation de capital enre­
gistrés dans ces pays avaient généralement été in­
férieurs à ceux des dernières années. Dans leurs ré­
ponses au questionnaire sur les tendances, les prohlèmes
et politiques économiques que le Secrétaire général leur
a\'ait envoyé, les gouvernements des pays' inrltlstriels
indiquaient, à propos des perspectiws pOlir IlJSlJ, qu'ils
s'attendaient à ce que le redressement économique se
pnursuive encore dans l'immédiat. mais à un r\"thme
l:elative~l1ent plus lent qu'au déhut de la dernière I:eprise
econ01111que. plus lent aussi que ce qu'il était permis
d'attendre en raison de l'excédent de main-d'Œuvre et
d'équipement disponibles. Dans les pays de production
primaIre, on s'attendait il ce que le total des recettes
d'exportation augmente légèrement mais. étant donné
que les réserves en devises a,'aient été mises fortement
il contrihution pendant la récession et que, dans de nom­
hreux pays, l'équilihre de la balance extérieure conti­
nuait à être précaire, le montant total des dépenses d'im­
portation ne variait probablement pas heaucoup.

Dans les pays à économie planifiée, à l'exception de
la Chine continentale, l'expansion de la production in­
dustrielle s'était maintenue au taux assez élevé de l'an­
née précédente, et la production al-,rricole avait aug-
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menté en général; en Chine continentale, on signalait
<,Itte ,le taux d'accroissement de la production avait été
ele~'e dans les deux secteurs. Dans leurs plans pour
19"9, la plupart des pays prévoyaient lm taux d'accrois­
sement plus mLl(lérè que celui qu'ils avaient atteint en
1958. A propus des projets à long terme que les pavs il.
économie planifiée avaient annoncés récemment, on" no­
tait dans l'Etude que les taux d'accroissement prévus
pour la prOlluction industrielle et la production agricole
étaient respectiwment inféric'u's et supérieurs a~t taux
d'accroissement effectivement atteint pendant l'exécu­
tion des plans précédents,

"Cn rapport intitulé Etude sur les produits de base,
1958, a été préparé pour la Commission du commerce
international des produits de base. L'Etude contenait
une analyse des principales causes du fléchissement des
prix des produits de hase en 195ï et 1958. La réces­
sion, ou l'arrêt presque total de l'expansion dans les
pays industriels aV<,it considérablement nui à la de­
mande de produits primaires. En raison de la diminu­
tion généralisée de l'activité dans l'industrie textile, la
demande de fibres textiles avait fléchi sensiblement; de
même, le ralentissement de la production de biens de
consommation durables en Amérique du Nord, et de
la construction en Europe occidentale, avait entraîné
une diminution de la demande de la plupart des autres
matières premières. On signalait également dans l'Etude
que les conséquences du fléchissement de la demande
avaient été. pour la plupart des produits, aggravées par
l'augmentation continue de l'offre; cette augmentation
de l'offre reflétait l'expansIOn de la capacité de produc­
tion qui, sensible depuis la deuxième guerre mondiale,
avait été fortement accélérée par le niveau élevé des
prix et l'importance des investissements au cours des
années qui avaient suivi immédiatement la guerre de
Corée. A cause de cette augmentation de la production
et de la cessation quasi-totale des opérations de stockage,
la stabilité des marchés des produits de base dépendait
de plus en plus de l'augmentation régulière de la de­
mande, en particulier dans les pays industriels.

Un rapport intitulé L'E'vo!lItion économique alt
~Moyen-Orient, 1957-1958, a été préparé pour la vingt­
huitième session du Conseil économique et social. Ce
rapport, qui était un supplément à l'Etude sur l'économie
mondiale, 1958, contenait une étude des principaux
événements survenus en 195ï et 1958 dans les do­
maines de l'agriculture et de l'industrie, du pétrole, du
commerce extérieur et des paiements au Moyen-Orient.
On y constatait la reprise de l'expansion rapide de
l'industrie pétrolière après la crise de Suez, les fluc­
tuations de la production des produits agricoles et de
leur prix à l'exportation, le développement de la ré­
forme agraire; on notait également que la région avait
continué à recevoir une aide extérieure et des prêts de
l'étranger.

2. - Développement économique des pays
sous-développés

a) CRÉATIO~ DU FONDS SPÉCIAL

Le Conseil économique et social a examiné, à sa
vingt-sixième session, le rapport et les recommanda­
tions de la Commission préparatoire chargée par l'As­
semblée générale de mettre au point les mesures né­
cessaires en vue de la création du Fonds spécial. Le
Secrétaire général avait soumis à la Commission pré­
paratoire un mémoire dans lequel il exposait ses vues
et suggestions concernant les domaines dans lesquels
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le Fonds spécial pourrait accorder son assistance, ainsi
que l'organisation d l'administration du Fonds spécial.

Le 31 juillet 1958, le Conseil a adotlté à l'unanimité
l?- résolution 692 (XXVI) à laquelle Îes recommanda­
tIOns de la Commission préparatoire étaient jointes sous
forme d'un projet de résolution recommandé pour adop­
tion à l'Assemblée générale. Dans cette résolution, le
Conseil faisait appel à tous les Etats Membres de l'Or­
ganisation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées pour qu'ils donnent au Fonds spécial le plus
grand soutien possible et exprimait l'espoir que tous
les gouvernements seraient en mesure de faire connaître
le montant de leur contribution pour l'année 1959 à
la prochaine conférence des contributions, qui devait se
tenir en octobre 1958.

Le 14 octobre, par sa résolution 1240 (XIII), l'As­
semblée générale a créé le Fonds spécial confonnément
aux dispo~'itions recommandées par la Commission pré­
paratoire. Elle a également réaffirmé les conditions énon­
cées dans sa résolution 1219 (XII) du 14 décembre
195ï, aux termes desquelles elle examinerait à nouveau
la portée et les opérations futures du Fonds spécial et
prendrait les mesures qu'elle estimerait utiles.

Le 23 octobre, le Conseil économique et social, au
cours de la reprise de sa vingt-sixième session, a élu
membres du Conseil d'administration du Fonds spé­
cial les pays dont les noms suivent: Canada, Japon,
Pakistan. Pérou, Union des Républiques socialistes so­
viétiques et Yougoslavie pour un an; Chili, Danemark,
Ghana, Italie, Pays-Bas et République arabe unie pour
deux ans; Argentine, Etats-Unis d'Amérique, France,
Inde, Mexique et Royaume-Uni pour trois ans. Les
membres sortants sont rééligibles.

Le 24 octobre, le Secrétaire général a réuni au Siège,
conformément au paragraphe 46 de la résolution 1240
(XIII) de l'Assemblée générale, une conférence des
Nations Unies pour les annonces de contributions au
Programme élargi d'assistance technique et au Fonds
spécial. A la conférence, 41 gouvernements ont annoncé
leur contribution au Fonds spécial; ces contributions
s'élevaient à environ 21,5 millions de dollars au total.
A la mi-juin 1959, les indications dont on disposait
permettaient de penser que le montant total des con­
tributions annoncées pour 1959 s'élèverait A. 26 millions
de dollars au moins.

Le 5 décembre, le Secrétaire général, apr;;". avoir
consulté le Conseil d'administration, a s0~mis à l'Asstiîî­
blée générale, pour confirmation, la nomination de
M. Paul G. Hoffman au poste de Directeur général du
Fonds spécial. L'Assemblée a confirmé cette nomina­
tion à l'unanimité. M. Hoffman a pris possession de ses
fonctions le 1er janvier 1959.

Le Secrétaire général a détaché un petit groupe de
fonctionnaires du Département des affa;res économiques
et sociales auprès du Directeur général pour l'aider à
mettre au point le fonctionnement du Fonds spécial et
à préparer la première réunion du Conseil d'administra­
tion en janvier 1959. Le Fonds spécial a commencé à
fonctionner le 1er janvier 1959, et un service admi­
nistratif distinct a été créé peu après. On trouvera
d'autres renseignements concernant le Fonds spécial et
son activité à la section Cci-dessous.

D'autre part, dans sa résolution 131ï (XIII) du
12 décembre 1958, l'Assemblée générale a demandé ins­
tamment aux Etats Membres de continuer à travailler
à la création d'un fonds d'équipement des Nations Unies,
et décidé de continuer à examiner, en tant que point
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distinct de son ordre du jour, les progrès accomplis
en matière de financement du développement écono­
mique des pays peu développés, en particulier les pro­
g-rès vers la création d'un fomls d'élluipement des Xa­
tions Cnies.

b) LE COl:RAXT INTERNATIOXAL DES CApITAl:X PRIVÉS

Cn rapport intitulé Le courant international des ca­
pitaux pri7.'és, 1956-1958, a été préparé pour la vingt­
huitième session du Conseil économique et social con­
formément à la résolution 824 (Ix.) de l'Assemblée
générale, en date du Il décembre 1954. Dans ce rap­
port, on a essayé d'étudier les investissements privés
étrangers et de dégager l'éYolution qu'ils ont subie au
cours des dernières années. ün a également étudié les
mesures prises tant par les pays exportateurs que par
les pays importateurs de capitaux pour stimuler le cou­
rant internatiOl'al des capitaux privés.

Les sorties globales de capitaux privés à long terme
des principaux pays exportateurs de capitaux étaient
considérablement plus fortes, en valeur réelle, pendant
la période 1955-1958 que de 1924 à 1928, période
d'avant guerre durant laquelle les investissements inter­
nationaux avaient été importants. Par rapport au vo­
hUlle du commerce mondial, les sorties de capitaux
privés à long terme n'étaient guère supérieures actuelle­
ment à celles de 1924-1928, mais depuis 1955 les inves­
tissements internationaux s'étaient déYeloppès plus ra­
pidement que le commerce mondial et les sorties an­
nuelles de capitaux privés des principaux pays à revenus
élevés avaient atteint en mOVel1lle 4.000 millions de
dollars pendant la période 1955-1958; elles étaient à
peu près deux fois plus importantes que les sorties en­
registrées en 1951-1952.

Au cours des dernières années, des investissements
directs dans les pays sous-développés avaient continué
d'intéresser surtout les industries extractives. Ils étaient
également restés sensibles aux fluctuations de l'activité
économique et, en particulier, à l'affaiblissement des
marchés de produits de base. En 1958. les nouwlles
émissions lancées pour le compte d'étrangers avaient
11ris une extension considérable, en particulier sur le
l'lUrché des capitaux aux Etats-Unis, mais peu de pays
~ous-développés en a-, aient retiré un avantage direct
pour le moment. Les disponibilités en capitaux à moyen
et à court terme avaient également accusé une augmen­
tation sensible au cours des dernières années.

Les pays industriels d'Europe occidentale semblaient
avoir retrouvé une capacité d'investir à l'étra.nger qui
ne s'était pas encore traduite par une sortie effective
de capitaux à long terme, mais qui constituerait sans
doute le fait le plus marquant de cette période. La
structure actuelle des investissements internationaux
semblait indiquer que l'intensification des mouvements
de capitaux entre les pays européens eux-mêmes et
entre ces pays et les autres pays à revenus élevés,
mouvements conformes au rôle traditionnel d'intermé­
diaires que jouent les marchés européens de capitaux,
contribuerait vraisemblablement à augmenter le volume
des investissements privés dans les pays sous-dévelop­
pés, et notamment dans ceux que des liens politiques
et historiques unissent aux pays de l'Europe occiden­
tale. Les pays sous-développés commençaient aussi à
bénéficier du fait que le Canada et l'Australie étaient
maintenant en mesure d'investir à l'étranger une part
de plus en plus grande de leur épargne, due à leur
développement rapide, facilité lui-même par des impor­
tations considérables de capitaux.
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En conclusiun, un nutait dan~: le rapport que les in­
vestissements internationaux étaient entrés dans une
nouvelle phase llui permettait de compter sur une aug­
mentation de la contribution des capitaux privés au
déveluppement écunumique, mais que la situation restait
encore très ditIérente d'un pays il. l'autre, C'est ainsi
que les pays il. revenus faibles qui n'avaient ni res­
sources naturelles importantes ni marché interne pour
absorber la prulluction <1e grandes entreprises, et en
particulier les pays les plus pauvres d'Asie, conti­
nuaient à ne rece\'oir que peu de capitaux privés.

L'étude des mesures prises récem:llent ~)ar les gou­
vernements au sujet des investissements étrangers mon­
trait que les pays sous-développés avaient non seule­
ment pris des mesures pour stimuler les inn~stissements

étrangers en donnant aux éventuels bailleurs de fonds
des assurances concernant leurs droits de propri~té et
en augmentant les avantages accordés aux entreprises
qui contribuent au développement économique, mais
avaient également réglementé de façon plus systéma­
tique l'application des mesures destinées à rendre phlS
attrayants les investissements. En ce qui concerne les
services d'information à l'intention des détenteurs de
capitaux étrangers. cependant, les pays à revenu élevé
semblaient avoir réalisé plus de progrès que les pays
sous-développés. Au cours des dernières années, les
pays exportateurs de capitaux avaient pris ou envisagé
de prendre de notlVelles mesures en faveur des ill\'es­
tissements à l'étranger. ün pouvait considérer les me­
sures d'ordre fiscal qu'ils avaient prises comme autant
de pas en avant dans la direction indiquée par le Conseil
économique et social dans sa résolution 486 (XVI)
de 1953.

Le Secrétariat a entrepris d'autres travaux sur la
question des investissements à l'étranger en application
de la résolution 1318 (X.III) de l'Assemblée générale,
en date du 12 décembre 1958. relative aux movens
d'augmenter le courant international de capitaux'pri­
vés. Dans cette résolution, l'Assemblée générale sou­
lignait la nécessité de mieux faire connaître et com­
prendre les conditions qu'exigent les investissements in­
ternationaux et les possibilités qui s'offrent dans ce
domaine. Elle priait le Secrétaire général de consulter
des personnes qualifiées et de s'informer des domaines
d'activité dans lesquels les pays sous-développés avaient
besoin d'investissements privés étrangers et cherchaient
à en obtenir. ainsi que du volume et de la forme des
investissements qu'ils pourraient accepter. Le Secrétaire
général devrait également chercher à sa\'oir quel type
de projets les investisseurs privés étrangers pourra{ent
être disposés à financer ou à entreprendre si les cir­
constances y étaient favorables. A la suite de cette
enquête. un rapport serait établi et soumis au Conseil
économique et social à sa vingt-neuvième session, puis
transmis à l'Assemblée générale à sa quinzième ses~ion
avec les recommandations du Conseil.

c) l XDUSTRIALISATION ET PRODCCTIVITÉ

A sa vingt-septième session, le Conseil éco11C:mique
et social a pris note de l'état d'avancement du pro­
gramme de travail étahli par le Secrétariat sur l'indus­
trialisation, tel qu'il était exposé dans le rapport pré­
senté par le Secétaire général. Ce rapport indiquait Ott
en était l'exécution des projets d'étude ci-après: ana­
lyse critique des cOlistatations et recommandations des
experts de l'assistance technique relatives aux plans et
programmes de développement industriel adoptés dans
certains pays sous-développés; part des facteurs de pro-

-
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dm'tioll dans les gramb tra\'aux de génie ch'il; dimen­
sions des i:;stallations industridles; gestion des entre­
prises industrielles (Ians les p::ys sous-développés; fi­
nancemt'nt d gestion des petites entreprises industrielles;
tran,ux de redlt'rche intt'ressallt l'assistance technique
et le Fonds spéàtl; financemt'lIt de l'in(lustrialisation;
:!spech' snl'iaux et demngraphhIltes de l'industrialisa­
tion, et not:lI11m~'!1t ses rapports avec le dé\"t~loppell1ent

commtmautaire, l'urhal'isatifln et l':lménagement du mi­
lieu. Lt' rappnrt contenait t'galenwnt une description de
ce ,.(ui ayait ':té fait ù prllpns des services de seeré­
tariat tedllli(iue pour les opt'ratio'ls (l'assistance tech­
nhFie dans le domaine de l'inllustrie, et des renseigne­
nlt'nts sur la réunion du Comité consultatif du pro­
granulle dt' travail sur l'industrialisation. Le Comité
1\ l1lsult:Jti t a été rt'uni par le Secrétaire gt'néral t'n fé­
\Tier l')3l), Ctln iormt'ment :\ la rt'solution 6ï4 .-\ (XXV)
adoptt'e par le Conseil le 1er mai 195~. Le C01~1ité a
examiné le programme (le travail actuel du Secrétariat
et prt'senté au Secrétaire générai des recommandations
sur I\,rientation générale, l'extension et l'extcution du
programme de tr:t\"ail. Le Conseil a pris note avec sa­
tisfaction du rapport du Comité, (lui lui av:,it été trans­
mis par le Se':rétaire général.

Le Conseil a apprnuvé, en général. les critères fon­
dmllentaux rec( lmmandés par le Comité consultatif pour
Llrielltation gént'ïalt du prngramme, et jugé utiles la
plupart des proj ets proposés. Le Conseil :. décidé
d'étllflier plus avant l'ordre de priorité des dh ':rs élé­
ments du programme de trm'ail ù sa vingt-neuvième
session; ù cette tn, il a prié le Secrétaire général de
préparer, compte tenu des programmes quinquennaux
qui seraient ét.ldiés à la vingt-huitième session du Con­
~fil. des propositions (pl' le Conseil examinerait. Il a
prié le ~ecrétaire général d'accorder toute l'importance
vuullle aux études relatives aux méthodes d'établisse­
ment de programmes ou de plans d'industrialisatiûl1 êt
aux projets qui présentent un intérêt pratique direct
pour le déveluppement économique, par exemple les
projets concernant la petite industrie, les zones et les
parcs industriels, les techniques de gestion et les ins­
tituts de rechercte technologique. Il a souligné l'intérêt
qu'il y a il encou!'ager l'organisation cie cycles (l'étude.
cie consultations et de centres d r foïl11atiol1 dans le
caclre clu programme. Le Conseil a également prié le
Secrétaire général de présenter un rapport sur la possi­
bilité et l'utilité de rassemhler, d'analvser et de diffuser
les clonnées d'expérience oLtenues à j'o,::casion des pro­
jets d'assistance technique multilatéraux, régionaux, bi­
latéraux ou nationaux et des activités connexes dans
le clomaine ,1, !'industrialisation.

Le Conseil était également saisi du rapport intitulé
La gestion c'es eJltreprises industrielles dans les pays
solts-dh.'cl(ltP;~s, que le Secrétariat avait établi, dans le
cadre ,le son programme de tra\'ail, sur la hase rIes tra­
vaux d'un groupe d'experts qui s'étaÎt réuni au Siège
pendant l'automne cIe 1957. Le rapport traitait de pro­
hlèmes tels que la structure de la gestion et les cadres
cie gestion, notamment sous l'ang!e ùu recrutement et
de la formation des cadres; quelques aspects cIu pro­
hlème de la main-d'Leuvre tel (IU'il se pose à la direc­
tion des entreprises; la gestion des moyens de produc­
tion; la commercialisation; les contrôles cIe gestion. Les
experts suggéraient des mesures qui pourraient être
prises à href délai dans certaines régions.

Le dettxième numéro du hulletin Industrialisation et
Prad I!rtÏ'i'it(~ a été publié en mars 1959. Ce document.
qui a également (t~ présenté 'lU Conseil, contenait un

article sur les prohlèmes relatifs à la dimension dl's
t'tablissements industriels dans les pays sous-développés,
t,tu(liés dans le callre du programme d'industrialisation
t'n Aml'rique centrale; deux articles, inspirés cIe l'expé­
rience a;:quise :m Japon, sur les prohlènlt's de la petite
incIustrie, et (1ollt un portait sur les relations t'I;tre
grandes et J1e~ites entreprises imlustrielles, et en parti­
culier les rel. tions de sous-traitant il "ntreprelll'ur prin­
clpal; trois artides CllnSaCrl's aux l,roblèmes de gestion
des entreprises i:ldustrielles; un article sur la crt'ation
(; ;stituts cIe rt'cherche technologique dans les pays
sous-développés et une note relati\'e il la rt'union d'un
groupe cIe tra\'ail sur l'imlustriali"ation dans ses rap­
ports avec le ciéYeloppement économique, qui a été or­
ganisée récemment par la CEAEO.

Le Conseil a félicité le Secrétaire général du travail
accompli jusq..ù\ présent au titre du programme relatif
ù l'industrialisation et à 1:-. productivité, et 1':- prié
instamment de prendre les mesnres voulues pour diffu­
ser aussi largement que possible les études et les rap­
ports préparés dans le cacIre de ce programme.

ci) RESSOl'RCES llYDRAl'LIQl'ES ET ÉXERGÉTIQl'ES

Au début de juillet 1958, l'Organisation des Xations
Cnies, l'Agence internationale tle l'énergie atomique et
les institutions spécialisées intéressées ont tenu à Genève
leur cinquième rélt11 ion de travail interorganisations sur
la coopération internationale et la coordination des ac­
tivités dans le domaine de la mise en vale'lr et de l'uti­
lisation des ressources hydrauliques, Les participants
ont été informés des progrès réalisés en vue de la créa­
tion du centre des ressources hydrauliques au Siège
de l'Organisation des X,tinDs Cnies et ont examiné
d'autres mesures à prendre en application de la réso­
lution 675 (XXV) du ConseiL en date du 2 nmi 1958.
Les débats ont également porté sur les prochaines me­
sures à prendre pour donner effet il. deux résolutions
antérieures du Conseil, à savoir la résolution 614 C
(XXII) du 9 aoÎtt 1956, relative aux techniques d'étude
des ressources et des hesoins, et la résolution 665 A
(XXIV) du 1er é!otît 1957 concernant les possibilités
d'une action concertée dans le domaine des ressources
hydrauliques.

Le Secrétaire géné!'al a rene. . compte au Conseil.
à sa vingt-sixième session. des mesures prises en exé­
cution de la résolution 345 (XII) du Conseil concer­
nant la conservation et l'utilisation des ressources na­
turelles. Le rapport cOlltenait une description sommaire
des mesures prises au Siège, notamment en ce qui con­
cerne les études des ressources, les ressources minérales,
les ressources énergétiqnes et les conférences sur la
mise en valeur des ressources, et les travaux des com­
missions économiques régior~ales dans ce domaine.

En décembre 1958, l'Assemblée générale a examiné
les possihilités d'une coopération internationale tou­
chant la mise en valeur des ressources pétrolières. Par
sa résolution 1319 (XIII) du 12 décemhre 1958, elle
a invité le Secrétaire général à transmettre dès qu'il
le pourrait, au Conseil économique et sociaL pour exa­
men. le rapport sur les travaux du Colloque sur la mise
en valeur des ressources pétrolières de l'Asie et de
l'Extrême-Orient qui se tenait alors à l\~ew-Delhi. Le
Conseil a examiné le rapport du Colloque à sa yingt­
septième session.

Au cours de la même session, le Con~eil a exal11me
deux raProrts sur le développement de l'énergie, étahlis
par le Secrétaire gtnéral en application de la résolu-
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3. - Développement de la coopération
économique internationale

En application de la· résolution 1316 (XIII) de
rAssemblé,~ générale, en date du 12 décembre 1958, le
Secrétaire général a établi, d'après les remwignements
fournis par les gouvernements, un rapport intérimaire
sur la coopération internationale en vue du développe­
ment économique des pays sous-développés, qu'il a pré­
senté il la vingt-huitième session du Conseil économique
et social. Par cette résolution. L\ssemhlée générale in­
vitait les Etats :\Iemhres ljui sont en mesure d'aider au
déwloppement économique des pays sous-déwloppés
il faire connaître au Conseil économique et social. lors
de sa vingt-Imitième session, et à L\ssemblée générale,
lors de sa quatorzième session, par l'intermédiaire du
Secrétaire gfnéral, les l~lesures qu'ils auraient prise:,
ou envisagé de prendre dans ce Clomaine, Elle im'itait
les pays peu développés à faire connaître de même au
Conseil économique et social et à L\ssemblée générale
les mesures qu'ils pourraient déci~ler de prendre pour
hâter leur progrès économique et social.

En plus des répOi,ses des gouvernements, le rapport
intérimaire contenait un résumé des renseignements
qu'ils avaîent fournis sur les questions suivantes: assis­
tance technique. tinancement du développement écono­
mique. coopération scientitique, planification à long
terme et expansion du commerce international. Pour
chacune de ces questions. le rapport indiquait quels
étaient les gouwn1ements qui avaient exprimé un in­
térêt positif pour le développement éC0l1O'niclue et social
des pays sous-développés, ou qui avaient pris des me­
sures pour favoriser ce développement.

Comme le lui demandait la résolution 1323 (XIII)
de L'-\s~;emhlée générale. en date du 12 décembre 1958,
le Secrétaire général a établi pour la vin(!;t-huitième
session du Conseil économique et social l.n aperçu ana­
lytique de diwrs moyens suggérés pour accélérer l'ex­
pansion économique dans les pays sous-développés grâce
à une action internationale. Conformément aux vues
exprimées à l'..-\ssemhlée g~nérale, la documentation
présentée dans le rapport se composait essentiellement
de diverses suggestions et pi opositions formulées au
sein d'organes économiques des X ations l'nies ces der-

p<lYS ù':\frillue puisem dote:- leur administration d'un
nuyau d'éconumistes Ilualitiés chargés de s'uccupcr nu­
wmment du développement éconumique, Ils doivent
('gaIement permettre aux participants de se familiariser
avec les prublèmes écunumillues internationaux, les mé­
thudes de c'lnsult:ttiun internationale et le fonctionne­
ment de 1'Urganisation des :\atiuilS L'IIIes et de ses
divers organes.

Cn second cours a été organisé du 1er juillet au 31
déce11llJre 11)5x pour les fonctionnaires de langne fran­
çaise, et du Il'r septembre Il)5x jusljU'en mars 11)59
puur les functionnaires de langne anglaise. II a été suivi
par 13 économistes africains (lésignés par leurs gou­
ve"nements et (lont la nllmination ,l'"ait été approuvée,
L'Ethiopie, le l ;llana, la Lihve, la Somalie. le Soudan
et la Tunisie avaient em'ové cliacun deux fonctionnaires;
le \larac en avait envoyé un.

e)n se propose de p,mrsuine ce programme de for­
mation et l\m a fait le nécessaire pour qu'un truisième
cours, qui sera donn~ en anglais et en français, se dé­
roule au Siège de j'( )rganisation du 1er septembre 1959
il la mi-fé\Tier 1%0.

c) PIWG1L\:\DlE DE FOR~,rATIOX DE FOXCTIOXXAIRES

AFRICAIXS SPÉCIALISÉS DAXS LES QL'ESTIOXS Éco­

l\O:\IIQL'ES

Le premier cours organisé dans le cadre du pro­
gramme de formation a commencé au Siè.~'e de l'Orga­
nisation des Nations Unies en novemhre 1957 avec
l'attrilmtior de hourses d'assistance technique d'une
clurt'e de six mois, Ces cours sont destinés à donner
une formation à des fonctionn~lires spécialisés (la"s les
questions économiques afin CjUe les g,luvernemcl11s de~

Evolutiou économique el sociale'---------------------------------=....::.
tion (153 (XXl\') du Conseil l'n date du 26 juillet 11)57,
Dans le pn'Illier rapport, intitulé "Tra\'aux cntrepris ct
l'l'col1nnallllations concernant le dl'vdopPt''l1ent dl' l'éncr­
gic", on a t'ait lc point des travaux entrepris dans ce
dllmainc par les institutions spécialisl'es dl'S XatiUl~s

L'nies et d'autres organisatillns internationales; on a
l'gaiement analysé l'expérience acquise ct les difficultés
l'l'l1l'ontrées dans le domaines IleS activités de l'assistance
ted111illue. Les auteurs du rappllrt estimaient qu'il con­
\'l'nait d'agir rapidement en cc qui cuncerne l'évaluatiun
l'CtlnUillillue des ressources l'nergl,tiques, l'analyse à long
terme (les cmits et prix lks l'Omhustil,!es et de l'énergie,
l'organisation dl' l'ydes d'étncle llui feraient mieux Clln­
naitre les prublèmes écunomillues llue pose le déve­
ItlJlpl'ment de l'énergie, et la COlll"dinatiun de l'assistance
tcdl11illUe dans le dtl111aine de l'énergie. Le second rap­
plll"t était intitulé "Faits nouveaux interve11lls dans le
dll1naine des sources nou\'elIes d'énergie et recomman­
dations concernant l'nrdre du jour d'une conférence
internatillnale". Ce do'-'ttlllent antit l,té préparé m'ec
l'aide de l'L'XESCO, qui avait communiqué au Secré­
tariat plusieurs études scientitiques. Il traitait princi­
palement des applications praticlues de l'énergie solaire,
de l'énergie éolienne et de l'énergie géothermique, et
rendait compte des faits nom'eaux survenus depuis la
puhlication par le Secrétariat de l'étude prtcédente
intitulée ,'l'ourccs lIoll",'clles d'éllergie cf dh'c!o/,/,ell/cllf
hOlloliliqlle. Il contenait également des recommanda­
tions concernant l'ordre du jour provisoire de la con­
férence internationale envisagée dans b résolution G53
(XXI\') du Conseil.

Après a\'oir examiné CCf; trois rapports. le Conseil
a prié le Secrétaire général: 1) de prendre les mesures
nécessaires il la réunion. en 1961 ou 1962. d't:ne con­
férence des Xations l'nies sur l'énergie solaire, l'ér,er­
gie éolienne et l'énergie géothermique; 2) d'élaborer
une méthodologie pouvant sen'ir à évaluer, selon des
critères utilement comparables, les ressources énergé­
tiques par pays, par région ou pour tout autre ensemble
g-éographique et d'assurer. à la demande des gouverne­
ments des Etats :\Iembres intéressés, la préparation de
cycles d'étude sur le plan régional. ou selon toute autre
procédure appropriée, afin de faire mieux connaitre
les problèmes économiquès que pose l'aménagement des
ressources énergétiques dan" les pays sous-développés;
3) de présenter au Conseil. à sa vingt-huitième session,
un rapport sur la possibilité et l'utilité de rassemhler.
d'analyser et de diffuser les données d'expériel1l'e ob­
te;mes à l'occasion des proj ets d'assistance technique
multilatéraux, régionaux, bilatéraux ou nationaux. et
des activités connexes dans le domaine des ressources
en énergie; enfin, le Cnnseil ;:. décidé de transmettre
aux commissions économiques régionales le rapport du
Colloque sur la mise en valeur des ressources pétro­
lière:' de l'Asie et de l'Extrême-Orient ainsi que le
compte rendu des débats que le Conseil a consacrés il
cette question lors de sa vingt-septièmè se:'sion.
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meres années touchant certains aspects du développe­
ment économique comme le financement, l'industriali­
sa,ion ct l'assistance technique. Le rapport ne rendait
pas compte de mesures déjà prises, et ne contenait pas
de propositions du Secrétaire général relatives à une
action internationale; toutefois, on y trom'ait les ren­
seignements pertinents conlllluniqués par les gouverne­
ments au Secrétaire général en application de la ré­
solution 1316 (XIII) de l'Assemblée générale.

Le 31 juillet 1958, le Conseil économique et social a
adopté la résolution 690 A (XXVI) concernant les
bases de la cl1opération économique internationale. Le
Conseil. notam qu'un résumé des résolutions de l'As­
semblée générale et du Conseil - ou d'extraits de ~es

résolutions - dans lesquelles ont été énollcés divers
principes relatifs à la coopération économique inter­
nationale de\Tait être commt111iqué prochainement aux
Etats :\Iembres, ell exécution de la résolution Hi57
(XII) de l':\ssemblée générale, en date du 26 novembre
1957, décidait de ne prendre pour le moment aucune
mesure concernant une déclaration touchant les prin­
cipes de la coopération économique internationale ou
un appel aux gom'ernements fondé sur lesdits principes.
Pour établir ce résumé, tel qu'il a été communiqué au
cours de l'été de 1()58, on a pris pour règle de choisir
des extraits de résolutions qui permettraient de dégager
des règles d'action générale pour la coopération inter­
nationale dans le domaine économique. Les extraits ont
été classés selon le domaine général d'activité écono­
mique auquel se rapportaient les résolutions et dans
l'ordre chronologique à l'intérieur de chaque groupe.
Un index analytique contient une liste alphahétique
détaillée de matières auxquelles touchent ces extraits.
En annexe sont reproduits des extraits des principales
dispositions économiques de la Charte économique des
Amériques, de la COl1\"ention économique de Ilogota,
dl. commt111iqué final de la Conférence afro-asiatique
et de la Déclaration économique de Buenos-Aires. Par
la suite, le Secrétaire général. conformément à la ré­
solution 1321 (XIII) de l'Assemblée générale, en date
du 13 décembre 1958, a demandé aux Etats :\Iembres
de faire connaître leur avis sur l'opportunité de formu­
ler un énoncé des objectifs économiques des Xations
"Unies et des moyens de coopération internationale qui
pem'ent sen'ir à atteindre lesdits objectifs dans un
cli111at d'harmonie et de concorde. Les opinions émises
par un certain nombre d'Etats :\Iemhres ont été trans­
mises au Conseil économique et social avec le résumé
pour qu'il les examine à sa vingt-huitième session.

4. - Problèmes internationaux relatifs aux
produits de base

La période qui fait l'objet du présent rapport a été
caractérisée par une activité internationale exceptionnel­
lement intense en vue de résoudre les problèmes que
posent un certain nombre de produits.

En septembre 195R, le Secrétaire général, sur le
conseil de la Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base,
a convoqué une Conférence des Nations Unies sm le
sucre, qui a adopté le texte d'un nouvel accord. La
structure fondamentale et les principales caractéristiques
de l'Accord de 1953 se retrouvent dans le nouvel ins­
trument qui est entré en vigueur le 1er janvier 1959,
mais certaines dispositions nouvelles y ont été ajoutées.
La proportion des échanges mondiaux régis par l'Accord
a été augmentée ainsi que le nombre des pays parti­
cipants,
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Le Secrétaire général a également réuni il Genève
une Conférence des N'ations Cnies sur le blé pour la
négociation d'un nouvel accord qui entrerait en vigueur
le 31 juillet 1959, il l'expiration du présent Accord. A
sa première session, en octobre 195~, la Conférence
a étudié les principes fondamentaux qu'il convien(lrait
d'énoncer dans le nouvel accord et la forme qu'il de­
\TaÎt premlre. A sa deuxième session, en janvier 1()5(),
elle a préparé le texte du nouvel accord qui doit prendre
effet, pour trois ans, à compter du 1er aotÎt 195(). Le
mécanisme pré\'tl ditTère de celui des trois accords
antérieurs appliqués depuis 19-1-9. La proportion des
échanges internationau,," de blé régis par le nouvel
accord sera sensiblement plus forte que précédemment.

En septembre 1958, après ayoir consulté les gouverne­
ments intéressés, le Secrétaire général a organisé Ù
Londres une réunion préparatoire des N'ations L'nies
sur le cuivre. mais il n'a pas été jugé utile de créer
une organisation intergouvernementale permanente.

Au cours d'une réunion préparatoire des Nations
Unies sur le plomb et le zinc, qui a t'ga.lement eu lieu
à Londres en septembre 1958, il a été décidé de de­
mander aux gouyernements leur avis sur les mesures
à long terme et a court terme qu'il condendrait de
prendre. et le Comité du plomh et du zinc, créé au
cours de la réunion, a été im'ité à étudier ces opinions
et à faire connaitre ses conclusions. Lê Conférence des
l\ations Unies sur le plomb et le zinc. qui s'est réunie
en novembre 195~. a été saisie de ce rapport, et a décidé
que le Comité continuerait à se tenir au courant de la
situation en attendant la création prochaine d'un groupe
d'étude international du plomh et du zinc. A une ses­
sion ultérieure, en mai 1959, à laq~lel1e étaient repré­
sentés les principaux pays importateurs et exportateurs,
le CClnité du plomb et du zinc a été informé des ré­
ductions annoncées de la production. de l'exportation
et des ventes, réductions qui, on l'espère, créeront sur
le marché des conditions plus satisfaisantes pour l'in­
dustrie du plomb et du zinc. La réunion inaugurale
du groupe d'étude du plomb et du zinc a également
eu lieu en mai 1959. Le mandat du groupe d'étmle
envisagé a été approt1\'é et communiqué aux gouverne­
ments pour examen.

Une commission intérimaire s'est réunie en janvier
1959 pour préparer les trayaux du Conseil oléicole in­
ternational dont la création est envisagée.

L'Accord international sur l'étain arri\"era. à expira­
tion le 3 juin 1961, et le Secrétaire général a été prié
de réunir une conférence des ~ations Unies sur l'étain
au début de 1960 pour la négoci; .ion d'un nouvel
accord.

La Commission du commerce international des pro­
duits de base, à sa. septième session, a examiné la si­
tuation du comlr erce international des proùuits pri­
maires à la lumière des renseignements contenus dans
l'Etude sur les produit!: de bas!?, 1958. Au cours de cette
session, la Commission, dont le statut et le mandat
avaient été modifiés par le Conseil économique et social
à sa vingt-sixième session, a élaboré un programme
de travail élargi qui comprendrait une étude des con­
séquences des fluctuations de l'activité économique dans
les pays industriels sur le commerce international des
produits de base, une étude des mesures nationales et
internationales tendant à remédier aux fluctuations sur
les marchés des produits de base, et une étude des
perspectives de la production et de la demande de
produits primaires. La (;ommission a également décidé
d'examiner à sa session suivante les mesures interna-
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tillnales \'Ïsant ù compenser les tluctuations des rel'ettes
en dl'visl'S pro\'eltallt dl's exportations de produits pri­
maires,

I ..a l 'onullission provisoire de coordination des en­
tl'ntes internationales rl'1atives aux produits de base
a continué ù l't111lier les demandes des gouvernements
et des groul ~'s d'étude l't a donné des avis an Secrétaire
gl'nl'ral sur la convocation de confl'rences intergou­
\"('rlll'mentales sur les pr()(ltlits de base, Son rapport
intitulé Rapport de 1959 sllr les l'rob/hiles illterllatio­
IIlIllX relatifs au.\" produits de base contient une étude
dl':' consultations et des mesures intergouvernementales
l'Unl'ernant certains produits de ba3e et des observatiotlS
:'111' les faits nom'eaux survenus qui relèvent du mandat
(Il' la Commission. A la demande de la Commission
llu conllllerce international des produits de base et de
la l 'ommis:,ion provisoire de coordination, le Secré­
taire général a continué à faire paraître périodiquement
Il' mémorandum intitulé Faits JlOU'i:'eaux concernant les
troduits de base,

5. - Questions fiscales et financières

a) Ql:ESTIOXS BUDGÉTAIRES

Conl111e par le passé, les travaux clans ce domaine
ont porté essentiellement sur le reclassement des don­
nées budgétaires en vue de l'élaboration de la politique
fiscale et sur l'amélioration des méthodes de compta­
bilité publique à des fins budgétaiïCs.

L'Organisation des Nations Unies a cherché à sti­
muler l'intérêt des gouvernements ponr les objectifs
du reclassement et ses techniques en organisant des
groupes d'étude régionaux, Le rapport du deuxième
groupe d'étude sur les problèmes du reclassement des
données budgétaires et de la gestion du budget dans la
région de la CEAEO, qui s'est réuni du 3 au 10 sep­
tembre 1957, a été publié en 1958, Sur la recomman­
dation du groupe d'étude, on prépa.re actuellement un
questionnaire destiné à amener l'adoption d'lm sY6tème
;)ermettant de rassembler périodiquement des renseigne­
Îllents normalisés sur les questions budgétaires. Ce
questionnaire s'inspire des classifications présentées dans
le M anucl de classification économique ct fonctionllel/e
des opérations de l'Etat que le Secrétariat a publié au
début de 1958. Vers la fin de 1958, le Secrétariat a
publié une étude intitulée La l'eclassification des dé­
penses ct dcs recettes publiques dans llll certain Ilombre
de l'al's; ce document donne un bref ~perçu de l'expé­
riencè acquise clans certains pays en matière de classi­
fication économique et fonctionnelle. Vn cycle d'étude
régional sur les problèmes de classification et de ges­
tion du budget a été organisé pour les pays d'Amé­
rique latine; il a eu lieu du 27 mai au 6 juin 1959 à
Santiago (Chili). Les participants se sont intéressés
au budget en tant qu'instrument de planification éco­
nomique, à la classification du budget et aux méthodes
d'établissement du budget d'après les programmes et
les réalisations. Conformément aux recommandations du
deuxième groupe d'étude de la CEAEO, les études
entreprises à l'avenir dans cette région denont porter
plus spécialement sur la gestion du budget, et l'on a
déjà commencé à préparer un manuel sur l'établisse­
ment du budget d'après les programmes et les réalisa­
tions. qui sera présenté au troisième groupe d'étude
régional cIe la CEAEO qui do:t se réunir en 1960.

Comme par le passé, l'Annl..rire statistiquc des Na­
tions Unies pour 1958 contient des renseignements sur
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la dette publÎllue et sur les prinCIpaux éléments ùes
dépenses l't des recettes publiques. I ..es progrès consi­
dérables réalisl's dans un certain Ilombre de pays en
Cl' qui concerne la reclassilication l'conoll1ique et fonc­
tionnelle des opérations de l'Etat ont permis d'entre­
prendre tl1~ important remaniement des tableaux qui
figurent dans 1'.-1 JIll ua ire,

L'assistance technique fournie aux gouvernements
en matière de préparation du budget et de cOllJptabilité
publillue portait essentiellement sur les prnblèmes de
classification et sur les méthodes d'administration et
d'exécution du hudget,

b) Ql:ESTIOXS FISCALEs IXTERXA1IOXALES

Les volumes VIII et IX de la série des Cam'elltions
fiscales intenzationales sont prêts à être publiés. Ces yo­
lumes et les suivants seront présentés dans des classeurs
à perforation, ce qui permettra de les tenir constam­
ment à jour, Le volume VII l \' Guide mondial des con­
ventions fiscales internationales) présente des ren­
seignements complets sous forme de tableaux sur la
situation de toutes les convcntions fiscales internatio­
nales tendant à éviter la double imposition et à pré­
\"l'nir l'évasion fiscale. Il sera revu et complété chaque
année par des feuilles mobiles, Le volume IX, qui
contient les textes de conventions reçus depuis juin
195ï, sera complété chaque trimestre.

Le deuxième mémoire intitulé "L'imposition des in­
vestissements privés internationaux dans les p"ys ex­
portateurs et les pays importateurs de capitaux", qui
a l'té présenté au Conseil économique et social à sa
vingt-sixième session pour donner suite à la résolution
1032 (XI) de l'Assemblée générale, en clate du 28
février 195ï, a été complété par une étude sur l'impo­
sition clans le ROVal1111e-Uni des revenus tirés des in­
vestissements pri\:és à l'étranger et par une liste des
textes législatifs concernant les enconragements fiscaux
aux investissements privés dans les pays importateurs
de capitaux.

Le Secrétariat a préparé une étude sur les "Encou­
ragements fis'_'dux <iUX investissements privés clans les
pays d'Amérique latine" clans le cadre d'une "Enquête
préliminaire sur les mesures gouvernementales concer­
nant les investissements privés internationaux en Amé­
rique latine", menée conjointement par la CEPAL et
le Conseil économique et social interaméricain. L'Etude
a été présentée au Comité du commerce de la CEPAL
il. sa deuxième session, accompagnée d'autres documents
d'information traitant du Marché commun de l'Amé­
rique latine que l'on se propose de créer.

L'Organisation des Nations Unies, en collaboration
avec l'UNESCO, a continué à étudier la question de
la double imposition sur le plan international des rede­
vances cle copyright perçues par les auteurs et les
artistes. La documentation préliminaire fournie en ré­
ponse à un questionnaire a été communiquée au Comité
intergouvernemental du droit d'autenr à sa troisième
session, qui s'est tenue en aotÎt 1958 à Genève. En juin
1958, le Secrétaire général a poursuivi son enquête en
s'informant auprès cles gouvernements des mesures qu'il
conviendrait de prendre pour réduire la double impo­
sition des droits d'auteur sur le plan international, soit
au moyen de dispositions législatives nationales, soit
au moyen de conventions fiscales internationales. Les
résultats définitifs de ces deux enquêtes seront commu­
niqués au Comité intergouvernemental du droit d'auteur
à sa quatrième session, au l'Durs de l'automne de 1959.

-
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1)eux noun',ll1X rapports sur les reglmes fiscaux de
différents pays, Taxatioll ill J!c.rico et Taxation t'JI
.-ll1stralia ont partI dans la 1Vorld Ta.\" Series, que pu­
blie, en exécution de la rl'so1tltion 3ïK (; (XIlI) du
Conseil économique et sodal. en cIatl' cIu 10 aotÎt 1951.
la Faculté cIe cIroit de l'L'niversité Har\"<tn1 cIans le
cacIre cIe son programme international d'étucIes risca1es,
en consultation an'c le Secrétariat.

L'assistance tedmiqtll, fournie en matière cIe fiscalité
a sourtout pris la forme cI'em'ois cI'experts qui ont con­
seillé les gouYl'rnements sur des questions cIe politique
et cI'administration t1scales: on a également assuré la
formation de fonctionnaires, par l'octroi de hourses
cl 'étmle à l'étranger ou par une formation systéma­
tique cIans leur propre pays. ()n a également aiclé les
gounrnements cIes Etats :\Iemhres à préparer cIe nou­
veaux plan cI'encouragements fiscaux cIestinés à stimuler
les innstissements. Les méthocIes d'éyaluation des
terres aux fins cIe l'étahlissement de l'impôt qui avaient
été mises au point précédemment par les experts cIe
l'assistance technique ont continué à être appliquées
cIans cI'autres pays.

c) QeESTIo:\s FI:\AxcrÈRES

On a mentionné ci-clessus le premier rapport triennal
sur le courant international cIes capitaux privés et les
tra\'aux qui sont actuellement en cours en application
cIe la résolution 131K (XIII) de J'.-\ssemblée générale,
en date du 12 décembre 1958.

Les étucles sur le t1nancement des industries se sont
poursuivies, mais les résultats ne pourront être puhliés
ayant quelque temps, Toutefois, on s'inspire cIéjà utile­
ment de leurs conclusions pour orienter les activités
d'assistance technique.

Plusieurs hanques centrales reçoivent une assistance
technique; un certain nomhre cIe pays qui ne sont pas
memhres cIu FoncIs monétaire international recoivent
des con~ei1s ~t1r les opérations de leur banque c~ntrale
et leur politique monrtaire. On a également donné des
avis sur la réglementation et le contrôle des hanques
commerciales et de~ hanque~ d'ÎI1Yestissement et autres
institutirl!1S analogues, ainsi que des compagnies cI'as­
surance.

6. - Coopératioll internationale en matière
de cartographie

En aPFlication de la résolution GOO (XXI) du Con­
seil économique et social. en date du 2 mai 1956, la
deuxième Conférence cartographique régionale des 1\a­
tions Cnies pour l':\sie et l'Extrême-Orient s'est tenue
à Tokyo cIu 21 octobre au 1er novembre 1958. Le
Gouvernement japonais, qui était l'hôte de la Confé­
rence, s'est chargé cIe l'organisation matérielle des réu­
nions. Les gouvernements des 28 Etats dont les noms
suivent s'étaient fait représenter à la Conférence:
Australie, Birmanie, Brésil, CambocIge, Canada, Cey­
lan, Chine, Corée, Equateur, Etats-Unis, Finlande,
Inde, Indonésie, Iran, Israël. Japon, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Portugal, République arabe unie, Répu­
blique Dominicaine, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni, Suisse, Thaïlande, Turquie et Vatican.

Le nombre croissant cIe pays participants montre
que les gouvernements sont de plus en plus désireux
d'obtenir les données cartographiques dont ils ont be­
soin, et les hautes qualités techniques des représentants
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leur ont permis d'échanger de nomhreux renseigne­
ments sur les faits noun'aux sun'emlS, non seulement
dans les pays de la région, mais anssi dans les pays dont
les services cartographiques sont plus développés,

Conformément à la résolution snsmentionnl'e, le Se­
crl'taire général a présenté au Conseil il sa vingt­
septième session un rapport sur les questions sui\'antes:
deuxième Confl'rence cartographique régionale des Xa­
tions L'nies pour l'.-\sie et l'Extrême-Orient, projet de
programmes tendant il assurer l'uni iormité internatio­
nale dans la transcription des noms géographiques, et
projet d'amenrlement aux spt'cifications actuelles de la
Carte internationale du monde au millionième.

.-\ la lumière des échanges rIe vues qui ont eu lieu
sur ces questions, le Conseil a prié le Secrétaire géné­
raI: 1 ) rIe cons:llter les gouYernements des Etats ;-'Ie:n­
hres et les institutions spécialisées intéressées sur la
COll\'Océ:.tion, en 1~)61 au plus tarrI, d'une troisième COll­

iérence cartographique régionale des Xations Cnies
pour l'.-\sie et l'Extrême-Orient; 2) en ce qui concerne
les noms géographiques, d'eucourager les pays qui
n'ont pas d'organisme national pour la normalisation
et la coorrIination des noms géographiques à en créer
un, de prendre des mesures néces:;aires ponr faire as­
surer des fonctions de centralisation en ce qui concerne
les noms géographiques et de constituer un petit groupe
de consnItants chargés d'étudier les programmes tech­
niques de normalisation des noms géographiques dan~

chaque pays; 3) d'im'iter les gouvernements à détacher,
sur la deman(le du Secrétaire général et à leurs frai~,

des consultants qui feraient partie du groupe; +) en ce
qui concerne les amendemeuts aux spécifications de la
Carte internationale, d'inviter instamment les gotl\'er­
ments intéressés à faire conuaître leur avis sur le projet
d'amendement, cIe présenter des recommandations pré­
cises à ce sujet au Conseil lors de sa vingt-neuvième
session et de ul11sulter les organisations techniques com­
pétentes au sujet de la possihilité d'indiquer la couYer­
ture vég-étale existante sur les futures éditions de feuilles
de la Carte internationale.

7. - Transports et communications

a) QUESTIOXS :>IARITI:\lES

L'Assemhlée de l'BICO a tenu sa première session
à Londres du 6 au Il) janvier 1959 immédiatement
après la troisième se~sion de la Commission prépara­
toire. Trente Etats ~Iembres s'étaient fait représenter
à la session pendant laquelle le Conseil de l'DICO et
le Comité de la sécurité maritime ont été con~titués et
ont tenu leurs premières séances. l\ I. O"e Nielscn
(Danemark) a été nommé au poste de secrétaire gé­
néraI de l'organisation. L':\ssemblée a adopté des réso­
lutilJns approuvant un accord régissant les relations
avec l'Organisation des K ations "Unies, fixant les cri­
tèr.::::; à adopter et les méthodes à suivre pour étahlir
des relations avec les institutions spécialisées ct les
autres organisations internationales et prévoyant la ré­
partition des dépenses entre les Etats 1\1emhres, D'au­
tres résolutions ont également été adoptées en vertu des­
quelles l'HICO assurera dorénavant au lieu et place
des Nations Unies les fonctions concernant la nonna­
lisation du jaugeage des navires et celles qui ont été con­
fiées aux Nations Unies par la Convention de 1954 pour
la prévention de la pollution des eaux de la mer par
les hydrocarbures, Ce transfert d'attributions est main­
tenant effectif.
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b) TR ..\:\SI'ORTS I:\TER:\ATlll:\Al'X ilE :\1 ..\RCIU:\llISES

I>A:\liEREL'sES

La premle1"l' session du l'omité ll'exllerb chargé de
poursniHe l'l'tutie dn transport des man bamlises dan­
gereuses, crél' l'n wrtu de la rl'solmion (145 (; (X XIII)
~In l'onseil l'l'onomiqne et social. en date du 26 aHil
IlJ5ï, S'l'st tenne ù (;enè\'e dn 1) an 26 mars 1<)51), Le
l'llmitl' a revisl' la liste des marchamliscs dangen'nses
l,tahlie en llJ5(), il a formull' dcs n'commandations pour
sa temle ù jllur et a attribné un mn11l'ro Ù chaque ma­
tière, Il a examiné des renseignements conccrnant la
possihilité d'aligner diverses pratillues sur les recom­
mandations fornmlées en 1l)5(î par l'ancien Comitt­
chargé des mêmes qnestions générale-. a recommandé
llll certain nomhre (l'amendemcnts ù Cl·,. rel'omm:mda­
tians, a donné son al'l'onl Ù l'adoption du signe dis­
tim'tif pour les matières cnrrosiws suggéré ù titre de
com1Jromis par le Secrétariat des Xations l'nies et ac­
cepté par l'OIT, et a recommandé d'assurer la diffusion
voulne ù une étnde comparatin' sur les emballages, Il a
égalemcnt recommandé de l'l'unir nn petit groupe d'ex­
perts chargé (l'éttHlier le prohlème de l'étahlissemer;t
d'une liste et de l'emballage des matièrcs explosives.
Ccs rccommalHlations ont été insérées dans nn projet de
résolution que la Commission des trans])orts et des com­
munÏl'atinns a soumis ù l'approhation du Conseil écono­
mique et social. Cette résolution prévoit une autre ses­
sion du Comité, de même qu'une ses:oion dn groupe
d'experts des matières explosiyes pour 1C)(îO éyentuE'!le­
ment, et d'autres sessions du Comité ultérieurement
lorsque les circonstances le justifieront,

() :\IOYEXS PROPRES A FACILITER LES VOY,\GES ET

LES TRAXSPORTS IXTER:\ATIO:\Aex

Le n01111>re des Etats partie à la Convention de 1949
sur la circulation routière est passé de 36 en juin 195~

il. +1 au 15 mars 1959, date il. laquelle 48 Etats rem­
plissant les conditions requises ne l'avaient pas encore
ratifiée. Des recommandations ont été élahorées a"el' la
coopération de l'O:.\IS au sujet du règlement uniforme
minimum ponr la délivrance des permis de conduire
les yéhicules automobiles. Des progrès ont été réalisés
en ce qui concerne une reconnaissance plus étendue
des permis cie conduire nationaux en circulation inter­
nationale et l'nni formisation de la signalisation routière.

.\ la snite des rccommambtions formulées par le Con­
seil économique et social il. sa yingt-troisième session,
les gouvernements ont communiqué an Secrétaire gé­
néraI des rensei~"'nements complémentaires relatifs au
volume et aux perspectives d'avenir des voyages inter­
natil~l1aux. Se fondant sur ces renseignements, la Com­
mission des transnorts et des coml11tmications a recom­
mandé au Conseil, il. sa neuvième session, de prier le
Secrétaire général de faire des recommandations pour
le déyc!opp-ement du tourisme et des voyages interna­
tionanx, notamment au snjet cie l'opportunité de la con­
vocation d'une con férence consultative mondiale sur ces
questions, Ces recommandations seraient soumises au
Conseil il. sa trente et nnième session au pins tard.

d) DISPOSITIOXS A PREKDRE A L'AVEXIR

Dans sa résolution 693 B (XX\'!) du 31 juillet 1958.
le Conseil économique et social a prié la Commission
des transports et des communications - en raison no­
tanll11ent du fait que l'Il\ICO était maintenant créée­
de présenter au Conseil. à la vingt-hnitième session de
celui-ci, un rapport définitif sur ses travaux, dans le-
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qul'! figureraient des rel'ommandations touchant les dis­
positiolls Ù prendre ù l'avenir pour assurer l'exél'~ltion

des autres activités dOllt l'ette Commission s'acquittait
jnsqu'Ïl'i. l'our ailk'r la l'ommissillll, le Secrétaire gé­
nl'ral lui a soumis des suggestions. 1...1. Conll11ission a
été d'acconl dans l'ensemhle avec l'es suggestiolls et a
rl'l'ommalHlé llue le Conseil et ses organes appropriés
continuent ù s\wcuper dl' toutes les questions qui
avaicnt l,té jusf!tle-Iù dl' son ressort. La l'ommissi(,n n'a
fait aucune recommandation an sujet d'une prorogation
éyentuelle de SO,l mandat.

8. - Services de statistique des Nations Unies

a) .-\:\II~LIORATIO:\ DES STATISTI\.}"CES :\ATIOXALES

Conformément aux VI'CUX exprimés par la Commission
de statistique, les activités régionales \'isant il. aider il
l'aml'lioration et ù la normalisation des statistiques na­
tionales se sont développées au cours dl' l"lnnée, A ~a

septième session qni s'est tenue en juin 1959, la Confe­
rence dl's statisticiens européens a examiné les tra\'aux du
rrroupe de tra\'ail (les recensements et enquêtes agricoles
~t llu groupe cie tra\'ail des recensements de la population
et des habitations. Elle a également étudié les rapports
dl' deux groupes cI'experts, p~rtant 1'lm, SUI: ~es statistiqu~~
de l'épargne et du mouwment de 1actlt et du passlt
financiers et l'autre sur la comparaison des systèmes de
l'olilptabilité IlatiOl~ale, ainsi ,que les tr~\'a~l.x du Secré­
tariat sur des projets adoptes par la lonterence, Lors
de sa deuxième session, la Conférence des statisticiens
d'.-\sie a étudié, clu point de \'ue des besoins régionaux,
des propositions de la F:\O relati\'es aux recensements
de la population et cie l'agriculture. La Conférence a
également examiné la iormation des statisticiens, rem­
ploi cie la méthode des sondages et son programme de
tra\'aux futurs. .-\u l'ours è sa première session, la
CE.-\. a décidé de réunir l'Il 19."9 une conférence des
statisticiens africains qui seraient appelés il. étudier la
nature et l'ordre de priorité des travaux il. exécuter
dans le cadre d'lm programme statistique il. long terme.
L'Institut interaméricain de statistique a continué il.
collaborer awc les :-\atiolls l'nies en ce qui concerne les
recensements cie la population et clu logement, et les
projets de propositions relatifs au programme mondial
cl'enquêtes imlustrielles de base Ile 1963, La CEP.-\.L
a recommandé, ù sa huitième session, que le Secrétariat
prenne, en collahoration acti\'e m'el' les gotlYernements
des pays d'.-\.mérique latine, les :-\atiollS l·nies, l'Institut
interaméricain de statistique et les institutions spécia­
lisées intéressées, les dispositions voulues ponr réunir
en I l)60 un groupe de tra\'ail des statistiques indus­
trielles, La Commission a estimé qne des programmes
concernant d'autres statistiques importantes pour le dé­
w lO]Jpement économique devraient être mis en route
ultérieurement.

Le Programme (le recensement mondial organisé sous
les anspices des :\"ations Fnies a pris un élan l'onsidé­
rahle l'année dernière. il. l'approche des dates fixées pour
les nOllvelles séries Ile recensements nationaux de la po­
pulation et de l'agriculture. Fn grand nombre de pays
ont l'intention de procéder il. des recensements \'ers
1960. Les recensements se conformeront autant que
possible aux recOli1mamlations mondiales et régionales
de contenu et de définitions. On a pu constater une
amélioration importante de la situation grâce à l'appli­
cation plus étendue de la méthode des sondages, à la
pratique d'essais préliminaires et à la planification. plus

-
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:;ystt~ltlatiquc et ù plus longttt' l'd1t~auce, lies opèratiuns
de recellSt'ltlt'llt, l'ollforml'l1lt'ut aux recul1unandatiuns
faitt's par les Xations L'nit's. l'ne assistanl'C tcdlllique
cst fllurnic StlllS di\"crst's flH'mcs dans la mcsnre oit les
rc:;sonrl'C:; k pernlt'tlellt. 1)e:; flll1l't iOllnaires, appl'1l's Ù
joucr dans It'nr pay:; nn nilt, majeur dans ks n'l't'nsc­
mcnt:; llatilHtaUx dc la pllpulatioll t't dt' l'agril'ulturc t'n
.\sie t't t'n .\ml'riqttt, latittt" out partÏl'ipè aux tra\"aux
de deux l't'ntres dc [llrmatilln qui ont fllUl'tiounl' \"crs la
lin dt' ll)S~ ;\ Tllk\"o t't ;\ Lima, l'es lieUX l'cntrcs ont
al'l'twilli au !lItai 12i participants n'nus lit- 36 pays, l.cs
~atiol1s l'nies t't la F.\O llm patronut' cuujointement
l'es l'entrt's an'l' l'aidt' gt~ttt~n'ust' dt's t ;ou\"erttements du
Japou t't du l\~rou, dans le l'alln~ de leurs prugrammcs
l1l'l't'l1naux respectifs de n'l't'nst'mt'nts mll11dianx, Le
centre de Lima a hl'nl,til'it- t'utre aut n's llu patronage
dt' l'Institut iuteramèrÏl'aiu lie statistique dans Ic callre
dn progran1ltte de coopl'ratill11 tt'l'1miqut' de l'organisa­
tilln des Etats amèril'ains, l ;International COlllwratiou
.\dministration llt-S Ftats-l'nis lui a l'galenlt'nt apportt­
snn l'tIIIConrs. L'n dllI1 dt' la Fondation Ford a facilitt­
le fonl,tinnt1t'meut dn l't'ntre dt' Tok\"o t't la crt-atiun
d'unc t~quipe d'cxperts lks n'l'enSeme;lts n~gionaux qui
tra\"aille al'tllellen1t'nt dans It-s pays tl':\sie t't d'Extr0me­
Orient, l'es al'ti\"itt-s l'llmplètent k programme al'tuci
d'assistanl'e tel'11I1ique,

Le l'yde d't-tudt, l'entrn-amt-ricain sur l'allministra­
ti"n de's nTn.~st'ntants s't'st tt'nu ;\ ~an-Jtlst- (Costa­
Ril'a), dn 30 mars an ..j. anil 1l)5l). SllUS les auspÏl't's dcs
Xatillns L'nies et de l'El'llle supt-rieure d'administration
publiqne de l'.\mt-rique l'entrale. r.es Directeurs géné­
raux des serYÏl'es de statistique et d'autres fonction­
naires du l'esta- Rica, du ~ah"adllr, du t ~uatt'mala, du
110lHluras. dn Xicaragua et llu Panama y unt par­
ticipé.

Le C\cle d'étnde des Xations l'nies sur la cllmpta­
hilité natillnale des pays d';\mériqne latine a eu lieu à
Rin-de-Janeinl Ù partir du Il juin et a duré deux
st'maines. Ce cycle (\'étlHle hait patrnnnt- par ks Na­
tions l'nies et par l'Institut interaméril'ain de statis­
tique. les sen'ices d'accueil étant assun~s par le t ;nu­
\"ernement du nrt-sil. par l'intermt-diaire de la Fnndatinn
Cétulin Vargas. Vingt pays d':\mt'rique latine t'n\"iron
y t'nt partil'ipt-.

Le centre de fnrmatinn en matière de statistique de
l'l'ni\"ersité des Philippines, auquel est attaché, depuis
sa l'rt~atinn en juin 1qS..J.. un conseiller principal fourni
au titre du prngramme d'assistance technique des Na­
tinns l'nies, s'est nt affecter trois conseil!ers supplé­
mentaires en 1qS8. Le centre de formation statistique
cie Saigon, oit sout organisés des l'ours intermédiaires à
l'intention des statisticiens \"ietnamiens, a commencé à
fonctionner m'ec raide de trois conseillers; des hourses
ont été accordées à cles statisticiens clu Lans et du
CamhocIge. Les Xations l'nies ont fourni tlll directeur
ries études au Centre international (le l'enseignement de
la statistique cie Calcutta. et ont continué à fournir un
c\lnseiller à l'Institut de statistique de l'Pniversité du
Caire.

Dans le cadre du Prog-ramme d'assistance technique
cIes Xations l'nies, 56 experts consultants ont fourni
une assistance à 22 pays en matière de statistique. Outre
les bourses d'étucles accordées pour les centres de for­
mation décrits ci-clessus, 1q statisticiens se sont YU ac­
corder des bourses cie perfectionnement pour parfaire
leur formation dans les universités ou des hureaux de
statistique.

b) ETAllLI~~E~ll'::";T !lE l'\nI{~IES

L'ne des t:ldws les plus impnrtanlt's lit- l't hganisatioll
dt's :'\atiol's L'nies dans le domaille statistil!ttt· est Ù't'la­
horer et de mettre au point lks normes rdatin's aux
din'rs COltt't'pts, llt~tinitinns t't dassiticatious t't d'arrêter
des mt~thodes uniformt's pour Il' rasst'mhIl'lltt'nt et la
prl'sentation lleS statistiques alin tlt- !los rendre utilisahks
sur le plan natinnal t't international.

~oixante-tlix pays t'1assl'nt maintenant leurs statis­
tiqUt's de l'acti\"ité t'l'llnomiqUt' st'Ion dl's plans ('nmpa­
rables à la C/(lssijicatioll intcl'llationalt' tyl't' l'al' ill­
dustrÎt'. l Ïnquantt' d't'ntre eux ont étahli leur système
national de dassitkation d'après la Classi,tication inter­
nationalt' tyl't'. l-n teXtl' n'\"ist~ dt' la ClassifittlfÎclll Ùl­
tt'l'Ilationcl1t' tYl't' a été puhlit- et des tahlt-s llestinées ù
faciliter la mise ù jnur dt's c1assilit'ations industrielles
nationalt's ont l'tt~ étahlies.

La liste lieS st-ries statistiques que la COllllltission dt'
statistiquc a apprnuvt-e ;\ sa dixièllte session a l~té uti­
lisét' dans deux rt-gions pour aith'r des pays insuflisam­
nwnt déwloppés ù lltettre au point leur système sta­
tistiqtte. La puhlication lIe la "ersion détinitive dl' cette
liste, ainsi que d'un expllsé sur les rapports t'ntre lt's
:;t-ries et les st'rvit'es qu'elles lK'un'nt rendre pour orga­
niser et apprt-l'ier le déwloppement t.\'llnomillue t't sn­
cial a étt~ préparée.

Le Conseil économique et snl'ial, nntant le hesnin
urgent et gt'néralist" tant sur le plan natitlllal que sur
le plan internatinnal, de dnnnées t'omplètes sur l'imlus­
trie, et les progrès accomplis, de 1QS2 ù Jl)5~, en n'
qui t'lll1cerne k rassemhlement de t'es statistiques, a
apprnu\"é la décisilln de la l'nmmission de statistique
d'organiser en 1t)(i3 tm progralltme lltnnllial d'enquêtes
ilHlustrielles et a n'l'onUllandé aux gntl\'ernements de
participer ù ces tra\"aux en réunissant des données de
base sur l'industrie pnur 1lJ(i3 ou pour une aunt-e pf()('lle
de 1C)(i.3. rrt'l mise en l\.'tl\Te du programllte a cOlumencé
par la distribution aux gOtl\'ernements et aux organisa­
tions compétentes de projets de textes au sujet des­
quels ils ont été in\"ités à présenter lems observations
sur les objectifs de ces recensements t't sur Il's modifi­
cations qu'ils jugeaIent denlir être apportées aux
normes internationales actuelles applicahles aux statis­
tiques industrielles cie hase.

Fn document intitulé RceolJ/mandations hltcrnatia­
l1alt's 1'0111' lt's statistiqucs dt' la distribution a été Pll­
hlié pour aider les pays à organiser et à lltener de~

enquêtes sur le commerce de gros, le commerce cie dé­
tail et les ser\'Ïces professiollt;els connexes.

Quatre-vingt-sept pays utilisent maintenant la Clas­
sification tYl'e l'our le ((lIJ/II/crcc interllational pour
présenter leurs statistiques du commerce extérieur sous
une forme comparable. Des dispositions ont été prises
en vue de permettre an Conseil de coopération doua­
nière de Bruxelles et à la Cnmmission de statistique
de travailler en commun à l'uniformisatinn des nomen­
clatures douanières et de la Classiftttltioll ci-dessus.

.-\ la demande de la Comlltission de statistique, on
prl'pare actuellement une liste des territoires douaniers
qui doit permettre ù chaque pays (l'utiliser, aux tins des
statistiques du commerce extérieur, des définitions des
pays awl' lesquels il pratique des échang"es, qui soient
compatibles a\"ec la définition propre que donne chaque
pays au territoire auquel s'appliquent ces statistiques
commerciales. On a complété la liste en distinguant
séparément les zones franches dans chaque territoire
douanier.



c) RASSE;lIBLE;llENT ET l'lTBLICATION DES STATISTIQLTES

Le Secrétariat a continué de rassemhler et cie puhlier
des données relatives au commerce extérieur. ù la pro­
duction et aux prix, aux transport~, au r;.Vl'ntt .n~tio~1aI:

aux statistiques démographiques et de 1etat CIVil all151

T HE :'>OIDtES

llrtalltt'~ dt' n )rgani~atioll

llaillt, ~tati~tiqt1l, t'~t d't'la­
,lt,~ n\lrlllt'~ rl'1atiYl'~ aux
da~~ilil'atioll~ t't d'arrêtt'r
i' It' ra~~t'Illhknlt'nt t't la
ill dt' lt'~ rt'Ildn' utili~ahk~
ltilll1a1.

ma intenant kur~ ~tati~­

.' ~t'hl1l dl'~ plau~ t'llmpa­
l'rnl1tiolla!t' t.vt,' t'Ir ill­
, ont l;tahli Il'ur :;y~tèlllt'

r~ la C!assificatiOli iiltt'r­
:l- Ill' la ("/,issi(icatioll ill­
et dl'~ tahlt'~ ;lt'~tinée~ ù
la~~itil'atinn~ indn~tridle~

r~ qut' la Conlllli~sioll dl'
ixièll1l' ~e~~iI1l1 a été uti­
itll'r dl'~ pay~ iu~uŒsam­

poin t Il'ur ~y~trl1le ~ta-

'l'r~ion dl-lillitin' dl' ct'tte
tr k~ rapport~ t'utrt' le~

'IlYl'nt rendre pnur orga­
'ltlt'nt él'l)lll1miqul' l't ~ll-

~nl'ial, 1ll1tallt Il' lll'~oill

le plau national que :-.ttr

.'~ COll1plètl's sur ri\lllu~-

dl' 11)52 Ù I1)5~, t'n l'l'

t dl' l'es ~tati~tique~, a
lltll11i~sinn dl' statistique
illllle I1lnllllial ll'ellljuête~

aux gou\'erllt'meills dl'
11tlis~ant des donnl-e~ dl'
Il pour une année proche
programme a commencé
ement~ et aux organisa­
rie textes au sujet t1es­
ellter leurs ohsen'ations
ments et sur les mOlli n­
ir être apportées aux
; applicahles aux stati~-

Il/IIalldatiOIlS hltcrllatio­
Il distributioll a été PlI­
~ani~er et à mener de~

ms. le commerce de dl-­
Is connexes,
ent maintenant la Clas­
l'rce illtcrllatiollal pour
otnmerce extérieur sous
;positions ont été prises
il de coopération doua­
illmi~~ion de ~tati~tique

forll1isation des nomen­
ssijîcatiol/ ci-de~sus.

,sion de ~tatistique, 011

les territoires douaniers
, tl'utiliser. aux fins des
l'ur, des déii.nitions des
es échanges, qui soient
·opre que donne chaque
liquent ces ~tatistiques

la liste en distinguant
dans chaque territoire

•
43E,'oIution économiql~u~e~e~t8~o~Cl~'al~e~ --:-~

Les l\ations Unit's publil'nt actudlemt'nt d,l's donnt'es qu'ù d'autn'~ (ltll'~tions p~Irticulil'rt'~',l't il a tt'nu :\ jour
rl'1atives aux variations dl's prix dl's prmhllts de hase les rt'capitulation~ mon(haks t't n'glllnah's (!t!llt ~I ~'st

et dt'~ I1lt'taux ha~ique~ non ft'rn'ux dan~ k l'unllllt'rce qUt'~tiun dan" un prt'l'l;dl'nt rapport (lu ~ecrl't:lIrt'

l'xtl'ril'ttr, l'n dOl'ttllll'nt illtitull' JI ('t!zods l',"l,t! ill COI/~- gént'ral.
t ilill!1 t!z,I'. l'~litl'd Nati!)Jls ~),:i(,' h~d":t"l's for, HtlS~(: -\ la dt'lllalHk lle l'UIT, ks l\atiuns l"lIit's llllt ac-
t' l/ll/llOdltll'S III h,t"l'llat'oulll? r,/dl' (kl'nt ll.'~ nll'thOllt~ Ct'lJt( t'n fl'vrÏt'r 111511 tIt' St' substittwr ù .l'l·tte organisa-
l't' l'l1tlllil-re le~ sl'rie~ dl' prix utili~t'l's puttr t'tahlir 1l's tiun puur l'tahlir, tl'nir Ù jour et. intl':prl'ter ks .n~1I1lll.'S
itHlict'~ llullt sunt tirl-e~ l't'~ dOllllt'es. l'es ilHlit'es ex- rdatin-s aux ~tati~ti'lt1l.'~ lks nl1gratlun~, rel't~t'Ill~r. au-
prillll'Ilt dan~ l't'nsl'Illhle k~ variatiu.ns tIe prix d~'s près lks gouvertlelllt'!lts ks statistiqlle~ des Ill~grattuns,
lllardIantIise~ l'În'ttlallt l'II l'Ollllllt'rl'e lIltertlahtlltal: Ils expluiter l'e~ ~tatisti(jtll,~ ~t ~l'ptlndre.:~u:, questwlIs rda-
tratIui~ellt, outn' les etrt't~ des opt'rations comlllt'rl'ialt's tin's attx Illl't!1ll1ks statlstHlul'S utlhsl't'S llan~ ce t!o-
Il'Inuak~, l't'ttx dt' fal'tettr~ att~~i din-r~ qut' It's al'l'lmls maine. I.e :)t'crt'tariat ret'ul,illt'ra tItlrt'lIaY:lI1t les I~Untll'es
l'llmml'n'iaux !ntl'rnatiollattx, Il'~ politiq'll's nlllnt'taire~ relatives aux migrations IIt'ces~aire~ ù 1\111 pour
nationall.'s CUtll'l'rnant la t'ol1\·t'rtihilitt, (le la 1ll0l111aie, .~e L·l 1111 utlir,' d,'s stlltistitjul's du tra"1l11. l't les t:ulllmtt-
t'llntnîle dl'~ t'ch:mge~ par l'Etat (par cOlltrats, tants ni(jttera ù l't'tte illStitutillll. En applil'ation Ile :et accord,
douauier~ Ott ~uh\'elltions) aiusi que le yulttme d~s le Sl'crt'tariat a l'ummenct' tIe n:'unir en 11):Jl} k'~ ~ta-
Illlln'n~ dl' tran~port t't le l'oùt du tran~port. Ils repre- tistique~ des migrations ptlU~ 1~"ll\1ll1lli1"l' d';/ll~'!lrllt!zltJuC
st'Iitl'Ilt dOIlI" (Ialls la me~ttrl' dtt po~~ih!e, l~'~ Y:triatiuns et puur L·I/lIluair,' d,'s statlstlqu,'s du tra,ml.

de~ prix rl'd~ pratiqué~ tIan~ le~ llperat\lln~ portant l ln a l'ulltintté ù compikr et ù puhlier l'!Iaqt~e tri-
,stll' lle~ llrulluits fai~ant l'ohj' et d't'change~ interna- . l' l' 1 1 Itt 'tl III 111l1tl';

lllt'~tre (ks nH Il'e~ nllll11 lattx 1e a prlll ll.-
tionattx. tridk en distinguant k~ print'ipales J't'gio!l~ du I~lll1Hle

,\ ~a dixième ~t'~~ion, la l \lIullli~~illn de ~tatistiqtte et k~ grandt's suhdivi~illn~ de~ ~el'tt'ttr~ t'x~ral't\lln l'!
a atttori~l' ttne n'\'i~ion partielle du rapport des i\ations tran~furmatilln, l'es inllil't's n'l1l11ntl'nt mamtenant, a
l 'Ilil'~ intitttll' .'\\,sthlle de l'olll/,tabilit,; I/Iltiolla!t- ct ta- l'annl't' dl' rdlorent'e 11)3K et l'dahoration dt'~ lhl11tll'es
N,'IlIlX (01/111'.1',"':. l'n prujet dl' deuxième édition de ce rl'gionaks et natiullale~ e~t p:ès \l'être ach:'vt'(' pour le~
rapport a l'tt' préparé et distrihttt' aprè~ que le~ gotl\'er- ruhriques ci-après: valt'nr ajot~tl'l" t'11l1,'ltll, tl:altel~1t'nts
Ill'Illellts eurent iait l'onnaitre Îeurs oh~er\'atiuns s.tt~ et ~alaire~, capat'ité dl' la pttl~salll't' .1I1~tallee, sl~~l~e~
une li~te Ile mOllitit'ations envi~agt't's, 011 a poursttln indicatt'ttrs de~ tl'IHlalll't'~ dl' la pruductllln. Pl"Ol!ttl't1ntt'
tle~ t,tt\llt'~ tt'dll1iqt1l.'~ de~tinét's à aitler les pay~ à éla- dl' b lllain-d'll.'mTt', dt'gré dl' mt'cani~ation et variation~
hnrl'r dt'~ lIonl1t'~ tttik~ t'Il Ct' qtti l'lllll'l'rnt' t111 ~y~tème re1atiYe~ <!e~ prix dans l'hacun dt'~ ~el'teurs importants
intt'grt' lit- ~tati~tiljtte~ de~ nux mOIl,t'taire~, des. s~atis- dl' l'extraction, dl' la tran~inrmation et Ill' la clln~tn~l'-
tique~ des entrù'~-~ortie~, et. 1.111 ~~'steltle dl' ~tat.l~t~que~ tion, et prndttl'ti, ,1 ll't'kctricitt' et dl' gaz. Ces ~latls-
de~ prix et de~ volu111es, utl1tsahl,e :71 cOlllP.tall11tte na- tiques ~Ollt t'tablie~ pou,r !l)3~, 1t)4~ et 1',1:;3 ou des
tionak, Ce~ travaux out c0111porte 1daboratllln dl' plu- année~ proL'lte~, pour (kcnre et analys.er 1an~pleur et
~ieurs dOCtllllent~ d'infor111ati'1\1 de~tinés à des gnmpes les grande~ ligne~ du dt,\'t'Ioppement 1I1lIu~tl'll'l. entre
tI'expert~. le dt'hut et la lin dl' la deuxième guerre mOl1lhale et

:\ la ~uite dl' la puhlication en juin 11):;8 du texte dé- pl'l1llant la période qui a sttivi la guerre.
tinitii des 1'rillcit"s t'f rI'COJlll/lalld<ltÙ!IIS cOllc,'nll~lIt ll:s Le~ publil'atiou~ l'i-aprè~ qui parai~~en,t.rl-glllièr~-
r,CCI/SCIIICllts 1I11tio/HlI/X dcs /,otlllatll1lls et coutorme- ment tnu~ les an~ Ollt paru au l'our~ de la pl'rtl1tle con~~-
ment ù la résolution l) (X) alloptél' par la Commissioll dtTt'e: Llllllllair,' sttltisti'lll". J05S, ahll\lliant recueilIll' ,,;t,'ltl''','tl'lltll', uu .lIallllel dcs I/I,~thod,'s de r,'C,'IIS,'JIlOlt ,.,.,1 1 Itl'

où tio·urent le~ ~ene~ eCOllllmlljtll'S et ~ol'la e~ e~ p ~
d,' la tO/,I;"lti"1l a t'tt' publié en anglais, <:u, fr;:uç~is ~'t i111pu~tante~; Llllllllairc (~';!II"!l1',~t!ziqlle, J.o58. qui r:I~-
en espagnol. Les deux II0c:u:1l'nt~.o,ut l'te dlstnlnte~ ft'nlll' le~ principale~ ~ene~ demograph:tlul's et taIt
aux g·otl\'erncllleIIts et nut l'te utlh~es dans les deux cette annt'e uue 'Trande place aux ~tatl~tlqul'~ du ma-l'elllr't',S ré,~'illllaux dl' formation en matière de recense- , hl}' 1 1 • I t t' 1 l' li'

" rian'e et du diyorcl': 1.' ,',Ir '00'" Of Il erll,1 I,l/Ill n ( L

meut cité~ l'i-\k~~us, .....r/tiistics. J05ï. llÙ sllnt prt'sentt'e~ de~ stati~ti~lue~ an-
l'ne n'r~illn rt'yi~ée dl'~ J'ril/Citl's géllh'allx d'lIl1 re- nuel1es dl,tailke~ ppur 11~ pay~ dont ks echangt's

CCI/SCIIIC'lt d,' l'habitatiol/, préparl' conil1l'mt'n1t'nt ù repré~entent elt\'iron l)~ p.our 100 du t'llllll1l~:C~ mo.n-
unl' recommandation de la C()mllli~sion dl' ~tati~tique, di-t!' 1'..IIlIlIl<lirl' dl' statistique de la cOl1ltttlbl!zte 11<1 fi 0-
a été publiée pour sen'ir dl' guide aux pays qui ~l' Il,;l,': J058. qui dllnne de~ estimation~ détaillée~ sttr un
proposent dl' prncéder à tll1 rel'en~ement ~lu logement certain nombre de me~ttres éconllmique~ pour 80 pays
llU de recueillir des stati~tiques ;\ l'occasIon de leurs l'n\"iron: la publication annuelle N,'ssollrcl's IIIOlldi~II,',,'
rece11~ement dl' la populatio11. CI/ hlt'r!li.' qui llnn11e le~ stati~tiq~1l's dl' la prlllluctlOn,

Le~ recherches ~ur la ll1l;thlldlllngie ~t<l.tistique se du l'0111merCe ct dl' la COnSOUll11atlOn de carburants so-
sllnt pour~uivie~. Cne étude sur l'application des mé- lilles et liquilles. de gaz et d't'lectricité pllur 1:;~) pay~
thotles dl' sondage aux din'rs ~ta(k~ lle~ rccensement~ environ, sllit pratiquemcnt pour toute la pllpulat1l1n du
de population a été puhlié dans, le JI'~lIl1el (i.'sl1lét.'lOdes monde.
d,' rcc,'lIselllcllt de la /,otlllatlOlI. ln avant-projet dl' Les publication~ suivante~, men~u~I.r~~ oU trimes-
manuel traitant de~ méthode~ de sonllage a été préparé trielles, cllmplètent k~ Utl\Tag('~ ~1e rell'rence de ba,~e
et la réllacticn d'tll1e annexe counant l'application des que sont !e~ annuaires: le H III~ct~1I 1I1,'II,wcl de ~:a~ls~
méthodes dl' sllndage aux études économiques et 50- tiqlle, où I\m troU\'l' des statl~tlque~ men.~u~l1es ~t1l
ciales l'st en cours. plus dl' N) ~ujet~ pour 1.40 pays et .terntOlre~,.de~

donnt'es trimestriel1e~ re1atl\'l's aux agreg;:t~ m(l\:d~aux

et ré'Tionaux les plus iml'nrtants et de~ ar~ldes speCIaux
~ur les tendances éconnn.tiqu~~ et ~~lC'l~Ie~ 1e~ ph~s
marquantes; les COI/IIl/odlt.\' 7 rad,' ~) tatlstlcs (puhlI­
cation trime~triel1e) où ~Ol1t présenté~ des tableaux re­
latifs au commerce des pr.xluits de hase dans le monde,
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l'tahlis (l'après la Classificatioll type /,(Iur Il' cOlllmerce
iJltl'1'JlatioJlal .. l'es tahleaux ('otltit'nnent des données sur
les importations et les expllrtatillns dt's pays ljui tint
conlllluniqué ks renseigtlt'ments Vlllllus, dassl'es d'après
les ISO groupes dl' la C/tl,l'si,ticatioll ty/,", ainsi que des
imlil'es synthL;tiqltt's correspondant aux 10 sections dt'
la ('lassijicatioJl" sous lt, titre flirt'ctioJl of i nterJIatioJlal
Trade (11llllll'rOS mensllt'b t't rl'capituhitil1ns allllue1les),
1'()r~anisatilln (ks ~atillns L'nies, le Flllllb nlllnl'taire
internatillnal et la I\anque intt'rnationak pl1ur l:t recons­
trt1ctÏI III et le dt;wll1ppelllent prt'sentent conjointement
des statistiques des importations et exportations totales
se1l1n la prll\"t'nant'e et la t!estination pl1ur 110 pays: le,:.;
l'0t/tlation and 1ïftl! .....'tatistics Nctorts 1puhlÏl'ation tri­
mestriel1e) fl1untissent pl1ur plus de 250 unitl's gl-ogra­
phiques les donnl't's les plus rt'celltes sur la natalité,
Ia mllrtalité totale et la nlllrtalitl' infantile. les rl'sultats
des derniers rt'L'ensements de Ia population ainsi que des
estimatill\1s dl' la population tl1tale du mlllHle et de
chaque continellt; enfin, les Statistical -Yotes t'xposent
rl-gulil-rement les faits nl11l\'eaux intern'nlls dans le
domaine des statistiques intl'n:ati. ):~:lLs.

9. - COlllmissions éconollliques régionales

Le~ travaux que l'Urganisatilln eiYectue à l'échelon
rég-ional dans le domaine éconLllniqut" et qni s'étendent
m~intenant Ù une grande partie du mOIHle. ont L'lllltinué
à prendre de plus en plus d'importance, à mesure
qu'augmente le hesllin d'aide directe au progTès écono­
mique des pays sous-tléve10ppt's.

L'évaluation des programmes pour la pl'riode 1tlSl)­
1tJ6-J., demandée par le lunseil éconumique et social
tlans ses résolutiuns (lÜS C (XXIV) du 1er aotît llJSï
et W-J. D (XXVI) du 31 juillet 1l)5~, a fuurni aux
memhres des commissions rt'gionales et au Seerétariat
l'occasion de rt'examiner l'orientation ù donner aux
travaux de ces commissiuns t't a permis d'avoir une vue
plus daire des méthotles grâce auxquelles les commis­
sions d(:ivent pouvoir accomplir leur tâche en harmonie
an'c l'ensemhle des travaux de j'( )rganisation dans les
tlomaines éc('nomique et social. A l'exception de la (0111­

mission économique pour L\frique, toutes les commis­
sions ont pu, au cours de leurs sessions dl' 1tlSl), exa­
miner l'évaluation dl' leurs travaux faite par le Secré­
tariat et faire connaitre au Conseil leurs nIes. générale­
ment fanlrahles. L'extension prénle des travaux des
CommissiollS régionales pour l'..-\sie et l'Extrênw­
()rient, pour L\mériqlle latine et pour l'.\frique cor­
respond aux ettorts que fait l'Organisation pour venir
en aide aux régions sous-cIén'loppées, en liaison directe
avec chacun et l'ensemhIe des pays intéressés.

L~, Conllnissi, ln économique pour l'Europe a continué
à jouer le rllle important dl' centre cIe coopératilln t'CO­
nomique entre tous les pays d'Europe et a pli, en outre,
s'attacher parciculièrcmellt il certains des prohlèmes
essentiels qui se posent à l'éCll1lomiL' des pays euro;léens.
La Commission, reconnais~ant que la pn~duction et
l'e:q)(lrtation des hiens d'équipement par les pays d'Eu­
rope prennent ulle importance croissante. a chargé Il'
~ecrétariat de rl'digcr ulle l,tude sm cette question, en
traitant spl'cialement des indusl ries mécaniques et de
l'industrie de l'appareillage électrique. t'ne fois ache­
vée. cette étucIe jli1urra aussi prl'senter un gTand intc;­
rêt pour jes pays importateurs cIe hiens d'équipement
dans les autres parties dn monde,

La Commission économique pour L-\sie et l'Extrême­
Orient a fait des progrès considàahles dans ses tra\'aux
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sur la llIise en \'aleur du hassin infl'fieur du :'ll'kong.
Elle S'l'st Uccupl'e l'gaiement d'encourager les projets dl'
construction d'lm rt'seau routier intentatillllal qui s'é­
telldrait du \ïet-~ am à rI ran. La Conllnission a
l'ttHlié It's lounles consl'qltt'nces qne 1'accroissemetlt dl'­
mographi'lue petit a\'oir pour k dé\'t'!oppelllt'nt l'cono­
mique et a déddé de con\'olluer IlIle confl'rt'nce snr les
questions de pl1pulation. Sc's tra\'aux dans le domaine
gl'nl'l'al du dt'n'Ioppl'mt'nt l'collomique sotlt par\"t'l1lb
au stade où il lui a parn utile de cn;er tIIll' l'tlll!L'reucc'
des planificateurs économiqltt's (L\sie dont les rl'nnions
permettront à dl'S hatlts fOllctionnaires chargl-s de la
plallilieation èconomiqtIL, de se rellcolltrer pt'rilHlique­
llIent pour passer en renIe les traits marquants dl'
1'é\'olutioll dans Cl' dont' :ne,

La Commission t'conomique pOlir L\mérique latine a
fortement a\'anct' tians ses travaux qui tellllent ù la
l'rt'ation d'un Illarché cOmlll1111 pour L\mérique latine,
La sessillP de SOli Comité du col1lmerce a perm:,; 1111
l'change dt, nIes complet sllr les principes dllnt tle\Tait
sïnspirt~r la ('l'l'ation (l'un tcl marché et sur les propo­
sitiolls l'mises ù ce snjet, propositions dont les gon\'er­
nements des Et:lts ::\Iemhres a\'aient été saisis, Les
Illemhres de la Cllmmissilln ont fait connaître leur pl1si­
tic' sur la question du marché clllllm\1I1 et ont décidé
ù ,unanimité dl' charger un grollpe dl' fonctionnaires
spécialisés dl' rédiger 1111 projet d'accord préliminaire
qlle les gou\"t'rnements auront ensuite à examiner. ()n
a aussi signalé des progrl-s satisfaisants en ce qui con­
cerne Il' programme d'intégration de L-\ml'rique cen­
trale. entrt' dans la phase dl' réalisation, qui dl1;\,ent
])('rmettre d\'n atteindre les ohjecti fs. La (ommission,
reconnaissant qu'il fallait traduire dans la réalité les
résultats de la programmation du dé\'eloppement éco­
nomique, a salué la constitution d'un Groupe consultatif
pour le dén'loppement économique auquel les memhres
cIe la Commission peu\'ent faire appel.

La Commission économique pour 1'..-\frique qui a tenu
sa première session dans le courant de la périorle consi­
dèrée est entrée effecti\"Cment en fonctions, hien que son
secrétariat soit encore en \'oie cIe formation. Un certain
nomhre de l't'unions sont pré\"tles pour le restant de
l'ann('e 1qsq et l'on poursuit les consultations a\'ec les
g,'II\'erne1l1ents pour pt1uyoir arrêter définitiye1l1ent les
plans qui permettront de mettre en route plusieurs tra­
\"aux prioritaires inscrits an programme dé trayail de la
Commission.

a) (O:\DJlSSIOX Éco:\O:\fI\2l'E POl'R L'EnwI'E

c\ sa quatorziènle session qui a eu lieu en a\Til d
mai 19S(). la l'ommission a procétlé à uu examen d'en­
semble de ses trayaux. Elle a pris con;laissance des
trayaux de ses organes subsidiaires et a passl- en r"yue
la situation économique en Europe. Elle a a,lopté des
résolutions sur les questions sniyantes: la création d'une
organisation rl-gionale du commerce pam'l1ropl'en; la
c0l1\'ocatir'n d'une conférence des ministres spr les
questions touch:lI1t le déye'oppemeJ1t des échanges in­
tra-européens; les accords ù long terme; le ren force­
ment rIes conta,'ts et de la l"llhb'lration scietltilique ct
technique entre les pays membres de 1'1 Commission;
les groupemé'tlts écnl~ll!lliq\les S!1\ls-rl'giollaux ; le groupe
de trayail spècial de" problèmcs du gaz: l'automatisa­
tion; la documcntation technique et l'Conollliljue; la
pr'l<1uctiyité dn trayail: les prohlèmes (le la lutte l'Onlre
la jlo~lution des l'aux en Europe; les problèmes de
l'éner~~ie en Europe; la coopération interrégionale; l't'­
tude de la production et des exportations des biens
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d't'quipement dalls les domaines des industries mt-ca­
nitlUt'S et de lÏmlustrie de l'appareillage t-kctriquL'; le
prngramme dl' trayail lIe la Conllllissioll pour 1qS\)­
1%0,

Le SeL'rétariat de la CEE a conti1l!"~ ù. collaborer ayec
]'( )rganisation des Xations L'nies d~u,~ !,_, cadre du Jlro­
gramnlt' d'assistance technique ainsi qu'avec la CE:\EO
~'t la CEI'.\L. Il a pris des dispositions pour assurer
tllle collahoration semhlabk an'c la CE:\. La Commis­
sion a coopl'rl' a\"t'c les institutions spt'cialisl'es illté­
resst'es, avec L\IE.\ et ayec Ull certain Ilombre d'orga­
nisations intergouyenH.'mL'ntales et non !~ouvernemell­

talt's. Elle est restée en relation de travail a\"t'c les
n1t..~nhres du personnel du (\lI1seil de l'Europe. du L'on­
sl'il ll'as~istance économÎllue nuttuelle. de la Commis­
sion du Danuhe dont le siège est ù Bmlapest, de la
Cont"-:'rence européenne des ministres des transports qui
se 1L'unit ù Paris. awc la Haute .-\utorité de la Com­
nltlliauté Europt'enne du Charbon et de l':\ciec. 1'< )r­
~atlisation de collaboration des chemins de fer dont le
~iège est ù VarsoYie, et l'Organisation européenne de
l'llopération économique, notamment ayec L\gence eu­
rnpt-ell1;e de prOlhtctiyité. Des relations de tr~l\'ai1 offi­
cieuses ont été établies ayec les secrétariats de la Com­
mission et du Conseil cle la Communauté économique
européenne.

Le Secrétariat a poursuiyi la publication d'études
périodiques. dont le Bulletin économique pour l'Europe
(trimestriel) ct l'Etude sur la situation économique de
l'Enrtlpe (publication annuelle) ainsi que d'lm certain
nllmhre de Imlletins statistiques.

.-ll/riellltllrc

Le Comité des prohlèmes ngricoles a étudié le mar­
ché des principaux produits agricoles et procédé à un
édlange de renseignements sur la politique agricole
des Etats. Cne (,tude des facteurs qui influent sur la
demande des principales denrées alimentaires se puur­
snit, de même que l'analyse rIes perspecti\"Cs de la
prnduction et de la demande pour 1t)65 dans les ditIé­
rents pays. Le Comité a également poursniYi ses tra­
yaux snr la normalisation des denrl'es périssahles. les
cllnditillns de yent-. uniformes pour certains produits
agricoles et les prohlèmes posés par la mécanisati(~n de
l'agriculture.

( 'llarbol/

Le Comité du charbun a poursuiYi l'examen des
questions de principe que pose aux gouyerIlements
l'aHnÎr dl' l'industrie et du marche:, charhllnniers en
Eurllpe. Le Smls-Comité cJn 111:J.rché charbonnier a hit
chaque trimestre le point de la situation sur le marché
des Cilmlmstihles solides. I.e Gronl1e de travail cJe la
classifi.cation a terminé la classifi.catlon !lar type de t01'S
les charhons existants. Le C;rntlpe de trayail de l'utili­
sation à hasse et moyenne tempe:'rature. ( 1 a ache\'é de
qne l'utilisation rationnelle de comhustibles de qnalité
iniLTienre et la prodnction dl' semi-cokes par carboni­
cation ù base et moyenne templ'ratnre. On a achn'é de
rl'diger les conditil;ns générales pour la wnte à l'im­
portation et ;\ l'exportatiol1 des comlmstihles solides; c~'s

ClllHlÎtions seront il l'essai pendant une pLTiode de
deux ans.

Ga:::

Le (;ronpe de trayail des problèmes cht g-az a exa­
mine:, certaines questions d'importance capitale, telles
que le stockage sonterrain du gaz. l'applicatinn de diHé-
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rentes politiques tantmres et la création d'unités 1l0U­
yelles et souples lIe production deyant compléter les
fours ù coke classillues, la pré"ision de la demande de
!,'<lZ, les problèmes relatifs ù la production, au transport.
ù la distrihution et ù l'utilisation du gaz naturel ainsi
que la manipulation et la commercialisation du gaz
lillUéfié,

F.I/('/'l/ie Nl'l'trique

Le Comité de l'énergie électrique a poursui"i l'exa­
men de la situation de l'énergie électrillue en Europe
et a c(ln~inul' ù aider les Etats ù tirer le meilleur parti
de leurs ressources aillsi qu'ù accroitre leurs connais­
sances technillues par l'échange de renseignements. Le
Comité a (,tudié les problèmes que pose le financement
de Ilou"eaux OU\Tages dans le domaine dl' l'énergie
('lectrique. la couyerture des pointes dc charge. la ratio­
nalisation de la consommation dl' l'énergie ('lectrique,
les droits et ohligations des entreprises d'électricité.
l'l'lectriti.catilln rurale et les mt,thodes permettant de
déterminer les ressomTes hydro-électriques exploi­
tahles; il a l'gaIement examinl' les aménagements hydro­
électritlUes sur le Danuhe,

Logement

Le Comité de l'habitat a examiné la situation actuelle
du logement et les perspectives dans ce domaine. L'n
rapport d'ensemble sur le financement de la constrnc­
tio'} a été puhlié. Des rapports ont été rélligés sur l'éla­
boration cles programmes de construction de logements.
la construction de logements pour les personnes physi­
quement diminuées. et sur l'utilisation de l'espace, On
a poursuivi des recherches sur les prohlèmes que pose
l'industrialisation de la cnnstrnction de logements, en
mettant l'accent sur la récluction du cotÎt de construc­
tion. On a commencé des enquêtes sur l'habitat rural et
sur l'urhanisme. Le Comité a décidé d'organiser des
cycles cJ'étude consacrés à des sujets présentant '111 inté­
rêt pour les pays moins industrialisés. La publication
de bulletins statistiques trimestriels et annuels sur le
logement et la construction s'est poursuivie. Le Comité
a continué ù encourager la coopération entre tlltts les
pays d'Europe dans le domaine technique et a organisé
des voyages cl'étude dans deux pays,

industrie ct produits dl.' base

Le Groupe de trayail spécial des machines agricoles
et le Gronpe de t'''l.\"û.il spécial des contrats en matière
d'inclustries mécan:ques ont poursuivi leurs trayau::-:.
Cn rapport sur les incidences économiques de l'auto­
matisation a l'té prl'paré par des rapporteurs désignés
par les C;ouyerIlemellts du Royaume-l'ni et de l'l'RSS.

Transports inth·iellrs

L1. ConYention relative au transport international de
marchandises sous le couvert de carnets TIR. qui rem­
place le textt' pn1\'isoire de 19+9. a été signée par
12 pays au tll'llUt de ElSl).

l'ne llouzaine de gouverltements ont renoncé à exiger
un document cautionné pour l'imp,lrtatinn en franchise
temporaire de véhicules automobiles. On a dl'jà poussé
fort loin l'élah'Jr<ltion de deux projets de conyentions
rl'1atifs respectÎn'J11ent au Cl1ntrat de transpl1rt en na\·j­
gation intérieure ct ù l'unification de certaines règles
en matière d'abordage dans la navigatilln int('riettre.
De nouYeaux progrè~ ont été réalisés~dans :es travaux
portant sur des propositions en vue de l'unification des
règlements de pulice, de la signalisation en navigatiun
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intérieure ainsi que des marques d'identification et des
certificats de bâtiments, On a recommandé aux gouver­
nements d'insérer dans leurs règlementations nationales
certaines prescriptions uniformes et détaillées relatives
aux marques routières et l'un a adopté une nouvelle
série de signaux routiers uniformes. Le Comité des
transports intérieurs a adopté des dimensions uni­
formes de palettes pour faciliter la constitution d'un
pool européen de palettes.

•'lcier

Le Comité de l'acier a examiné la situation actuelle
des marchés européens et mondiaux de l'acier et les
perspectives dans ce domaine. L'étude d'ensemble sur
les tendances et les problèmes à long terme de la sidé­
rurgie européenne s'est poursuivie. On a mis en train
les travaux sur l'unification des conditions générales de
vente des produits sidérurgiques. Le Comité a continué
à encourager la coopération technique entre tous les
pays d'Europe,

Bois

Le Comité du bc'is a examiné la situation du marché
européen des sciages résineux, des bois de petites di­
mensions et des feuillus en 1958 ainsi que les perspec­
tives de ce marché pour l'année 1959. Le Comité a
recommandé de nouvelles études sur divers problèmes
liés à l'utilisation du bois et des déchets de bois. Le
Comité mixte F.\OjCEE des techniques de travail en
forêt et de la formation des ouvriers forestiers a pour­
suivi ses travaux, en collaboration avec le BIT, au
moyen de cours de formation. de voyages d'étude et
des travaux de Groupes d'études, de spécialistes et de
rapporteurs.

Commerce

Le Comité pour le développement du commerce a
procédé à son étude annuelle des échanges intra-euro­
péens et notamment des échanges Est-Ouest. Le Comité
a également examiné la répercussion, sur le commerce
intra-européen. de la création de la Communauté écono­
nùlue européenne et d'autres efforts d'intégration éco­
n01ùique à l'échelon sous-régional. Comme les années
précédentes, le Comité a entendu formuler des sugges­
tions relatives à des moyens spécifiques de développer
les échanges et il a décidé. à sa septième session, d'ex­
plorer plusieurs possibilités nouvelles qui s'offrent à
cet égard. Il a déridé de con\'oquer une réunion spéciale
d'experts afin de faire mieux connaître l'organisation
et les techniques adoptées dans les pays d'Europe en
matière de commerce extérieur (et notamment de
paiements). Il a en outre invité le Secrétariat à établir
un rapport sur les problèmes que posent la protection
des brevets et des ir.ventions techniques. Il a décidé
d'étudier les possibilités de simplifier et d'uniformiser
les documents d'exportation. Dans le courant de l'année
également, le Groupe de travail spécial de l'arbitrage
a préparé un projet de convention européenne et un
projet de règlement d'arbitrage. Il a été constitué un
Groupe de travail spécial des problèmes d'assurance qui
doit s'occuper de certaines questions qui se posent dans
ce domaine. On a maintenu le régime actuel de la com­
pensation multilatérale des balances de paiements.

Conférencc des statisticiens européens

La Confér dce des statisticiens européens a examiné
les rapports établis par des groupes de travail, des
groupes de rapporteurs, des institutions spécialisées,
d'autres organisations internationales et le Secrétariat

Evolution économique et sociale

portant sur les recensements de la population, des ha­
bitations et de l'agriculture, le mouvement de l'actif et
du passif financiers, la comparaison des systèmes de
comptabilité nationale, les dépenses de consommation
privée, remploi et le chômage, les enquêtes sur les
budgets familiaux, les indices de la production agricole,
la formation de statisticiens ainsi que les travaux sta­
tistiques des divers comités de la CEE et d'autres or­
ganisations internationales,

Dh!cloppclI/cnt économique de l'El/rot:' méridionale

Conformément à la résolution 7 (XI) de la CES, Ul!

certain nombre de travaux intéressant le dé',\Joppe­
ment économique de l'Europe méridionale ont été effec­
tués dans le domaine de l'agriculture, de l'énergie élec­
trique, du logement et des transports intérieurs. La
Conférence des statisticiens européens et la FAO ont
patronné conjointement tm cycle régional d'étude des
recensements et enquêtes agricoles qui sera essentielle­
ment consacré aux services de statistique de pays moins
développés de la région.

b) Co~r:.IIssION ÉCONO~IIQUE POUR L'ASIE
ET I.'ExTRÊME-ORIENT

A sa quinzième session, tenue en nnrs 1959 à
Broadbeach, en Australie, la Commission s'est intéres­
sée tout particulièrement aux problèmes démogra­
phiques de la région et notamment au rythme de plus
en plus rapide d'accroissement de la population. Elle
a adopté une résolution recommandant d'organiser une
conférence régionale de la population et de tenir dans
la région la prochaine session de la Commission de la
population. La Commission a également examiné le
problème qu'a posé la baisse d~s recette~, d'exportation
de la région en 1958 à la suite de la récession dans les
pays industrialisés et a étudié les répercussions que
pourront avoir, pour les pays de la région, la réduction
des droits à l'importation décidée par la Communauté
économique européenne et les mesures de convertibilité
monétaire adoptées par certains pays d'Europe occi­
dentale.

La Commic:.,ion a adopté un programme de travail
qui, comme par le passé, porte avant tout sur les aspects
régionaux et à long terme du développement écono­
mique, le commerce, la mise en valeur des ressources
ainsi que les transports et communications. E;}e a créé
une Conférence des planificateurs économiques d'Asie
et a constitué des groupes de travail de spécialistes de
diverses matières dont les techniques de programmation,
les méthodes statistiques, le L~veloppement des liaisons
routières internationales et certaines industries comme
celles de la pâte à papier et du papier.

Dh,eloppemcnt ct plans économiques

Au cours de sa session de 1958, le Groupe de travail
du développement et des plans économiques a étudié le
problème de l'importance relative de l'industrialisation
dans le développement économique général de la région
et a recommandé qu< , pour éviter le gaspillage des res­
sources, les pays échangent des renseigr.ements au mo­
ment où ils élaborent leurs plans de développement. Le
secrétariat de la CEAEO a rédigé une étude sur les
problèmes que pose le développement économique dans
la région de la CEAEO ainsi que des monographies
sur certains aspects du développement économique et
social et sur le rôle du développement communautaire
dans l'agriculture villageoise.



l'cglOn, otlt l'U lil'u au (ll'but dl' 11):-'), Les ddl'gati'llls
participantes om alloptl' Ulle t'l's(llmilll! dal:~ laqud1e
ellcs recullllaissl'm l'utilitl' (le pl1urparkrs t'datifs ù
l'expausiull du l'Ull1tllCrl'l' imra-rl'gillnal p"ur le til'\C­
loppellll'Ilt dcs l'changcs rl'giunaux l't mlll11liaux et re­
COtlltllalHlem (le p"ursuivrl' l'es Ill1urparlers Ù l'an'Ilir,
Le Comité llu Cllll1ml'rl'C a pass':' l'n l'cnte l'l'\ulutilln
actuelle des t:cltallges et dl' la politique cOllltlll'rl'Ïale
dans la rl'gioll, a analY~l' les r':'perl'ussiun~, puur la
rl'giun dl' la CE.\E(), dl' la lumtl1unautè l'l'ollutllique
eurupécnlle et des mesurcs tuudtatlt les paicmellts l't
les challgcs rl'Cl'tlltllCllt prises l'Il Eurupe; ses t ra\aux
unt Ihlrtl' aUs~i sur la qucstiull du fret, dl' l'arbitrage
conllnerl'Ïal ainsi que (lu CUtlltlll'rCe des minàaux l't
produits dàivl's et des l'pi l'l'S, Le lumitl' a Iloté que
la part dl's pays de prudul,tiull pritllaire dans les
échanges tllondiaux avait diminué et a souligné la né­
cessité d'une cuopl'raliun itltcrnationale puur stabiliser
les prix des pruduits de base, 11 a l'gaIement souligné
qu'il importait d'encourager le tourisme en dévelop­
pant les aéroports, les tlloyens de trallsport, etc.. dans
1: région. Cn centre de formation pour l'expallsion du
commerce a été l'réé au Japun au titre du Prcgramme
d'assistance techllique: il dispense son enseignement à
19 fonctionnaires des pays de la région.

T!'(/'/storts illtéricurs

Le Sous-Comité des routes s'est préoccupé de la
formation cIes fonctionnaires des pOl!ts et chaussées, en
inventoriant les sen'ices existants et en évaluant les
be..,oins, cIes questions de construction et d'entretien des
routes et des méthodes actuelles de financement et d'ad­
ministration des routes. Il a étudié aussi la question de
la construction d'un réseau de routes internationales
dans la région et a recommandé que des spécialistes de
chacune cIes trois zones où l'on se propose de créer
des liaisons routières internationales se réunissent afin
de mettre au point un programme échelonné à cet l'fIeL
Cn Groupe cIe travail de la coorcIination des tnmsports
s'est occupé cIe la coordination des transports cIans les
pays de la région en tenant compte cIe l'expérience
acquise par d'autres pays. Ln Groupe de travail de spé­
cialistes des télécommunications, réuni av ~c le concours
de l'UIT, a examiné les aspects techniques, écono­
miqu"s et financiers du déwloppement des télécommu­
nications dans la région et a proJXlsé, à cet effet, une
action concertée aux échelons national. régional et in­
ternational. Il a proposé que la CEAEO et l'VIT pour­
suivent leur coopération dans ce domaille. ·Cn voyage
d'étude cIe spécialistes des voies fluviales de la région
en Europe orientale et en Union soviétique se prépare
dans le cadre du Programme d'assistance technique.

Alimclltatioll ct agriculturc

La division CEAEOjFAO de l'agriculture a pour­
suivi ses travaux sur les divers problèmes d'ordre éco­
nomique que pose l'agriculture dans la région et sur
la diffusion de renseignements relatifs au régime de cré­
dit aO"ricole et à cIes sujets connexes. Des études en cours
port~1t sur les facteurs qui influencent la demande
cIe denrées aiimentaires, les effets cIu développement
communautaire sur l'agriculture villageoise et sa con­
tribution au progrès économique en général, les rap­
ports entre le développement ag-ricole et le nrogrès in­
dustriel, l'utilisation des excécIents agricoles pour le
développement économique et la politique cIes prix des
cIenrées alimentaires et ag-ricoles. La Commission a
recommandé que la CEAEO et la F AO organisent en
commun des réunions régionales et des centres de for-
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jmll/strÏt' ct ressources )/(/tl/rcllt'S

Lc Suu~-C\lmitl' de la ~idl'rurgic llont la l'ommi,;~ion

a l'Iargi le tl1anllat et dUlngl' le uom el! "Suu~-Cumité

(It- la' tl1l,tallurgie l't de la ml'canilIue" a l'xaminé ks
progrt'~ acc(lmpIi~ par 1'indu~trie ~idl'rurgique dan~ la
rl,.,iuB et a recommandé que les pays l'ollaborent ]lour
dl~'l'!opper la production et les l"iJanges de matiè~es
premit'res lll'ct'~saire~ à la sidl'rurgie de fontc l't d'aclt.'r
~cmi-fini et fini.

Le t ;roupe de travail de l'habitation et <lcs matl'rhux
dc cOllstruction S'l'st penché sur la graye Pl'lltlric <le
locrements dans la région et a insisté sur la nécessité
(k~ prendre des mesures propr0S à diminuer les frais
de constrnction,

Le Cycle d'étude 'les Xations l.'nies sur la planifi­
cation régionale a proposé d'appliquer la planification
rl'gionale à l'aménagement ùes zones urbaines et ru­
rales et à l'implantation des industries,

Vn Colloque sur la mise en valeur des ressources pé­
trolières de l':\sie et de l'Extrême-Orient s'et tenu en
1958, II a étudié la question de la mise en valeur des
ressources pétrolières de la région et a proposé des
mesures pour uniformiser la présent3tion des statis­
tiques et des rapports relatifs à l'industrie pétrolière.
II a recommandé des techniques meilleures pour la
prospection des gisements et l'extraction de pétrole.
Plusieurs pays membres ont proposé d'apporter leur
concours pour la création d'lm institut du pétrole pour
la région.

Le Comité de l'industrie et des ressources naturelles
a passé en revue les progrès et les difficultés de l'indus­
trialisatiol1 dans la région, le développement cIe l'pnergie
électrique et la mise en valeur des ressources minérales
ainsi que les progrès de la sidérurgie et de i'industrie
des matériaux ùe construction. II a recommandé d'ins­
tÎttlPr des programmes de formation pour pallier le
manque de personnel qualifié et de cacIres. Il a préconisé
la mécanisation de l'industrie familiale et la création,
par les gouvernements, de centres d'information indus­
trielle qui seraient utiles aux détenteurs de capitaux
et aux entrepreneurs intéressés. Comme certaines
branches Je l'industrie ont besoin de débouchés qui dé­
passent les frontières nationales. le Comité a souligné
qu'il fallait resserrer la coopération intra-régionale pour
le développement de ces branches. Il a décidé d'orga­
niser, dans le cadre du programme d'assistance tech­
nique, un voyage d'étude de spécialistes de l'habitation
dans cinq pays d'Europe, de réunir des cycles d'étude
sur la gestion des entreprises industrielles du secteur
public et sur les méthodes et l'outillage des levés aériens
ainsi qu'un deuxième colloque é..lr la mise en valeur
des ressources pétrolières, de mettre en train des tra­
vaux sur les industries chimiques cIe hase et sur la
bauxite et de faire établir cIes cartes régionales des
ressources minérales, dont le pétrole et le gaz naturel.

Commcrcc

Le Groupe de travail des douanes a passé en revue
les pratiques et formalités douanières appliquées dans
la région et a recommal;dé une s~rie de n:esures ~our

la coorcIination cIe la reglementatlOn des tll1portatlOns
et de la nomenclature douanière, pour la simplification
des formalités, de la législation et de l'administration
cIouanières et pour le développement de la coopération
récrionale et internationale en matière de douanes, Les
pr~miers pourparlers relatifs à l'extension du commerce
intra-régional, auxquels ont participé 15 pays de la
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Comtlle par le pa""é, k ~ecrl'tariat :1 t,t111lil' les ;1"­

peris :'tll'iaux du dl'\'l'ltlppement i'l'll11omiqm', le" qm',,­
tion" (1t-tllugraphiqttl,s, k dl'\"l'loppemeilt rtltllmtmau­
taire et le hien-être sul'Îal et a (lo1lt:l' cIes l'utbultatitln"
aux ~t)t1\'ernements dans ces domaines. Il a continul'
à roÙahorer à l'extension du Centre <le formation et
dt' rerherche dl'mtlgraphiqul'" lIe nomhay, créé par le
liuun'nK'ml'nt indien et 1'llrganisation dl':' ~atiotb

l'nie:,. et a participé à dl'" l'ydes d'l,tude, des cour,;
Je it lrmation, des l'oyages d'étude et des missiOlb
d'assi:,tance technique.

5'cr~'iccs cOllsultatifs ct d'assistancc tcchllique

En l'ollahuration ;l\'ec les institutions spl'cialisées et
dans k cadre ùu Programme d'assistance technique, le
secrétariat de la CE.-\EU a donné cIes consultations et
fourni cIes :,erYÏces (l'a,;:,istance ted11liqulO aux gou­
vernement,; pour cIes questions liées au programme de
travail de la Commission. Il a conseillé et aidé le Co­
mité pour la coordination cIes études sur le bassin in­
férieur du :\Iékong dans tous ses travaux. JI a diffusé
cIes renseignelll\?nts scientifique,;, techniques et él'ono­
micjues et il a organisé cIes expositions, cIes démons­
trations et cIes l'oyages cI'étude ou y a participé. Comme
par le passé, le secrétariat a également aidé les pays
cIe la région à formuler cIes demandes d'assistance tech­
nique et a prêté son concours pour le recrutement et
la mise au l'omant d'experts de l'OKU ainsi que pour
l'examen de leurs rapports.

c) CD:\DIISSIOX ÉCOXO:\lIQl:E POl:R L ' ..br ÉRIQl:E

LATlXE

l'rogralllllles relatifs au lllarcht~ COlIIIIlUII

Le Comité cIu conunerce a tenu sa cIeuxième session
à Panama, du 11 au lSl mai lSl59, et a présenté son
rapport ù la Commission, à sa huitième session. Au
cours cIe la périocIe consicIérée, le secrétariat s'est con­
sacré à préparer actil'ement cIes étucIes pour cette ses­
sion cIu Comité du commerce, ainsi que pour les réu­
nions des rleux groupes cIe travail cIu Comité, qui s'oc­
cupent re"pectil'ement cIes paiements et du marché
régional. En outre, le secrétariat a été amené, dans le
cadre cIes activités relatives à la création cI'un marché
commun, à organiser des réunions consltltatives spé­
ciales sur la politique' commerciale. Quatre cIe ces
réunions sc sont tenues jusqu'à présent, al'ec la par­
ticipation d'experts agissant à titre personnel. Le but
cIe ces réunions était d'obtenir l'avis cIes experts sur
certains problèmes importants concernant les échanges
comme!Tiaux en Amérique latine et de rechercher cIes
solutions à certaines questions urgentes qui se posaient
cIans ce domaine.

Il ressortait clairement des études soumises à la
CEPAL. que la constitution d'un marché commun
latino-américain et les progrès qui pourraient être
accomplis grâce à des instrtlments complémentaires

. . Evol~!i~.~~on~!""!qll~. et~o~~alt·

l'ut ion, l ln a l'Ontillill' ;\ puhlil'r, l'Ottlllll' ,'haq11l' annt'l',
l'/:'t/ld,' "'III' hl situl/tioll .:COIIOlllitJu,· d.' l'. lÛt' t·t d.'
r/:·,rtrt~III.'-( lri,'lIt aillsi que la rente triltll':,trl'11l' 1:'0­
110 111ù' /:1Il/"till ;01' .l.,·i'l alld tlrt' Far /:·,rst. 1)atls ho
tllllnà" Ile juin ·11):'1) (lu Hull,·til1 a paru tttll' t,tudl' :,ur
ho:, tetldanl'l':' (1l-ltlographiqttl,,, et le (ll'H'loppl'Illl'tlt t-r,,­
tlllltliqttl', En l'oI:ah"rati, " a\Tl' la F.\l l, le ~l'l'rl-tariat

a pr"l't'dl' ;\ Ulle t'tudl' :,ur les te11llallrl's et l'an'tlir du
mardtt, du hois,
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lIIati"n en lIIatlere d'l'l'''nolllil' ag-ril'ole, l ln a l'xprillll'
I\':,p"ir que le F"nd:, spl'cial et d'autn's itbtitmion"
p"urraietlt linanl'er Cl':' emrepri:,e", .\ tl1tl' rl'tl1ti"n tl'dt­
nique F.\{ 1 CI':.\El l, Il'" "pl'cbli"tl'" (le la l'On1111l'r­
l'Ïali:,atioll dl':' pr"duit:, a~ril'"le:, "m l,tudil' le" IllllYt'nS
d'allll-!i"nT le:, IIIl't1lodl':' d'l'c"u1eIlll'llt des pr< ,duit,;
agricole:, et Illlt prop":'t' dl' l'rt'er, a \"l'l' l'aide du F"nds
:,pt'l'ia!. lttl ill:,titlll d\'tbl'iglll'IIIUIl dl' la CllllllIIl'n:iali­
sation,

]>,:/,'IIS,' COlltr,' l,',,' Ï/lolld,lti"JlS ('t mi",,' t'II ·~'t:lt'llr d,'~'

r('s",ourc('s lrydrtlulitJlI"s

I.e 1htreau dl' la ddetbl' rolltre les inondatilltb et
(le la mise en valeur des res:,ourl'es hydrauliques a
pllursuivi ses travaux sur l'aml'nageltlent polyergiqttl,
des hassitb t1tt\"iaux l't l'l,tude des lal'tt11l's des donnt'es
hyuioltlgiqttl's dans (liH'rs pays; il a continué à pu­
hlier le Nccucil dl' la dNclI"',' cOlltrc les iJlOlldatiolls,
le hulletin trilllestriel inÙtulé Flood COlltrol .10 11 l'IIal
ainsi que des t'tudes tedmiqttl,s. Cn voyage (l't,tude dl'
spél'ialistes de la rl'gion en Emope et en ..\nlt~rique du
~onl a t,té organist' par la CE:\ Et 1 (lans le cadre du
Programme d'assistance technique. I.e gnlupe cie spé­
cialistes a t,tllllié les dil'férentt's terhniques de mise en
vaIeur des res:,ourrl'S hydrauliques et a présenté des
reroltlmandations à Cl' sujet. Le Comitt' pour la coor­
dination des t-tude" sur le hassin infériem du :.\Iékong,
en mettant en œuvre son programme quinquennal
cl'étwles, s'est attarhé tout particulièrement à coordon­
nt rIes cli\'erses opérations qu'entraîne l'utilisation de
l'aide fournie par L\ustralie, le Canada, les Etats­
Cnis, la France, le Japon, la ~ouwlle-Zélande et le
l{ovaume-l'ni ain:,i que les tra\'aux des spéciali:,tes
fmimis par des organes et institutions de l'UXC. On
a mis en train les travaux de reconnaissance sur les
aft1uents et achevé les préparatiis en \'tte cI'un le\·é au
sol et d'un levé aérien du hassin infl'riem du :\Iékong.
Des spécialistes de l'O~c. de la FAU et de l'O:\DI
cnt commencé les étude:, initiale,; sur l'économie, l'agri­
cultme, les re,;somce,; minérales, l'hydrologie et d'm:tres
caractéristiques du has"in iniérieur du :\[ékong. Le"
trois membres d'tm Bureau consultatif international
ont été désigné,; ainsi qn'un agent exécutif en l'ue
d'aider à la mise en (t'mTe de l'entreprise du :\Iékong,

Recherche ct statistique

La Conférence des statistiriens cL\sie a traité, avec
le concours de la Fc\O, des recensements mondiaux
de la population et de l'agriculture, de la formation de
statisticiens et cl'agents de recensement et de l'exten­
"ion à donner aux statistiques en l'ue de la planifica­
tion du déve10ppdnent économique et social dans les
pays de la rétÔon. Elle a recommandé de créer deux
groupe,; de travail cIe spécialistes, l'un pour l'emploi
cIe la méthode cIes ,;ondages et l'autre pom l'évaluation
de la formation de capital. La conféretlce a cIécicIé
cI'examiner à sa prochaine session le,; stati,;tiques de
ha:,e des incIustries et des minéraux, les prix agricoles
à la prmlu(~ion, le,; statistiques du commerce intérieur,
le point où en est la préparation cIes recensements ainsi
que la formation de statisticiens de la région, et cIe
continuer à s'attacher tout particulièrement aux statis­
tiques démographiques que l'on pourrait tirer des re­
censements de 19GO. Au cours de l'année, on a mis à
iom les séries de base des statistiques économiques.
rour ce qui est cIes opérations de recensement, un
programme cI'aide aux pays de la région, entrepris en
commun par l'ONU et la FAO, est en cours d'exé-
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ou connexes tels que l'union de paiements et la coor­
dination des politiques commerciales ponrraient être
un des moyens les plus efficaces d'éliminer les facteurs
qui limitaient ou retardaient les processus de déve­
loppement.

Le Groupe de travail du marché régional, qui s'était
réuni à Mexico en février 1959, avait énoncé à l'inten­
tion du Comité du commerce les principes généraux
à suivre pour mettre en place le marché commun la­
tino-américain. Le Comité du commerce et la CEPAL
ont examiné de très près ces principes généraux et
toutes les délégations se sont accordées à estimer que
le marché commun devait comprendre tous les pays
d'Amérique latine désireux d'y participer, de façon à
rester constamment ouvert aux pays qui, pour quelque
raison que ce soit, n'y seraient pas entrés dès le départ.

Néanmoins, des divergences de vues se sont fait
jour Cjuant à la question de savoir si le marché com­
mun devait être créé au moyen d'accords snbrégio­
naux par groupes de pays qui, en raison de leur
proximité géographique et d'une communauté d'intérêts
économiques, pourraient peut-être négocier plus facile­
ment et plus rapidement des instruments multilatéraux.
Cette controverse n'a pas mis en cause le programme
d'intégration économique des pays de l'Amérique cen­
trale, qui étaient considérés comme une entité écono­
mique depuis 1952.

Le Comité du commerce a considéré que le marché
commun, qui devrait être concurrentiel et englober le
plus grand nombre de produits possible, devrait aussi
tenir compte des inégalités de développement écono­
mique entre les pays latino-américains.

Il y a eu une longue controverse au sujet des me­
sures concrètes à prendre pour établir le marché com­
mun et il a été tenu compte des différents points de
vue dans la résolution 6 (II) dn Comité du commerce,
prévoyant qu'nn groupe d'experts désignés par les
gollvernements se réunirait au plus tard en février
1960 pour rédiger un avant-projet d'accord qui serait
ultérieurement examiné par les gouvernements et par
le Comité du commerce. La Comission a demandé au
secrétariat d'effectuer, avant la réunion de ce groupe
d'experts, une série d'études de base et elle a souligné
que ces travaux devaient être effectués par priorité.

Progral1l11!e d'intégration de l'A mérique centrale

La Commission s'est félicitée que le Programme
d'intégration soit entré depuis 1958 dans une phase
de réalisations concrètes et elle a déclaré qu'il lui pa­
raissait souhaitable de poursuivre ce programme - et
si possible de l'intensifier _ avec l'aide du secrétariat
et en ayant recours à l'assistance technique interna­
tionale.

Au cours de l'année écoulée. une impulsion spéciale
a été donnée aux travaux d'uniformisation des tarifs
douaniers, ainsi qu'aux plans de travail des divers
sous-comités du Comité de coopéraion économiq ue de
l'Amérique centrale, qui permettront d'intensifier dans
les annés qui viennent les activités entreprises dans le
cadre du Programme.

Le Sous-Comité du commerce s'est réuni pendant
la périocle considérée et a décidé d'aligner les taxes
à l'importation pour de nombreux produits auxCjl1els
s'appliquait le Traité multilatéral de libre échange ct
d'intégration économique centro-américaine. Le Sous­
Comité des transports s'est réuni pour b première
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fois, ainsi que le Sous-Comité du logement, de la cons­
truction et de l'urbanisme.

Les divers travaux consacrés à l'étude du déve­
loppement intégré des industries et aux perspectives
qu'offraient à certaines d'entre elles le marché commun
centro-américain ont été poursuivis. On a également
souligné l'importance du développement intégré de
l'agriculture. En outre, on s'est attaché à l'étude des
problèmes sociaux, notamment des questions de loge­
ment et des problèmes démographiques.

P1'oblèmes et jJolitiques de développement économique

La Commission a examiné les principales difficultés
auxquelles se heurtait le développement économique de
l'Amérique latine; la discussion a porté principalement
sur les· limitations qlle poun-ait imposer dans l'avenir à
la formation de capital la lenteur avec laquelle s'accrois­
saient les exportations traditionnelles. On a fait valoir
que, pour résoudre ce problème, les pays latino-amé­
ricains devraient s'efforcer, dans le cadre d'un marché
commun, de produire eux-mêmes ce qu'ils étaient en­
core obligés d'importer et d'exporter de nouveaux pro­
duits vers les pays industrialisés.

Le secrétariat a préparé une étude préliminaire au
sujet de l'influence du marché commun sur la crois­
sance économique de l'Amérique latine, qui contenait
une analyse de la demande et des sources de l'offre
de biens cie capital et d'atttres produits, ainsi qu'un
examen des perspectives d'expansion. On a également
entrepris ttne étude des besoins et cl u développement
des transports en liaison avec l'établissement progressif
d'un marché commun latina-américain.

Le secrétariat cie la CEPAL, en coopération avec
d'autres services de l'ONU et avec les institutions
spécialisées, a fourni aux gouvernements une assis­
tance clans des domaines comme j'industrie du papier
et de la cellulose et l'intégration des pays de ]'Amé­
rique centrale; la Commission a souligné tont l'intérêt
qu'il y aurait à ce qne cette assistance soit systéma­
tiquement étendue à la programmation du développe­
ment économique et s'est félicitée de l'élargissement
de ces activités en liaison avec le Programme d'assis­
tance technique des Nations Unies. Elle a pris note
des bons résultats que ce système avait déjà donnés
et adopté une résolution dans laquelle elle souhaitait
vivement que l'on poursuive ces travaux et recom­
mandait de les élargir.

Les études sm le développement économique du
Panama et du Salvador ont été terminées. Elles avaient
été entreprises en commun par le secrétariat et par
des groupes de travail nationaux institués spécialement
à cet effet. Une étude similaire était en cours pour le
Honduras.

La Commission s'est félicitée des résultats du Pro­
gramme cie formation en matière de développement
économique organisé par la CEPAL avec l'assistance
tecbnique des Nations Unies et a demandé que l'on
s'efforce d'étendre aux pays qui n'en avaient pas encore
bénéficié les cours intensi fs prévus par ce Programme.
Le septième cours ordinaire s'est tenu à Santiago
(Chili) de jtlillet 1958 à février 1959. Des coms in­
tensifs ont cu lien à Rio-de-Janeiro et à Buenos-Aires.

Con [ormément à di verses réso lutions de la Com­
mission qni reflétaient les recommandations faites cl. ce
sujet par J'Assemblée générale et le Conseil écono­
mique et social, le secrétariat s'est occupé de plus en
plus des aspects sociaux du développement économique,
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dont était chargée spécialement sa division des ques­
tions sociales.

Agriculture, industrie et énergie

La Commission a 'Passé en revue la situation ac­
tuelle de 1'agriculture latino-américaine et constaté avec
inquiétude que, sauf quelques rares exceptions, la pro­
duction agricole se développait à un rythme trop lent
pour satisfaire la demande accme de denrées alimen­
taires et de matières premières provoquée par l'accrois­
sement démographique et l'augmentation des revenus.
On a souligné les effets néfastes qu'avait, sur le déve­
loppement économique, le faible accroissement de la
production et de la productivité dans l'agriculture, phé­
nomène qui était une source d'inflation et qui accen­
tuai t les inégalités dans la répartition des revenus. La
production, et aussi la productivité, de l'agriculture ont
augmenté plus rapidement clans les pays industrialisés
qu'en Amérique latine. Le problème paraissait tenir,
d'Une part, au fait que l'on ne s'était guère intéressé
de façon systématique à la recherche et à la vulgarisa­
tion agricoles et, d'autre part, à ce que certaines struc­
tures institutionnelles, en particulier le régime foncier,
rendaient difficile l'amélioration des méthodes de cul­
ture.

La Commission a recommandé que la CEPAL et
la F AO poursuivent le programme de travai'l qu'elles
exécutaient conjointement; au cours de l'année écoulée,
on a. prêté une attention spéciale aux études sur le rôle
des pmduits agricoles dans le marché latino-américain
et on a poursuivi l'étude sur le café.

La Commission a examiné également la situation des
ressources forestières et du commerce des produits
forestiers et eHe a constaté avec inquiétude le contraste
qui existait entre l'abondance des ressources de l'Amé­
rique latine et l'augmentation continue de ses impor­
tations de produits forestiers. Elle a de nouveaU de­
man<1é au secrétariat d'entreprendre avec la FAO une
évalllation du potentiel forestier des pays. d'Amérique
latine et des besoins de produits forestiers.

La Commission a examiné le programme de mono­
graphies industrielles entrepris par le secrétariat. Elle
a été d'avis que les industries mécaniques avaient tm
rôle très important à jouer dans le développement in­
dustriel, car elles contribuaient à augmenter l'offre de
biens d'équipement et à former une main-d'œuvre qua­
lifiée. Parmi les études actuellement en cours, il con­
venait de signaler les études concernant l'industrie chi­
miqlle, les produits sidérurgiques et le matériel ferro­
viaire, les rapports du Groupe consultatif CEPAL/FAO
du papier et de la cellulose, ainsi que l'inventaire in­
dttstrie1. Tous ces travaux étaient étroitement liés au
marché C0111111un latino-américain. Les conclusions pré­
liminaires d'une étude pilote sur les industries chi­
miques au Chili ont été présentées à la Commission.
Dans le cadre des travaux relatifs au matériel ferro­
viaire, une réunion d'industriels, de représentants des
chemins de fer et d'observateurs officiels a été convo­
quée au début de 1959 afin de permettre aux partici­
pants de discuter des problèmes d'intérêt commun, en
particulier des moyens d'assurer le développement in­
tégré de l'industrie du matériel ferroviaire en Amé­
rique latine. L'étude sur le développement industriel
du Pérou, qui a été publiée en 1959, analysait la si­
tuation actuelle et les perspectives de l'industrie péru­
vielllle en tenant compte de ses caractéristiques et des
grands problèmes de l'économie péruvienne. La Com­
mission a recommandé cIe tenir des réunions d'experts
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:pour étudier les programmes industriels des pays
d'Amérique latine - plus particulièrement la pétro­
chimie et certains secteurs de la sidérurgie - et suggé­
rer les moyens d'assurer une certaine spécialisation.

La Commission a examiné la question des ressources
hydrauliques qui étaient actuellement insuffisamment
utilisées et a déclaré qu'il fallait effectuet', outre un exa­
men quantitatif, une étude coordonnée des usages mul­
tiples des bassins fluviaux. Une étude préliminaire de
cette nature a déjà été effectuée par un groupe mixte
composé d'experts de l'assistance technique des Na­
tions Unies et d'experts de la CEPAL et de l'OMM.
Les études envisagées comprenaient non seulement des
enquêtes générales sur les problèmes de tout le con­
tinent, mais aussi des études plus détaillées concernant
des pays ou des régions déterminées. L'étude préli­
minaire sur le Chili a été terminée et le groupe a étudié
ensuite les ressources hydrauliques du nord de la Pa­
tagonie (Argentine), puis celles de l'Equateur.

La question cie 'l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques a également été soulevée et la Com­
mission a recommandé à cet égard aux gouvernements
d'encourager l'étude des problèmes qui se posaient dans
ce domaine et, à cet effet, d'aider l'Agence interna­
tionale de l'énergie atomique dans les travaux qu'elle
entrept'enait en Amérique latine, de façon que ceux-ci
soient coordonnés avec les activités futures de la Com­
mission interaméricaine de l'énergie atomique dont la
création avait cléj à été approuvée par le Comité inter­
américain des représentants présidentiels.

Al1al)lse de la situation économ,ique actuelle
et statistique

Le secrétariat a continué à publier l'Etude écono­
mique de l'Amérique lat'ine qni pat'ait chaque année et
le BuUetin économique de l'Amérique latine qui paraît
deux fois par an. La Commission a souligné l'utilité
considérable que les études annuelles présentent pour
les gouvernements: elles leur fournissaient une évalua­
tion de la conjoncture en Amérique latine et per­
mettaient de juger et d'analyser l'influence que les
modifications économ iques intervenues dans des pays
n'appartenant pas à la région exerce sur les pays latino­
américains. L'Etude pour 1958 traitait de l'influence
que l'Amériq ue latine subissait à cet égard et analysait
ensuite l'évolution de différents pays d'Amérique la­
tine, résumant brièvement les événements internes. dans
l'ensemble de la région. Des annexes spéciales étaient
consacrées aux accords se rapportant au café et à
d'autres produits latino-américains, aux contingente­
ments imposés par les Etats-Unis pour l'importation
du pétrole, du plomb et du zinc, au commerce avec
l'URSS et l'Europe orientale et aux projets de déve­
loppement des industries lourdes de l'Amérique la.tine.

La Commission a jugé qu'il serait très opportun de
préparer dans tous les pays un programme statistique
permettant d'établir des plans de développement éco­
nomique et d'en évaluer les résultats, les statistiques
étant l'un des éléments indispensables à la formulation
d'Une politique économique. Elle a demandé au secré­
tariat de préparer, en collaboration avec le Bureau de
statistique des Nations Unies, l'Institut interaméricain
de statistique et d'autres organismes intéressés, un pro­
gramme minimum de statistique à l'intention des pays
d'Amérique latine, comportant les statistiques néces­
saires à une meilleure étude des problèmes de déve­
loppement économique, l'application de mesures effi­
caces tendant à améliorer les services nationaux de sta·
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tistique et la réunion d'un groupe de travail chargé
d'étudier les dispositions à prendre pour effectuer des
recensements industriels et des enquêtes connexes - un
certain nombre de pays projetant en effet d'entreprendre
des opérations de ce genre au cours des prochaines
années.

d) COMMISSION ÉCONOMIQUE: POUR L'AFRIQUE

La Commission économique pour l'Afrique ayant
été créée par la résolution 671 A (XXV) du Conseil
économique et social du 29 avril 1958, le Secrétaire
général a nommé M. Mekki Abbas, Secrétaire exé­
cutif de la Commission, conclu un accord avec le
Gouvernement de l'Ethiopie pour établir le siège de
la Commission à Addis-Abéba et installé le secrétariat
de la Commission dans cette ville en décembre 1958.

La Commission a tenu sa première session à Addis­
Abéba du 29 décembre 1958 au 6 janvier 1959. Le
rapport sm les travaux de cette session a été présenté
pour examen au Conseil économique et social à sa
vingt-huitième session.

Comme suite à la résolution 1325 (XIII) de l'Assem­
blée générale du 12 décembre 1958, aux termes de la­
quelle la République de Guinée a été admise à l'Orga­
nisation des Nations Unies, ce pays est devenu membre
de la Commission. A l'exception de l'Union sud-afri­
caine, tous les pays qui peuvent faire partie de la Com­
mission aux termes du paragraphe 5 de son mandat
ont décidé de participer à ses travaux. Dans une com­
munication qu'il a adressée au Secrétaire général le
12 décembre 1958, le Gouvernement de l'Union sud­
africaine a déclaré qu'il avait décidé "de ne pas par­
ticiper pour le moment aux travaux de la Conunis­
sion". Tous les membres associés énumérés au para­
graphe 7 du mandat de la Commission ont participé
aux travaux de la première session. A la reprise de la
vingt-sixième session du Conseil, le représentant de
la France a fait, le 10 décembre 1958, une déclaration
aux termes de laquelle le Gouvernement français n'était
pas en mesure de se prononcer au sujet de l'association
à la Commission de certains membres de la commu­
nauté française, la mise en Œuvre de la nouvelle Cons­
titution et la définition cles assises sur lesquelles repo­
sera cette communauté entraînant des changements trop
étendus pour qu'ils puissent se réaliser en quelques
semaines. Il convient de mentionner à ce propos que
l'attention du Conseil et de la Commission a été appelée
sur la résolution 1327 (XIII) de l'Assemblée générale
en clate du 12 décembre 1958, relative à la collabo­
ration internationale touchant les territoires non auto­
nomes et les Territoires sous tutelle d'Afrique. Un
certain nombre d'Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui ne sont pas membres cie la Commis­
sion ont envoyé des observateurs à la première session
de la CEA.

Relations avec les 'institutions spécialisées, d'al/tres
organisations ÎI/tergoll'l'ernementales et des orDa­
JlÏsations non gOU7'ernementales

Conformément au paragraphe Il du manclat cie la
Commission, l'OIT, la FAO, l'UNESCO. l'OACI,
l'OMS, l'UIT, l'Ol\ofM, la Banque internationale vour
la reconstruction et le développement et le Fonds mo­
nétaire international ont participé à la première session
de la CEA. D'autres institutions spécialisées et l'AlEA
ont envoyé des communications clans lesquelles elles
sc déclaraient prêtes à coopérer avec la Commission.
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Par sa résolution 1 (1), la Commission a chargé le
Secrétaire exécutif de prendre, dès que possible, des
dispositions appropriées pour établir une liaison ­
comprenant notamment, sur la base de la réciprocité,
l'invitation à envoyer des observateurs aux sessions
de la Commission - avec la Conférence d'Accra des
Etats indépendants d'Afrique, le Comité économique
de la Ligue des Etats arabes et la Commission de coo­
pération technique en Afrique au sud du Sahara. Elle
a chargé, en outre, le Secrétaire exécutif de lui faire
rapport à sa deuxième session sur les mesures qu'il
aurait prises et sur les résultats obten us, et de porter
dès que possible, à la connaissance de la Commission,
soit de sa propre initiative, soit à la demande d'un
membre, des renseignements détaillés sur toutes autres
organisations intergouvernementales, fonctionnant en
Afrique, avec lesquelles la Commission pourrait avoir
le désir d'établir des relations similaires. Le Secré­
taire exécutif a eu par la suite des entretiens avec le
Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes et le
Secrétaire général de la Commission de coopération
technique en Afrique au sud du Sahara et a pris avec
eux des dispositions appropriées pour établir une liai­
son. Il a également été en rapport avec le Secrétaire
général de la Conférence d'Accra des Etats inc1épen­
dants d'Afrique.

Programme de travail
La Commission était saisie à sa première session

d'un mémoire du Secrétaire exécutif sur le programme
de travail et les priorités. Au cours de la session, des
délégations d'Etats membres et de membres associés
ainsi que des représentants d'institutions spécialisée~
et d'autres organisations, ont présenté d'autres propo­
sitions intéressant le programme de travail. La Com­
mission a adopté un programll1ede travail et de prio­
rités qui figure à la cinquième partie de son rapport.
Quelques-unes des activités principales envisagées par
la Commission sont brièvement résumées ci-après.

Afrique occidentale

Une caractéristique importante de l'Afrique réside
en ce que, souvent, les frontières internationales ne sont
pas tracées de la manière la plus favorable à un déve­
loppement économique rapide. On a considéré que le
développement économique de nombreux pays d'Afrique
se trouverait facilité par l'établissement et le renforce­
ment d'Une coopération économique régionale ou suh­
régionale. C'est dans cet esprit qu'à sa première ses­
sion, 'la CEA a demandé au Secrétaire exécutif, sous
réserve de l'assentiment préalable des gouvernements
intéressés, de préparer: i) une étude fondée sur des
données de fait où soient énumérés les principaux cas
où les pays et territoires d'Afrique occidentale pour­
raient tirer un avantage réciproque du renforcement
de leurs relations économiques dans des domaines
comme le com111erce, la conservation des ressources hy­
drauliques, l'utilisation internationale des routes, des
chemins de fer et des ports, la mise en COmml1l1 de la
production d'énergie électrique, le contrôle des pêche­
ries et autres questions d'intérêt économique; et ii) une
étude où il déterminerait les différents aspects d'une
unité économique maghrébine, et en particulier ses
aspects agricoles et industriels. Au cours de la période
consic1érée, on se bornerait à entreprendre l'étude con­
cernant l'Afrique occidentale. Il convient de signaler
à ce propos que le Secrétaire exécuti f s'est rendu, pen­
dant le premier semestre de 1959, dans plusieurs pays
qui sont membres ou membres associés de la CEA en
Afrique occidentale ou qui s'intéressent à l'Afrique



Autres projets

Le progral11me de travail de la Commission porte
aussi SlIr d'autres questions: logement et lII'hal1isation,
aspects sociaux dl! développement éeonllmiq lIe. i or~l~a:
tion de capital, commerce intraré,~ional, cOlllptallJ!lte
nationale, formation dans le domaine de l'économie et
de J'assistance technique, indnstrialisation, linances, lé­
gislation inc1ustrielle et commerciale, etc. Les travaux
dans ces domaines n'avaient pas encore été entrepris au
cours de la période considérée,

A sa première session, la Commission :1 <ll'mandé
à l'UNESCO c1e faire une enrluête sur \('s moyens dont
on dispose pour la formation c1':\fl'icains <bus les do­
maines économique et statistique. ainsi quc dans des li

domaines connexes, A la suite <1e cellc demande,
l'UNESCO s'est engagée ù étudier cette question et a (
présenté un rapport il la CEA il sa denx ièlllc session,

En ce qui concerne le futur programmc de travail,
le Secretaire executif a été prié de COnVll'lI1Cr. assez
longtemps avant la prochaine sessi(ll1 de la COl\lmission,
un comité composé ue représr'ntants des membres et des
membres associés pour examiner les propositions

Agriculture

Dans son programme de travail. la C~A a également
prié le Secrétaire exécutif: 1) \l'exal11l11er les ~l1o~ens
d'aider les gouvernements d'Afnque du !'JonI a ~Jeve­
lapper leurs pècheries t11ariti~ne~ et lems. reservcS d, alf~;
2) de demander aux organlsatlolls natlO,nales et l~1teI,­

nationales intéressées quelles mesnres, a lenr aVIS, 11 f
faudrait prendre en Afrique pour rendre plus effi~ace r
la lutte contre les acridiens; 3) de demander a la
FAO lin rapport sur les mesures il pre.ndre dans la l
région norcl-est cIe lAfrique pour sl1ppnmer les ma- 1
ladies infectieuses c1u bétail, en partlculJcr la peste 1
bovine. Des contacts étroits ont été établis entre la CEA ,
et la FAO. Un accord a été signé CI? anil cn~rs Je ~
Secrétaire exécutif de la CEA et le Dl recteur ReneraJ 1
de la FAO. A la suite de cet accord. lIne division
mixte CEA/FAO de l'agricnJtur~ a été créée all S;­
crétariat de la CEA à Ac1dis-A belm; ellc sera chargee
d'exécuter un programme cle travail mixte intéressant
les aspects écono111i9l1es de l'ag;ricultllre en Af.riciu.e. En
outre, la FAO envlsage cie c1etacher un statistICien et
un spécialiste cIlI développement COl11nlUllautaire al1l;rès
du Secrétariat de la CEA ponr renforcer la coopera­
tion avec la Commission dans ces domaines. La CEA
et la FAO sont restées en relation étroite 'Ill sujet de
la lutte antiacridienne et d'autres tnl \'allX ri 'intérêt
commun,

Statistique

Etant donné que les données statistiques, s?res font
généralement défaut en A frique, la C;=0n:UTI1SSlOn a ;e­
connu qu'il fallait cie toute ~trgence reuntr des dOllllees
aussi comparables que pOSSible pour dresser dan~ un
avenir proche un tableau statistique, des pays cl'~fnque.
La Commission a donc approuve la propo.sItlOn ~lu
Secrétaire exécutif d'entreprendre une enquete statIS­
tique c1'ensemble selon les lignes définies c!ans l'anne.xe
à son mémoire sur Je programme de travaIl et les pno­
rités. Le but cie l'enquête statistique est cie rassembler
les données disponibles et de faciliter l'~xécutioll,d'~\l;
vaste programme d'enquêtes sur le terra111. La .p~lOnte

sera donnée aux séries statistiques dont les ~lfferents
pays et territoires ont besoin aux fins du developpe­
ment économique. En vue de mettre en œuvre le pro­
gramme statistique, une premi,ère conférence des sta­
tisticiens africains doit se réllDlr en septembre 1959.

Commerce international

La Commission a demandé au Secrétaire exécutif
d'étudier les incic1ences de la constitution de la Commu­
nauté économique européenne sur le conl1nerc~ ?es
Etats africains et de faire rapport à la COmIl1ISS10n
lors de sa cleuxième session, Comme suite à cette dé­
cision le Secrétaire exécutif s'est mis en rapport avec
le GÀTT et avec le secrétariat de la CEE et s'est mis
d'accord avee eux pour entreprendre l'étude en ques­
tion. Il convient de mentionner à ce propos que l'atten­
tion de la Commission a été appelée sur la résolution
1330 (XIII) de l'Assemblée générale clu 12 décembre
1958, relative aux effets de la Communauté économique
européenne sur le développement de certains territoires
nOll autonomes.

Dh'eloppement C01l111ll1nautaÎre

Conformément à la décision prise par la CEA à sa
première session, le Secrétaire exécuti f a décidé cl'or­
ganiser, en 1959, un cycle d'étude sur le développement
COl1l11lUIlautaire pour les pays africains auxCjuels l'Or­
ganisation des Nations Unies fournit une assistance
technique en vue de l'établissemellt de leurs pro­
grammes nationaux de développement c011lmunalltail-e,
ainsi que pollr les <lut l'es pays et territoires intéressés.
Ce cycle d'étude permettra aux spécialistes du déve­
loppement cOlllmunautaire des pays africains et aux
expert,; de J'Organisation des Nations Unies de se faire
part de lellr expérience respective et d'étudier la
contrilllltioll du développement communautaire à la
croissance économique de l'Afrique,

Etllde éconollliqlle

U ne étude économique décennale est en coms cie
prép~lrati(Jn et sera sonmise à ]a CEA à sa deuxième
session. Il s'agit cl 'une éturle génémle de l'évolution ete
la situatioll économique en Afrique depuis 1950.

Rélll1iolls d' ('.rl'I'rts écollomistes

Comme il y avait été autorisé par la CEA à sa pre­
mière session, le Secrétaire cxéclltif a pris des dispo­
sitions pour convorjuer, il la fin cie 1959, une réunion
cl'experts économistes q11i examineront des problèmes
concrets au sujet desquels ils seront consultés. Ils exa­
mineront notamment les problèmes de la planification
et de la programmation du développement économique,
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occiclentale; il espère entreprendre l'é~ude sl~r l'~frique Transports
occidentale au cours des derniers mOIs de 1annee, Les transports constituant un, élé~lent essenti~1 du

développement économique de l.Afnque" on pre~are
actuellement une étude sur certal11s, ,rroblell1es q~l1 se
posent dans ce continent. A la Itlll11e~e de cette etu~e
initiale, on déterminera les travaux gl11 seront entrepns
par la suite.

Ressources hydrauliques et autres ressources naturelles

Dans ce domaine, l'UNESCO s'e~t engagée à, établir
pour la Commission une bibliograp!lle d~s enq uetes sl~r
les ressources naturelles, telles qu enquetes ~1yclrol?gl­
gues, géologiques, géodésiques e~ a~1tf{:s e~lq:letes..sCIen­
tifiques sur les ressources afnc~,11les,.: con?plls les
sources d'énergie (notamment 1 energle. S?lal ~e), les
ressources utilisables en vue de l'inclustnalJsatlOn, etc,
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relatives au programme de travail que les gouverne­
ments seront invités à soumettre au Secrétaire exé­
cutif. Le comité devra également être saisi d'un rapport
du Secrétaire exécutif sm l'état d'avancement des tra­
vaux depuis la première session. II aura pour tâche de
préparer un programme de travail que la Commission
examinera à sa deuxième session.

10. -Droits de l'homme

a) PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS

AUX DROITS DE L'HOMME

Le projet de pacte relatif aux droits civils et poli­
tiques et le projet de pacte relatif aux droits écono­
miques, sociaux et culturels sont à l'étude par l'Assem­
blée générale depuis 1954. Chacun d'eux renferme tm
préambule, un article sur le droit des peuples à dis­
poser d'eux-mêmes, des clauses générales, des articles
de fond, des dispositions concernant les mesures de
mise en œUvre et des clauses finales.

Jusqu'ici, la Troisième Commission a adopté le
préamlmle et l'article premier de chaque pacte, les ar­
ticles de fond du pacte relatif aux drai ts économiques,
sociaux et culturels et six des articles de fond du pacte
relatif aux droits civils et politiques.

b) RAPPORTS PÉRIODIQUES SUR LES DROITS DE L'HOMME

Une première série de rapports triennaux sur les
droits de l'homme pom la période 1954 à 1956 ont
été commt111iqués par 41 gouvernements. Le Secré­
taire général a résumé ces rapports par matières et la
Commission des droits de l'homme les a examinés à
sa quinzième session.

Tenant compte des inclications que l'on peut tirer
de cette première expérience, le Secrétaire général a
suggéré à la Commission que les gOt1 vernements cle­
vraient s'attacher à exposer les faits importants plutôt
que d'essayer de traiter successivement chacun des
droits énoncés dans la Déclaration universel1e des droits
cie l'homme. En particulier, les gouvernements devraient
s'abstenir cie conl111uniquer cles textes de lois, de rè­
glements et de décisions j ucliciaires, mais devraient
interpréter et évaluer les événements marquants dans
Ie domaine des droits de l'homme. Le rapport devrait
être aussi succinct que possible et ne porter que sur
la période triennale considérée. La Commission a ap­
prouvé ces suggestions.

c) ETL'DE DU DROIT EN VERTU DUQUEL NUL NE PEUT

ÊTRE ARBITRAIREMENT ARRÊTÉ, DÉTENU OU ExrLÎ;;

Le Comité chargé d'étudier le droit en vertu duquel
nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé,
a soumis ù la Commission des droits de l'homme, ù sa
quinzième sess ion, un rapport sur l'état cie ses travaux.
Le Sl"crétariat met tout en œuvre pour aider le Comité
à préparer les monographies par pays sur la législa­
tion et la pratique en matière d'arrestation, de déten­
tion et cJ'exil. Le Comité espère pouvoir établir un
projet de rapport dans le courant de 1959 et son rap­
port final clans le courant de 1960.

d) SERVICES CONSULTATIFS DANS LE DOMAINE DES

DROITS DE L'nOMME

Le Conseil économique et social, rar sa résolution
684 (XXVi) clu 21 juillet 1958, et l'Assemblée géné-
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l'ale, par sa résolution 1261 (XIII) du 14 novembre
1958, ont approuvé le programme présenté par le Se­
crétaire général et tendant à organiser trois cycles
d'étude en 1959 et l'ont prié d'envisager la possibilité
d'organiser dans l'avenir un cycle international d'étude
sur une question d'intérêt universel.

En application de ces résolutions, le Secrétaire géné­
ral a organisé jusqu'à présent deux cycles d'étude ré­
gionaux pour 1959: un cycle d'étude sur les recours
en justice, et les autres recours, contre l'exercise illé­
gal ou abusif de l'autorité administrative, qui s'est tenu
à Ceylan du 4 au 15 mai, et un cycle d'étude, consacré
à la participation cJe la femme à la vie publique, qui
s'est tenu à Bogota du 18 au 29 mai. Le programme
actuel prévoit également que le Secrétaire général or­
ganisera un cycle d'étude sur les recours en justice,
et les autres recours, contre l'exercise illégal ou abusif
de l'autorité administrative, qui se tiendra à Buenos­
Aires du 31 août au 11 septembre 1959, et trois cycles
d'étude l-égionaux qui se tiendront en 1960.

e) LUTTE CONTRE LES lvIESURES DISCRBUNATOIRES ET

PROTECTION DES MINORITÉS

A sa onzième session, en janvier 1959, la Sous­
Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités a continué de
consacrer la plus grande partie de son attention à l'éli­
mination de la discrimination dans divers domaines.
A sa quinzième session, en mars 1959,' la Commission
des droits de l'homme a examiné le rapport de la Sous­
Commission.

La Sous-Commission a examiné un supplément au
projet de rapport sur les mesures discriminatoires dans
le domaine de la liberté de religion et des pratiques
religieuses rédigé par 1\1. Arcot Krishn~swami. e~ a
exprimé l'espoir que le rapport final pUlsse lm etre
soumis à sa douzième session. Après aVDir examiné
un rapport c1'activité, concernant l'étude c1es mesures
discdminatoires dans le domaine des droits politiques,
réc1igé par H. I--:Iernàn Santa CrLlZ, la Sous-Commission
a prié le Secrétaire général de fournir. l'assis~ance né;­
cessaire pour que M. Santa Cruz pUIsse presenter a
la Sous-Commission un projet de rapport à sa douzième
session et un rapport final à sa treizième session. La
Commission des droits de l'homme a attiré l'attention
du Conseil économique et social sur cette clemande.

La Sous-Commission était également saisie d'une
étude préliminaire rédigée par 1\1. José D. Inglés sur
le droit qu'a toute l)ersonne de quitter tout pays, y
compris le sien, et de revenir dans S011 pays, confor­
mément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 13
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et
elle a prié l\;f. Inglés de lui soumettre, à sa douzième
session, t111 projet de questionnaire ou de liste de sujets
qui puisse servir de ligne générale ou de cadre pour
l'étude. L'attention du Conseil a été appelée sur les
vues exprimées ù la Sous-Commission et à la Commis­
sion concernant les rapports étroits qui existent entre
les paragraphes 1 et 2 de l'article 13.

On a attiré l'attention de la SOL1s-CDmmission sur
la Con vention et la Recommandation concernant la dis­
crimination en matière d'emploi et de profession. adop­
tées par la Conférence internationale du Travail à sa
quarante-deuxième session. A la suggestion de la Sous­
Commission, la C0111m ission a prié le Conseil écono­
mique et social d'inviter les gouvernements à ratifier
la Convention et à harmoniser leur politique avec la
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Recommandation. La Commission a prié l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et. la
culture d'indiquer dans un rapport les mesures prises
à ce jour en vue de mettre en œuvre la décision de sa
Conférence générale de se charger d'élaborer des re­
commandations aux Etats Membres et un projet de
convention concernant les différents aspects des me­
sures cie discrimination dans le domaine de J'ensei­
gnement.

Ainsi que le Conseil l'y avait autorisé par sa réso­
lution 683 E (XXVI) du 21 juillet 1958, le Secré­
taire général a réuni à Genève du 22 au 26 juin 1959
une deuxième conférence des organisations non gou­
vernementales qui s'emploicnt à éliminer les préjugés
et la discrimination. La Sous-Commission examinera
le rapport de cette conférence.

Etant donné que 1e mandat actuel des membres de
la Sous-Commission vient à expiration le 31 décembre
1959, la Commission a élu 12 personnes membres de
la Sous-Commission, sous réserve de l'assentiment de
leurs gouvernements, pour une période de trois ans
chacun. La Commission a de plus décidé, à moins que
le Conseil n'en convienne autrement, de porter de 12
à 14 le nombre des membres de la Sous-Commission
afin d'assurer une répartition géographique équitable et
une représentation convenable en ce qui concerne les
nouveaux Etats Membres cie l'ONU. La Commission
élira les deux membres additionnels à sa seizième ses­
sion.

f) LIBERTÉ DE L'INFORMATION

En ce qui concerne la liberté de l'information, deux
problèmes principaux ont retenu l'attention de l'Orga­
nisation des Nations Unies: 1) la liberté de l'infor­
mation en tant que droit de l'homme et les restrictions
légitimes qui peuvent être imposées à son exercice;
2) le développement cles moyens d'information dans
les pays sous-développés.

Sur la recommandation cie la Commission, le Con­
seil économique et social a, par sa résolution 718
(XXVII) du 24 avril 1959, prié l'UNESCO d'entre­
prendre une étude des problèmes posés par l'üctroi aux
pays sous-dévelo])pés d'une assistance technique clans
le domaine cie la liberté de l'infonnation, étude qui
serait soumise à la Commission et au Conseil en 1961.
Le Conseil a prié en outre le Secrétaire général de
préparer pour la Commission un rapport annuel sur
les faits nouveaux ayant une incidence sur la liberté
de l'information et cie préparer, pOUl' le soumettre au
Conseil en 1961, un rapport cie foncl sur les faits nou­
veaux survenus depuis 1954 dans le domaine de la
liberté cie l'information.

Le Conseil examinera à sa vingt-huitième session
la question du projet de déclaration sur la liberté de
l'information.

g) PROJETS DE DÉCLARATION

Par sa résolution 309 C (XI) du 13 juillet 1950,
le Conseil économique et social a prié la Commissiün
des droits de l'homme de lui communiquer ses ob­
servations au sujet du principe et du contenu d'un
projet de déclaration cles droits cie l'enfant, établi par
la Commission des qucstions sociales. A sa quinzième
sessioll, la Commission des droits de l'homme a décidé
cie soumettre ses observations au Conseil sous forme
d'un projet de déclaration revisé.
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La Commission a également examiné un projet de
déclaration sur le droit d'asile proposé par la France,
Après examen, ce texte a été revisé et la version 1110,,,:

difiée a été transmise pour observations aux gouvern~lcT

ments.
h) PUBLICATIONS

Au cours de l'année considérée, le Secrétaire gene~

raI a préparé l'Annuaire des droits de ['h011tlne pour
1957, qui est le douzième volume de cett,c séri~. Il a
égalemel!t fait paraître un volu,me, sUl~plement:llre de
l'Annuatre contenant des exposes etabhs par les gou­
vernements sur le droit en vertu duquel nul ne peut
être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.

A l'occasion du dixième anniversaire de la Déclara­
tion universelle des droits de l'homme, le Secrétariat
a publié deux brochures: The Universal peclaration
of Hmnan RigMs: A Standewd of Achleve11lent et
United Nations rlVorle for Human Rights.

i) COMMUNICATIONS RELATIVES AUX DROITS

DE L'HOMME ET AUTRES QUESTIONS

En application de la résolution 75 CV) modifiée du
Conseil économique et social, en date du 5 août 1947,
le Secrétaire général a communiqué en 1958 aux gou­
vernements intéressés 6.275 com111unications a u total et
a présenté à la Commission des droits de l'homme, à
sa quinzième session, une liste confidentielle de ces
communications.

Sur la proposition de son Comité des communica­
tions la Commission a recommandé ml Conseil de mo­
difie: à nouveau la résolution 75 (V) pour y inclure
une disposition selon laquelle le Secrétaire général fe­
rait savoir à l'auteur de chaque communication que
"la C{)mmissioll n'est habilitée à prendre aucune mesure
au sujet de réclamations relatives aux droits de
l'homme". De plus, la Commission a prié le Secrétaire
général de préparer un document confidentiel de nature
statistique indiquant le nombre de communications et
le nombre d'incidents allégués qui se rapportent à
chaque article de la Déclaration universelle des droits
de l'homme.

Trois communications relatives au travail forcé et
14 plaintes relatives à des atteintes aux droits syndi­
caux ont été transmises au BIT.

Au cours de l'année considérée, le Secrétaire général
a communiqué au Gouvernement de la Répuh! ique fédé­
rale d'Allemagne cles renseignements concernant 31 per­
sonnes qui se plaignent d'avoir été victimes dans des
camps de concentration nazis d'expériences prétendues
scientifiques. En mai 1959, 583 cas avaient été portés
à l'attention de la République fédérale cl'Allemagne.

Il. - Condition de la femme

A sa treizième session, en mars 1959, la C0I11111 ission
de la condition de la femme a adopté un programme
de travail qui comprenait la préparation d'un projet de
convention sur l'âge du mariage, la nécessité du libre
consentement des deux parties au mariage et l'enregis­
trement obligatoire des mariages, cie nouvelles études
sur l'accès cie la femme à la formation et à l'emploi dans
certains domaines professionnels et techniques, fondées
sur les renseignements que fourniront les gOllverne­
ments et les organisations non gouvernementales, et la
publication cie brochures sur l'égalité de salaire pom
un travail égal et sur la nationalité de la femme mariée.
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a) DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

Au cours de l'année, le Secrétariat a rédigé trois rap­
ports concernant les droits politiques de la femme. Le
mémorandum annuel du Secrétaire général sur les cons­
titutions, lois électorales et autres textes législatifs rela­
tifs aux droits politiques de la femme a été préparé
pour la treizième session de l'Assemblée générale. La
Commission de la condition de la femme a exprimé sa
satisfaction de ce mémorandum et a suggéré qu'une
version entièrement revisée de ce document, mettant à
jour les quatre derniers mémorandums, soit préparée
pour la quatorzième session de l'Assemblée générale.
Le Secrétariat a également rédigé des rapports supplé­
mentaires contenant des renseignements sur la con­
dition de la femme dans les Territoires sous tutelle et
clans les territoires non autonomes.

b) CONDITION DE LA FEMME EN DROIT PRIVÉ

La Commission a été saisie de deux rapports supplé­
mentaires du Secrétaire général sur la condition de la
femme dans le droit de la famille et les droits de la
femme en matière cie régime cles biens. La Commission
a recommandé, comme elle l'avait fait à sa douzième
session, que le Conseil économique et social invite le
Secrétaire général à établir, pour la quatorzième ses­
sion de la Commission, un projet de convention sur
l'âge du mariage, le libre consentement au mariage et
l'enregistrement obligatoire des mariages. La Commis­
sion a examiné également la question des pratiques ri­
tuelles portant atteinte à l'intégrité physique des jeunes
filles; certains membres ont exprimé l'espoir que l'OMS
pourrait entreprendre une étude des aspects médicaux
de la question.

c) NATIONALITÉ DE LA FEMME MARIÉE

Le Serétaire général a rédigé pour la Commission
un mémoire contenant des renseignements sur les chan­
gements récents apportés aux lois sur la nationalité de
la femme mariée, ainsi que des tableaux montrant l'un
l'effet du mariage sur la nationalité de la femme et
l'autre, la liste des pays qui, au 12 janvier 1959, avaient
signé la Convention sur la nationalité de la femme ma­
riée, l'avaient ratifié ou y avaient adhéré.

La Commission a recommandé la préparation et la
publication d'un volume relatif à la nationalité de la
femme mariée contenant un historique de la Convention
et un commentaire de ses dispositions et mettant ainsi
à jour les renseignements qui figurent dans une publica­
tion précédente et dans les rapports suivants du Secré­
taire générai.

d) EGALITÉ DE SALAIRE POUR UN TRAVAIL ÉGAL

La Commission a examiné un projet revisé de bro­
chure sur l'égalité cie salaire pour un travail égal, établi
par le Secrétaire général en consultation avec le BIT,
et recommandé de mettre au point cette brochure à la
lumière des débats de la Commission et de la faire
paraître le plus tôt possible.

e) AccÈs DE LA FEMME AUX ÉTUDES

La Commission était saisie d'un rapport d'activité
rédigé par l'UNESCO sur les travaux accomplis par
l'UNESCO en 1957 et 1958 clans des domaines d'un in­
térêt particulier pour la femme et sur les principales acti­
vités prévues pour 1959-1960, d'un rapport établi par
l'UNESCO en collaboration avec la Confédération
mondiale de l'organisation de la profession enseignante,
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sur l'accès de la femme à la profession enseignante ainsi
que des parties pertinentes du rapport du Secrétaire
général sur la condition de la femme dans les Territoires
sous tutelle et les territoires non autonomes. La Com­
mission a recommandé au Conseil économique et social
d'inviter l'UNESCO à préparer pour la quinzième ses­
sion de la Commission un rapport complémentaire sur
l'accès de la femme à la profession enseignante, fondé
sur les renseignements provenant des Etats Membres
et d'autres sources faisant autorité, rapport qui tienne
compte des débats de la Commission à sa treizième
session ainsi que des suites données au rapport de la
réunion d'experts sur le problème du personnel ensei­
gnant convoquée par le BIT à Genève, en octobre 1958.

f) AccÈs DE LA FEMME À LA VIE ÉCONOMIQUE

Le Secrétaire général a préparé pour la treizième ses­
sion de la Commission un rapport sur les possibilités
d'emploi offertes aux femmes dans les professions d'ar­
chitecte, d'ingénieur et de juriste ainsi qu'une note sur
1'âge de la retraite et le droit à pension. La Commission
a prié le Secrétaire général de préparer pour sa
quinzîème session un rapport fondé sur les renseigne­
ments qu'il recevra des gouvernements et des organisa­
tions non gouvernementales dotées du statut consul­
tatif sur les possibilités offertes aux femmes dans cer­
taines activités qui se rattachent aux professions d'ar­
chitecte, d'ingénieur et de juriste, énumérées dans la
Classification internationale type des professions publiée
en 1958 par le BIT.

Au suj et de l'âge de la retraite et du droit à pension,
la Commission a demandé à nouveau au Conseil écono­
mique et social de recommander aux Etats Membres
et aux membres d'institutions spécialisées de favoriser
l'égalité de traitement des travailleurs des deux sexes
à cet égard et aussi de prier instamment les organisa­
tions non gouvernementales dotées du statut consultatif
de poursuivre leurs efforts en vue d'obtenir l'égalité
de droits pour les femmes.

g) LÉGISLATION FISCALE APPLICABLE À LA FEMME

La Commission a examiné un rapport sur la légis­
lation fiscale applicable à la femme préparé par M.
Oliver Oldman, maître de conférences de droit fiscal
international à l'Université Harvard et par M. Ralph
Temple, chargé de cours à la Faculté de droit de l'Uni­
versité Harvard, dont le Secrétariat de l'ONU s'était
assuré le concours. La Commission a décidé de pour­
suivre, à sa quatorzième session, l'examen ùe la ques­
tion qui constituerait une subclivision du point de l'ordre
du jour intitulé "Accès de la femme à la vie écono­
mique".

ft) SERVICES CONSULTATIFS DANS LE DOMAINE DES
DROITS DE L'nOMME, EN RAPPORT AVEC LA CONDI­

TION DE LA FEMME

La Commission était saisie à sa treizième session d'un
rapport du Secrétaire généra! sur les services consul­
tatifs dans le domaine des droits cie l'homme. La Com­
mission a appuyé le programme de cycles d'étude régio­
naux proposé par le Secrétaire général (voir 10, d
ci-dessus) .

i) AUTRES QUESTIONS RELATIVES À LA CONDITION

DE LA FEMME

La Commission a entendu un rapport oral de sa
représentante à la onzième session de la Sous-



56

Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités. La Commission
a pris note de ses interventions lors des débats sur les
points de l'ordre du jour relatifs aux mesures discri­
minatoires dans le domaine de l'emploi et de la profes­
sion et aux mesures discriminatoires dans le domaine
de la liberté de la religion et des pratiques religieuses.

Enfin, la Commission a examiné la question de la
participation des femmes aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées. Cer­
tains membres ont signalé l'importance de la partici­
pation des femmes non seulement dans les secrétariats
des Drganisations internationales mais également dans
les délégations des gouvernements auprès des Nations
Unies.

12. - Contrôle international des stupéfiants

En attendant la réunion de la conférence de plénipo­
tentiaires qui doit établir et ouvrir à la signature la
Convention unique sur les stupéfiants, l'attention s'est
concentrée sur une utilisation plus efficace de l'assistance
technique en ce qui concerne les problèmes que pose le
contrôle des stupéfiants. D'autre part, un certain nombre
de travaux de recherches pratiques ont été effectués.

a) ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LE CONTRÔLE

DES STUPÉFIANTS

Le Secrétaire général, agissant en consultation avec
les institutions spécialisées intéressées, a examiné la
nature et l'étendue de l'assistance demandée par les
gouvernements visant à accroître l'efficacité des mesures
qu'ils prennent pour contrôler la production des stupé­
fiants, éliminer la toxicomanie et supprimer le trafic
illicite. Dans son rapport à la Commission des stupé­
fiants et au Conseil économique et social, le Secrétaire
général a étudié la question de savoir jusqn'à quel point
cette assistance peut être fournie dans le cadre des pro­
grammes existants. Il ressort de cette étude que les
projets relatifs au contrôle des stupéfiants profitent
souvent autan t ou même plus à l'ensemble cie la collec­
tivité internationale qu'au pays qui formule une de­
mande d'assistance; cela étant, la procédLlfe normale
selon laquelle les demandes d'assistance technique se
font sur la base cIe programmes nationaux ne permet
pas d'utiliser de façon vraiment satisfaisante l'assis­
tance technique dans ce clomaine. Ceci conÎ1rme les con­
clusions provisoires anxguelles on était parvenu l'année
précédente. Plusieurs pays qui désiraient recevoir une
assistance n'ont lm demander formellement l'inscription
de projets déterminés clans leurs programmes de la
catégorie l et, à la mi-mai 1959, 18 pays avaient fait
savoir au Secrétaire général Cjn'ils souhaiteraient obtenir
une assistance technique sous des formes cliverses clans
le domaine du contrôle des stupéfiants au cas où des
fonds seraient disponibles. Une grande partie de l'assis­
tance accordée jusqn'à la fin de 1958 a été financée
grâce à des allocations d'urgence auxquelles, bien en­
tendu, on ne pourrait continuer il recourir pour les
mêmes projets. En conséquence, le Secrétaire général a
suggéré cie prévoir dans le budget ordinaire des Na­
tions Unies cles crédits ponr un programme annuel
minimum cl'assistance technique pour le contrôle des
stupéfiants. La Commission des stupéfiants a approuvé
cette recommandation.

Des préparatifs ont été faits pour l'envoi clans les
cIerniers mois cIe l'année d'Une mission pour l'étucle de
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la question des stupéfiants dans le Moyen-Orient prévue
par la résolution 689 l (XXVI) du Conseil, en date
dn 28 juillet 1958.

b) EXÉCUTION DES TRAITÉS J NTERNATIONAUX

RELATIFS AUX STUPÉFIANTS

A l'heure actuelle, 82 Etats et 90 territoires sont liés
par un ou plusieurs instruments internationaux relatifs
anx stllpéfiants. En ce qui concerne les instruments éta­
blis sous les auspices des Nations Unies, le nombre des
Etats Membres participant au Protocole de Paris de
1948 (plaçant sous contrôle notamment les stupéfiants
synthétiques) est passé de 49 à 54 et le Protocole cie
1953 (relatif à la culture du pavot à opium) est reconnu
maintenant par 32 Etats Membres y compris l'un des
sept principaux Etats producteurs d'opium désignés
dans le traité. Ce dernier instrument entrera en vigueur
lorsqne deux autres des sept principaux producteurs
d'opium y auront adhéré.

Les gouvernements sont tenus d'envoyer au Secré­
taire général un rapport annuel sur l'exécution des
traités et sur la façon dont ils s'acquittent cie leurs
obligations. Au 31 décembre 1958, 139 Etats et terri­
toires avaient envoyé leur rapport annuel pom 1957
et les renseignements ainsi fournis ont été analysés par
le Secrétariat dans le Résumé des rapports annuels des
gouvernements pour 1957. Ce document fait ressortir
une tendance à l'imposition de peines plus sévères aux
personnes reconnues coupables d'infraction aux règle­
ments relatifs aux stupéfiants.

Au cours de la période considérée, le Secrétaire
général, qui reçoit le texte des lois et règlements na­
tionaux relatifs aux stupéfiants, a fait diffuser 121
textes législatifs se rapportant à 52 pays. L'Index
cumulatif polyvalent que le Secrétariat met à jonr
chaque année et dont la dernière édition couvre les
textes publiés cie 1947 au 31 décembre 1958, facilite
la consultation des textes cie 101s et règlements publiés
par les Nations Unies.

Le Secrétariat a également publié la note annuelle
relative à la fabrication ries stupéfiants et une liste des
autorités nationales habilitées à délivrer des certificats
et cles autorisations pour l'importation et l'exportation
des stupéfiants.

Au cours cie l'année, trois nouveaux stupéfiants syn­
thétiques (la normorphine, la lévomoramicle et le dime­
noxac1ol) ont été placés sous contrôle international dans
le groupe l de la Convention de 1931 et une recomman­
dation a été faite aux gouvernements en vue de placer
deux autres stupéfiants (la norcodéine et le propoxy­
phène) sous contrôle dans le groupe II de la Convention
cie 1931.

L'expérience c!inique a montré que les propriétés
analgésiques puissantes d'Une substance s'accompa!!:nent
généralement cie propriétés toxicomanogènes. A sa
quatorzième session, la Commission des stupéfiants a
recommandé au Conseil d'inviter instamment les gou­
vernements à examiner la possibilité de soumettre les
suhstances analgésiques nouvelles à des mesnres de con­
trôle provisoires en attendant la décision relative à leur
statut cléfinitif sous contrôle international. ALIx termes
de la résolution proposée, les gouvernements seraient
ég-alement invités à appliquer leur régime national en
matière de stupéfiants à toute substance pour laquelle
ils seraient avisÉs de J'imminence cie la mise en Œuvre
cie la procédure conventionnelle pour les placer sous
contrôle international.
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Un comité permanent qui relève de la Commission
des stupéfiants est chargé d'examiner les renseigne­
ments relatifs au trafic illicite des stupéfiants, trafic
qui continue d'être très important, et de faire des re­
commandations concernant les mesures à adopter en
vue d'améliorer la situation. Au cours de la dernière
année considérée, 404 rappolis de saisie portant sur
777 saisies ont été reçus et communiqués aux gouver­
nements. Quatre-vingt-six Etats et territoires ont fait
parvenir des rapports généraux sur le trafic illicite. La
coopération s'est poursuivie avec l'Organisation inter­
nationale de police criminelle et le Bureau permanent
de la Ligue des Etats arabes contre les stupéfiants.

Le Secrétaire général a préparé une étude analytique
sur le trafic illicite des stupéfiants en 1958. L'opium
et les opiacés continuent d'être les stupéfiants qui se
rencontrent le plus fréquemment sur le marché illicite
international, mais il se fait un trafic intensif de canna­
bis et les renseignements reçus indiquent un important
trafic de cocaïne, plus particulièrement en Amérique
latine. Des saisies de stupéfiants synthétiques continuent
d'être signalées; elles ne portent cependant que sur de
faibles quantités. Un trait encourageant est la coopé­
ration croissante entre les autorités d'exécution des
divers pays dans leur lutte commune contre le trafic
illicite. Un certain nombre d'affaires de trafic illicite
international ont été découvertes grâce aux enquêtes
effectuées en commun par les autorités de plusieurs
pays et l'Organisation internationale de police crimi­
nelle.

Les travaux du Laboratoire des stupéfiants des Na­
tions unies ont principalement porté sur la mise au
point d'une méthode chimique supplémentaire, simple
et facilement utilisable, employant des réactions colo­
rées en vue de déterminer l'origine géographique de
l'opium; des centaines d'échantillons ont été analysés
par cette méthode. Un certain nombre de savants de
différents pays participent au programme de recherches
sur l'opium et une étude commune est en cours en vue
d'évaluer les diverses méthodes existantes de détermi­
nation d'origine.

Etant donné qu'il serait utile d'améliorer les tech­
niques d'identification des diverses formes de cannabis
en vue de lutter contre le trafic illicite, le Secrétaire
général, à la demande de la Commission, a entrepris
certains travaux touchant des essais d'identification du
cannabis. Le Làboratoire des stupéfiants des Nations
Unies possède un centre d'échange de renseignements
et de distribution d'échantillons de cannabis. Des études
en commun effectuées par des experts nationaux seront
organisées et il sera procédé à des expériences chimi­
ques afin de compléter les travaux effectués sur le plan
national notamment pour déterminer la comparabilité
et la reproductibilité des techniques d'identification du
cannabis.

c) TRAVAUX DE RECHERCHE

Le Secrétariat a effectué pour la Commission des
stupéilants un certain nombre d'études relatives: 1) aux
effets de la toxicomanie et notamment au problème de
la toxicomanie dans la profession médicale et les
groupes professionnels apparentés; 2) à la question du
cannabis. notamment des études par pays sur la situa­
tion à Cuba. à la Jamaïque, au Mexique et aux Etats­
Unis; 3) à la question de l'usage de la feuille de coca
et 4) au transport de stupéfiants dans les trousses de
premier secours des aéronefs effectuant des vols inter­
nationaux.
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Le Bulletin des stupéfiants des Nations Unies a paru
tous les trimestres, donnant des informations d'ordre
général et technique sur le contrôle des stupéfiants et les
problèmes juridiques connexes, sur l'évolution de la
situation, notamment de la recherche scientifique, en
matière de stupéfiants et sur divers aspects de la toxi­
comanie et du trafic illicite. Les informations publiées
concernent un nombre toujours croissant de pays; le
dernier volume paru (volume X) contenait des données
relatives à 17 pays différents.

13. - Questions sociales

a) RECHERCHES ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Le programme des Nations Unies en matière de poli­
tique sociale a continué d'être axé sur l'analyse des
aspects sociaux du développement économique et, en
particulier, sur celle du progrès économique et social
intégré. Les études relatives au développement écono­
mique et social equilibré, recommandées par le Conseil
économique et social dans ses résolutions 663 E (XXIV)
et 663 H (XXIV) du 31 juillet 1957 et par l'Assemblée
générale dans sa résolution 1161 (XII) du 26 novembre
1957, ont donc bénéficié d'une priorité élevée. On a
commencé, au cours de la période considérée, à pré­
parer des monographies sur la répartition des ressources
budgétaires entre les secteurs économique et social dans
divers pays et sur les raisons qui expliquent la struc­
ture actuelle des investissements. A sa. treizième ses­
sion, l'Assemblée générale a souligné à nouveau l'im­
portance qu'elle attache à Une répartition équilibrée des
ress{)urces en vue d'un développement économique et
social simultané, en adoptant la résolution 1258 (XIII)
du 14 novembre 1958, qui concerne la formulation de
politiques sociales liées au développement économique.
Notant à sa douzième session (27 avril-15 mai 1959)
la nécessité de mieux assurer le développement écono­
mique et social équilibré, la Commission des questions
sociales a signalé les principaux obstacles qui entravent
le progrès social des pays sous-développés et a demandé
que l'on accorde une plus grande attention à la question
du financement du développement social.

La deuxième Etude internationale des progrmnmes
d'action sociale, préparée à la demande du Conseil éco­
nomique et social [résolution 585 H (XX) et 663 E
(XXIV)], a été élaborée en 1958 en coopération avec
le BIT, la F AO, l'UNESCO et l'OMS. Elle traite des
mesures prises, sur les plans national et international,
pour améliorer les conditions sociales dans le monde
entier pendant la période 1953-1958 et vise à faire bé­
néficier chaque pays de l'expérience des autres et, no­
tamment, à fournir aux pays sous-développés des ren­
seignements qui puissent leur être utiles pour l'évolu­
tion de leur politique sociale. Comme la première Etude,
publiée en 1955, la deuxième contient des chapitres C<Jn­
cernant respectivement la santé, la nutrition et l'écono­
mie domestique, la recherche sociale, l'éducation, le
travail, l'habitation, le développement rural, la sécurité
sociale et les services sociaux et la défense sociale. On
y traite en outre deux grandes questions c1'importance
majeure: les programmes de développement commu­
nautaire rural et les mesures intéressant les populations
qui traversent une période de transition rapide du fait
de l'urbanisation; un chapitre spécial est consacré à
l'administration publique dans ses rapports avec l'action
sociale.

La Commission des questions sociales a examiné
l'Etude à sa douzième session. Elle s'est tout particu-
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lièrement intéressée à l'assistance aux pays sous-déve­
loppés et a adopté à l'unanimité une résolution priant
le Secrétaire général d'obtenir des gouvernements des
Etats Membres des renseignements relatifs à cette as­
sistance et de préparer un rapport sur ce sujet à l'in­
tention de la Commission.

La question de l'urbanisation a continué d'occuper
une place importante dans le programme de politique
sociale au cours de la période considérée. Le chapitre
de la deuxième Etude inter1wtionale des program~mes

d'action sociale qui est consacré aux programmes et
mesures destinés à résoudre les problèmes de l'urbani­
sation rapide et qui complète l'étude sur l'urbanisation
figurant dans la deuxième partie du Rapport sur la
sit'uation sociale dans le monde est fondé sur les résul­
t~ts d'enquêtes effectuées sur place touchant des pro­
grammes urbains dans divers pays d'Asie, d'Afrique,
d'Amérique latine et d'Europe.

Un groupe de travail inter-secrétariats, qui s'est réuni
à Genève en octobre 1958, a conclu que comme pre­
mière étape dans la voie d'un programme d'action con­
certée en matière d'urbanisation, il conviendrait d'en­
treprendre dans différentes régions des enquêtes per­
mettant de déterminer sur place les problèmes les plus
urgents auxquels différents services pourraient s'atta­
quer en commun; à sa vingt-septième session, le Comité
administratif de coordination a fait sienne cette opinion.

La question particulière des aspects sociaux de l'in­
dustrialisation a continué de retenir l'attention au cours
de l'année. On a étudié les rapports entre la planifica­
tion régionale et physique et la localisation des indus­
tries, le rôle du développement communautaire dans
l'industrialisation et le développement économique, les
migrations intérieures, les projections de population et
le rôle des services sociaux dans le processus d'urba­
nisation. Un rapport sur l'état d'exécution du pro­
gramme relatif aux aspects sociaux et démographiques
de l'industrialisation et une note sur le développement
ultérieur de ce programme ont été préparés à l'intention
du Comité d'experts qui examinera l'ensemble du pro­
gramme des Nations Unies dans le domaine de l'indus­
trialisation, conformément à la recommandation du Con­
seil économique et social à sa vingt-cinquième session..
D'autre part, l'Etude Sltr la situation. écono11vtque de
l'Asie et de l'E.vtrêHte-Orient el~ 1958 contient un cha­
pitre consacré aux aspects sociaux de la politique d'in­
dustrialisation.

L'examen périodique des conditions sociales dans
l'ensemble du monde a fait ressortir la nécessité cie dé­
finir avec plus cie précision les éléments du niveau cie
vie et cie mettre au point de meilleurs indicateurs pour
mesurer les changements. L'Organisation a continué
d'étudier, en étroite collaboration avec les institutions
spécialisées intéressées, la question de l'évaluation des
niveaux de vie. La Réunion spéciale interinstitutionnel1e
sur les programmes internationaux dans le domaine
social a fait deux recommandations relatives aux ni­
veaux de vie; elle a demandé: 1) la préparation d'un
rapport sur l'état d'avancement des travaux touchant
la définition et l'évaluation des niveaux de vie du point
de vue international, notamment en ce qui concerne les
éléments et indicateurs afférents aux aspects non maté­
riels des niveaux de vie, rapport dont l'élaboration est
en cours: 2) la convocation d'une réunion interinsti­
tutionnelle consacrée aux études sur les conditions de
vie des familles et aux enquêtes sur les ménages, réu­
nion qui s'est tenue à Genève en février 1959.
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Dans sa résolution 663 E (XXIV), le Conseil écono- .
mique et social avait prié le Secrétariat d'entrer en
relations avec les centres qui font des recherches sur
les problèmes de politique sociale des régions sous­
développées. En 1958, des contacts. ont été établis non
seulement avec des centres de recherche d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine, mais aussi avec des ins­
tituts de recherche sociale d'Europe et cI'Amérique du
Nord qui s'intéressent essentiellement aux problèmes
sociaux des régions sous-développées.

A sa douzième session, la Commission des questions
sociales s'est préoccupée une fois encore de l'insuffi­
sance des renseignements sur les conditions sociales et
des mesures à prendre pour remédier à cette situation.
Elle a recommandé tout particulièrement de nouvelles
recherches sur les niveaux de vie familiaux et a con­
seillé de recourir davantage aux secrétariats des com­
missions économiques régionales pour obtenir des don­
nées sur la situation sociale.

b) POPULATION

On avait indiqué l'an dernier que les résultats des
premiers plans de développement économique et social
qui ont suivi la seconde guerre mondiale avaient mon­
tré que, malgré des succès appréciables, le niveau de
vie des populations des régions insuffisamment déve­
loppées ne s'était pas sensiblement amélioré, l'accroisse­
ment de population ayant absorbé à peu près complète­
ment l'augmentation de la production. Cette tendance
n'a fait que se confirmer depuis et l'utilité de tenir
compte des facteurs démographiques dans tout plan de
développement économique et social est devenue une
impérieuse nécessité. Au cours de l'année passée, le
principe directeur du travail du Secrétariat clans le
domaine démographique a été de déterminer dans quelle
mesure les statistiques démographiques peuvent aider
l'économiste et le travailleur social dans leur tâche de
planification.

Un cycle d'études démographiques a été organisé en
septembre 1958 à Athènes pour les pays de l'Europe
du Sud. Abordant successivement les grands problèmes
économiques et sociallx, les participants à ce cycle
d'étude ont examiné comment les statistiques démo­
graphiques pouvaient aider à la compréhension cIe ces
divers problèmes et souvent à leur solution. Dans le
même ordre d'idées et dans le cadre de la préparation
des recensements mondiaux prévus vers 1961, des plans
ont été établis pour l'organisation de deux cycles d'étude
sur l'utilisation des résultats des recensements de popu­
lation pour la planification économique et sociale. L'un
s'occupera cIes pays d'Amérique latine et aura lieu en
1959, l'autre se consacrera aux pays de l'Asie et de
l'Extrême-Orient et aura lieu en 1960.

Le Centre de recherches et d'enseignement démo­
graphique pour l'Amérique latine établi à Santiago de
Chili et le Centre de recherches et d'enseignement dé­
mographique pour l'Asie et l'Extrême-Orient établi à
Bombay ont poursuivi leur mission de formation de
démographes. Le Centre de Bombay va recevoir bien­
tôt sa troisième promotion d'étudiants, tandis que le
Centre cie Santiago achèvera à la fin de 1959 l'ensei­
gnement de sa seconde promotion. Les cIeux centres
ont jusqu'ici fait surtout porter leurs efforts sur l'en­
seignement, mais on espère bientôt y entreprendre des
projets de recherches importants, particulièrement dans
le cadre de l'étude des migrations des campagnes vers
les villes.
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La mission d'assistance technique d'un démographe
auprès du Comité de coopération économique de l'Amé­
rique centrale s'est achevée pendant l'année. Un rap­

.port est en cours de publication.
L'importance croissante et l'urgence des problèmes

démographiques, notamment dans les pays sous-déve­
loppés, ont été mises en lumière dans la publication du
Secrétariat intitulée l'Accroissen~ent de la population
mondiale dans l'avenir. D'après les estimations du Se­
crétariat, fondées sur la moyenne des probabilités en
ce qui concerne l'évolution future des taux de nata­
lité et de mortalité, la population mondiale passera
d'environ 2.500 millions de personnes en 1950 à plus
de 6.000 millions de personnes en l'an 2000; il se peut
même que l'accroissement soit plus important encore.
C'est vraisemblablement dans les régions peu déve­
loppées d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine que la
population augmentera le plus.

La Commission de la population, qui a tenu à
Genève sa dixième session en février 1959, s'est vive­
ment félicitée de l'orientation prise par le travail du
Secrétariat et a fait siennes les vues exprimées plus
haut sur la nécessité de tenir compte des facteurs dé­
mographiques dans la planification économique et so­
ciale. Elle a souligné avec encore plus de netteté Cju'à
ses sessions antérieures l'importance de l'évolution dé­
mographique pour l'avenir du monde. Aussi, tout en
précisant que sa mission n'était pas de suggérer telle
ou teJ1e politique à tel ou tel Etat Membre, la Com­
mission a affirmé que chaque gouvernement devait
prendre l'initiative d'étudier aussi à fond que possible
l'interdépendance de l'accroissement de la population
et du progrès économique et social, et tenir compte
des résultats de cette étude pour l'élaboration et la
mise en œuvre de sa politique; la Commission a ajouté
que cette obligation était particulièrement lourde lorsque
la population s'accroît à un rythme rapide dans des
conditions de pauvreté générale. On sait que c'est le
cas de la plupart des pays insuffisamment développés.

A sa vingt-septième session, le Conseil économique
et social a discuté le rapport de la Commission de la
population et l'a adopté en indiquant qu'il acceptait
les recommandations de la Commission en ce qui con­
cerne le programme de travail et les priorités. Il a en
particulier adopté à l'unanimité deux résolutions. L'une
.demande au Secrétaire général de proposer aux gou­
vernements des pays sous-développés intéressés les ser­
vices de l'Organisation des Nations Unies pour organi­
ser en collaboration avec ces gouvernements un nombre
limité d'enquêtes démographiques pilotes; l'autre de­
mande au Secrétariat d'entreprendre, dans des condi­
tions analogues, l'étude des migrations des campagnes
vers les villes.

c) DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

Au cours de la période considérée, plus de 40 pays
ont reçu, sur leur demande, une assistance pratique
directe pour leurs programmes de développement com­
munautaire; seize de ces pays ont bénéficié de services
d'experts, les autres de bourses et de cycles d'étude.
Conformément aux résolution 1042 (XI) et 1162 (XII)
de l'Assemblée générale en date respectivement du 21
février et du 26 novembre 1957, qui concernent un pro­
gramme à long terme de développement communautaire
et la participation des femmes au développement com­
munautaire, et à la résolution 663 D (XXIV) du Con­
seil économique et social, en date du 31 juillet 1957,
relative aux nouvelles mesures pratiques à prendre dans
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le domaine du développement communautaire, l'accent
a été mis au cours de l'année sur l'action pratique,
l'intégration des mesures économiques et sociales dans
le cadre de ces programmes, l'élaboration de pro­
grammes d'ensemble, la participation de tous les sec­
teurs de la population et l'étude des facteurs fonda­
mentaux qui influent sur l'élaboration et la mise en
œuvre des programmes nationaux de développement
communautaire.

Le Groupe de travail sur le développement commu­
nautaire du Comité administratif de coordination s'est
de nouveau employé à coordonner les parties des pro­
grammes entrepris par l'ONU et les institutions spé­
cialisées qui concernent le développement communau­
taire. La possibilité d'une action coordonnée, le cas
échéant, avec Je FISE, a aussi été examinée et l'on a
notamment envisagé la place qu'il convient de faire
aux programmes en faveur des mères et des enfants
dans le développement communautaire. La CEA et la
CEAEO ont inclus dans leurs programmes de tra­
vail des projets de développement communautaire, afin
d'aider à réaliser l'intégration du progrès social et
du progrès économique dans leurs régions.

Des progrès ont été accomplis dans la voie de la
planification coordonnée des programmes. Au cours de
l'année écoulée, les centres nationaux de formation
en matière d'éducation de base créés avec l'aide de
l'UNESCO ont contribué directement à former du
personnel de développement communautaire dans plu­
sieurs pays - notamment au Cambodge, au Maroc et
en Thaïlande - auxquels l'ONU a fourni des experts.
La méthode du développement intégré a aussi été pré­
conisée par les missions des Nations Unies envoyées
au Guatemala et en Inde, à la demande de ces pays,
pour procéder à l'évaluation des programmes qui y
sont mis en œuvre et qui présentent de multiples as­
pects.

Un certain nombre de cycles d'étude ont été orga­
nisés à l'échelon régional ou subrégional pour per­
mettre des échanges d'expériences. L'un d'eux, qui
s'est tenu à Bangkok, visait à favoriser une meilleure
compréhension de la planification et de l'administration
des programmes nationaux de développement commu­
nautaire en Birmanie, au Cambodge, en Fédération de
Malaisie, au Laos, en Thaïlande et en République du
Viet-Nam; un autre a été convoqué à Palerme pour
étudier l'application des principes du développement
communautaire dans les zones arriérées de 14 pays
d'Europe et d'Afrique du Nord; un autre, tenu à
Patzcuaro (Mexique), s'est occupé de la formation
d'animateurs locaux en Amérique latine; enfin, on a
aidé à organiser un cycle d'étude national en Fédération
de Malaisie. Des voyages d'études ont eu lieu en Amé­
rique du Sud, pour permettre à des fonctionnaires su­
périeurs d'observer sur place les réalisations des pays
voisins, et en Asie, pour étudier en particulier la colo­
nisation agricole; un voyage d'études a été organisé à
l'intention de fonctionnaires de l'administration locale
somalie en collaboration avec le Conseil consultatif; le
rapport des participants au voyage d'études an
Mexique, au Costa-l\.ica, à la Jamaïque et à Porto­
Rico a été publié. La participation aux cycles et voya­
ges d'études a été organisée de manière il. favoriser la
planification coordonnée des programmes à l'échelon
national.

d) HABITATION) CONSTRUCTION E.T PLANIFICATION

Au cours de la période considérée, des consultations
entre institutions o-nt abouti il. la mise au point de pro-
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pos1tlons relatives à un programme à long terme d'ac­
tion internationale concertée, conformément à la de­
mande du Conseil économique et social. L'accent est
placé sur la nécessité d'aider les pouvoirs publics dans
les pays peu développés il élaborer et à exécuter des
programmes d'habitations à bon marché et d'installa­
tions collectives connexes qui mobilisent dans toute la
mesure du possible les ressources disponibles, tant dans
le secteur public que dans le secteur privé, et fassent
appel notamment aux possibilités existant en dehors
de l'industrie du bâtiment ainsi qu'à l'initiative des
populations elles-mêmes. A cette fin, on a choisi les
grands domaines suivants d'action internationale con­
certée: 1) planification, organisation et administration
des programmes d'habitations à bon marché et d'ins­
tallations collectives; 2) mobilisation des efforts des
individus et des groupes pour accroître le nombre des
habi tations à bon marché; 3) installations collectives;
4) accroissement de la 'productivité et de la capacité
de production de J'industrie du bâtiment; 5) éduca­
tion et formation de personnel. La Commission des
questions sociales a examiné le pmgramme à sa dou­
zième session et a adopté à l'unanimité une résolution
recommandant au Conseil économique et social d'ap­
prouver les principes énoncés et les méthodes de mise
en œuvre suggérées. La Commission a également recom­
mandé que l'on continue de s'intéresser aux méthodes
de financement des programmes d'habitations à bon
marché et d'installations collectives ainsi qu'au déve­
loppement de l'action d'éducation et d'information vi­
sant à appeler l'attention du public sm la nécessité
de résoudre le problème mondial du logement.

En collaboration avec la CEPAL et l'Organisation
des Etats américains, l'ONU a organisé une réunion
d'experts de l'habitation et de la construction en Amé­
rique centrale, qui s'est tenue à San-José (Costa-Rica)
en novembre 1957. A la suite de cette réunion, le
Comité de coopération économique de l'Amérique cen­
trale, organe subsidiaire de la CEPAL, a décidé à. sa
cinquième session de créer un sous-comité permanent
de l'habitation, de la construction et de la planification,
qui s'est réuni pour la première fois en octobre 1958.

Un cycle d'étude des Nations Unies sur la planifi­
C<1.tion régionale a été convoqué à Tokyo pendant l'été
1958, à l'intention des pays d'Asie et d'Extrême­
Orient. Il était organisé en coopération avec la CEAEO
et l'UNESCO. Les débats ont porté sur les tendances
actuelles de la planification physique, sur l'application
des techniques de la planification régionale aux zones
métropolitaines et rurales et aux zones de mise en
valeur des ressources et sm la planification llhysique
pour l'affectation des terrains à usage industriel. Dans
le numéro Il de H abilation, constnlction et planifica­
tion consacré à la formation des urbanistes et des spé­
cialistes de l'aménagement cles campagnes, on a publié
des rapports préparés pom un cycle d'étucle sur cette
question qui s'est tenu à Porto-Rico en 1956.

En collaboration étroite avec les commissions éco­
nomiques régionales, on a continué de s'intéresser aux
problèmes que posent l'augmentation de la produc­
tivité dans l'industrie du bâtiment et l'industrie des
matériaux de construction, la réduction des coûts cie
construction, J'amélioration cles matériaux et le per­
fectionnement des méthodes cie construction. Grâce à
l'expérience acquise dans l'empJoi du béton de terre
stabilisé pour la construction d'habitations, nn manuel
destiné aux techniciens a été publié.
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Au titre du progranllile d'assistance technique des
Nations Unies, des experts en matière d'habitation, de
construction et de planification aident les gouverne­
ments à instituer des programmes de formation, à éla­
borer une politique du logement, à améliorer les mé­
thodes de construction et à planifier les zones métro­
politaines et les nouvelles villes. Eu outre, un certain
nombre de bourses ont été octroyées afin de faciliter
la formation du personnel local.

e) SERVICES saCrAUX

La tendance à envisager dans une perspective plus
large l'amélioration des niveaux de vie, tendance qui
prévaut depuis quelques annés, a continué de carac­
tériser les activités des Nations Unies dans le do­
maine des services sociaux. C'est ce qu'indiquent les
faits suivants: 1) une importance croissante a été atta­
chée aux mesUres destinées à aider les pays à élaborer
et exécuter des programmes complets de service social,
comprenant la création de services destinés aux groupes
qui ont besoin de soins spéciaux; 2) une plus grande
attention Cl. été prêtée aux questions relatives à l'orga­
nisation et à l'administration des services sociaux, ce
qui a permis cie déterminer les problèmes qui doivent
être étudiés plus à fond; 3) une haute priorité a con­
tinué d'être accordée aux l'roblèmes que posent le re­
crutement de personnel pour des services en expan­
sion et la formation du personnel de protection sociale.
En outre, un élément nouveau cI'importance a été le
resserrement de la coopération avec le FISE au niveau
des secrétariats, en fonction notamment de la nouvelle
politique d'octroi d'une aide du FISE pour les ser­
vices sociaux destinés aux en fants et de l'accent mis
sur Ies aspects de protection sociale des autres pro­
grammes pour lesquels le FISE prête son assistance.
On compte que la collaboration avec le FISE s'inten­
sifiera, en particulier à l'échelon exécution, à mesure
que se développera le nouveau type de programme
bénéficiant de l'aide du FISE.

Planification, organisation e! administration des services
soc·taux

Le rapport sur l'organisation des programmes na­
tionaux de service social, préparé au début de 1959
par un groupe cie huit experts hautement qualifiés, a
marqué un progrès important clans la définition de la
portée et de la teneur de ces programmes. On y trai­
tait en outre de la contribution des services sociaux
aux programmes relatifs à l'urbanisation, au développe­
ment communautaire et à la sécurité sociale. Après
avoir examiné à sa douzième session ce rapport et les
observations du Secrétaire général à ce suj et, la C0111­
mission des questions sociales a recommandé au Conseil
d'autoriser le Secrétaire général à réunir un groupe d'ex­
perts composé de fonctionnaires des services sociaux na­
tionaux pour analyser l'expérience récemment acquise
par les divers pays et dégager des principes directeurs
ainsi que des méthodes efficaces pour l'organisation et
l'administration des services sociaux.

En ce qui concerne l'assistance technique, on Cl. reçu
un nombre croissant de demandes de gouvernements
désireux de bénéficier des conseils d'experts en ma­
tière cie services sociaux généraux qui les aiclent à
planifier, organiser et administrer leurs programmes
de service social. Quelques gouvernements ont demandé
une assistance dans des domaines plus spécialisés,
comme celui de la protection de l'enfance, après avoir
mis sur pied un réseau plus complet cie services sociaux
de base.

•

,
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Protection de la famille et de l'enfance

On a continué à mettre l'accent sur la famile en tant
que cellule fondamentale autour de laquelle doit s'or~

ganiser l'action de prévention et de protection menée
en faveur de l'enfance. La mise au point de services
et cie mesures visant à relever les niveaux de vie fa­
miliaux et à consolider la vie de famille a été encoU­
ragée. Les études faites dans ce domaine ont porté
sur les besoins et problèmes des familles et des indi­
vidus dans les zones rurales et urbaines, nota111ll1ent
dans celles où se fait sentir l'effet d'une évolution éco­
nomique et sociale rapide.

Trente-quatre gouvernements et sept organisations
non gouvernementales ont communiqué des observa­
tions sur le Rapport StW une politique coordonnée en
matière de niveaux de vie familiaux préparé par un
groupe d'experts en 1956; une analyse détaillée des
observations et suggestions présentées a été distribuée
pour information aux membres de la Commission des
questions sociales lors de sa douzième session.

A sa session de mars 1959, après avoir éttldié un
rapport - préparé ~ sa demand~ - su: les pos~ib,i­
lités d'octroi d'une aide aux servIces socIaux destmes
aux enfants, notamment aux institutions, garderies et
autres formes d'assistance aux enfants hors du foyer
familial, le Conseil d'administration du FISE a adopté
à l'unanimité le principe d'Une assistance pour les ser­
vices sociaux destinés aux enfants. Priorité sera donnée
dans le cadre de ce nouveau programme à la formation
de personnel à tous les degrés, aux services qui s'oc­
cupent des groupes d'âges les plus vulnérables, à l'amé­
lioration et à l'extension des garderies et autres ser­
vices préventifs qui permettent aux familles de ne pas
se séparer de leurs enfants, à l'amélioration des insti­
tutions existantes et à la création d'organismes de
planification et de coordination groupant des représen­
tants des services gouvernementaux et des organisations
privées. A sa douzième session, la Commission des
Cjuestions sociales a exprimé sa satisfaction de l'adop­
tion de cette nouvelle politique et a prié le Secrétaire
général de prévoir des crédits supplémentaires pour le
personnel technique et les voyages nécessaires pour la
mise en œuvre de l'aide cnvisagée.

Fonnation au travail social

L'Organisation a continué d'accorder une priorité
élevée tant aux activités visant à aider les pays a ms­
tituer et développer des programmes de formation au
travail social qu'à l'étude des problèmes Cjue posent
l'extension et l'amélioration de ces programmes.

La troisième Enquête inter11ationale sur la forma­
tion en vue du service social a été terminée et soumise
au groupe d'expcrts des servic~s sociaux m~ntionné
ci-dessus ainsi qu'à la CommiSSIOn des questIOns so­
ciales. Elle contient unc analyse des tendances actuelles
de la formation des travailleurs sociaux à différents
degrés de l'enseignement, y compris au niveau de la
formation en cours d'emploi, et passe en revue les ma­
tières qui doivent figurer aux programmes ainsi que
les méthodes d'enseignement généralemcnt considérées
comme souhaitables au stade actuel de l'évolution de la
formation au travail social.

On a reçu de presque toutes les régions du monde
un nombre croissant de demandes d'assistance technique
en matière de formation au travail social. Une assis­
tance a été accordée pour l'élaboration de programmes
de formation au travail social, pour l'organisation de
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programmes de formation en cours d'emploi et pour
l'amélioration et l'extension des moyens de formation
existants. Le Programme européen pour l'échange de
personnel de service social a offert aux travailleurs
sociaux professionnels et aux administrateurs des ser­
vices sociaux des occasions de plus en plus fréquentes
de comparer leurs expériences et de discuter de pro­
blèmes communs. Le numéro 4 de la Revue interna­
tionale de servl:ce social a été consacré à la formation
en vue du service social.

Réadaptation des personnes déficientes

Trois tendances distinctes ont caractérisé l'évolution
du programme de réadaptation des personnes défi­
cientes: 1) l'assistance technique et les projets
connexes ont joué un rôle de plus en plus important;
2) la coopération avec les institutions spécialisées, no­
tamment avec l'OIT et l'OMS, s'est beaucoup inten­
sifiée, comme le prouve le nombre de projets majeurs
(missions d'enquête, centres de démonstration et cycles
d'étude) en trepris en commun par les trois organisa­
tions; 3) la contribution des organisations non gou­
vernementales aux opérations a continué à augmenter,
ce qui a permis à l'ONU d'entreprendre des projets
auxquels elle n'aurait pu s'attaquer autrement, faute
de ressources.

Aspects sociaux· des migrations

L'Organisation a continué à coopérer avec la Confé­
rence des organisations non gouvernementales inté­
ressées aux problèmes de migrations; on s'est occupé
surtout cie préparer la septième session de la Confé­
rence qui s'est tenue au Siège en juin 1959 avec comme
thème général: "Migrations internationales et opinion
publique - Un problème d'éducation". Le Secrétariat
continue de participer à l'étude sur l'amélioration des
recherches en matière de migrations, entreprise en 1957
par le Groupe technique cie travail sur les migrations
clu Comité administratif de coordination.

f) DÉFENSE SOCIALE

Le Groupe consultatif européen en matière de pré­
vention du crime et de traitement des délinquants a
tenu sa quatrième session à Genève du 11 au 21 ao~t

1958. Le Groupe a étudié certains aspects du trava~l

pénitentiaire, les conclusions de son groupe de traval!
sur les jeunes a~I~ltes délinquants, les dél!nq,l;an.ts d:ha~
bitude et les delll1quants anormaux, qUI s etaIt reUnI
à Strasbourg en 1957, et le prob,lè~lle .d:s délinqua~ts
sexuels. La session du Groupe a ete SUIVIe, le 22 aout,
d'une réunion de représentants d'institutions spécia­
lisées et d'organisations non gO~1Vernementa~esqui s'in­
téressent à la prévention du CrIme et au traItement des
délinquants.

Sur l'invitation du Royaume-Uni, le deuxième Con­
grès des N ations Uni~s. pour la préyention, du crime
et le traitement des dehnquants se tIendra a Londres
du 8 au 20 août 1960. Des rapporteurs préparent ac­
tuellement des rapporst généraux sur les cinq suj ets
suivants qui seront discutés au Congrès: 1) nouvelles
formes de délinquance juvénile: origine, prévention,
traitement; 2) prévention des types de criminalité qui
résultent des transformations sociales et accom[?agnent
le développement économique dans les pays insuffisa~11­

ment développés; 3) emprisonnement cie courte duree;
4) traitement antérieur à la remise en liberté, aide
post-pénitentiaire et assist~llce aux pers.onn~s.à la ~l:arg~
des détenus; 5) intégratIon du travaI\ pel11tentIalre a
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l'économie nationale, en particulier rémunération des
détenus. Le Congrès sera également saisi d'un rapport
sur les services spéciaux de police pour la prévention
de la délinquance juvénile.

Le 13 janvier 1959, a été signé entre l'Organisation
des Nations Unies et le Gouvernement du Brésil agis­
sant au nom du Gouvernement de l'Etat de Sao-Paulo,
un accord officiel relatif à un Institut régional de cri­
minologie de l'Amérique latine.

Le nombre des correspondants du Secrétariat de
l'ONU dans le domaine de la prévention du crime et
du traitement des délinquants est passé à 119, repré­
sentant 48 pays.

Parmi les publications qui ont paru dans l'année, iL
faut citer le Rapport du de~txième Cycle d'étude de
rAsie et de l'Extrênw- Orien.t sur la prévention du crime
et le traitement des délinquants, des éditions revisées
des Etudes comparées sur la délinquance juvénile con­
cernant respectivement l'Amérique du Nord et L'Amé·
rique latine, et dellx numéros de la Revue internatio­
nale de politique criminelle.

L'avenir du programme de défense sodale de l'Or­
ganisation des Nations Unies a été examiné par la
Commission des questions sociales à sa douzième ses­
sion.

Les propositions du Secrétaire général, présentées
en conformité de la résolution 415 (V) de l'Assem­
blée générale, visaient à consacrer l'essentiel des res­
sources de l'ONU à l'action pratique destinée à aider
les gouvernements à améliorer leurs services de pré­
vention du crime et de traitement des délinquants, et
à faire appel plus que par le passé à la coopération
des organisations n{)n gouvernementales et intergou­
vernementales gui s'intéressent à ces questions. La
Commission des questions sociales a recommandé au
C<Jnseil d'adopter une résolution tendant à ce que l'Or­
ganisation des Nations Unies conserve la direction et
la responsabilité en matière de défense sociale, inten­
sifie l'assistallce techniqne, élargisse les activités de
l'Office européen afin de faciliter une meilleure coor­
dination avec les organisations non gouvernementales,
et prenne des mesures en vue du fonctionnement effectif
des instituts régionaux en Amérique latine et en Asie
et Extrême-Orient.

La Commission des questions. sociales a aussi exa­
miné un rapport préparé par le Secrétariat sur la ré­
pression de la traite des êtres humains et de l'exploi­
tation cie la prostitution c1'autrui. La Commission a
recommandé au Conseil d'adopter une résolution in­
vi~~nt les gotrv:ernel;nents .à prendre ·les mesu res appro­
pnees pour fatre c11.5parmtre les causes qui favorisent
la traite des êtres humains et l'exploitation de la pros­
titution d'autrui en améliorant constamment les con­
ditions de vie, sociales et économiques, de leurs peuples
appelant l'attention des gouvernements sur le pro~
gramme d'action qui figure dans le rapport du Secré­
tariat, et autorisant le Secrétaire général à le publier.

B.-ASSISTANCE TECHNIQUE

1. -Programme élargi d'assistance technique
en vue du développement économique

L'année 1958 a marqué le dixi ème anniversaire de
l'adoption par le Conseil économique et social de la
résolution 222 (IX) instituant le Programme élargi
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d'assistance technique. Depuis de début des opérations,
140 pays et territoires ont reçu une assistance au titre
de ce Programme; 8.000 experts environ ont été chargés
de tâches très variées et plus de 14.000 bourses ont
été octroyées. A la fin de 1959, les contributions au
Programme auront atteint, au total, 235 millions de
dollars.

Le Programme, qui groupait au départ six organi­
sations participantes, en groupe maintenant neuf; la
dernière en date est l'AlEA qui, en 1959, comptera
une année de participation en tant que membre actif
du BAT.

a) OPÉRATIONS

Programme de 1958

En 1958 l'assistance technique fournie dans le cadre
du Progra:nme élargi s'est élevée à 33,& millions de
dollars, soit environ 2 millions de ,dollars de plus. qu'en
1957 Oll elle avait déjà atteint un niveau sans précé­
dent. Cependant, étant donné la hausse des prix, l'aug­
mentation réelle a été beaucoup moins importante. Sur
ce total, les dépenses directes d'exécuti,on {non co~­
pris les dépenses locales) se sont mon~ee~ a 27,7 mli­
lions de dollars. Cent sept pays et terntOlres ont reçu
une assistance, et une vingtaine d'autres qui n'ont pas
de programme national ont bénéficié de projets régio­
naux.

En tout, 2.427 experts ont été chargés de missions;
1.759 bourses de perfectionnement et d'étude ont été
octroyées aux ressortissants de 87 pays et territoires
et les dépenses relatives au matériel et aux fournitures
'Pour les pmj ets exécutés dans le cadre du Programme
élargi se sont élevées à 3,2 millions de dollars.

Bien que la répartition de l'assistance technique entre
les diverses régions du monde n'ait pas été fort diffé­
rente de celle des années précédentes, la part cIe l'Afrique
et celle de l'Asie et de l'Extrême-Orient ont continué
à s'accroître légèrement. Les plus fortes augmentations
ont, une fois encore, été enregistrées dans les pays
qui ont récemment accédé à l'indépendance ou dans
les territoires qui sont près d'y accéder. Par exemple,
en Afrigue, les dépenses totales au titre des projets
ont augmenté de 39 ponr 100 au Ghana, au Maroc, au
Soudan et en Tunisie, de 64 pour 100 en Nigeria et
de 18 pour 100 en Somalie. Les projets régionaux ont
de nouveau représenté Il pour 100 du montant total
du programme..

Il n'a guère été possible d'entreprendre de nouveaux
travaux, car beaucoup de projets étaient reportés de
l'année précédente et les ressources totales du pro­
gramme n'ont que légèrement augmenté. Cependant
quelques nouveaux travaux importants ont été entre­
pris grâce à des allocations d'urgence couvertes par le
Fonds de roulement et de réserve. Plusieurs d'entre
eux - par exemple les centres régionaux de formation
au Pérou et au Japon et l'assistance d'experts pour les
Antilles - étaient liés à la préparation du recensement
mondial de la population et de l'agriculture de 1960.
Au Ghana, de nouvelles activités ont porté sur les en­
quêtes économiques et l'organisation statistique, l'ad­
ministration, le développement com111t1l1autaire, les
études sur l'emploi et diverses questions. relatives il
l'agriculture et àla santé. En Somalie, on a mis en route
de nouveaux projets relatifs à l'agriculture. à L'organi­
sation cie la main-cl'œuvre et à l'orientation profession­
nelle, à la sécurité sociale et à l'éducation de base.
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Outre l'assistance fournie dans le cadre du Pro­
gramme élargi et du programme ordinaire, 21 pays
environ ont obtenu des organisations participantes une
assistance technique à titre onéreux, à concurrence de
1,3 million de doUars. Cette assistance comprenait no­
tamment quelques cas de "financement par un tiers",
système selon lequel les gouvernements donateurs
prennent à leur charge des types déterminés d'assis­
t~n.ce qui doivent être fournis à certains pays bénéfi­
CiaIres.

E.rarnen critique

Le CAT a continué d'attacher une grande impor­
tance à l'examen critique de l'assistance technique four­
nie dans le cadre du Programme élargi. Comme les
deux années précédentes, le BAT a traité cette ques­
tion dans son rapport annuel; quarante-quatre pays
bénéficiaires ont été étudiés contre 38 en 1957. Un
aspect intéressant de cette étude a été l'examen d'un
nombre de projets qui ont donné des resultats parti­
culièrement significatifs; le BAT a estimé qu'ils étaient
remarquables tant par leur objet que par leur variété.

En général, les renseignements fournis par cet examen
critique ont été encourageants. On a noté une amélio­
ration constante de la qualité des dispositifs nationaux
chargés de la planification et de la coordination de
l'assistance technique. Une coordination efficace a été
maintenue avec les autres programmes et on a pu
constater une tendance à abandonner la méthode d'éla­
boration fragmentaire des programmes d'assistance tech­
nique en faveur d'une intégration dans le cadre des plans
de développement. On a de nouveau observé une amé­
lioration progressive des dispositions prises par les
gouvernements bénéficiaires pour fournir du personnel
de contrepartie et des services d'ordre administratif
pour l'exécution des projets. d'assistance technique, bien
que les progrès dans ce domaine aient encore été lents.

Programme de 1959

Le programme approuvé pour 1959 par le CAT pré­
voit des dépenses supérieures d'environ 5 pour 100
au total approuvé pour l'année précédente et, à cet
égard, il répond aux voeux exprimés par le Conseil
économique et social et par l'Assemblée générale selon
lesquels les dépenses engagées au titre du Programme
élargi de 1959 devaient être modérément plus élevées
que celles de 1958. Il existait cependant un écart im­
portant entre le total approuvé et les ressources qui
seraient vraisemblablement disponibles pour la mise en
Œuvre du Programme. On verra dans la section b ci­
dessous quelles sont les mesures prises par le CAT et
le BAT pour combler cet écart.

En ce qui concerne la répartition de l'assistance tech­
nique entre les diverses régions, le programme approu­
vé pour 1959 prévoit une légère augmentation de la
part de l'Afrique. Pour ce qui est des principaux
types d'assistance, on envisage une augmentation sen­
sible du nombre des bourses accordées et une certaine
réduction du nombre des experts fournis.

Procédure d'élabomtion des programmes

La procédure d'établissement des programmes à
l'échelon national, fixée pour la première fois en 1954,
a été examinée par le CAT et par le Conseil. Bien que
la méthode actuelle soit généralement considérée comme
satisfaisante, on a estimé qu'elle pourrait être rendue
plus efficace, en particulier si l'on assouplissait son
application et si l'on précisait certaines des responsa-
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hilités incombant aux gouvernements bénéficiaires. A
sa session de 1959 tenue à Genève, le Bureau a soumis
au CAT un certain nombre de suggestions à ce sujet.

b) FINANCEMENT

Contributions annoncées et contributions versées

Le montant total des contributions annoncées pour
1958 par 85 gouvernements a atteint 31.307.200 dol~

lars; ce montant, ainsi que le nombre des gouverne­
ments contribuants, sont les plus élevés qui aient été
enregistrés depuis la mise en oeuvre du programme.
Tl-ente-six gouvernements ont augmenté leurs contri­
butions dans des proportions aUant de moins de 5 pour
100 à plus de 100 pour 100, ce qui s'est traduit par une
augmentation globale d'environ 500.000 doUars par rap­
port à 1957,

Au 31 décembre 1958, les versements effectues s'éle­
vaient à 28.787.458 doUars, soit 92 pour 100 du mon­
tant total des contributions annoncées pour l'année.
En outre, une somme de 6.039.154 doUars a été versée
au titre d'arriérés de contributions annoncées pour des
exercices antérieurs.

Les contriblttions des gOl1vernements pour 1959 at­
teindront probablement un montant d'environ 30 mil­
lions de doUars, soit 1,3 million de dollars de moins
que le montant annoncé pour 1958. Bien que 16 gou­
vernements environ aient augmenté le montant de leurs
contributions annoncées, l'augmentation globale n'a pas
compensé les ajustements apportés aux contributions
d'autres gouvernements.

Recettes provenant des versements cffect1,tés au litre des
dépenses locales

Conformément à la résolution 470 (XV) du Conseil
économique et social du 15 avril 1953, chaque
gouvernement bénéficiaire est redevable d'une somme
en monnaie locale pour chaque journée d'expert fournie
au pays. En ce qui concerne l'assistance technique four­
nie en 1958, le montant total des obligations des gouver­
nements bénéficiaires s'est élevé à 2.213.917 dollars sur
lesquels l'équivalent de 202.156 doUars a été fourni
sous forme cIe logements. Au 31 mars 1959, les verse­
ments effectués au titre de ces obligations atteignaient
1.810.433 dollars.

Pour l'année 1959, 89 gouvernements ont été invi­
tés à l)ayer en monnaie locale l'équivalent de 2,687.586
dollars, correspondant à un total de 468.075 journées
d'expert, dont 55.080 pour lesquelles les gouvernements
fourniront le logement à titre de prestation en nature.

Utilisation des ressourc es

Le Bureau a continué de surveiUer la situation des
monnaies dans lesqueUes les contributions sont versées
en vue d'observer les dispositions de la résolution 623
B III (XXII) du Conseil économique et social du
9 août 1956. A la fin de 1958, il n'y avait dans aucune
monnaie de solde non utilisé dépassant 500.000 doUars
ou le montant d'une contribution annuelle.

c) ADMINISTRATION

Bureaux locaux du Bureau de l'assistance technique

En 1958, un nouveau bureau local du BAT a été
ouvert au Venezuela et le bureau régional pour le
Cambodge, le Laos et le Viet-Nam qui fonctionnait à
Bangkok s'est instaUé à Phnom-Penh. En conséquence,
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on comptait, :\ la fin de 11)58, 36 hun'aux desservant 5-+
pays et territoires l)lt s'exécutent plus de 90 puur 100
du Programme. En uutre, six currespundants du l3AT
assuraient des services supplémentaires.

INpcll.\'Cs d'administration ct dl~tl'nscs dcs scrdccs
d'cxt\:lItion

En 1958, les dépenses d'administration et les dé­
penses des services d'exécutiun ont représenté 13 pour
100 du montant global des dépenses des organisations
contre 13,3 pour 100 en 1957.

A sa session de juin-juillet 1958, le CAT a procédé
à une nouvelle étude de la répartition des dépenses
d'administration et des dépenses des sen-ices d'exécu­
tion entre le budget du programme ordinaire et celui
du Programme élargi. Sur sa recommandation. le Con­
seil économique et social a décidé dans sa résolution
702 lXXYI) du 31 juillet 1958, de modifier le sys­
tème en vigueur pour l'examen et le contrôle de ces
dépenses et pour l'allocation de crédits correspondants
aux organisations. Il a également indiqué les mesures
à prendre pour régler dans l'avenir la question de la
répartition des dépenses d'administration et des dé­
penses des services d'exécution entre le budget du pro­
gramme ordinaire et celui du Programme élargi,

Dans sa résolution 702 (XXVI), le Conseil a décidé
en outre qu'à partir de 195911.' C\T allouerait aux orga­
nisations participantes des "sommes forfaitaires" au titre
des dépenses d'administration et des dépenses des ser­
vices d'exécution relatives au Programme élargi; ces
sommes ne devraient pas être supérieures - et devraient
être de préférence inférieures - aux sommes allouées en
1958; les dispositions concernant les plafonds de 1958 se­
raient cependant appliquées avec une certaine souplesse
dans le cas des organisations moins importantes. Le
CAT a donc alloué aux différentes organisations, en dé­
cembre 1958, des crédits destinés à couvrir les dé­
penses d'administration et les dépenses des services
d'exécution pour 1959. Pour les années ultérieures,
et sous réserve d'une nouvelle décision du Conseil tou­
chant l'allocation des sommes forfaitaires, les plafonds
actuels seront maintenus, sauf si les fonds prévus pour
les dépenses d'exécution d'une organisation varient de
plus de 10 pour 100, auquel cas le montant de la
somme forfaitaire sera modifié en conséquence.

2. - Programme d'assistance technique des
Nations Unies

Chaque année, en dehors de sa participation au Pro­
gramme élargi d'assistance technique, l'Organisation des
Nations Unies a fourni, dans le cadre de son budget
ordinaire, des services consultatifs d'assistance technique
dans les domaines du développement économique, des
services sociaux, de l'administration publique et cles
droits de l'homme. En application de la résolution 1256
(XIII) adoptée par l'Assemblée générale le 14 no­
vembre 1958, l'Organisation des Nations Unies a inau­
guré, à titre d'essai, un nouveau programme destiné
à répondre aux besoins des gouvernements qui de­
mandent du personnel d'exécution ou de direction, par
opposition au service consultatif (voir section 3 ci­
dessous). Le Fonds spécial. créé en vertu de la réso­
lution 1240 (XIII) de l'Assemblée générale du 14 oc­
tobre 1958, permet d'envisager une nouvelle extension
de ces activités.

En vue de mieux adapter les travaux de recherche
et d'étude du Secr6tariat aux besoins de l'assistance

Evolution économique et sociale

tedl11ique et Ile renllre Cl'S recherches plus efficaces l'n
utilisant l\'xpérience aCljuise au c~lt1rs des 0pl;rations,
le Secrétariat a été ri'organisé avec l'autorisation de
l'.-\ssemblél' gt'nérale. Le 1er février 195~, l'ancienne
.-\dministration de l'assistance technique a été réunie au
Département ùes affaires économiques et sLll'Îales, Le
Département comprend une Direction des opérations
de l'assistance technillue et le poste de Commissaire à
l'assistance tedl1lillUe u été l'réé.

AYec la constitution, en juin 1959, d'un Comité de
politique économique présidé par le Secrétaire général.
une nouvelle mesure u été prise au sein du Secrétariat
pour assurer l'application de méthodes souples et coor­
données en ce qui concernè l'examen des demandes
d'assistance technique présentées à l'Organisation des
1\<ltions "Cnies au titre du programme ordinaire et du
Programme élargi, ainsi qu'au titre du programme de
personnel d'exécution et de direction et du Fonds
spécial.

La majorité des travaux effectués dans le caclre du
programme au cours de la période considérée ont eu
pour objet la continuation ou l'extension des projets
en cours d'exécution les années précédentes. On trou­
vera ci-dessous un résumé, par région, de quelques
types d'activité d'assistance technique.

Malgré les difficultés auxquelles on s'est heurté pour
ajuster les exigences des programmes nationaux éta­
blis, afin de faire face, dans le cadre des ressources
limitées des différents programmes, aux besoins ur­
gents des pays d'Afrique qui ont récemment accédé à
l'indépendance, on a enregistré une augmentation légère
mais significative de l'assistance fournie dans cette ré­
gion. Les experts en matière de planification du déve­
loppement économique et autres domaines connexes
continuent à être très demandés et leurs services ont
été mis à la disposition du Ghana, de la Guinée, de
la Libye, du :Maroc, du Soudan et de la Tunisie. A la
suite du cours de 1957-1958, le Secrétariat a organisé
à New-York un deuxième cours de formation à l'inten­
tion de 13 économistes fonctionnaires de seT1t pays
d'Afrique. Tout en continuant à fournir comme pré­
cédemment une assistance au titre du programme dans
le domaine général du développement et de la plani­
fication économique, on a fourni un certain nombre
d'experts dans des clomaines plus spécialisés. Ainsi,
des experts en matière cie tourisme, d'habitations à bon
marché et de pétrole ont travaillé en Libye; une en­
quête cadastrale a été organisée aux Seychelles et des
experts en matière de photogrammétrie et d'études géo­
magnétiques ont été envoyés respectivement au Sou­
dan et en Afrique orientale britannique.

Au l\Ioyen-Orient, l'assistance technique a revêtu des
aspects très différents; il Y a eu une augmentation sen­
sible cie l'assistance fournie en matière de routes, de
chemins de fer et du dé\'eloppement industriel clans la
République arabe unie. Des consultants à court terme
clans cles domaines spécialisés et en matière d'enquêtes
sur le développement constituent encore la plus grande
partie du programme exécuté en Israël.

Un expert a été envoyé en Islande pour donner des
conseils sur l'utilisation de la vapeur naturelle pour
l'extraction du sel de la mer; un autre spécialiste a été
envoyé en Pologne pour prêter son concours dans le
domaine de l'extraction du soufre par la vapeur, La
y ougoslavie l'Ontinue à demander surtout l'octroi de
bourses qui constituent presque la totalité du pro­
gramme pour ce pays.
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En .\mérique latine. l'assistance tedmique a porté
principalement sur la plat~ification éC()n~l111ique: les res­
sources naturelles et le developpement mdustnel. On a
maintenu raide fournie à l'Enquête sm k,s r~ssoun~.es

hnlrauliques. au Groupe de développement mdustnel
p;lttr la cel~ulose et le l?apie.r,. au Cel~tre de recherches
démo<Trapluques pour 1Amenque latme, au Centre de
form~tion en matière de déYeloppement économique et
aU Pnl""ramme d'intégration économique de l'Amé­
rique c:rltrale, y cumpris ses deux institutions con­
nexes (l'Ecole supérieure d'administration publique ~t

le Centre de la recherche industrielle) . Avec l'Orgam­
sation des Kations Lnies agissant comme organe d'exé­
cution, le Centre de la recherche industrielle recevra,
au cours des cinq prochaines années, une assistance
du Fonds spécial pour lui permettre de satisfaire les
demandes accrues des entreprises publiques et privées
de Costa-Rica. du Salvador, du Guatemala, du Hon­
duras et du Nicaragua. En prévision du recensement
mondial de la population de 1960, un cours de for­
mation en matière de recensement a été organisé à
Lima sous les auspices communs de l'Organisation des
Xati;ns Unies, de la FAO et de l'Institut interamé­
ricain de statistique et avec la coopération du pro­
,yramme bilatéral des Etats-Unis. A la suite d'une en­
quête sur la main-d'oeuvre faite .par, l~. Bangue du
::\Iexique, un programme de formatIOn a l1l1tentlOn ~es

ino-énieurs mexicains a été inauguré en coopératIOn
a'~c l'UNESÇO et l'OIT poar r1pondre aux besoins
du pays en personnel technique.

En Asie et en Extrême-Orient, on a continué à
fournir une assistance au Comité des quatre Puis?ances
pour le bassin inférieur du Mékong en ~e. qUl con­
cerne les enquêtes sur les ressources mlllerales, les
transports intérieurs, .le. m~.rchp.. de l'énergie, etc.,. a~.n
de permett\e au ComIte det~b~l~ .un pro~ramme.mLe­
gré pour developper les pos.SlbIlItes. d~ ~mse en vale,:r
du bassin. Des études techmques detaIllees sur le 1\1e­
kono- et ses affluents ont été entreprises dans le cadre
de différents programmes bilatér~ux. et, à cette occa~
sion. on a nommé un agent executlf avec bureau a
Bano-kok . pour aider le Comité à coordonner de façon
effic~ce l~s travaux de tous les organismes d'assistance
technique participant au projet. Un centre chargé d'en­
seigner aux fonctionnaires des gouvernements des ~ays

d'Asie les techniques de recensements de l~ pop~tlatIcn,
de l'aO"riculture et du ioO"ement pour la preparatIOn des
recen~ements nationaux bqui doivent avoir lieu ~n 1960
et 1961 a été orO"anisé à Tokyo. Afin de poursUlvre ces
activités, un gr~upe d'e:::perts spé,cial~sés dans les re­
censements de la populatIOn et de 1agnculture, les tech­
niques de sondage et le dépouil.1ement des données ont
été détachés à Bangkok, au SIège de la CEAEO, et
seront à la disposition des gouvernements pendant les
deux prochaines années pour consultation. Dans les
pays de cette région, on a continué. à fO~lrnir une a~sis­

tance dans les domaines de la plamficatlOn et du deve­
loppement économique, des enquêtes sur les ressources
naturelles, des statistiques, des tr~nsports e~ des, :ra­
vaux liés au développement écononllque et socIal. L l'va­
luation du proo"ramme de développement communau­
taire de l'Inde ~ar une équipe d'experts de l'Organis~­
tion des Nations Unies a marqué un nouveau progres
dans l'expérience croissante acquise par l'Organi~ation

dans le domaine du développement communautaIre en
tant qu'instrument propre à accé!érer le proce~s~s de
développement économique et SOCIal. En Indonesle,.on
a inauguré, en collaboration avec la School of DeSIgn
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de H~rvard, un projet relatif à la création d'une Ecole
de planification.

~\lurs que les actlntes snsmentiolluées comprennent
des travaux (lui :-e pour:-;ui\Tont jusq~ù~ la tin l~e juin
1959, les llunnées financières et :-tatIstlllues stlIvantes
portent sur l'année civile Jl)38. Les dél!enSeS totale~ de
l'Or<ranisation des Xations l'nies au tItre des sernces
d'as~stance technique en 1958 se sont élevées. à
1O.541.ï35 dollars et ont été financées comme StlIt:
8.151.503 dollars par des crédits ouwrts au ,ti~re du
ProoTamme élargi. 2.136.635 dollars par des credits ou­
vert~ au titre du prograI~l1ne ordinaire. 65.683 (~ollars
par les fonds extralmdgétaires permettant de fourmr aux
O"ouvernements une assistance à titre remboursable et
18ï.914 dollars par des dons reçus d'organisations non
'Touvernementales et d'autres sources. Ces chiffres sont
~ rapprocher du total des dépenses pour 195ï qui avait
été de 9.450.919 dollars. Sept cent soixante-seize ex­
perts au total, contre ROO en 195ï, ont exercé leurs
fonctions dans 69 pays et territoires. Bien que le
nombre des experts ait légèrement diminué, ces ex­
perts ont en fait été employés pour des l~ériod~s plus
longues. Le nombre des bourses est passe de 180 en
195ï à 856 en 1938. Les dépenses afférentes au ma­
tériel et aux fournitures sont tombées de ï15.356 dol­
lars en 1957 à 411.582 dollars en 1958. Le pourcentage
des dépenses d'administration et des dépenses des ser­
vices d'exécution par rapport aux dépenses totales est
tombé de 14.4 en 195ï à 13,2 en 1958. Une somme
de 140.000 dollars. qui avait été prévue pour les dé­
penses d'administration et les dépenses des services
d'exécution a été économisée et affectée à des activités
intéressant des projets locaux.

L'Organisation des Nations Dnies a continué à ad­
ministrer les programmes d'assistance technique de
l't.TIT et de l'0J\fl\I.

On trouvera un exposé plus détaillé des programmes
d'assistance technique pour 1958 dans le rapport annuel
du BAT sur le Programme élargi pour 1958 et dans
le rapport du Secrétaire général sur le programme
ordinaire présenté à la vingt-huitième session du Con­
seil économique et social. Il est également question de
projets d'assistance technique dans d'autres sections
du présent rapport.

3. - Assistance technique en matière
d'administration publique

C'est à sa vingt-quatrième session, en juillet 195ï,
que le Conseil éco~omiqtl:e et social a ~~aminé en dé:
tail pour la prenllere fOlS une proposItIOn tendant a
ce que des personnes d~ment qualifiées puissent êtr~

recrutées sur le plan mternatlOnal pour exercer a
titre temporaire auprès des gouvernements des Etats
J\fembres des fonctions d'exécution ou de direction et
le Secrétaire général avait été alors prié de consulter
les o-ouvernements sur cette proposition. A sa vingt­
sixi6ne session, le Conseil a,ait été saisi d'Un rapport
du Secrétaire général, fondé sur les données fournies
par l'enquête à laquelle il s'était livré auprès des gou­
vernements des Etats Membres et auprès des institu­
tions spécialisées et exposant un plan d'action précis
à entreprendre sur une échelle réduite et à titre d'essai.
Dans sa résolution 681 (XXVI) adoptée le 16 juillet
1958. l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
de prendre les mesures nécessaires pour mettre en
oeuvre lesdites propositions.
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Dans sa résolution 1256 (XIII) du 14 novembre
1958, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
général à apporter un supplément aux programmes
d'assistance technique existants de façon à aider, sur
leur demande, les goU\'ernements participant à ces pro­
grammes à s'assurer temporairement le concours de per­
sonnes dûment qualifiées qui, étant au service desdits
gouvernements. rempliraient des fonctions de direction
on d'exécution telles que ces gouvernements pourraient
les définir. Il était entendu que ces fonctions compren­
draient normalement la formation de ressortissants des
pays intéressés, pour les mettre en mesure d'assumer le
plus rapidement possible les responsabilités tempo­
rairement confiées aux experts recrutés sur le plan
international. Le Secrétaire général était en outre auto­
risé à aider les gouvernements intéressés, selon les be­
soins. à couvrir les dépenses qu'entraînerait l'emploi
de ces experts. L'Assemblée a décidé que tout gou­
vernement qui demanderait t~ne telle assistance devrait
participer aux frais entraîne, par l'emploi de chaque
expert, jusqu'à concurrence d'une somme qui ne serait
pas inférieure au montant total des émoluments que
recevrait l'un de ses ressortissants remplissant des
fonctions analogues. L'Assemblée a en outre autorisé
le Secrétaire général à négocier des accords définissant
les rapports qui deYraient s'établir entre l'Organisation
des Nations Unies. les experts et les gouvernements in­
téiessés. et a recommandé que. chaque fois que l'assis­
tance demandée relèverait de la compétence d'une insti­
tution spécialisée, on ne prenne aucune mesure sans
avoir préalablement consulté cette institution et obtenu
son accord. L'Assemblée a décidé que cette assistance
serait fournie, sur une base modeste et à titre d'essai,
par les services existants du Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies et sans aucune augmentation
des dépenses d'administration,

Au cours des six premiers mois qui ont suivi la
décision prise par l'Assemblée générale. plus de 90
demandes pour ce type d'assistance ont été présentées
par environ 35 gouvernements. On a examiné toutes
ces demandes avec une grande attention et, dans de
nombreux cas, on a demandé des explications sur la
nature précise des postes que les experts auraient à
occuper et des fonctions qu'ils auraient à exercer. On
apporte le plus grand soin au recrutement de personnes
dûment qualifiées. Le Secrétaire général est heureux
de faire savoir qu'un certain nombre d'experts ont déjà
rejoint leur poste et que le recrutement se pow:suit.

C. - LE FONDS SPECIAL

A la suite de l'adoption par l'Assemblée générale de
la résolution 1240 (XIII) du 14 octobre 1958, le Fonds
spécial est entré en existence le 1er janvier 1959 (voir
ci-dessus partie A, section 2, a) et le Conseil d'adminis­
tration a tenu ses deux premières réunions en janvier
et en mai respectivement.

On a estimé que les capitaux mis à la disposition du
Fonds spécial pour ses opérations en 1959 s'élèveraient
à environ 26 millions de dollars. Le Conseil d'admi­
nistration a noté que si l'on voulait atteindre l'objectif
de 100 millions de dollars fixé par l'Assemblée générale
pour l'ensemble du Fonds spécial et du Programme
élargi d'assistance technique, les contributions annon­
cées par les gouvernements devraient atteindre en
moyenne le triple du montant soullcrit antérieurement
au titre de ce dernier programme. De même que le
Directeur général, le Conseil d'administration a exprimé
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l'espoir que les contributions des gouvernements au
Fonds spécial augmenteraient sensiblement,

Dès le début des opérations, le Directeur général a
exposé dans ses grandes lignes le programme initial du
Fonds en ce qui concerne les principaux types de pro­
jets auxquels il faudrait donner la priorité. Ainsi, le
programme porterait principalement sur des travaux
susceptibles de révéler les richesses potentielles qui
existent dans les ressources inexplorées des pays peu
développés, la création de centres de formation et de
recherche et des enquêtes d'un coût limité mais propres
à conduire rapidement à des investissements. On de­
vait prévoir un bon équilibre entre ces grandes ca­
tégories de projets ainsi qu'une répartition géogra­
phique convenable. En cutre, on s'attacherait davantage,
dans une certaine mesure, aux enquêtes pouvant con­
duire à des investissements, qui pourraient prendre la
forme d'études techniques préparatoires ou d'avant­
projets. Le Conseil d'administration a approuvé d'une
façon générale les grandes lignes de ce programme.

En avril 1959. 75 demandes portant sur un montant
total de 81.081.000 dollars avaient été officiellement
présentées au Fonds spécial par les gouvernements. On
avait aussi reçu des renseignements préliminaires tou­
chant 53 autres projets. Etant donné les ressources li­
mitées du Fonds. on a jugé nécessaire, au moins pro­
visoirement. d'établir la démarcation entre les travaux
dont le financement devait être assumé par les gouver­
nements et les projets auxquels le Fonds spécial pour­
rait s'intéresser. C'est pourquoi on a adopté certaines
règles concernant le choix des travaux, en ce qui con­
cerne notammcnt les projets touchant au domaine de
l'enseignement, de la géologie et des enquêtes d'éva­
luation.

Pour l'établissement de son premier programme, le
Directeur général a consulté le Comité consultatif créé
en application de la résolution 1240 (XIII) de l'Assem­
blée générale. Compte tenu du facteur temps, on a
simplement décidé de présenter tous les projets inté­
ressants qui étaient prêts à la fin de mars 1959, c'est-à­
dire ceux qui avaient été proposés en bonne et due
forme et avaient été soumis à un examen critique. Ce
programme qui a été ultérieurement approuvé par le
Conseil d'administration comportait les 13 projets sui­
vants pour lesquels les dépenses proposées s'élevaient à
7.550.000 dollars:

Dollars
des Etats-Unis

Argentine:
Etude sur l'énergie électrique 250.000

Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Nicarag1ta et
Salvador.'
Institut de la recherche industrielle d'Amérique
centrale 900.000

Ghana.'
Etude de la plaine d'alluvions de la Volta...... 305.000

Grèce.'
Projet pilote d'exploitation des nappes aquifères
souterraines . . . . . . . . . . . . . 245.000

Guinée.'
Etude d'ensemble en matière de développement 400.000

Inde.'
Institut de formation de moniteurs pour: l'ensei-
gnement de métiers industriels 860.000

Israël:
Projet pilote d'aménagement des bassins versants 320.000

Pologne.'
Centre national de formation des cadres de l'in-
dustrie 700.000

République arabe mtÏe.·
Projet pilote de drainage etes terres irriguées .. 300.000
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Dollars
des Etats-CHis

,[,zél'l1l>/iqlle arabe IIllie:
Etude des sols au moyen de photographies
aériennes 265.000

Thaïlallde:
Etude de l'ensablement du chenal du port de
Bangkok 600.000

Til rq Il ie:
Cniver&ité technique du 1Ioyen-Oricnt 1.500.000

}'(ll/gos/mJie:
Formation d'instructeurs pour l'enseignement
professionnel _. . . . . . . • 905.000

TOTAL 7.550.000

Pour la préparation de la première série de travaux
qu'il a soumis au Conseil d'administration, le Directeur
général s'était assuré la coopération de l'Organisation
des Nations Vnies, de la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement et des institutions
spécialisées intéressées. En vue de faciliter la prépara­
tion et l'examen des demandes, il avait conclu avec le
Président-Directeur du BAT et les gouvernements in­
téressés des arrangements aux termes desquels, lorsque
les pays sont desservis par un représentant résident du
BAT, ce fonctionnaire servirait normalement d'inter­
médiaire entre le gouvernement et les services centraux
du Fonds spécial.

En ce qui concerne l'exécution de ces projets, le Con­
seil d'administration a pris note de l'intention du Di­
recteur général de conclure des accords de base avec
chaque gouvernement pour tous les projets au titre des­
quels ce gouvernement bénéficierait d'une assistance et
de négocier des accords de base analogues avec chaque
agent chc;rgé de l'exécution.

Le Conseil d'administration a également noté que les
prévisions de dépenses incombant au Fonds spécial
pour chacun des projets recommandés devaient être
considérées comme des engagements maximums de la
part du Fonds. Comme le Directeur général n'avait pas
recommandé de marge de sécurité en cas d'imprévus
au tire de l'un quelconque des projets proposés, le
Conseil d'administration l'a autorisé, sur sa demande,
à majorer de 15 pour 100 au maximum la somme al­
louée pour tout projet lorsqu'il estimera la chose né­
cessaire pour faire face à des imprévus.

En ce qui concerne l'évaluation des frais generaux
que pourrait entraîner pour les agents l'exécution des
projets, le Conseil d'administration a exprimé l'espoir
que, conformément à la résolution 1240 (XIII), les
institutions spécialisées feraient tous efforts pour main­
tenir les dépenses réelles à un niveau inférieur aux
prévisions soumises par elles.

Outre les décisions prises au sujet des questions sus­
mentionnées, le Conseil d'administration a adopté son
règlement intérieur dont le projet avait été rédigé par
le Directeur général. Il a également examiné le projet
cie règlement financier que le Secrétaire général avait
établi en consultation avec le Directeur général et dans
lequel étaient incorporées certaines modifications que
le Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaiîes avait suggérées lorsqu'il avait examiné le
projet. Au cours de ses délibérations, le Conseil d'ad­
!}linistration a adopté le projet de règlement financier,
e~ant entendu qu'il pourrait le reviser lors d'une réu­
1110n. ultérieure pour tenir compte de l'expérience
acqUlse.

Enfin, le Conseil d'administration a approuvé le
projet de budget d'administration pour l'année 1959,

67

préparé par le Directeur général. auquel avaient été
jointes les observations formulées il. ce sujet par le
Comité cunsultatif pour les questiuns administrath'e~

et budgétaires.

D.-FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

On prévoit qu'en 1959, plus de 55 miIIions d'enfants,
de mères allaitantes et de femmes enceintes bénéficie­
ront des principales campagnes de masse contre les
maladies et des programmes d'alimentation complé­
mentaire exécutés avec l'aide du FISE. En 1958, leur
nombre a atteint plus de 50 millions. Le FISE prête
actuellement son assistance pour 365 programmes dans
105 pays et territoires et trois programmes interré- ~

gionaux.
En 1958, les recettes de toutes origines du FI5E se

sont élevées à l'équivalent de 23 millions de doIIars
environ, soit, par rapport à 1957, une augmentation de
près de 2,3 millions de doIIars due, à raison de 2,1
miIIions de dollars environ, à une majoration des con­
tributions de gouvernements et, à raison de 200.000 dol­
lars environ, à un accroissement des autres recettes.
Le relèvement des contributions de g')uvernements en
1958 est imputable pour 1 million dt. doHars au Gou­
vernement des Etats-lJnis, principal donateur, et pour
1,1 miIIion de dollars aux autres gouvernements.
Quatre-vingt-sept gouvernements ont versé des contri­
butions en 1958. contre 80 en 1957; ces contributions
ont représenté 87 pour 100 des recettes totales du
FISE.

En 1958, les allocations ont atteint un total de 22,6
millions de dollars. Pour la période 1956-1958, les
allocations se sont élevées en moyenne à 23 millions
de dollars par an; pour la période 1951-1955, eIIes
avaient représenté en moyenne 16.2 millions de dollars
par an. II est possible que les aIIocations qui seront re­
commandées au Conseil en 1959 dépassent de plusietss
millions de dollars le montant des recettes de cette
année. Si tel est le cas, la différence sera comblée par
prélèvement sur les ressources non allouées du FISE
au début de 1959 et, au besoin, par imputation <"lticipée
sur les recettes du quatrième trimestre qui rentreront
après la session de septembre du Conseil, dernière ses­
sion de l'année.

Pour 1958, les Etats-Unis avaient annoncé un verse­
ment de Il millions de doIIars, sous réserve que ce
montant ne dépasse pas 52,5 pour 100 du total des con­
tributions de gouvernements. Pour 1959, les Etats-Unis
ont annoncé une contribution identique, mais le pour­
centage précité a été ramené il. 50 pour 100. Vers le
milieu de 1959, il est apparu que les contributions des
gouvernements autres que celui des Etats-Unis pour­
raient ne pas atteindre un chiffre tel qu'il soit possible
de percevoir le montant total de la contribution des
Etats-·Vnis. Le Directeur général du FISE a, en consé­
quence. invité les gouvernements à envisager le verse­
ment de contributions supplémentaires pour 1959.

A la session de mars 1959 du Conseil d'administra­
tion, le Directeur général a appelé l'attention sur la dis­
proportion entre les 55 millions de mères et d'enfants
bénéficiant directement des projets pour lesquels le
FISE prête son aide et les 550 miIIions d'enfants vivant
dans des pays assistés. II a souligné en outre que, selon
les prévisions, la population enfantine de ce~ pays
augmentera de 12 pour 100 au cours des cinq prochaines

-
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aIllH:'t'S. Il iam dt'i;i ;unt'Iilln'r It'S st'n'il't'S t'xistall\:':
l'al'l'rlli~~t'lIIt'tlt r:1) ;idt' tin nOlllhrt, des l'niant S n'mIra
l1t'l't'~~airt, 11I1 l'trllrt ~lIppklllt'ntaire illlpllrtallt pllllr as­
~lIrt'r il lllle phI:' brge t'dll'l1e Ics ~t'n-il't's rl''illi~.

Ell }l):;~. k~ ~onllllt'S al1ollt'CS pllllr le~ ~l'ryict'~ tle
ha~t' lie protl'ction lIlatl'nll'l1t, l't inianti!t' lInt n'prt'~t'ntt'

all tutal ::,:; lIlil1i'lns dt' tI,)l1ar~, soit t'\wiron 30 polir
100 de~ al111l'a!lllll:' aCl'onlt't'~ pllllr lk~ prograllllllt'~. On
a l'llntillllt' dl' mettre l'al'l'l'nt sur l'allll-lioratilln .le la
!Jualitt' de~ ~erYÏt't'~, ain~i qlle ~lll' l'augnlt'ntatilln du
l10mhre (lt,~ ht'l1t,tidaire~, griin' en particulier il la illr­
matilln et il la ~lIperyi~illn du per~lInnd. I.e~ allol'ation~

pllur la l1utritilln (le~ en ian\:' lY l'lllllpri~ k~ di~trihu­

tiOl~~ de lait. la l'Olberyation de~ alilllent~ ('\ 1t' dt'yeit)p­
p~'ll1t'nt, dan~ le~ yillage~, d'al,tiyitt,~ prati!Jue~ intt're~­

~ant la nlltritilln, telle~ !JIll' k~ jardin~ ~clliaire~, l'de­
vage de volaille et de petit~ animaux, et la pi~dclllture)

:,e ~ont montt'e~ il 2,3 millilllb de II()lIar~ en }l158, ~()it

environ 12 pour 100 tlu tlltal de~ allocation~ pour de~

programn1t'~, t )n prévoit lli.;nr le~ pruchaine~ années une
augmentation des demandes d'allllcations tant dans le
domaine de la protel'tion maternel1e et iniantile de ha~e

que dans celui de b. rlHtrition des eniants: en 1\)(i2, dk~

attt>indrait'nt un total de l'urdre de 1-1-.5 millions de
dollars,

Le Con~eil d'admini~tration du FISE a reconnu de
pllls en plus l'importance (l'une assistance visant à
encourager la iormation de personnel national à tous
les degrés. l)n a également sUlIligné !Ju'il importait il
tout moment de reniorcer les institutions et servÏt'es
locaux qui peuYent assurer l'é(lllcation - en particulier
celle des mères .-- en matière de soins des eniants, de
nutrition, de prophylaxie et de lutte contre les malaùies.
Ces institutions et services comprennent les centres
d'hygiène maternelle et iniantile (intégrés, partout où
la chose est possible, dans les services généraux de
santé), les services scolaires de santé ct de nutrition;
les se-':ices de vulgarisation en matière d'agriculture et
d'écunomie domestique et les services de développe­
ment communautaire. En mars 1959, le Conseil d'ad­
ministration a approuvé l'octroi d'une assistance du
FISE, pour améliorer l'instruction primaire grâce à h..
formation des maîtres, dans des domaines où le FISE
fournit déjà une assistance, comme la santé, la nutri­
tion, l'hygiène et l'écvnomie clomestique. Le Conseil
cl'administration a également approuvé en principe une
aide du FISE aux sen-ices sociaux destinés aux en­
fants, en particulier à ceux clont on doit s'occuper en
dehors cle leurs foyers; cette assistance, qui intéresse­
rait surtout la formation de personnel national, per­
mettrait cl'améliorer la qualité cles soins fournis dans les
institutions résidentielles et encouragerait le recours à
d'autres solutions telles que la création de garcleries et
le placement familial et par petits groupes.

D'autre part, le FISE a continué cle prêter son assis­
tance pour des campagnes cle masse contre les maladies
qui font de nombreuses victimes parmi les enfants:
paludisme, tuberculose, pian, trachome et lèpre. Pour
le Conseil. il est éviclent que, si l'objectif à long terme
est d'encourager la mise en piace cle services penna­
nents clesselvant les populations à l'échelon local, il faut
éliminer les principales maladies endémiques avant que
lesdits services ne puissent fonctionner efficacement.
L'effort financier le plus important a continué à porter
sur les campagnes antipaludiques, pour lesquelles les
allocations du FISE ont atteint 8.7 millions de dollars
en 1958, soit 47 pour 100 du total cles allocations pour
des programmes. Quand, à sa session d(' septembre

111511, \to Collseil (l';ldministratioll examillt'ra It,.; prt'vi­
~illllS ll'allol"atiolls par rappllrt aux rt':'~lIurn'~ t'Sl'lImp·
tt'es, il t,tudiera l'galt'mt'nt ~a partÏt'ipatillll tinalll'iè-rt'
aux l'ampagllt'~ alltipah\lliqllt'S t'Il se iOlldallt ~ur dt'~

rapports spt'l'iaux du Din'l'tt'ur gt'lIt'ral dt' rU:\IS d
(lu Directeur gl'lIt'ral du j'1SE.

{)n l'Ollti:IUt' dt' perit'l'tiolmt'r le~ nlt~tho(lt,~ tle l'oor­
dinatilln t'1ltl't, il' FI SE t't il'~ in~titutions qui lui dlll11lt'llt
des a 'i~ tt'dmiques, 11 t'xi~tait dt'j;'1 (lepuis qUdqUl'~

allnt'es (les fllllages a~surant la l'oopt'ration t'ntre le
}'1 SE et 1'l):\1 S (lans le domaille de la santé; l't'xtt'n­
~illn dt' ras~istanl'e du FI SE ù d'autres domaines a
l'onduit Ù une l'(){)rtlination plus t,truite awl' la F.\t)
t't la Dirt'l'tion des atTalrt's sOl'iale~ (il' 1'0 X C et il un
dt'but de l'lIllahoratillll plus <lin'cte avcc rL'XESCU,
D'autre part il' FISE a, au l'ours (le la pt~riode consi­
llt'rt't', pris lit' 11lluvcllt'S initiati\"t's pour <I~n:lopper la
l'oopt'ration pratique an't' les organisations non gouver­
nenlt'ntales,

E. - ANNEE MONDIALE DU REFUGIE

:\ la treizième ses3il111 de r.-\ssemblée générale, 10
Etats :\lemhn's ont prést'nté un projet dl' résolution
qui tendait il ce 'lue l'.\~semhlée, ~oulignant la nécessité
"(le iain' un nouvel etTort il l'échelle mondiale pour con­
trihuer il résoudre le problème mondial des rt'fugiés:
1) prie instamment les Etats :\lembres de l'Organisa­
tion des Xations l'nies ou membres d'institutions spé­
cialisées de coopérer, conformément aux vœux et aux
besoins nationa~!x de chaque pays, et d'un point <1e vue
humanitaire, à l'institution d'une .\nnée mondiale du
réfugié en tant lJue moyen pratique d'intensifier l'assis­
tance aux réiugiés dans le monde entier; 2) prie le
Secrétaire général de pre11dre les mesures qu'il jugerait
opportunes pour contribuer à l'institution cl'une Année
moncliale du réfugié. Ce projet cle résolution a été
adopté par r.-\ssembl~e générale, le 5 décembre 1958,
par 59 voix contre 9, avec 7 abstentions, [Résolution
UR5 (XIII)].

Aux termes de la résolution, l'Année mondiale clu
réfugié a pour objet: 1) cl'appeler l'attention cle tous
sur le problème des réfugiés; 2) d'inciter les gouver­
nements, les organisations bénévoles et le public en gé­
néraI à fournir des contributions financières supplé­
mentaires; 3) cle susciter, à titre purement humanitaire,
cIe nouvelles possibilités de solutions permanentes pour
les réfugiés, grâce au rapatriement volontaire, i la réins­
tallation ou à l'intégration.

Au cours des débats auxquels le projet cle réso­
lution a donné lieu à la Troisième Commission, il est
apparu nettement que, dans l'esprit des auteurs, il s'agis­
sait avant tout d'une série cl'efforts nationaux et que
l'ONU aurait pour rôle de coordonner ces efforts et cle
fournir des renseignements, en particulier sur les pro­
blèmes cle réfugiés les plus graves et les plus urgents,
mais sans crier de nouveau service administratif impor­
tant ni cle fonds central des Nations Unies pour les
contributions.

La première mesure prise par le Secrétaire général
pour s'acquitter cle ses nouvelles responsabilités a été
de clés;gner un membre de son Cabinet comme son
Représentant spécial pour l'Année moncliale du réfugié,
On a réuni un personnel peu nombreux, composé de
fonctionnaires cl'institutions des Nations Unies, en par­
ticulier du Haut-Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, de l'Office cle secours et de travaux pour
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a) PI{OTECTIll:-; I:\TEI{X,\TlOXALE

Ligue des socIetes dl' la Croix- Rouge. Le nllmhre des
rt'iugit,s hl'nt'fil'iant dl' secours d'urgelll'e dans les deux
pays attt'igllait 1XU.OOO au déLut Ill' 1\)5 t ).

Cllllformt'mellt il la rl'solution 12X-1- (X III) de l'As­
semLlt,t, gt'nt'rait', en datl' dn 5 décemhre l'hX, le Haut­
Commissariat a dl'yelllppé ses actiyités dans le domaine
dl' la protection, Il clllltimle il l'11l'lInrager l'alloptilln de
mesures qui amt'liorel1t la situation juridique des réfu­
giés et il indter les gou\'ernements Ù conclure des con­
ventions internationales qui serwnt les intérêts des ré­
fugil's, ou il adhérer ù de telles conventions,

En 19:;8, la qualité de réfugié relevant du mandat
du liant-Commissaire a été reconnue à -1-1.000 per­
sonm's enYiron dans les pays suiyants, où l'on a établi
des prucl'llures, auxquelles participe le Haut-Commis­
sariat. pour l'octroi du statut de réfugié: _-\llemagne,
Autriche, Belgique, France, Italie, Luxembourg et
Pays-Bas,

On n'a enregistré aucune nouvelle adhésion à la
Conyention de 1951 relatiye au statut des réfugiés. Vn
certain nombre de gouyernements toutefois prennent
des dispositions en \"tle de la ratifier ou d'y adhérer;
on compte que d'autres feront de même au cours de
1'.-\nnée mondiale du réfugié,

Les Gouyernements de la France, de la Xorvège, du
Royaume-Cni et de la Suède ont ratifié l'_-\rrangement
cOllcernant les marins réfugiés, et le Gouvernement du
)'Iaroc y a adhéré, L'entrée en Yigueur de cet Arrange­
ment, adopté à L1. Haye en novembre 1957 par une
conférence intergouvernementale, est subordonnée à la
ratification des huit gouvernements participants. Un
certain nombre de gouvernements appliquent d'ores et
déjà les principes de l'Arrangement ayant même son
entrée en Yigueur.

Le Conseil de l'Europe a adopté un accord relatif à
la suppression des visas pour les réfugiés. Cet accord
entrera en vigueur quand un gouvernement de plus
l'aura ratifié. La recommandation de l'Organisation
européenne de coopération économique tendant à faci­
liter les déplacements des travailleurs réfugiés d'un
pays membre à l'autre, recommandation dont il était
fait mention dans le précédent rapport. a été adoptée
en octobre 1958.

D'autre'> instruments intergouvernementaux influent
indirectement _ur la situation des réfugiés du fait qu'ils
contiennent une ou plusieurs dispositions qui servent
les intérêts de ceux-ci ou SGnt accompagnés d'un proto­
cole comprenant de telles dispositions. Au cours de la
période considérée, on a enregistré de nouvelles ratifi­
cations et de nouvelles adhésions à de~, instruments de
ce genre ou aux protocoles les accompagnaîlt. Parmi
les plus importants, il faut citer: la Convention uni­
yerselle sur le droit d'auteur, la Convention européenne
d'assistance sociale et médicale, l'Accord intérimaire
européen concernant le régime de sécurité sociale rela­
tif à la vieillesse, à l'invalidité et aux survivants, l'Ac­
cord intérimaire européen concernant la sécurité sociale
à l'exclusion des régimes relatifs à la vieillesse, et la
Convention européenne d'extradition.

La Convention relatiw au statut des ap2trides a été
ratifiée par Israël. le Royaume-Uni et la Yougoslavie,
et, en France, une ordonnance de décembre 1958 a
autorisé la ratification. Le Danemark et la Norvège

F. -HAUT·COMMISSARIAT
DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

Conformément à la résolution 1284 (XIII) de l'As­
semblée générale, le Haut-Commissariat des Nations
L'nies pour les réfugiés a développé ses actiYltés dans
le domaine de la protection juridique. Le prog"amme
du Haut-Commissaire, pour lequel un budget mi:limum
de 4,7 millions de dollars et maximum d~ 6 millions de
dollars a été prévu pour 1959, a remplacé le rrogranUllf'
de solutions permanentes et de secours d'urgence du
Fonds des Nations Unies pour les réfugiés qui a pris
fin le 31 décembre 1958. A. l'occasion de L-\lmée mon­
diale du réfugié, l'objectif global a été fixé l'.our 1960 à
12 millions de do]1; rs, soit 4,7 millions de dollars au
titre du budget ordinaire plus 7,3 1l1illions de dollars,
prévus spécialement pour l'Année mondiale du réfugié
(voir partie E ci-dessus). Les deux programmes du
Haut-Commissaire qui continuent d'avoir priorité sont
le programme d'évacuation des camps et le programme
pour l'Extrême-Orient. En juin 1959, le problème des
réfugiés hongrois, qui depuis 1956 occupait une place
importante dans les préoccupations, était à peu près dé­
finitivement réglé.

En conformité de la résolution 1286 (XIII) de l'As­
semblée générale, le Haut-Commissaire a poursuivi son
action en faveur des réfugiés en Tunisie et a entrepris
une action similaire au Maroc, en coopération avec la
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ks rt'iugit,s de Palt'stine et (lu St'n'il't' dt, l'lnfo;"tl1ati\J1l
dl' 1'( lrganisation dt's ~ations L'nit,s. Ik-s hurt'aux llnt
loti, 1II1\'t'rls ù. (;enè\'e t't ù. :\t'w- York.

En juin 11):;1), au 1I111ll1t'nt lllt, conforll1i'nll'nt ù. la
ri'slllntion, r.\nllt'(' tl111nlliale dn ri'ingii' s't'st ouvt'rtt"
:;.j. glln\'l'rt1etl1t'll!s avait'lit il1lli'lut' dt' iaçon it'rll1e kur
intt'ntilln d'y participt'r t'n St' livrallt Ù Ull t'lTort parti­
rlllit'r. ()11 peut s'attt'llllre ([Ut' dal1s les 'lul'i'lUt'S SC'­
lI1aines Ù n'nir, d'alltrt'~ gIlU\t'rJlt'111t'IItS, llllllt Iln sait
'ln'ils t'xamilll,nt iavorahlt'lI1l'nt la qm'stiol1, maniiestt'­
rllltt la lI1êll1e intt,ntiun. D'antre part, (les organisatillns
non gIlU\'l'rJll'lI1t'ntalt's intt'rnatillnaks s'intt'ressant aux
rt'iugit,s unt iormé lm Clllllitt' international de l'.\nnée
nlllndiak du rt'iugil', installt' :l (;t'nèn... qui se propose
(l'apPuyt'r les etrorts lll'ploYl's dans les din'rs pays,
\)ans nomhre dt, pays, des l'omiti's nationaux se sont
Ct Institul's, frc:quellllllt'nt sous la prl'sidence du Chef de
l'Etat; ils groupent suivant des ml)(lalités diwrses des
:-eprl'sl'ntants Iles pouvllirs puhlks, des représentants
d'organis<,tions hl'nl'wlles l't des particuliers, Dans tous
les pays participants, les gouYernements prêtent leur
appui aux l'limités nationaux, ou interyiennent directe­
ment lù olt ces comitl's n'existent pas, Les mesures qui
seront prohahlement prises seront de dh'ers types: cam­
pagnes d'iniormation, ratification de la COIlYention de
10:;1 relatiye au statut Iles réiugiés, yerscmcnt de l'un­
trihutillns supplémentaires par les gouvernements, les
organisations privées et Jes particuliers. et assouplisse­
ment de la législation relative ù l'immigration. Il ne faut
certes pas s'attendre à ce qu'une année d'efforts, quel
que puisse être ~on ~uccès, permette de résoudre tous
le~ problèmes de réfugiés qui suhsistent aujourd'hui
dans le monde; il est cependant évident qu'elle peut
aicler à en résoudre un grand nombre, et qu'il n'est
pas déraisonnable d'espérer que la compréhension ac­
crue du puhlic, suscitée par l'Année internationale du
réfn~ié, facilitera la solution définitiye de bien d'autres
prohlèmes encore,
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Sllilt IIl'Ft partil-s ù la l'lll\\'l'ntillll, III lUI 1't'lItrl'l' l'Il
vigllt'ur lit- laqul'1le six ratilil'atilllls Sllnt IIl't't'ssairt's,

Lt, Ilaut-l\lmmiss,II'iat a l'lllltinllt~ ù t'llll~eillt'r It-~

glllln'rllt'mellt~ snr ks displlsitillns Ù indure dans la
It'gislation Il:ltiollaIt- au hl'Ill'Iire dt'~ rl'fngit'~, Dl' II11U­
n'anx pr(lgn~s llllt t'tt' ('m'egistrt's Ù Ct't t'gant. lI11tam­
Ill('nt t'n t'e qui C,llh'('rllt' It- droit an trayail et anx pres­
tations lit- st'\'llritl' sllt'jak, qui prl'selltt'Ilt 1111t' gralHle
importallt't' Illlur la rt'us,;it" des pnlgralllmt'~ d(' slllu­
til\lI~ perlll:U:t':ltt'~ Illi~ t'II \l'I\\'rt' ,lall~ ,lin'r~ pay~,

1)all~ l'exercict' ,k St'S ftl\lt,tiou~ de protectioll, le
1!aut-l'(lml1li~~ariat ~\I"CUpt' du prohlt-lIlt' ,le l'ilH!emlli­
~ati'111 dt's rdugil's qui llllt l'tt' victil1le~ de pt'r~l'cutioll~

nazies, Il milise tous ks 1I1l1Yt'lI~ Ù sa di~pllsitilln pllur
accl'It'n'r la solutioll dt' t'e prohlt-IIlt'.

1\atatrÎt'lIlt'llt !ibr,'lIlcllt cOllsolti

I.e Ilaut-l'(ln1111i~:'7tire cOlltillue Ù ~'etIorcer t1'aplallir
le~ ohstade~ au rapatrit'mt'\1t lihremellt L'o:lsenti. Le~

rdugil's llui mallife~tl'Ilt le dl'sir d'être rapatril's ~llllt

mi~ en rapllllrt :l\'eL' ks autllrjtl'~ ,It- leur pay~ d'origine.
Les gllun'rl1l'l1lellb de L'ertaill~ pays dl' rl'ill~tallation Ollt
cOlltillul' ù dl'irayer du coùt du vllyagL' k~ lIol\\'eaux rl'­
iugil'~ hOllgwis qui lll-siraieut regagller la llllllgrie.
l )alls des l'as l'XCl'ptilllml'1~, k l laut-l"'111111issariat peut
prelldre l'II charge le~ irais dl' vllyage de~ rl'iugiés qui
rt'tllUrllt'\lt dall~ leur pay" ll'origille,

.\ la fin dl' mai 1l)5l), nlle dl'Il'gatioll de la Croix­
Rlluge hOllgroise s\'st n'lIdue l'II Ri'puhlique il',ll'rale
d':\lIemaglll' l't s'est elltrl'tt'lltle an'c des Illilleur~ hllll­
groi~ pllur dl,termiller s'ils dl'siraient être rapatril'~'

Les l'lit retiens ont en linl ,'n prl'Sl'nCt' dl' rl'prl'Sl'n­
tanb de la l'roix- Rouge all,'m:mdl', Con fllrml'nlt'nt Ù
la protl'du!'l' lIormak, lm llhservateur dl'signl' par le
l laut-l'tl111mi~saire l'tait égakml'nt pré~l'nt.

Selon ll'~ rl'nseigl1l'menb parn'nus au 11aut-l'um­
missariat, 4.20{) rdugil'S l'nvirulI, dont 2.3~0 nU1l\'l'aux
rl-fugil'~ hongruis, u;lt regagnl' kur pay~ d'urigine au
l'Our~ de l'annl'e 1l)S~,

1\hllstal/atio Il

La rl'in~tallatiull demeure la ~olution préil'rl'e aux
prohll'me~ des rdugit's, En coupl'ratiull a nT le l'omité
illterguun'nl,'melltal puur les migratiuns europl'ellne~,

Il' Il aut-l'unll11issaire s'empluie :'t iaire augmenter la
prupmtioll dl' rl'iugil'~ ;'l illdun' dans les programmes
d'il11111igratiun, et ù uhtellir de~ critt-res d'admissioll plus
1ihl'r:mx, UII s'etYorre tout spl":ialemellt dl' lll'gager da­
valltage dl' possihilitl'~ d'immigratioll, 1I0tammellt pour
les réiugil'~ qui se troU\'l'nt dall~ de~ pays où il ~'e~t

prOlluit 1111 atilux considl'rahle dl' nouveaux rl'iugil'~ et
où le~ perspectives dïntégTatioll ~ont limitées.

Plusieurs pays d'immigration d'outre-Iller Ollt con­
senti ù accueillir des famille~ de rdugiés comprellant
une per~onnl' halldicapée, l't l'ull d'eux a ajoutl' Ù ~es

loi~ d'immigration l111e di~pu~ition ~pl'ciale luuchant
l'admi~sion dl' rl'iugié~ tuherculeux. Diver~ pays d'Eu­
rope continuent dl' perml'ttre ù de~ ré ftlgié~ handicapi's,
trop vieux 011 trop malades potlr assurer leur propre
suh~i~tance, dl' s'in~taller dl' façoll permanente sur leur
territoire.

Au cours cie l'anni'e civile Il)5R, environ 34.500 ré­
fugiés relevant du mandat du llaut-Commis~aire ont
été réinstallés avec l'aide du Comité intergouverne­
mental pour les migrations européennes, la plupart en
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~\ustralit" aul'anada, t'Il Israi.:l t't aux Etats-l·lli~. :'.lille
six ,'t'lit l'inquantt'-~l'pt rt'fugil'~ t'n tout Ollt i'tl' rl'in~­

talk~ dall~ ,It-~ pay~ ,l'Emope.

()n l'Spt-rt' qu'ù l\lc,'asioll lIe 1'.\111I1."e 11l'11ldialt' du
rl'fugil" ,It- Ilomhn'ux pay~ otrriront ,It- n011\'l'lIl's pllssi­
hilitt's ll'aù'l1t'il p"ur les ri'fu~il'~.

b) HIL":-;- Ill' l'IWl:JL\:\t:\IE Ill' FO:-:Il:' nE~ N.\T1o:-;:,
l':-;\ES l'lll'!{ I.E:' !{Î-:n'lai,:,

1.t' l'rogra111mt' qu:ulril'nnal llu F,llllls dt'~ Natioll~

l'nit'~ pllnr k~ rl'iug'it'~, aut"r:~t' par la rl'~olution ~32

(IX) ,Il' l':\s~emhk,' gÙll'ralt-, l'n datl' llu 21 "ct,lhre
1ll54, a pris liu ol1icidkm,'nt Il' 31 dl'Cemhrl' 1l)5~.

~\u l'OUrs lk~ annl't'~ 1'155-1l)5~. (12.000 rl'iugii'~ l'Il­
vinl\1 ont hl'Ill'licil' dl' Cl' programme, t't 2~.h:>0 d't'ntre
t'UX ont l'tl' ,ll'liniti\'l'ml'Ilt rl'installl'~, ~\u 31 di,('t'mhre
l' 15~, It'~ bl'nl'ticiain'~ l'''ll1prl'naient 42.300 rl'illgil's
assistl'~ au titr,.. ,It' p1'lljet~ ,It' soInti"n~ pl'nualll'nte~.

1.400 l'as dil1icilt's, h,(150 rl'iugii's d'origilll' l'uropl'ellnc
rl'instalk~, apr~~ pa~~age ù Ilom~~1.:.'lng, dan~ k cadre
dt' l'0pl'ration d'Extr2n1t'-l )rient, t't 11.:>00 rl-fugil-s
dan~ Il' Ilt'sllin qui avail'ut re,u des seL'lmr~ d'urgence.
11 e~t pll~~ihk qU'lin ait ù indiquer de~ dlitrn'~ plus
l'It'Vl'S lorsq11l' k~ rl'sultat~ dl'linitii~ dl' certains p1'lljets
~eront ,'llnnus.

:\ mesll!'l' 'lUt' k progr:uum,' dl' l'LT~ REF l'voluait,
l'accent a l'tl' mi~ dt' plus en plu~ sm l'aide aux rdugil'~

vivant dan~ ,k~ camps. I.e 1er j:u1\'ier 1'):>5. l'eux-ci
i,tait'llt encore prl'~ dl' ~;;,OOO. :\u ,)1 dl'l'em!>re 1l)S~,
l'elYedi f avait t'tl' ram,'nl' ù 31.000, gr:i.ù' ~mtout aux
l'!ret~ directs et ilhlirect~ du prograU1l11e dl' l' L' N REF.

:\u 31 dl'cemhrl' 1'15~, 31 glluvernell1ents avaient
\'l'rSl' t'nvinl\1 14,5 ll1illion~ dl' dollars, sur Ie~ lh mil­
li"n~ dl' dollars prl'nls llllur ks Cllntri!>utions vlll"n­
taire~ dl' gou\'t'nlell1l'nt~ llllur la pl'riodl' dl' quatre ans
Il)55-1l)5~. Les l'll\1trilmtions privl'e~ et autres recettes
~e nllll1taient :'l 2.~:>O,OOO dollar~ environ. de ~orte 'lu'on
panTnait Ù un total dl' lï.350.000 dollars.

"\ la même date, Ie~ cllntribution~ directes dl' soutien
dl'~ pays dl' ri'sidence llit le~ progran1l11"~ sllnt mis l'n
ll'uvre représentaient 24 milliun~ dl' dllllars environ,
purtant ain~i ù plu~ dl' 4 1 million~ dl' dollars la valeur
totale de~ projets dl' l'UNREF,

Dans sa ri'solut ion ll(l() (X Il) en date llu 2() no­
\'l'1l1!>re 1l)5ï, l':\s~ell1hll'e gi'nl'rale avait reconnu qu'une
aide interIlatiol1:de serait encore nl'cl'~saire aprt-~ 1ll5~,
pour Ju~ rdugil's qui n'avaient pu hl'nl'f1cier du pro­
gran1l11l' dl' ru N REF et ne p'.l11vaient être instal1l's sans
l'aide dl' la COnll1111nautl' internationale. II ressllrtait clai­
rl'll1ent des ,ll'bats de l':\s~ell1bkl' qu'il L'll\1vil'Ill1rait de
dllnner plu~ de ~ouple~sl' aux progran1l11eS futurs l'Il

faveur dl'~ rl-fugié~, dl' mani~re ù faire iacl' ù des con­
ditillns cltangeante~, et que les prograll1ll1es de\'aiem:
en principe être i'lahml's pour une annl'e. 1jans sa ré~o­

lutilln ll(l() (XII), l':\~~ell1hli'e avait en outre auturisl­
le llaut-l'ol1lmissaire ù faire les appels dl' fonds
qu'exigeaient ses progral1lmes et ù créer un fon<1s
extraordinaire dl' 5(Xl.000 dllllars. L'As~el1lhlée gi'nl'rale
avait i'gakll1ent prl'vu <[ue le l'(ll1lité exécutif de
l'LTNREF, <[ui cOll1ptait 21 mem!>res, ~erait remplacé
le 1er janvier Ill5l) par 1111 Comité exécutii du pro­
gramme du Ilaut-l'oll1ll1issaire, composé des représen­
tants de 25 gouvernements.

,
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l'our a~sun'r la t'ontinuitl', l':\~~l'lllhll't' gl'nl'rale avait
pril' k l'omit l' l'Xl'l'l1t if de IT:\ RI': l' d'exercer t'n Jt ISX
qm'lql1l'S-lml's de~ fonction~ inl'omhant ;Î. ~Iln sul'l·t'""eur.
.\ sa 11l'uvil'nll' sl'ssiou (spél'ia1l'), Il' l'll111itl' a prêt l' lm
mllntant dt, -Li millions dl' dllllar~ pour Il'~ prllgramme~

dl' 1l);;lJ, tout t'n rt'l'1l1mais~ant que l'on aurait hesoin
lk () millions lk dllllars pour faire fa l't' ;Î. (l'autres he­
soins urgents llt's rl'ingil's.

l.es l'fl'dits t'nvisagl's dl"'aient se rl'partir, n,,,pl'l,tin'­
mt'nt. l'omme suit:

Il Y compris 150.000 dl.lIars ponr dépt'ust'S t1'administratioll.

Priorité a été donnl'e au programme d'évacuation des
camps prl'paré pour la pl'riolle de deux ans llJ5lJ-}l)(10
et d\m l'mit total lle 5,i millions lIe dollars. ainsi lIlùm
programme pour l'Extrême-( )rient t'Iahoré pour la Pl'­
riolk de trois ans 11)51)- Jll(d ('t dont l'exécution coùtera
1,(150.000 llo11ars au lIaut-Commissariat. Le Clllllité
exécutif a estimé que ce dernier programme devrait
être achevé aussitôt que possible avant l'expiration de
la période de trois ans.

A la tin de mai. 32 gouvernements avaient versé pour
les programmes de 1l1.5lJ llu 1Iaut-Conll11issaire des con­
trilmtions se montant à environ 3 millions de ùullars.

Vuelque 5.300 réfugiés ont pu quitter les camps au
cours des quatre premiers mois de 19.59, de sorte que
selon les estimation~ la population des camps était au
30 avril 11)59 de 2.5.500 réfugiés, dont lï.OOO ont
hesoin, pour s'installer définitivement. d'une aide du
lIant-Commissaire. Dans le cadre de l'opération
d'Extrême-Orient. dont l'exécution est assurée con­
jointement par le llaut-Commissariat et le Comité in­
tl'rgouvernemental pour le~ migrations européennes, 700
personnes ell\'iron ont été réinstallées entre le 1er jan­
vier et le 30 mai lQ.59 et l'on disposait à cette der­
nière date des fonds permettant d'assurer le voyage
lIe 2]00 réfugiés sur les ROOO qui restaient t'l1 Chine.

A sa session de juin 1950, le Comité exécutif du
programme du 1Iaut-Commissaire a examiné les objec­
tifs et programmes envisagt's pour lQ60. Il a été géné­
ralement reconnu que l'effet des appels de fonds fait
pour l'Année mondiale du réfugié 1.1959-1960) ne se
ferait sentir pleinement qu'en 1960; on pourrait sans
doute alors régler définitivement deux des principaux
problèmes de réfugiés, celui des réfugiés vivant dans
des camps et celui des réiugiés de Chine continentale
qui doivent être réinstallés. Le Comité a décidé qu'à
l'occasion de l'Année mondiale du réfugié, il devrait
être prévu pour les programmes du Haut-('ommi~saire

nn objectif exceptionnel de 12 millions de dollars, dont
4] millions de dollars à titre ordinaire et 7.3 millions
de dollars à titre spécial pour l'Année mondiale du ré­
fugié. Les allocations décidées sur le montant global
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permcttraient dt, mt'nl'r Ù bom;e lin le programml' ll'éva­
cuation llt's camps t't l'opl'ratilln d'Extrétlll'·{ lriellt,
d'amplitier clln::i,1l-rahll'ml'nt le progralllllll' t'n fan'nr
des rt'iugit,,, nOIl inslallt,s "i"ant h"rs llt'S l'amps -- t'n
partil'ulit'r l1t'S hanliil'apl's --- l't de l'0HrsniHt' trois
autres progran11llt's lit- Pl;;!), ;'1 savoir: le progr"nulll'
ll'.lidl' supp1l-tllt'ntairl' aux rt'ingit's dans le hesoin, le
programmt' l'n fan'nr dl' nOl1\'l'au~; rt'fugil's t'n (;rl,\'e
et le programme d'a"si~tancl' juridiqut' aux rl'iugil's.
(ln a t'ga1t'n1l'nt prt'vu un t'rt'llit pour une actioll dans
dt's l'as partÎt'ulil,rt'mem }ll'nihltos.

.\u 31 mai }l15lJ, sur les lXü.OOO rl'fugil's hongrois
qui l'tait'nt entrl's l'n .\utrÎt'I1l', il t'n restait dans l'e
pays moins lk 12.000, dllnt 5.LX)0 l'nviron <1l'siraient
l'migrer. En l'oo}Jl'ratilln ;1\'t'l' le Comitl' iutergouvernt'­
mental pour ks migration~ europt'ennes et le Conseil dl'
l'Europe, de~ possihilitt'S lit' rt'installation avaÎt'nt ll'ort'~

et dl'j;'1. été trlluvl'es pour la majoritl' d'entre eux. Pour
ceux qui souhaitaient n'ster en :\utricllt" Il' Haut-Com­
missairc a élahoré en lllSi un programme de solutions
permanentes d'un l'mit lIe .~.5 millions de dollars dont,
n'rs le milit'u de }llSlJ, hl'néfit'Ïaient une forte propor­
tion des réfugiés ,n'ant encore bc:,oin ll'une assistance
pour leur intJgratil;n.

Le 5 dél'emhre ll)S~, L\ssemhlée générale a adopté
la résolution 12~t) (X 1Il). recommandant au Haut­
Commissaire de poursuivre sun action t'n faveur des
réfugiés en Tunisie t't ll'entrepre11llre une action simi­
laire au :.\ tarol'. Les he~()ins de l'es rl'fugiés ayant été
étudiés, Il' JIaut-L\mllnissain' a, au dt'hut lIe février,
écrit aux guuVl'rnements pOUf appuyer l'appel lancé par
l'institution chargée de l'opération, la Ligue lIes sOl'iétl's
de la Croix-Rouge, pour obtenir des secours en nature;
il a en outre demandé aux gouvernements de mettre
des fonds à sa disposition pour aider la Ligue à acheter
les fournitures lIe base qui n'auraient pas été données.
Par ailleurs. il a prié la Ligue d'accélérer la distri­
l>utilln de secours <1U I\Iawc et en Tunisie. Dans le
l'allre des opérations accélérées, qui ont commencé le
1er février 1959. la Ligue envisage de fournir à challne
réfu!::ié une ration journalière d'au moins 1.600 calories.
Gràl'e surtout à la générosité des gouvernements et des
sociétés de la Croix-Rouge, la Ligue et le Haut­
Commissaire ont recueilli entre le 1er fénier et le 31 mai
1951l des dllns en espèces et en nature évalués à
enYiron 3,3 millions de dollars. Cent quatre-vingt mille
réfugiés hénéficient à présent de distrihutions régulières
et la Ligue a presque atteint le chiffre pré\'ll de 1.600
calories. Toutefois. malgré des contrihutions généreuses,
les funds disponihles ou promis ne permettront de con­
tinuer la présente opération de secours que jusqu'en
novembre 11l59. ( ln aura donc hesoin d'urgence de fonds
sUPlllémentaires.

En 195X également, gràce à la contribution supplé­
mentaire de iOO.OOO dollars d'un gouvernement on est
de noun'au yenu en aide aux réfugiés qui ont quitté le
l\IoH'n-( )rient à la suite des éyénements dl' fin l l)56.

Conformément à la ré~olt1tion 1167 (X l 1) en llate du
26 11lwemhre 1957, le Haut-Commissaire a usé de ses
hons offices pour favoriser des arrangements Clmcer­
nant les contrihutiuns en faveur des réfugiés chinois à
llong-kong; il a adressé à ce sujet une lettre aux gou­
verne,pents. Les résultats ohtenus sont jusqu'ici
décevants.
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G. - QUESTIONS DE COORDINATION ET
RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS
SPECIALISEES

Dans un rapport prl'St'lltl' au l'Olbt'il l'conomitlUt' l't
social ù sa vil\gt-Imitit'n1l' sessilln, Il- l\lIuitl' adminis­
tratif dt' l'ollrtlination pllllrsuit l'l'ttllll- (Il-s possibilitl's
d'actilln t'lllll't'rtl't' llt'S il\st itutiol\s des :\ations l"nies
dans llin'rs domaint's, 11 indiqul' qUt' dt's prugrès con­
sÏlIl'rabll-s (Ians la VI ,il' d'tult' at1ion WIll't'rtl'\.' ont l,té
rl'alisl's t'n Cl' llui l'llncentt' l'utilisation et la mise \.'n
valt'lIr (!es ressourt't'S hydrauliques, ainsi que l'hahita­
tion, la t'onstntt'tion et la planilication, que l'on l'st en
train dl' prendre tll-s mt'sun's prdiminain's en matit'rt'
ù'ur1Jmlisatilln, et lilte k projet dl' dl'H'lopPt'ment ml'­
ditt'rranl'en fait l'ohjt,t dl' llispllsitions dl' portée limitée
mais prevoyant une cllllahoratilln l'tmite en vue d'une
action cont'ertl'e entre 1't ):\L' et la F.-\O, Dans k cas
(les prllgrammes rdati fs ù l'inllustrialisation et ù la pro­
ductivité, k Cllmité l'st d'avis (lue des consultatillns
plus poussl'es entre organisations s'impl1sent, sans (!uïl
s'agisse en fait tl'action t'llllcertl'e. EnlÏ.n, pour Cl' qui
est des ('Œets des radiations résultant de l'utilisation de
l'énergie atllmique à des lÏ.ns pacifiques, le Comité juge
indispensablt, lll- renforcer la l'oopération sci('ntifique et
administrative '!,lllS chacune des disciplines intéressées.

Le Comité passe également en rente !es prllgrès réa­
lisl's en ce qui C(ln,~ente la répartitilln et la coordination
des activités dans le domaine dl' l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques et présente au Conseil
une étude cl'ensemble de la question, cllmpte tenu de la
situation nouvelle résultant de rétablissement de
l'AIE~\,

Le Comité étudie l'évolution du Programme élargi
d'assist,mct' technique et souligne notamment les graves
difficultés clnes à la situation financière. Au C\C des
contacts ont été établis entre le Directeur général du
Fonds spécial et les chefs des secrétariats des institu­
tions spécialisées intéressées.

Des échanges de vues entre institutions ont eu lieu,
et un certain nombre d'arrangements pratiques - inté­
ressant non seulement le personnel lIes sièges mais
aussi, clans certains cas, celui des conlluissions écono­
miques régionales - ont été pris concernant divers su­
jets, tels que le développement communautaire, les pro­
hlèmes de produits de base, les statistiques aux fins des
programmes sociaux et la préparation de l'étude sur
les tendances principales de la recherche dans le do­
maine des sciences exactes et naturelles, Des consulta­
tions préliminaires ont également eu lieu, touchant la
coopération entre institutions, pour soutenir la cam­
pagne de lutte contre la faim envisagée par la FAO.

Conformément à une suggestion du Conseil. le CAC
expose de façon très détaillée ses vues sur les mesures
que pourraient prendre les institutions internationales
et les gouvernements pour accroître et améliorer la
publicité donnée aux activités internationales dans les
domaines économique et social.

Des échanges de vues ont eu lieu au CAC sur nombre
de questions administratives et financières, concernant
notamment les traitements des fonctionnaires interna­
tionaux. le trayail du Comité d'experts chargé d'étudier
le régime des indemnités de poste, les conditions d'em­
ploi du personnel engagé à court terme et des agents des
services généraux, les questions de sécurité sociale, la
définition des personnes à charge, les questions relatives

H. - EVALUATION DES PROGRAMMES
POUR UNE PERIODE DE CINQ ANS

Conformémeut aux résolutions 665 C (XXIV) et
69-+ D lXXVI) du Conseil économique et social. en
date respectiyement du 1er août 195ï et du 31 juillet
Jl)5~, le Secrétaire général a préparé une évaluation
anticipée des programmes des Xations LInies dans les
domaines économique et sOl'ial. et dans celui des droits
de l'homme pour la pl'riode 1959-1%-+, L'évaluation est
publiée en deux parties.

La première partie a trait aux ùesoins, aux possiùi­
lités et aux tendances actuelles et éventuelles des pro­
grammes de l'Organisation des Nations L'nies dans
ces domaines. L'attention est appelée sur les besoins
économiques et sociaux des pays sous-dheloppés et
sur le rythme rapide de l'accroissement démographique,
et les possihilités d'action internationale sont passées
en revue compte tenu des secteurs où cette action peut
être le plus utile. ()n traite alors brièvement de chacun
des principaux domaines d'activité de l'Organisation des
Nations Unies et on indique de quelle façon les tâches
pourraient utilement être élargies ou simplifiées au
cours des cinq prochaines années, dans le cas des pro­
grammes de fonds comme dans celui des programmes
d·action.

Il est ensuite fait l11ention des tendances principales
des programmes de l'Organisation des Nations Unies:
une importance particulière est accordée aux activités
dans des domaines où les gouvernements se montrent
disposés il. se laisser influencer par les discussions et les
échanges de vues qu'ils peuvent avoir avec d'autres,
aux activités directement utiles à l'administration gou­
vernementale, aux domaines d'activité où le gouverne­
ment joue un rôle primordial (par exemple la planifi­
cation économique et sociale). aux travaux pour les­
quels il paraît particulièrement souhaitable cIe faire
appel à un personnel international, aux prohlèmes des
nouveaux Etats, à l'étude approfondie de problèmes par­
ticuliers pour lesquels le moment d'une action concrète
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La dl'uxième partie contient les t'valuations plus dé­
taillél's rdati\'l's ù chacun dl's principaux domaines ù'ac­
tivité sur leS(luel1l's se iondl' l'l'valuation gt'nérale.

Le Secrétaire gi'néral :''est tenu en liaison l'troite
avec la Commission l'rt'l'e l'n vertu de la ri'solution
Nl-!- )) tXX\'Il du Conseil. COl1l'ernallt les dispositions
ù prendre pour la prép:-.ratiol1 (l'un rapport d'ensemhle
:,ur la ha:,e des l'valuations des programmes de l'Or­
ganisation des Xatilll1s L'l1ies et des institutions spl'cia­
lisél's intén'ssées. Ce rapport doit être prl'sentt' au Con­
seil ù sa session de l'l,té 1%0,
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l'st \'t'nu, aux :,ervil'l's con:,ultatii:, directs aux gou\'t'r­
nements, et ù la recherdle "pratique" par opposition ù
la n'cherdll' "gt'nt'rale". Dans bien dl':' sl'ctl:ur:" 011 tend
ù intt'gn'r plu:, t,troiten1l'l1t les activitt,s é~'ol1omiques et
slll'iall's, ainsi qu'ù rendre les opérations plus efficaces
grùl'e Ù un meilleur soutien des :'l'rvicl':' l't de la re­
l'herc11l', l't It':, acti\'Ïté:, d'in iormation et de rel'herl'he
plu:, productives grâce ù l'expérience acquise dans les
0pl'ratiol1s,

.:.:-dte partie se termine par une estimation des modi­
til'ations du montant tks C'réc!its nécessaires que pour­
ront entrainer les nouveaux programmes.



Chapitre III

SOUS TUTELLE
AUTONOMES

'1 .,' . l<YQvingt-quatrième session. qui a commence e _ JUl11 .~.,

est
L

en cours actuellement, Uutre l'examen de l'avenir
des cinq Terri~üires. sous tut.elle, dO,l~: il. a été (!uest~on
plus haut, le lünse1l a col1tmue d e.lld1er la sltuatIOn
cIans les Territoires sous tutelle à la lumière des rap­
ports annuels des .-\utorités administrantes et, lo.rs~lu'il

v avait lieu, des pétitions et des rapports des ::.\ItSSlOns
ële visite. Il a pris aussi des dispositions l,lot~r renvoi
de deux missions de visite dans les Terntotres sous
tutelle du Pacifique et a examiné plusieurs questions
d'ordre lTénéral comme celle de la diffusion, cIans les
Territoi;~s "ous tutelle, d'informations sur l'Organisa­
tion des Xatiœ1s l'nies et le régime international de
tutelle, et celle des moyens d'étude et de formation
offerts aux babitants des Territoires sous tutelle.

L'.-\ssemblée générale, comme tous les an~, a ex~­

miné le fonctionnement du régime de- tutell~ a S?; .tr.e1­
zième session pendant laquelle, comme on 1a deJa ll"!­
diqué, elle a pris des décisions importantes sur l'a\'Clllr
du TO'To sous administration française, du Cameroun
sous administration française et du· Cameroun sous ad­
ministration du Royaume-l'ni. El1e a porté également
son attention. de nom'eau, sur les deux problèmes ur­
gents qui se posen~ à la So~n.ali~, ~elui de son aY:~lir
économique et cehu de la delu111tatlOn de sa front1ere
avec l'Ethiopie. Eu outre. l'Assemblée générale a exa­
miné plusieurs questio,ns .d'ordre . plus gé1:ér.al. Tout
en notant que l'on prevo1t que c~nq. Terntm,re.s sous
tutelle atteindront en 1960 les obJecttfs du reglme de
tutelle, elle a im'ité les ...\utnrités administrantes inté­
ressées à fixer, pour les Territoires sous tutelle res­
tants, des obiectifs intermédiaires successifs à atteindre
à des dates p'rochaines en matière de dé\'e!<lppeme.1!t po:
litique, économique. social et. cultureL de. ~nal1lere, a
créer le plus rapidement poss1ble les cond1t1Ons prea­
lables permettant auxdits Territoires d'accéder à l'auto­
nomie ou à l'indépendance. L'Assemblée générale a
essayé d'améliorer le système des bourses offertes par
des 'Etats :\Iembres aux étudiants des Territoires sous
tutelle en priant les Etats Membres qui offrent des
bourses d'étude de tenir compte. chaque fois que cela
sera possible. de la nécessité d~ fournir des ~onds pour
les frais de voyage des hours1ers et en pnant le Se­
crétaire crénéra'l de fournir toute raide possible que
solliciter~ient les Etats l\Iembres intéressés et les can­
didats. En ce qui concerne la diffusion, dans les Terri­
toires sous tutelle. d'informations sur l'Organisation des
Nations "Unies et le régime international de tutelle,
l'Assemblée générale a esL,né que cette tâche pourrait
être grandement facilitée par la création de centres cl 'in­
formation de l'Organisation des Nations Unies dans
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NON

QUESTIONS
CONCERNANT LES TERRITOIRES
ET LES TERRITOIRES

1. - Fonctionnement
du régime international de tutelle

L'année considérée a été une année exceptionnelle­
ment importante dans l'histoire du régime international
de tutelle. Dans plusieurs Territoires sous tutelle se
sont produits des én~n~m~nts po~itiques et consti!u­
tionnels de grande portee ,a 1<1; smte desquels l,e~ ~a­

tions Cnies ont été appelees a prendre des deClsIOns
avant des effets directs sur le statut futur de ces
territoires.

Le Cameroun sous administration française et le
T(wo sous administration française ont demandé et
oht~nu l'enaaaement de la Franèe de se voir accorder
lïndépenda~c~ en 1960, le 1er janvier pour le Came­
roun, à une date qui sera arrêtée ultérieureme~1t l,l0ur
le Togo. A la demande du Gouvernement françaIS, 1As­
semblée crénérale a décidé que les Accords de tutelle
relatifs à ~es deux Territoires cesseront d'être en vigueur
le jour de l'accession de chaque Territoire à l'indépen­
dance. La question de l'avenir du Cameroun sous ad­
ministration du Rovaume-Uni également est deve1me ur­
gente étant donné 'que la Fédération nigérienne es~ s.ur
le point d'accéder à l'indépendance et que le TerntOlre
sous tutelle a été administré comme partie intégrante
de la Fédération nigérienne pendant de nombreuses an­
nées. En accord avec le Gouvernement du Royaume­
l'ni. l'Assemblée générale a décidé que les populations
intéressées seraient consultées quant à leur avenir au
moven de pléhiscites organisés sous la surveillance des
Nations Cnies. Enfin, les progrès réalisés par le Samoa­
Occidental ont amené le Conseil de tutelle à envoyer
dans le Territoire. au printemps cIe 19.59, une ~lission

de visite distincte avant le mandat spécial d'examiner,
en consultation avec l'Autorité administrante, dans
quelle mesure les fins du régime de tutelle ont été at­
teintes par le Territoire et quelles dispositions restent
à prendre pour les atteindre. Ainsi, en comptant la
Somalie sous administration italienne. dont l'avenir en
tant qu'Etat indépendant avait été décid~ antérieur~­

ment, cinq Territoires sous tutelle sont ma111tenant pres
d'atteindre les objectifs du régime international de
tutelle.

Le Conseil de tutelle a tenu sa vingt-deuxième ses­
sion en juin, juillet et août 1958; il s'est réuni. ~,e nou­
veau en octobre et en novembre pour ses hmt1ene et
neuvième sessions extraordinaires et en janvier, fé­
\Tier et mars 1959 pour sa vingt-troisième session. La

A. - TERRI70IRES sous TUTELLE

•



-

•

76

les Territoires sous tutelle, ou à proximité de ceux-ci.
et die a prié le 'sel'rt'taire gt'nt'ral et le Conseil dl'
tutelle de prêter attt'1ltion à cette lJuestion.

Cn href aperçu (le la situation dans les Territoires
sous tutelle et des décisions les plus impnrtantes prises
sur Cl' sujet 11ar le Conseil d.... tutelle et L\ssemhlée
gént'rale ligure dans la section 2 ci-aprl's,

2. - Situation dans les territoires
sous tutelle

a) TERRITOIlŒS SI)!":" Tl"TELLE D'AFRIQl'E OCCIDE:\"T.\LE

Togo SOU..I' administration française

L'année 1q58 a marqué un tournant dans révolution
du Togo sous administration française. Les élections
du 2i anil. lJui se sont (léroulées sous la supervision
des Xations L'nies. ont donné une victoire écrasante
au parti qui était alors dans l'opposition, le Comité de
l'unité togolaise, sur les partis au pouvoir. le Parti
togolais du progrès et l'L'nion des chefs et des popu­
lation~ du Nord. Dans son rapport sur l'organisation,
la conduite et les résultats des élections, :\1. ~Iax H.
Dorsinville. commissaire des Xations L'nies. a déclaré
qu'en dépit de certaines difficultés qui avaient marqué
les opérations électorales, notamment lors de l'étahlisse­
ment des listes et de la campagne électorale. il n'y avait
pas le moindre doute dans son esprit que le résult::ü
d'ensemble des élections reflétait fidèlement les vœux
de la pnpubtion du Togo quant à la désignation de
ses élus à la Chambre des députés et que la nouvelle
Chamhre avait véritablement le droit de parler au nom
clu peuple togolais.

Après les élections. le chef du nouYeau parti majo­
ritaire. :.\1. Sylvanus Olympio. a succédé à M. Nicolas
Grunitzkv comme Premier Ministre. A la demande
de la Ch;l.tllbre des députés. le gouvernement a ouvert,
en septembre. des négociations avec les représentants
du Gouvernement français au sujet du statut futur
du Territoire. Au cours de ces négociations. il a été
convenu que le Togo accéderait à l'indépendance à
l'expiration de L\ccord de tutelle et que l'Assemblée
générale serait priée de mettre fin à l'Accord de 1'.ltelle
en 1960. Il a été convenu également des modifications
essentielles à apporter au statut du Togo en vue de
réaliser la dernière étape de l'évolution des institu­
tions du Territoire avant l'indépendance.

A sa huitième session extraordinaire, le Conseil de
tutelle a examiné l'avenir du Territoire à la lumière
de ces événements. Dans sa résolution 1921 (S-VIII)
du li octobre 1958. le Conseil a pris note de l'option
du Togo en faveur de l'indépendance à l'issue du ré­
gime de tutelle et a recommandé que l'Assemblée géné­
rale prenne une décision concernant l'abrogation de
l'Accord de tutelle en 1960.

La question a été ensuite examinée par l'Assemblée
générale à sa treizième session. A l'issue de cet examen.
auquel le Premier Ministre du Togo a participé en
qualité de membre de la délégation française, rAssem­
blée générale a adopté la résolution 1253 (XIII) du
1+ novembre 1958 dans laquelle elle prenait acte du
fait que les Gouvernements de la France et de la Ré­
publique du Togo avaient décidé d'un comm11n accord
que le Togo accéderait à l'indépendance en 1960. en
conformité des vceux de la Chambre des députés togo­
laise. Elle a félicité la France et les autorités et le
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peuple du Tugo dl' l'œuvre réalist'e au, Togo, qui per­
nlt'ttait d'atteilllire lt's tins essentielles ÙU rég-ime inter­
national de tutelle. Elle a (lécidé en cllnSt'lJUence, l'Il

al'l'onl awc L\utorité atlministrante, que, le jour qui
serait COl1yeml entre le GouYernenlt'nt français et le
(;ouvernement togolais et où la Répuhlique du Togo
deyiendrait indépendante en 1960. l':\ccord de tutelle
ces:,erait tl'être en vigueur. conformément ù l'alinéa b
tle L\rticle iCi de la Charte des ~ations L'nies.

Dans :''1 résolution 125+ (XIII), ég-alel11ent adoptée
le 1+ nOYembre 1958. L\ssemhlée générale, ayant noté
que le représentant de la France avait donné l'assu­
rance que l'.\utorité administrante transmettrait et
recommanderait les demandes d'assistance adressées à
l'Organisation des Xations l'nits par le Gouvernement
togolais selon la procédure normale, a invité le Secré­
taire général. le Fonds spécial, le Bureau de l'assistance
technique et les institutions spécialisées à étudier ra­
pidement et ayec hienveillance toute demande d'assis­
tance relative au Togo, présentée par l'intermédiaire de
l'.\utorité administrapte.

A. la suite de l'adoption de cette résolution, le Gou­
vernement togolais a présenté au Secrétaire général.
par l'intenllédiaire de l'Autorité administrante. des de­
mandes tendant à l'envoi de trois experts clans le Ter­
ritoire pour des études préliminaires à effectuer dans
leurs domaines respectifs: questions fiscales et finan­
cières. questions économiques, administration publique.
Le Secrétaire général prend actuellement des mesures
pour satisfaire ces demandes.

Camero 'm SOllS administration française

En 1958. des événements importants se sont passés
au Cameroun sous administration française; ils ont
amené ses institutions élues à informer l'Organisation
des Nations Unies, par l'intermédiaire et avec l'accord
de l'Autorité administrante, du désir du Territoire d'ac­
céder à l'indépendance le 1er janvier 1960 et de voir
l'Accord de tutelle cesser d'être en vigueur à cette
date. Ayant été informé. à sa neuvième session ex­
traordinaire, en octobre 1958, de l'intention du Gou­
yernement français de demander à l'Assemblée géné­
rale de prendre une décision en ce qui concerne l'abro­
gation de l'Accord de tutelle pour le Cameroun sous
administration française le jour de son accession à l'in­
dépendance le 1er janYier 1960. le Conseil de tutelle.
par sa résolution 1924 (S-IX) du 7 novembre 1958, a
prié la Mission de visite qui devait se rendre dans
le Territoire en novembre et décembre 1958 d'exposer
ses vues quant à la détermination de l'ayenir du Terri­
toire.

Dans son rapport. la Mission de visite a conclu que
la demande tendant à l'accession du Territoire à l'in­
dépendance à la date du 1er janvier 1960. qui avait
été approuvée par l'Assemblée législative du Cameroun
à une forte majorité. était aussi appuyée par la grande
majorité de la population. Elle a donc estimé qu'il
n'était pas nécessaire de consulter la population à ce
sujet avant la levée de la tutelle. De même, la Mission
s'est déclarée convaincue que la demande de réunifica­
tion des deux Camerouns avait l'adhésion de l'ensemhle
de la population et qu'il ne serait pas nécessaire de pro­
céder à une consultation populaire à ce sujet. Quant
à certaines demandes qu'elle avait reçues dans le Terri­
toire. tend'l.11t à la dissolution de l'Assemblée législative
acntelle et à l'organisation de nouvelles élections avant
l'accession à l'indépendance. la Mission a été d'avis
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que, dans l'ensemble, l'~\ssemhlée ll'gislatiw avait un
caractère représentatif er elle a dl'daré llu'dle ne voyait
pas poUrtluoi de nouvelles élections à L\ssemhlée
léo'islative devraient constituer une l'ollllition prélimi­
mdre de l'accession à l'illllénenclance. Toutefois, compte
tenu des circonstances dans lesquelles les élections
s'étaient déroulées dans la région lIe la Sanaga-:\Iari­
time le 23 décemhre 1956, la :\Iission est arrivée à la
conclusion qu'il serait souhaitable de remédiu aussitôt
que possible à la situation dans cette région en y pro­
cédant à des élections paitielles.

La Mission a insisté également sur la nécessité d'une
réconciliation nationale à la suite de la longue série
d'éYénements survenus depuis 1955, qui avait été mar­
quée par la dissolution de l'Vnion des populations du
Cameroun, l'arrestation d'un grand nombre de ses sym­
pathisants et les poursuites judiciaires dont ils m'aient
été l'ohjet, la réapparition du mouvement qui avait
tenté de déclencher une rébellion organisée, et l'opéra­
tion militaire que l'on avait entreprise pour la suppri­
mer. Ayant noté qu'il avait été mis fin pratiquement
au mouvement de rébellion et que la population lasse
manifestait un désir général de réconciliation nationale,
la I\lission a exprimé la conviction qu'une nouvelle
mesure d'amnistie, ayant une portée aussi large que
possible et prise as::;itôt que possihle, serait une déci­
sion d'une grande sagesse.

A sa vingt-troisième session, le Conseil a examiné
l'avenir du Cameroun sous administration française, à
la hUllière du rapport de la Mission de visite; par sa
résolution 1925 (XXIII) du li février 1959, il a re­
commandé à l'Assemblée générale de prendre la déci­
sion d'abroger l'Accord de tutelle lors de l'accession
du Territoire à l'indépendance le 1er janvier 1960.

La question a été examinée finalement par l'Assem­
hlée générale à sa treizième session en février et mars
1959. Au cours de la discussion, la Quatrième Com­
mission a entendu le Premier Ministre du Cameroun
et le Président de l'Assemblée législative camerounaise,
qui ont participé à ses travaux en qualité de membres
de la délégation française, ainsi que 27 pétitionnaires,
représentant divers groupes politiques et diverses orga­
nisations politiques du Territoire sous tutelle. Le Pre­
mier ]\Iinistre du Cameroun a fait savoir à la Commis­
sion q lÙ1l1e loi d'amnistie avait été adoptée par l'Assem­
blée législative le 14 février 1959 et qu'elle était appli­
quée sur une base aussi étendue que possible et aussi
rapidement que possible. II a déclaré aussi que son
gouvernement avait décidé d'organiser des élections
partielles, le 12 avril 1959. aux quatre sièges de l'Assem­
hlée législative qui revenaient à la région de la Sanaga­
1faritime, ainsi qu'aux deux autres sièges vacants de
la subdivision de Mbouda; il a déclaré en outre que
des élections générales auraient lieu après l'indépen­
dance parce que de telles élections seraient alors né­
cessaires et utiles pour régler différentes questions
constitutionnelles et autres. La Commission a ;:eçu en­
fin l'assurance donnée par le représentant de l'Autorité
administrante selon laquelle, lorsque le Territoire aurait
accédé à l'indépendance le 1er janvier 1960, le Gou­
vernement français appuierait la demande que le Gou­
vernement du Cameroun présenterait alors en vue de
l'admission du Cameroun comme 1Iembre de l'Organi­
sation cIes Nations Unies.

En conclusion du débat. l'Assemblée générale a adop­
té la résolution 1349 (XIII) du 13 mars 1959 dans
laquelle elle a décidé, en accord avec l'Autorité ad­
ministrante, que le 1er janvier 1960, lorsque le Ca-
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meroun sous administration française accéderait à l'in­
dépendance, l'.-\l'cord de tutelle cesserait d'être en vi­
gueur, conformément à l'alinéa b de l'Article ï6 de la
Charte dt'S ~ations "Cnil's. L'Assemblée générale a ex­
primé également sa confiance gue des élections auraient
lieu le plus tôt possible après le 1er janvier IlJ6O. date
de l'accession à l'indépendance, pour la formation d'une
nouvelle assemblée appelée à prt'!1llre des décisions
concernant la mise en plal'e des institutions définitives
du Cameroun libre et indépendant. L'c\ssemhlée a re­
commandé enfin qu'à son accession à l'indépendance, le
1er janvier 1C)(iO. le Cameronn sons administration fran­
çaise soit admis comme membre lIe l'Organisatinn des
~ations "Cnies. con formément à l'.-\rticIe -+ de la Charte.

Call1erOUIl sous ad1llinistratio1/ du Royau1lIC'-['lli

La question de l'avenir du Cameroun sous adminis­
tration du Royaume-l'ni a été soule\,ée à la vin~rt­

deuxième session du Conseil de tutelle. A cette session,
le Gouvernement du Royaume-Uni a fait obsen::'r que,
lorsqu'il cesserait d 'administrer la Fédérati,)n nigé­
rienne. il ne lui serait plus possible, aux termes de
l'Accord de tutelle. d'administrer le Cameroun en tant
que partie intégrante de la Xigéria et qu'il convenait
donc d'examiner Cluelles dispositions devraient alors
être prises pour l'administration du Territoire sous
tutelle. Sur la proposition de ce gouvernement. le Con­
seil a prié la 11issi()n de visite qui devait se rendre dans
le Territoire en octobre et en novembre 195R d'exposer
ses vues sur la méthode de consultation qui devrait
être adoptée lorsque le moment serait ','l'nu pour les
populations de ce territoire d'exprimer leurs vceux
quant à leur avenir.

Dans son rapport. la Mis8ion de visite a exprimé
l'opinion que l'histoire et l'évolution du Cameroun sep­
tentrional et du Cameroun méridional avaient suivi d~s

voies si nettement différentes que les \'œux des deux
groupes de population devaient être déterminés sé­
parément. En ce qui concerne le Cameroun septen­
trional, la Mission a estimé llue l'avis des populations
dans leur ensemble était manifestement. pour autant que
cet avis pût être indiqué pour le moment et dans un
avenir prévisible, qu'il fallait que leur région devînt à
titre définiti f une partie de la région du Nord de la Fé­
dération nigérienne lorsque la Nigéria deviendrait in­
dépendante le 1er octohre 1959. La Mission a donc
estimé que, si l'Assemhlée générale acceptait cette
union comme base pour la levée de la tutelle. il ne
serait nécessaire de procéder à aucune nouvelle con­
sultation.

Au Cameroun méridionaL la Mission a constaté qu'il
y avait deux courants d'opinio71 contraires touchant
l'avenir du Territoire. Le Kamenm National Congress
et le Kamenm People's Party et leurs sympathisants.
d'une part. estimaient que le Cameroun méridional de­
vrait devenir. le 1er octohre 1960. une région auto­
nome au sein de la Fédération nigérienne indépen­
dante, étant entendu qu'il demeurerait sous régime de
tutelle jusqu'à cette date. Le Kamerun National De­
mocratic Party et ses sympathisants, d'autre part, de­
mandaient que le Cameroun méridional fût détaché
immédiatement de la Nigéria afin de pouvoir éven­
tuellement s'unir au Cameroun sous administration fran­
çaise devenu indépendant. le régime de tutelle étant
maintenu jusllue-Ià. Le partage de l'opinion entre ces
deux points de vues était si accusé que la Mission est
parvenue à la conclusion préliminaire que seule une
consultation au suffrage universel de la population du
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Cameroun méridional pourrait permettre de déterminer
où se trouvait la majorité.

Les élections à h Chambre d'assemblée du Came­
roun méridional, qui ont eu lieu le 2+ jam';er 1959,
entre la visite de la :\Iission et la publication de son
rapport, ont donné toutefois une victoire de justesse
au Kamerun Xational Democratic Party (qui a obtenu
1+ sièges) sur l'alliance Kamerun Xational Congress­
Kamenm People's Party (qui a obtenu 12 sièges). La
:Mission a jugé que ce résultat ne pouvait être consi­
déré comme décisif pour l'avenir du Cameroun méri­
dional. Si un accord général sur la question devait se
faire à la nouvelle Chambre d·assemblée. la Mission
était cI'avis qu'il ne serait pas nécessaire cIe consulter
la population. Sinon. ce ne serait sans doute que par
une consultation. probablement un plébiscite. qu'il serait
possible de ""ésoudre les question essentielles. Dans ce
cas, la :\Iission considérait que les conditions de cette
consultation, notamment la date à laquelle elle serait
organisée et la question ou les questions qui seraient
posées aux populations, devraient être déterminées
par l'Assemblée générale et l'Autorité administrante,
en consultation et si possible d'accord avec les partis
politiques du Cameroun méridional.

Le rapport de la :\Iission de visite a été examiné
d'abord par le Conseil de tutelle à sa vingt-troisième
session.•-\près avoir été informé par le représentant de
l'Autorité administrante qu'aucun accord général quant
à l'avenir du Cameroun méridional ne s'était dégagé
à la nouvelle Chambre d'assemblée, le Conseil a décidé,
par sa résolution 1926 (XXIII) du 18 février 1959, de
transmettre à l'Assemblée générale le rapport de la
Mission de visite et les observations de l'Autorité ad­
ministrante, afin qu'elle puisse prendre toute décision
qu'elle jugerait appropriée, conformément à l'alinéa b
de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies.

La question a été examinée alors par l'Assemblée
générale à la reprise rl~ sa treizième session. A l'issue
de la discussion. à mquelle ont pris part. comme
membres de la délégation du Royaume-Uni, le Premier
Ministre du Cameroun méridional. le chef de l'oppo­
sition à la Chambre d'assemblée du Cameroun méri­
dional et le Ministre des affaires du Cameroun sep­
tentrional dans le Gouvernement de la région du Nord
cIe la Xigéria, l'Assemhlée générale a adopté la réso­
lution 1350 (XIII) du 13 mars 1959 dans laquelle
elle recommandé que l'Autorité acIministrante prenne
des mesures l-l0ur organiser, sous la surveillance de l'Or­
ganisation des Xations L'nies, des plébiscites séparés
dans la partie septentrionale et dans la partie méridio­
nale du Cameroun sous administration du Royaume­
Uni, afin de déterminer les aspirations des habitants
du Territoire au sujet de leur avenir. En ce qui con­
cerne le plébiscite dans la partie septentrionale, l'As­
semblée générale a recommandé qu'il ait lieu vers la
mi-novembre 1959 et que l'on demande à la popula­
tion si elle désire que le Cameroun septentrional fasse
partie de la région du Nord de la Nigéria lorsque la
Fédératiot1 nigérienne accédera à l'indépendance, ou
si elle préfère que l'avenir du Cameroun septentrional
soit décidé plus tard. L'Assemblée a recommandé en
outre que le pléhiscite soit organisé sur la base des listes
électorales qu'on établissait alors pour les élections à
la Chambre fédérale des représentants. En ce qui con­
cerne le pléhiscite dans la partie méridionale. l'Assem­
blée générale a recommandé qu'il ait lieu au cours de
la prochaine saison sèche, entre le début de décembre
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1959 et la fin d'avril 1960. mais elle n'a pris aucune
décision au sujet des possibilités entre lesquelles la
population devrait choisir par le plébiscite et des con­
ditions exigées pour participer au plébiscite. Elle a dé­
cidé d'examiner ces deux questions à sa quatorzième
session et elle a exprimé l'espoir que tous les intéressés,
dans le Territoire. s'efforceraient de parvenir à un
accord avant l'om'erture de cette session. Enfin, l'As­
semblée générale a décidé de nommer un Commissaire
des Nations Unies aux plébiscites, qui exercera, au
nom de l'Assemblée générale, tous les pouvoirs et toutes
les fonctions de surveillance nécessaires, et elle l'a prié
de présenter au Conseil de tutelle un rapport en deux
parties sur l'organisation. la conduite et les résultats
des plébiscites, la première partie. qui traitera de la
partie septentrionale du Territoire. devant être présen­
tée à temps pour être transmise à l'Assemblée générale
avant la fin de sa quatorzième session,

b) TERRITOIRES SOCS TUTELLE D'AFRIQ'LE ORIEXTALE

Somalie SOIIS administration italienne
A sa vingt-deuxième session, le Conseil de tutelle a

examiné la situation dans la Somalie sous administra­
tion italienne. Il a noté les progrès constants accomplis
dans le développement des institutions politiques. éco­
nomiques, sociales et culturelles, mais a montré quelque
préoccupation au sujet de trois questions qui deviennent
de plus en plus urgentes étant donné que le Territoire
doit accéder à l'indépendance le 2 décembre 1960.

La première de ces questions était celle de la déli­
mitation de la fwntière entre la Somalie et l'Ethiopie.
A cet égard, l'Assemblée générale, dans sa résolution
1213 (XII) du 1+ décembre 1957, avait exprimé l'opi­
nion que le moyen le plus rapide d'aboutir à un règle­
ment définitif était de recourir à une procédure d'arbi­
trage et elle avait recommandé aux Gouvernements. de
l'Ethiopie et de l'Italie d'instituer. si possible dans un
délai de trois mois, un tribunal arbitral - comprenant
trois juristes, dont un serait nommé par l'Ethiopie, un
par l'Italie et un, d'un commun accord, par les juristes
ainsi nommés ou. à défaut d'accord entre eux. par
S. M. le roi de Norvège - qui serait chargé de déli:
miter la frontière, conformément au mandat qui Itu
serait conféré d'un commun accord par les deux gou­
vernements. avec l'assistance d'une personne indépen­
dante que ceux-ci désigneraient d'un commun accord.
Le Conseil a constaté avec regret que les progrès
accomplis vers un règlement de cette question étaient
lents. Il a émis l'espoir que le troisième membre du
tribunal arhitral prévu par l'Assemblée générale dans

. sa résolution 1213 (XII) serait hientôt nommé et il a
prié instamment les parties intéressées de faire tout
leur possible pour établir le mandat du tribunal, afin
que des progrès sensihles puissent être signalés à l'As­
semhlée générale à sa treizième session. Lorsque l'As­
semblée générale a examiné cette question à sa treizième
session. le tribunal arbitral avait été créé, mais les deux
gouvernements n'étaient pas parvenus à un accord sur
le mandat ni sur la nomination de la personne indé­
pendante prévue dans la résolution 1213' (XII). Dans
sa résolution 1345 (XIII) du 13 décembre 1958, l'As­
semblée générale, notant ce retard avec regret, a prié
instamment une fois de plus les parties de redoubler
d'efforts pour mettre en œuvre les termes de la réso­
lution 1213 (XII) et a recommandé que les deux gou­
vernements s'entendent dans les trois mois sur le choix
d'une personne indépendante et, à défaut d'entente,
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qu'ils prient S. :M. le roi de Norvège de désigner cette
personne indépendante l •

La deuxième question était celle de l'élection d'une
nouvelle Assemblée législative. Le Conseil avait été
informé en 1957 que des élections générales :.:..;raient
lieu au cours du second semestre de 1958 pour élire
les membres d'une nouvelle Assemblée législative et
que, par suite, à 1:1 fin de 1958, le Territoire posséderait
les quatre institutions fondamentales d'un Etat sou­
verain: une constitution, un chef d'Etat. un gouverne­
ment et un parlement. Cependant. à sa vingt-deuxième
session, le Conseil a été informé que les élections pré­
vues avaient été différées en raison de certaines diffi­
cultés relatives à des questions d'organisation. Il a
recommandé que de nouvelles élections aient lieu au
plus tard à la fin du mois de mars 1959 et que, si un
système d'inscription sur des listes électorales se révé­
1<i.it impraticable, on étudie le plus rapidement possible
une loi électorale assurant la libre élection d'une Assem­
blée législative, afin que l'organisation constitutionnell~

puisse être élaborée bien avant le 2 décembre 1%0.
Par la suite, dans son rapport pour la période allant
du 1er avril 1958 au 31 mars 1959, le Conseil consul­
tatif des Nations Unies a exposé que des élections
générales avaient eu lieu dans le Territoire du 4 au 8
mars 1959 et que, du point de vue technique, les opé­
rations électorales avaient été préparées avec soin et
bien organisées. A sa ving-quatrième session. le Con­
seil de tutelle examinera ce rapport, ainsi que le rapport
annuel de l'Autorité administrante pour l'année 1958.

La troisième question était celle de la situation éco­
nomique et financière dt1 Territoire. Le Conseil a
constaté qtle les tendances récentes du développement
économique du Territoire étaient encourageantes. mais
que le Territoire aurait, pendant les premières années
suivant l'accession à l'indépendance, un déficit b!ldgé­
taire global évalué à 5 millions de dollars environ et
qu'il aurait encore besoin d'une assistance financière
de l'extérieur pendant un certain temps après son ac­
cession à l'indépendance, si l'on voulait éviter des ré­
ductions substantielles dans les services publics et les
plans de développement économique. Le Conseil a prié
les autorités du Fonds spécial des Nations Unies de
bien vouloir examiner en temps opportun la possibilité
de fournir une assistance pour certains projets du Ter­
ritoire. Il a également suggéré que l'Autorité adminis­
trante formule des propositions, en consultation avec
les institutions spécialisées compétentes des Nations
Unies. touchant une assistance dans le cadre du Pro­
gramme élargi d'assistance technique des Nations Unies.
Compte tenu du fait qu'il appartiendra au Gouverne­
ment de la Somalie d'évaluer ses besoins après l'acces­
sion à l'indépendance et de déterminer les meilleurs
moyens de les satisfaire, le Conseil a été heureux que
l'A'.ttorité administrante et le Gouvernement de la
Somalie aient indiqué qu'ils continuaient à examiner
en étroite coopération les sources possibles d'aide fi­
nancière pour le Territoire après 1960. Enfin, le Con­
seil a noté avec satisfaction que certains Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies avaient déjà offert
de fournir une assistance technique ou financière au
Territoire après son accession à l'indépendance, et il
a exprimé l'espoir qu'après de nouvelles consultations
l'Autorité administrante et le Couvernement de la So­
malie seraient à même de résoudre le problème des
futurs besoins du Territoire en matière d'assistance

1 S. M. le roi de Norvège a désigné par la suite M. Trygve
Lie.
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f,lancière et technique. A sa treizième session. l'Assem­
blée générale a également prêté spécialement attention
à ce problème et, dans sa résolution 12i8 (XIII) du
5 décembre 1958. elle a exprimé l'espoir qu'au moment
opportun. les autorités du Fonds spécial. le Secrétaire
général. les institutions spécialisées intéressé(5 et le
Bureau de l'assistance technique examineraient avec
bienveillance les demandes d'assistance présentées au
nom du Gouvernement de la Somalie, en tenant compte
des besoins de ce pays et des principes du Programme
élargi d'assistance technique.

Tanganyika

Au TaIlganyika, le plus vaste et le plus peuplé des
Territoires sous tutelle. des changements politiques im­
portants se sont produits au cours de l'année considé­
rée. En particulier. des élections ont été organisées pour
la première fois afin de désigner 30 représentants
au Conseil léb'islatif. Ces élections, qui se sont dérou­
lées en deux phases, en septembre 1958 et en février
1959, ont eu lieu au suffrage restreint et chaque ~lec­

teur a été appelé à voter pour trois candI';"''> (un Afri­
cain, un Asiatique et un Européen) dal" 'laque cir­
conscription. Les candidats présentés ou ajJpuyés par
la Tanganyika African National Union ont remporté
presque tous les sièges. A sa vingt-troisième session.
le Conseil a noté avec satisfaction que ces élections
avaient été conduites avec célérité et s'étaient déroulées
sans incident.

L'Autorité administrante a déclaré que son but était
d'arriver à créer une société intégrée possédant des
institutions de gouvernement non raciales, mais, ac­
tuellement, la composition de l'organe législatif central
et de nombreux autres organes repose sur un système
de représentation multiraciale qui assure la représen­
tation paritai!"e des trois grands groupes raciaux sans
tenir compte de leur for~:e numérique, A ce sujet, le
Gouverneur du Tanganyi",a a prononcé une importante
déclaration d'intention lors de l'ouverture du Conseil
législatif le 14 octobre 1958. Le Gouverneur a déclaré
qu'étant donné que les Africains constituaient et conti­
nueraient à constituer l'immense majorité de la popu­
lation du Tanganyika. la représentation des Africains
dans l'organe législatif et dans les organes ·exécutifs
devait augmenter régulièrement; qu'il n'avé,it jamais
été dans l'intention de l'Autorité administrante de faire
de la représentation paritaire un élément permanent
de la structure du Tanganyika; que le fait que l'organe
législatif et le Couvernement d'un Tanganyika auto­
nome seraient probablement à prédominance africaine
ne devait influer en aucune manière sur les droits et
intérêts des communautés minoritaires; enfin. que les
chefs responsables des principaux partis politiques
étaient en complet accord à ce sujet. Cette déclaration
d'intention a été chaleureusement accueillie dans tout
le Territoire. Le Président de la Tanganyika African
National Union, ..:;.ui est également Président du Groupe
des membres élus du Conseil législatif, a fait observer
que la déclaration, depuis longtemps attendt'e, dissipait
les craintes éprouvées par les Africains, qui étaient prêts
à faire preuve du sens des responsabilités que l'on
attendait d'eux.

A sa vingt-troisième session, le Conseil a noté avec
satisfaction la déclaration du Gouverneur du Tanga­
nyika. Il s'est déclaré convaincu que les relations har­
monieuses existant entre les divers éléments de la po­
pulation d'une part, et le Gouvernement du Tanganyika
et les partis politiques du Territoire d'autre part, con-
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tinut'raic1lt il ~c dcyc1llpl'er. Dt' ravis du Const'il. I.'ette
hanllonit' d'intt,lItions et d'intàêts ùe tuutes les parties
intàt'~st'l'~ I.'on~tituait k iondemt'nt d'unt' nation tan­
ganyikai~e dan~ lall1W\ll' les hahital~ts de toutes races
llui llnt iait lhl Tanganyika leur pay~ jouiraiellt dt's
même~ l1roib et l'ri yilt\:l'~ t't hl.;ndit'il'raicnt dt's mêmes
l"\ssihilitt'~' En ce qui l'onCl'rltt' la ljuestion partil.'u­
lit're de 1:1 rt'prt'~elltation au Conseil kgi~latii. le L'un­
~l'il de tlltdlt, a exprimt' l'l'spoir llue L\uturité aùmi­
nistrat:tt' examinerait hit'lIttÎt la po~sihilité de prendre
de:' mt'~urt's t'n VIII.' de l't'duire pwgressiv\.'mcIlt le
nomhre des mt'm1Jr.':, il 'lIctionnaires et des IUt'lUbres
l1l\mlUt'S llu Con~eil Jt'gislatii et t'n vue de transi0nuer
le l'olbt'il légi~latii en 1i1l organe dOllt tuns les membres
seront élus. Le Conseil de tutelle, notant IIIle la Com­
mission llui Sl'ra in:'titut't' après les élections et que
L\uturÏtt' administrante a l'intention de nommer t'n
mars 195IJ serait char~ée de re\"Ïser le système de re­
présentation paritai:-e ~lui a fait l'objet (il.' nombreuses
critillues dans le Territoire, a également exprimé de
noun-au l'espoir que la représentation des ...\frkains
serait sensiblement augmentée,

En ce qui concerne le domaine économique, de l'avis
dl'. L'onseil, le fait llue le produit intérieur ùrut du
Territoire a augmenté au cours lIes dernières années
prouve llue la ûtuation économique du Territoire a
colltinué lie s'améliurer. Le lonseil a estimé, cepen­
dant, qu'il restait heaucoup à faire pour permettre il
la population africaine de participer comme il convient
à la vie économique du Territoire et qu'il convenait
maintenant d'établir un plan économique intégré à long
tenue. De l'avis du Conseil, il faut également continuer
à donner la priorité au développement de l'agriculture
afin que le Territoire puisse produire le plus rapide­
ment possible tontes les denrées alimentaires qui lui
sont indispens:tbles,

En ce que concerne le domaine social. le Conseil a
été satisfait de l'expansion du lUouvement syndical au
Tanganyika et s'est declaré convaincu que le mouve­
ment syndical, orienté de façon appropriée, continuerait
à progresser et à contribuer utilement au développe­
ment du Territoire. Le Conseil. tout en notant avec
satisfaction le développement croissant des services mé­
dicaux, a souligné la nécessité d'efforts renouvelés, par­
ticulièrement en ce qui concerne la formation de per­
sonnel africain qualifié pour les servIces médicaux et
les services sanitaires. Enfin, en ce qui concerne le
domaine de l'enseignement, le Conseil a enregistré un
certain accroissement du nombre des écoles, ainsi que
les progrès cle la fréquentation scolaire et de la for­
mation du personne! enseignant, mais il lui est apparu
cependant 1.'11<:01'1.' nécessaire d'accentué:f les efforts pour
permettre à une PIus large proportion de la population
africaine d'âge scolaire d'accéder à l'instruction. Il s'cst
félicité de la constitution d'Un comité chargé d'étudier
l'intégration plus étroite des systèmes d'enseignement
des diverses races et il a formulé l'espoir qu'à la suite de
cette étude l'Autorité administrante introduirait aussi­
tôt que possible et à tous les degrés une politique d'en­
seignement interracial.

Ruanda-Url/ndi

A sa vingt-troisième session, le Conseil a décidé de
renvoyer à sa vingt-quatrième session l'examen du rap­
port annuel de l'Autorité administrante sur le Ruanda.­
Crundi. Il n'a donc pas procédé à l'examen de la si­
tuation dans ce Territoire au cours de l'année qui fait
l'objet du présent rapport.

l') TEIŒITOllŒS sucs Tl'TELLE Dl' PAl'lFIWl'E

Sa IIIoa-Otcidt'litaI

.\ sa vill~t-deuxièl1le sessioll, le Cotlsl'il dt' tutelle
a tlott' !L's llrogrt-s rt'alist's datls l't'xt'ctttioll llu pro­
gramllle I.'onn'nu lIe l't' formes l'onst itutionnelks II ni
doit l'ont!nire ;'t la mise en place au Samoa-lkl'idt,ntal.
t'n ll)uO, d'un syslt'nll.' de goun'rllt'mt'nt comportant 1111
conseil dl's ministrt,s, Coniurml'ment au Sallloa .-lllll'nd­
li/t'lit .-let, lIe 1~5ï, le nombre des memhres l,lus de
L\ssemull'e It'gislative avait t'tl' porté ù 46 et celui des
membres fonctionnaires ramené ù six; le llaut-Commis­
saire s't'tait retirt' lk la présidence de L\ssemùlée et
avait l,té remplact' par 1111 président l'lu; les ja!lfl/a
avaient égaleme:lt cessé ll'être memhres de l'.-\sscmulée
et un lcader of (;o,'crJ.lI/cnt HI/silless (chef des affaires
administratiws) avait été nommé sur proposition de
l'.-\ssemhlée; le Fono des jaïtol/lés avait été aboli du
fait de l'élection d'une nouvelle ..\ssemblée législative,
le 15 nO\'emure 195ï, et il avait été créé un Conseil
exécutif comprenant le Haut-Conul1issaire, k's fal/fl/a,
dt'uX membres fonctionnaires et l'inq ministres qui
étaient nommés p::r le Haut-Commissaire parmi les
membres élus de l'Assemhlée législative, sur la pro­
position de celle-ci. Le Conseil a constaté qu'au plus
tard ù la fin de l'année 1960, dès la numination d'l1II
Premier :\Iinistre choisi parmi les memhres t,lus de
l':\ssemhlée l''.gislative et dès le retrait du Haut-Com­
missaire et des Jal/fua du Conseil exécutif. un sys­
tème cie gouwrnement comportant un conseil des mi­
nistres responsahle devant l'Assemhlée législative com­
mencerait ù fonctionner.

Le Conseil de tutdle a examiné de nouwau le svs~

tème de suffrage actuel qui, en ce qui concerne "les
Sal1loans, limite le droit de vote aux lIIafaï (chefs des
grandes familles samoanes). X otant que ce système
était conforme aux recommandations de la Conven­
tion constitutIOnnelle de llJ54, et après avoir entendu
les explications détaillées de l'un des faufl/a, (lui a
notamment déclaré que les lIIataï étaient les représen­
tants du peuple librement choisis confonl1émellt ù la
coutume samoane et que le système social sal1loan pou­
vait s'adapter ù des conditions qui étaient en train
d'évoluer, le Conseil, hien qu'estimant souhaitahles des
efforts visant ù instituer le suffrage universel des
adultes, a exprimé l'e.'poir que les Samoans seraient
disposés un jour ù adopter ce système, mais a consi­
déré qu'un tel système de suffrage ne de\Tait pas être
imposé aux hahitants du Territoire contre leur gré.

Dans un mémoire adressé au Conseil. l'Autorité ad­
ministrante a indiqué nu'en raison du stade de déve­
loppement atteint et à la suite des consultations aux­
quelles elle avait procédé avec le Gouvernement du
Samoa-( )ccidental. elle était parvenue à la conclusion
que, dans quelques années, elle devrait demander aux
organes compétents des Kations Unies d'envisager de
mettre fin à l'Accord de tutelle, Tenant compte des
suggestions de l'Autorité administrante, le Conseil a
décidé, le 29 juillet 195R, d'envoYer au Samoa-Occi­
dental en 1959, une mission de visite distincte chargée
d'examiner, en consultation avec l'Autorité aclminis­
trante, dans quelle mesure les fins du régime de tu­
telle ont été atteintes par le Territoire sous tutelle et
quelles dispc.sitions restent à prendre pour les atteindre.

La Mission de visite a séjourné dane le Territoire
en mars et en avril 1959. Dans son rapport, qui sera
examiné par le Conseil de tutelle à sa vingt-quatrième
session, la Mission a noté que l'Autorité administrante
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ct les représL'ntants samoans s'étaient mis d'acconl pour
qt1l' soit institut, L'n octubrL' 1l}5') un système de guu­
\'t'rtll'ment an'l' cahil1l't et lJu'un l'omité dl' trav~lii avait
ltt' l'l't't' pour rt'diger un projet de Constitution ùu
futur Etat samoan, La ':'\lissiun a approuvé un L'aIL'n­
,lril'r provisoire proposé par L\utorité administrante
et qui prt'voit dinrses meSUrL'S lJui permettront an
Territoire tl'acct'(ler à l'indépendance à la fin de 1lJ61.
Entre temps, lL's chefs samO:lns avaient acceptt' l'orga­
nisation d'un plébiscite au suffrage Imiversel sur les
ql1l'stions de la levt'e de la tutelle, de l'approbation du
projet dl' l'onstitution et du projet (le traité d'amitié
en~re le ::;amoa-lkl'idental et la Xuuwlle-ZéJal1lle.

N olt,'c!lc-G Il ill l'.'
l'n œrtain retard s'est produit dans l'exécution du

programme élabort' par L\utnrité :\(lminisL"I~~'"ën vue
de placer l'ensemble du Territoire soUs son autorité
complète, en raison des diffieulté,; d'accès aux régions
où 1'tl'tl\Te de pénétration n'a pas encore conllner.cé
et llu fait que le travail de renforcement de l'autorité
néel'ssite davantage de perS011l~e1 expérimenté 'lu'on
ne l'avait prévu. A sa vingt-deuxième session, le Con­
seil de tutelle a noté ce retard avec inquiétude. Xotant,
l'l'penliant , <[u'un nomhre considérahle d'autres fonc­
tiOlmaires recevant alors une formation il cet effet
pourraient hientôt se consacrer il l'œuvre de pénétra­
tion paeifi(lue, le Conseil a e,;péré 'lue l'Autorité admi­
nistrante pourrait. lorsque ces fonctionnaires entre­
raient en service, mener cette tâche il bien le plus
rapidement possihle.

Le progrès politique lIe la l){)"':;ation autochtone
s'e,;t poursuh'i surtout il l'échelon local. Le Conseil de
tutelle a été informé que, depuis 1956, sept nouveaux
c,Jnseils administratifs locaux avaient été créés, ce qui
portait à 13 le nomhre de ces conseils. Il en a félicité
L\utorité administra11te et, notant que les conseils
administratifs locaux avaient de plus en plus tendance
à coopérer entre eux en ce qui concerne les questions
d'intérêt commun, il a approuvé la politique de l'Auto­
rité administrante visant à encourager la création de
conseils de zone et de conseils régionaux lorsque les
circonstances le permettraient, En ce qui concerne le
Conseil législatif du Papua et de la Xouvelle-Guinée,
le Conseil de tutelle a regretté que l'Autorité admi­
nistrante n'eùt pas encore jugé possible d'augmenter
le nomhre de ses memhres autochtones. Xotant cepen­
dant avec satisfaction que des dispositions avaient été
prises pour permettre à des observateurs autochtones
d:assister aux réunions du Conseil législatif de façon
regulière et suivie, il a exprimé l'espoir qu'ainsi et
grâce à d'autres circonstances, il serait bientôt possihle
de nommer de nouveaux membres autochtones du Con­
seil législatif.

Dans le domaine économique. le Conseil a noté que
l'on poursuivait des études sur les ressources natu­
relles du Territoire et il a exprimé l'espoir que ces
études permettraient à l'Autorité administrante d'éla­
borer ultérieurement des plans économiques à long
terme pour l'ensemble du Territoire. Il a également
exprimé J'espoir que l'étude financière dont les re­
cettes du Territoire continuent à faire l'objet ahoutirait
b.ientôt il la création d'un système plus large d'imposi­
tion directe et qu'il serait pris des dispositions appro­
priées pour former des assistants agricoles autochtones
et pour augmenter le nombre de ces assistants en vue
de répondre aux hesnins créés par le développement
de l'activité agricole des autochtones.
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Dans le domaine social. le Conseil a félicité l'Auto­
rité administrante des etrurts qu'elle avait taits pour
amt'Iiorer la santé puhlique dans le Territoire et il a
noté an~c satisfa tÎon qu'une nouvelle legislation com­
plète (lu travail devait être bientôt soumise au l'onseil
législatif du Territoire. Xotant que l'.-\utorité admi­
nistrante avait maintenu les restrictions impusées aux
mouvements des autuchtones d'lns certaines villes, le
Conseil a exprimé l'espoir <[ue L\utorité administrante
prendrait des mesures en vue d'alH lIir ces restrictions,
dès que la situation le permettrait.

Le Conseil a msisté de nouveau sur l'importance du
développement de l'enseignement dans le Territuire et
a considéré (lue l'.-\utorité administrante devrait affec­
ter à l'enseignement de:-; crédits de plus en plus im­
portants.

l'ne :'Iission de vis;te des Xation:-; l'nies s'est rendue
au déhut de 1951J en Xouvelle-Guinée. ainsi qu'à Xauru
et dan:-; le Territ(Jire sotlS tutelle des îles du Pacifique.
Le Conseil examinera il sa vingt-quatrième session les
rapports de la )'Iission ain:-;i que les rapports annuels
des .-\utorités administrantes sur ce:-; territoires.

.Nal/n~

L'avenir de la collecCvité nauruane après l'épuise­
ment des gisements de phosphate de l'ile, qui se pro­
duira dans une quarantaine d'années. a retenu de
nouveau l'attention du Conseil de tutelle il sa vingt­
deuxième session. Le Conseil. notant l'avis de l'.-\.utorité
administrante selon lequel on ne pourrait résoudre
définitivement le problème tant que les Nauruans
n'auraient pas compris toutes les questions en jeu et
ne seraient pas préparés. par l'acquisition de connais­
sances générales et d'une formation technique et pro­
fessionnelle, à tirer tout le partl voulu des solutions
entre lesquelles ils auraknt à choisir en fin de compte,
a recommandé à l'Autorité administrante de poursuivre
ses efforts pour trouver une solution au prohlème,
compte tenu des avis et des vœux de la population et
des lIispositions pertinentes de la Charte et de l'Accord
de tutelle.

Dans le domaine politique. le Conseil a prié instam­
ment l'i\utorité administrante de continuer par tous les
moyens possibles à encourager et à a:der le Conseil
de gouvernement local de Nauru à exercer plus am­
plement ses pouvoirs. Il a espéré qu'au fur et à mesure
que le Conseil de gouvernement local exercerait dc:.­
vantage ses fonctions actuelles, l'Autorité administrante
lui conférerait des pouvoirs plus étendus.

Le Conseil a noté avec satisfaction les efforts dé­
ployés par l'Autorité administrante pour développer et
diversifier l'économie du Territoire, et notamment la
décision de fournir les fonds nécessaires pour créer une
industrie de la pêche, Le Conseil a également exprimé
de nouveau l'espoir que les négociations entre le Con­
seil de Naurtl et les British Phosphate Ccmmissioners
aboutiraient rapidement à une augmentation du taux
des redevances payées aux Nauruans. En ce qui con­
cerne la santé publique et l'enseignement, le Conseil,
tout en félicitant LA 11torité aclministrante des progrès
déjà réalisés, a expn...é l'espoir qu'elle continuerait ses
efforts dans ces domaines.

""""l-ritoire SOllS tutelle des -îles dit Pacifique

A sa vingt-deuxième session, le Conseil de tutelle
a examiné la situation dans le Territoire sous tutelle
des îles du Pacifique, désigné comme zone str2.tégique,

-
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et il a fait rapport sur ce Territoire au Conseil de sé­
curité. A la lIn de 1957 et au début de 1958, trois
typhons désastreux avaient balayé certaines parties du
Territoire et causé des dégâts considérables. Le
Conseil a déploré les pertes en vies humaines que l'es
typhons avaient causées et il a noté avec S<1.tisfaction
que l'Autorité administrante avait pris rapidement des
mesures généreuses en vue "de porter secours aux
régions sinistrées et d'en assurer le relèvement.

La situation des habitants des îles qui avaient été
évacuées en raison d'expériences nucléaires a égale­
ment retenu l'attention llu Conseil. qui a enregistré
avec satisfaction les mesures prises pour faciliter la
réadaptation des personnes évacuées.

Le Conseil a loué les efforts dl'ployés par l'Autorité
administrante pour créer dalts le Territoire des organes
politiques efficaces. Le Conseil a été notamment heureux
de constater qu'en raison du ",ul'cès de la Conférence
des dirigeants micronésiens des divers districts i.~ui

avait eu lieu en 195ï, il avait été décidé d'organiser
dorénavant des conflorences du même genre tous les
ans. Il a exprimé en outre sa satisfaction de la créa­
tion, à Truk, d'un congrès monocaméral de district,
ainsi que des mesures que l'on était en train de prendre
pour transformer les organes législatiis bicaméraux de
district en organes législatifs monocamloraux dont tous
les membres seraient lolus. :\ l'échelon hlcal, le Conseil
a pris note de la déclaration dl' l':\utorité a<lministrante
selon laquelle son programme systématique d'octroi de
chartes il toutes les municipalités du Territoire avait
suscité un intérêt cunsidérable dans toutes les collec­
tivités avec lesquelles ces chartes avaient fait l'objet
d·entretiens.

L'Autorité administrante doit verser chaque année
au Territoire une contributiun financière importante
pour lui permettre d'équilibrer son budget. Le Conseil,
conscient du désir qu'a L\utorité administrante de voir
les ':'Iicronésiens élargir leurs sources de recettes pu­
bliques et développer leur sens des responsabilités finan­
cières, a noté avec intérêt que l'Administration se pro­
posait d'instaurer clans le Territoire un régime fiscal
plus équitable et plus unifurme ct de créer à brève
échéance un système d'impôts sur le revenu. Le Con­
seil s'est également déclaré persuadé qu'cn fixant sa
contributiun au budget du Territoire l'Autorité admi­
nistrante tiendrait pleinement cumpte de la nécessité
de mettre en valeur les ressources du Territoire par
tous les moyens possibles, notamment par l'octroi de
subventions destinées à permettre la continuation des
programmes économiques et sociaux.

Dans d'autres domaines. le Conseil a félicité l'Auto­
rité administrante des progrès réalisés en matière de
santé publique et d'enseignement. 11 a noté en parti­
culier avec satisfaction la déclaration de l'Autorité
administrante annonçant que le succès du programme
d<> formation d'instituteurs pour le district de Truk
avait conduit à l'élaboration de programmes analogues
dans tous les chefs-lieux des districts, qu'une place
plus importante avait été faite il l'enseignement proies­
sionnel dans toutes les écoles moyennes et que des
progrès avaient été réalisés dans tous les districts en
ce qui concerne la mise au point de matériel d'ensei­
gnement rédigé aans les langues vernaculaires et adapté
aux cultures locales.

Territoires 80U8 tutelle et territoires non autonomes

B. - TERRITOIRES NON AUTONOMES

1. - Communication de renseignements en
vertu de Palinéa e de l'Articie 73 de la Charte

Pendant la période considérée, six Etats l\[embres
qui mlministrent des territoires non autonomes unt
communiqut' au Secrl'taire général. en vertu de l'alinéa
c de l'Article ï 3 de la Charte, des renseignements au
sujet de 52 territoires, contre 55 l'année précédente,

1-1. plupart des Etats l\lembres administrants se sont
servis du Schéma l'l'visé que l'Assemblée gl'nérale a
adopté par sa l'l'solution 551 (\' I) du ï llécemure
Il)51 et mOllitlé par sa résolution ~),)O (X) du 8 no­
vembre 1955. Les Gouvernements de L\ustralie, <les
Etats-L'nis d':\mérique, de la Nouvelle-Zélande et des
Pays-Bas ont communiqué des renseignements touchant
la partie fal'tlltative du Schéma (Gouvernement), con­
formément aux résolutions 144 (II) du ,) novemhre
11J-J.ï, ,)2ï (IV) du 2 décembre 19-J.lJ et X-J.~ (IX) du
22 l1l'Vl'mbre 1954 de l'Assemblée générale. A la di­
xième session du Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes, certains membres ont
exprimé leur satisfaction de la communication de ces
renseignements qui ont été très utiles au Comité
pour l'étude de la situatiou économillue, sociale et de
l'enseignement.

2. - EXaIllen des rcnseigllclucnts

a) GI::lq::RALITÉS

.A sa trelZlcme session. L\ssembll'e générale, par sa
résolution 1332 (XIII) du 12 décembre 1l)5~. a décidé
que le Comité des renseignements relati is aux terri­
toires non autonomes resterait en fonctions pendant
une nom"elle période de trois ans, clans les mêmes con­
ditions et aVl'C la même composition et le même man­
dat qu'auparavant. L' ..\ssemblée a invité les membres
du Comtié à continuer d'adjoindre il l<:urs déll'ga­
tions des personnes particulièrement qualiti.ées <lans
les domaines techniques qui relèn'nt de la compétence
du Comité et (les autochtones spécialement qualillés pour
parler cle la politique suivie en matière économique, so­
ciale et <renseignement dans les territoires Hon auto­
nomes.

En 11)5~, les mandats <le la Chine, de l'Inde. <le
l'I rak et <lu \'enezue1a étant arrivés il expiration, la
Quatrième Commission a élu le Ghana, l'I nde, l'I rak
et la République Dominicaine membres du Comité des
renseignements pour une période de trois ans.

b) SITl'ATIO:-< DE L'EXSEll;NE:liENT

En 195(), le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes a étudié tout particulière­
ment la situation de l'enseignement. conformément au
programme de travail arrêté par l'Assemblée géné­
rale dans sa résolution 1332 (XIII) du 12 décemhre
1l)5~. Les Etats-Unis d'Amérique. les Pays-Has et le
Eoyatlllle-lJni ont adjoint à leurs délégations <les con­
seillers spéciaux experts en matière d'enseig-nemeltt. Le
Secrétariat et !es institutions spécialisées avaient ré­
digé des études spéciales ù l'intention du Comité. Les
études du Secrétariat portaient sur la participation des
hahitants des territoires non autonomes il l'élaboration et
à l'application de la politique de l'enseignement. sur
renseignement secondaire et sur l'enseignement supé-
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ril'nr (Ians Il's tl'rritoirl's nun autonoml'S. Cdil's dl'S
institutions spl'l'ialisl'es comprenaient des l,tttdl's sur
l'l'ducatilln (Il' hasl' l't l'l'limination de l'analphabl'tisme
et sur l'ensdgnl'ment primaire gratuit et obiigatoin'
dans les tl'rrituin's non autonumes Il' XESt 'l ) l, sur
il's faits nouveaux l'nrl'gistrl's rl'cemment l'n matit-re de
f"rmation ted111ique et professiunndle (Ians les terri­
toi l'l'S 11lln autonomes (I: 1T), sur l'en,;eignen1l'nt a~ri­

l'oil' et les sen'icl's (le vulgari,;at ion agricok (hns Il's
territoires non autll110mes (F.\l»), et ,;ur l'l'dtll'ation
et !:L formation du personnel ml'tlieal et ,;anitaire dans
le,; territoire,; non alltU1ll1mes (1 >:\1 S).

Le Comité a constitul' un sous-comitl' chargl~ de pré­
parer un rapport sur la situation dl' 1\'nseignt'ment dans
le,; territoires non autonllmes.

Le Comitl' a tenu compte des renseignement fournis
dans les rapports du Secrl'tariat et (il's institutions spé­
ciali';l'es ,;ur l'l'volution rl'cente intl'ressant certains a,;­
pects de l'ensl'ignement, ainsi que dl''; renseignements
ctl\upll'n1l'ntaires fournis par (ll',; Etats :\Iemhres mlmi­
ni,;trants. Le Comité a 1l0tl' que les Etat :\lemhres a(l­
mini,;trants acceptaient l'Il génl'ral les prinl'ipes et les
objectifs dl' l'enseignen1l'nt tl'Is qu'ils a\'aient l'tl' l'non­
Cl'S par L\ssembll'e gùll'rale dans sa rl'solutioll ï+3
( \1 11) du .!.ï Illl\'embre 1()53 et s'efTon~aient d'ohte­
ni l' que les pllpulat ions des territoires non autonomes
puis,;ent accl'der dans la mesure la plus large possihle
:l renseignement. Ils ont l'ga1l'n1l'nt noté que 'les moyens
d'enseignement olTerts dans ces krritoires ayaient l·tl;
accrus de façon appréciahle, T, .ut en n'connaissant les
progrès accomplis au cours des dernières années, le
Comitl' a estimt' qu'i! était nécessaire cl'accélérer le
rythme des prog-rès d" renseignement.

Le Comitl' a souliglll; la nécessité d'élahorer des plans
pour le développement et l'expansion de l'enseignement
dans l'avenir. Il a considl'ré que, pour assurer aux
hahitants des tP!Titoires non autonomes le mmle ci't'n­
seignement approprié, il import,dt de reconnaître la
nécessité d'adapter les sujets et programmes d'éttHles
a,u milieu local et il son type de cnltnre et de tradi­
tion et d'utiliser, ch:t(jue fois qu'il était possil,!e, la
langue vernaculaire comme langue d'enseignement. au
moins au stalle initial. Comme l,'s annl'es précédentes,
le Comité a slluligné les liens qui existent entre le
progrè:; et l'instruction, d l'importance de l'enseigne­
ment pour la vie économiq'1c et sociale des populations
des territoires non autonomes.

Les reprl'sentants des Etats :\Iemhres administrants
ont décrit les mesures prises par leurs gouvernements
penliant la pl'riOlle considérée clans les territllires qu'ils
administrl'nt.

I.e l'omité a examiné la participation des hahitants
il l'élahoration et il l'application dl' la politique de l'en­
seignement, les relations raciales en matière d'enseigne­
ment. l'éducation des adultes et l'élimination cil' l'anal­
phahétisme, l'enseignement féminin, l'enseignement gra­
tuit et ohligatoire, l'enseignement secondaire et supé­
ri~ur, la formation pro fessionnelle et technique, l'en­
seignement agricole et les sen-ices de vulgarisation
agricole, et la formation du persLlnnel médical et sani­
taire,

Le Comité recommande :l l'Assemhlée génl'rale d'ap­
pro1l\'er le rapport spécial sur la situation de renseigne­
ment dans les territoires non autonomes et de le trans­
mettre aux Etats :\lemhres de 1'l )rganisation des Xa­
tions Unies qui administrent des territoires non auto­
nomes, au Conseil économique et social. aux commis­
sions économiques régionales de l'Organisation des Na-
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tions l'nie,;, au Con,;eil dl' tiltdie l't aux instit nt ions
spl'dalisl'l's illtl-rl'';Sl'es.

c) SITl'o\T10:'\ Ü'O:-;O~llt..)lï':

l'ar sa rl',;olutioll 1152 (X 11) du 211 no\··.·mbre 11l57.
l'.-\,;sl·mhll't' gl'nl'rale a appmuvl' un rapport spl'l'ial ,;ur
la ,;ituation l'conomique dans les territoires non :Iuto­
noml'S prl'parl' 1)ar le Cllmitl' dl''; n'Ilsl'iglll'men(,; re­
latifs aux territ"ires HOIl atItonollle.; ;\ sa huit:ème Sl'S­
sion..\ sa tiixit"me ,;es,;ioll, l'Il 11l5(), Il' COlllitl' a tellU
l'onlpte dl' Cl' rapport Jlour ,;on examen dl' la situation
él'onomique. l'itbieurs reprl'sentants ont notl' que cer­
tains progrt'·s, qni n'l'taÏl'nt pas ,;pectaculain',;, avaient
l,té aCl'llmplis (lepuis 11)5ï et qUt- les plus grands ohs­
tacles au (ll'n'loppemellt l'conomique l·tait'nt l'ollSti­
tlll'S par l'agricu1tt're de suhsistance, tille infrastructure
illSuflisante, Il' dl'séquilihn' du comllll'rce extl'rieur et
une économie trop tributaire des exportations. Ll'';
mêmes reprl'sentants ont fait l'tat du rôle insignifiant
que les autod1tolles contilluaient il. jouer dans l'l'!a­
horation des principes (l'orientation des progranllne,; de
dl'wloppen1l'nt qui l'taient il. din'rs stades d'exl'l'ution
dans un cl'rtain nomhre llc territoires.

Par sa résolution 13.!.ï (XlI 1) du 12 décemhre 1Q5R,
l'As,;emhlé gl'nl'rale a accueilli aVt'l' satisfactilln la créa­
tion de la Commissioll l'conll1nique plnlr L\frique en
tant que moyen important de contim1l'r il. rl'lever les ni­
veaux dl' vil' (!ans les territoires 11l1l1 autonomes et les
territoires sous tutelle d'.\ frique. L'.\ssemhll'e a exprimé
l'espoir que tous les territoires atril'ain demanderont,
par l'intermédiaire des Etats :\Iemhres responsahles
de leur a(lministration. il. être admis il la Conllnission
économique pour L\frique en qualité de memhres asso­
ciés, Elle a pril' les Etats :\Iem!Jres intéressés d'encou­
rager l'es demamles d'admission en qualité de membre
associé et de les présenter avec diligence.

.-\ la treizième session de L\ssemhlée uénérale la
Quatrième Commission a examiné un rapl~)rt du 'Se­
crétaire général sur les faits nouveaux qui pourraient
être liés il l'association de territoires non autonomes à
la Communauté l'conomique européenne.

A la même session, le 12 (lécem!Jre 195R, l'Asse:n­
hlée a adopt,; la résolution 13.!.l) (XIII) par laquelle
elle considérait que l'association de certains territoires
non autonomes il la Communauté économique euro­
péenne influerait vraisemblament sur le développement
économique de l'es tl'rritoires et sur le moment où ils
atteindraient les ohjectifs énoncés à l'alinéa b de l'Ar­
ticle ï3 de la Charte, L'Assemhlée a invité les Etats
l\1emhres administrants à examiner l'opportunité d'a(lop­
ter dans les territoires nl1n autonomes une Jlolitique
d'investissement qui assurerait 11n développement éco­
nomique équilihré et un accroissement progressi f <lu
revenu par habitant des populations de ces territoires.

L'.\~semhlée a l'gaIement adnpté, le 12 décemhre
1l)5~, la résolution 133n (XIII) par laquelle elle priait
le Secrétaire général de préparer, pour la quatorzième
se~sion dl' l'.\ssemhlre générale, un rappo;·t sur les
faits nouveaux liés à l'as~()ciation (le territoire~ non auto­
nomes il. la t'on1111t111autl' économiqtw européenne en te­
nant compte des renseignements qui seraient ~l1umi~

par les Etats :\Iemhres administrants et desl,ttllles
que pourraient entrepretHlre à Ce sujet les commissions
éCl1nomiques r{'gionales (le l'Organisation <le~ Nations
L'nies et d'autres organes internationaux, dans la me­
sure -:ù ce~ études ~e rapporteraient au développement
de territoires non autonomes.
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b) LETTi

Territoir

3. - Questions générales relatives à la corn·
IllUllication et à l'examen des renseignemente;

Il) CESS.\TW~ DE LA CO:-'Dll'~ICATIO~

DE RE~SEll;XE:-'Œ~TS

la situation sociale dans les territoires non autonomes
prt'paré pour la treizième session de l'Asst'mhlt'e gt'nt'­
raIt-. certains mt'mbn's du Comité ont fait des ohser­
vations relatives aux prohlèllles sociaux qut' pose l'ur­
banisation, à la dêlinqllt'nre juvênile t't aux progrès
rt'alist,s dans l'application des programmt's dt' déve­
loppelllt'1lt comllltUlautaire. Les n'prt'sentants des Etats­
L'nis d'.-\mt'rique et du Royaume-L'ni ont informé 1<'
Comitt' que des exemplaires du rapport spl-cial sur la
situation sodale avait'Ilt étt' t'nvo\'ês aux autorités lo­
cales compt'tentes (lui s'orcupent: sous une forme ou
SllUS une autre, lIe la situation sodale dans les territuires
administrés par leurs gouYernements respectifs.

Le représentant permanent de la France auprès de
l'Urganisation des Xations Cnies a transmis au Secré­
taire gt'nérai une lettre du :\Iinistère français des atIaires
étrangères, en date du 23 mars 1951J, relative au statut
des divers territoires sur lesquels il n'est plus COIllIllU­

ni(IUé de renseignements. Il est dit dans cette lettre que,
sauf en ce llui concerne les Xouvelles-Hébrides, en
raison de la situation particulière du condominium, le
GouYernement français a décidé d'arrêter, il. compter
de 195ï, la commtUlication de renseignements sur les
territoires sui\'ants: ..:\ frique-( kcidentale française,
Afrique-Equatcriale française, ::\Iadagascar, les Como­
res et la Côté française des Somalies. Il est expliqué
dans cette conllllunication qu'en effet la loi-cadre du
23 juin !l)56 et les décrets qui en découlent ont permis
cie promoU\'oir un ensemble de réformes dont le résul­
tat a été cie doter ces territoir~s de l'autonomie interne.
Le Secrétaire général a également reçu du représen­
tant permanent de la France le texte cles "Réformes
outre-mer" (fol/rnal oBiciel de la H.épublique française,
X () 1100, Paris. 195ï) et le texte cie la "Constitution
de la Communauté",

Conformément aux résolutions 222 (III) clu 3 no­
vembre 1948 et lOS1 (XI) du 20 février 195ï, le
Secrétaire général a porté il. la connaissance des Etats
Memhres le texte cie la lettre clu .:\Iinistère français des
affaires étrangères. un aperçu préliminaire des· parties
du texte des "Réformes outre-mer" qui se rapportent
au statut des territoires dont il est question clans la
lettre du ::\Iinistère français cles ~tTaires étrangères et
certains des Titres cie la "Constitution de la Commu­
nauté". Le texte intégral cie ces documents sera égale­
ment porté il. la connaissance cie l'Assemblée générale
à sa quatorzième session.

A la clixième session du Comité cles renseignements
relatifs aux territoires non autonomes, le représentant
des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que, depuis la
dernière session annuelle du Comité, le Congrès des
Etats-Unis avait admis l'Alaska et Hawaii comme qua­
rante-neuvième et cinquantième Etats cie l'Union. Le
2 juin 1959, le Gouvernement cles Etats-Unis a informé
le Secrétaire général que, le 3 janvier 1959, l'Alaska
était clevenu l'un des Etats cie l'Union en vertu d'une
Constitution qui est entrée en vigueur à cette clate.
Etant donné les modifications intervenues en ce qui
concerne la situation constitutionnelle et le statut cie
l'Alaska, le Gouvernement des Etats-Unis a considéré
qu'il n'y avait plus lieu cie continuer à transmettre des
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A la dixième se~~ion du Comité des renseignements

relatifs aux territoires non autonomes, certains repré­
sentants ont constaté que les Etats :\lemhres adminis­
trants intéressés n'avaient pas fourni de renseignements
concernant l'assodation de territoires sous leur admi­
nistr'ltion à la ConltHunauté économique europt'enne et
les effets possibles de cette assol'iation, Ils ont ajouté
que l'association d'un territoire non autonome à la
Communauté t'conomiqut' européenne aurait une in­
fluence certaine sur sa situation économique et ils ont
exprimé l'espoir que tous les renseignements pertinents
semient mis à la disposition du Comité à sa onzième
session. Le représentant des Pays-Bas a fait savr.Ïr au
Comité que son goU\'ernement communiquerait au Se­
crétaire gént'ral tous les renseignements disponihles sur
les répercussions que la Ct)mmtmauté éconolllique euro­
IH~enne pourrait avoir sur la Xouvclle-Guinée néer­
landaise.

En ce qui concerne ses travaux futurs, le Comité a
décidé d'entreprendre à sa session de 1960 l'examen
du développement économique dans les territoires non
autonomes en plus de l'examen du rapport sur les pro­
grès réalisés, si l'.-\ssemblée générale le demande. Le
Comité a examiné les sujets d'études proposés dans
le domaine économique. Il a été suggéré que la FAO
et raIT soient invitées à collaborer à la préparation
des études sur la participation de la population autoch­
tone aux activités agricoles et sur la productivité de
la main-d'œuvre indigène, respectivement. Certains
membres du Comité ont également fait remarquer qu'il
serait utile que l'étude relative aux relations commer­
ciales et financières entre les territoires non autonomes
et leurs métropoles soit aussi large que possible et com­
prenne aussi des renseignements sur les relations com­
merciales et financières entre ces territoires ei. ;.l'autres
pays. L'étude sur les termes de l'échange comprendra
des renseignements sur le volume des importations de
certains articles qui pourraient être produits dans les
territoires eux-mêmes. Cne étude des organisations
monétaires et bancaires sera entreprise pour les terri­
toires non autonomes où la question de la création
d'établissement financiers locaux pourrait revêtir un
intérêt tout particulier.

d) SITUATIOX SOCIALE

A sa treizième session, l'Assemblée génér'lle a approu­
vé le rapport spécial sur la situation sociale dans les
territoires non autonomes préparé en 1958 par le Co­
mité des renseignements relatifs aux territoires non auto­
nomes, Sur la question de la discrimination raciale dans
les territoires non autonomes, l'Assemblée a adopté,
le 12 décembre 1958. la résolution ]328 (XIII) par
laquelle elle a appelé particulièrement l'attention des
Etats l\lembres administrants sur sa précédente re­
commandation concernant l'examen des lois, règlements
et ordonnances discriminatoires en vigueur. et de leur
application, en nIe d'abolir toutes dispositions ou pra­
tiques discriminatoires de cet ordre, Elle a prié ins­
tamment tous les Etats Membres responsables de l'ad­
ministration de territoires non autonomes d'accorder
une attention particuière et constante à la mise en
œuvre des dispositions de cette résolution et les a invi­
tés à faire figurer dans leurs rapports annuels des ren­
seignements sur les mesures qu'ils auront prises.

A sa dixième session, le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes a également exa­
miné la situation sociale dans les territoires non auto­
nomes. Au cours des débats sur le rapport spécial sur
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ft'nst:ignements concernant l'Alaska en Vl'rtu de 1':\r­
tidl' 73, t\ de la Charte. En COllsl'lluence, il a llécidé de
ne plus transn1l'ttre tic renseignements sur l'Alaska après
le rapport annuel pour la pl'riode du 1er juillet 11)57
ml 30 juin 11)5~, auqud seront joints en annexes des
rl'1lseil-,'11l'ments compll'mentaires pour la période de six
lllois se terminant le 3 janYier 1(51). Conformèment à
la résolution 222 (l II) de l'..\ssemhlée génèrale, le
Goun'rnen1l'nt des Etats-Cnis a commtmitlué au Se­
crétaire gl'nl'ral un ml'moire relatif à la cessation de la
transmission de renseignements concernant l'Alaska, le
texte de la Public Lao", relative à, l'Alaska, le texte de
la Proclamation admettant l'Etat de l'Alaska dans
l'Cnion et le texte de la Constitution de l'Etat de
l'Alaska. Conformément à la résolution 1051 (XI) de
l'Assemblée générale, en date du 20 février 11)57, le
texte de ces documents sera communiqué à L\ssemblée
générale à sa quatorzième session.

Le représentant des Etats-Gnis a informé le Comité
que son gmlYernement annoecera au Secrétaire géné­
ral son intention de cesser la conul1unication de ren­
seignements sur Hawaii aprè~: que ce territoire aura
été formellement investi des attrihutions d'lm Etat.

b) LETTRES Dt: SECRi',TAIRE GÉXÉRAL À CERTAI::o<S
ETATS ::\IE:\lBRES

Le 2+ février 1956, le Secrétaire général a adressé
à chacun des 16 nouveaux Etats devenus l\Iemhres de
l'Organisation des Xations l'nies en décembre 1955 une
lettre où il appelait leur attention sur le Chapitre XI
de la Charte et les im"itait à lui faire savoir s'ils assu­
raient l'administration d'lm ou plusieurs des territoires
visés à l'Article 73. Des demandes analogues ont été
adressées aux Etats qui sont devenus Membres depuis
1955. Depuis la parution du rapport précédent. une
lettre semblable a été adrf' :~- par le Secrétaire général
au Guuvernement de la Guinée.

Le Secrétaire général des Nations Lnies a reçu de
la l\Iission permanente de l'Espagne auprès des Nations
ünies une communication en date du 10 novembre
1958 où il était déclaré que l'Espagne ne possédait pas
de territoires non autonomes puisque les territoires qui
sont soumis à sa souveraineté en Afrique sont consi­
dérés et classés comme provinces espagnoles conformé­
ment à la législation en vigueur. En conséquence, le
Gouvernement espagnol ne considérait pas que l'Ar­
ticle 73 lui fût applicahle. La communication ajoutait
que, bien qu'aucune raison légale ne l'obligeât à le
faire, le Couvernement espagnol mettait à la disposi­
tion du Secrétaire général des documents officiels et
de tous ordres sur la situation des provinces espagnoles
d'Afrique, afin que ces publications servent à apporter
des éclaircissements. La. Quatrième Commission a été
saisie de cette communication à la treizième session.

c) Qt:ESTION nE LA PRocÉnCRE DE VOTE APPLICABLE, ....
L'AsSE:\IBLÉE GÉNÉRALE, AUX QUESTIO;-';S RELATIVES
AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES

Comme aux deux sessions précédentes. un débat s'est
ouvert à la treizième session de l'Assemblée générale
sur la question de savoir si l'Assemhlée a compétence
pour interpréter l'application du Chapitre XI de la
Charte des Nations Unies. Certains :l\Iembres ont sou­
tenu que la Charte était un instrument multilatéral et
que les obligations clécouhnt du Chapitre XI avaient
le même caractère que les autres obligations assumées
par les Etats au moment où ils deviennent Membres
de l'Organisation des Nations Unies. D'autres Membres
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ont fait valoir qu'un exmllen par l'Assemblée du régime
constitutionnel d'Etats :\lembres de l'Organisation se­
rait incompatihle avec le paragraphe ï de l'Article Il
de la Charte. Etant donné Il's diwrgences de vues sur
l'application du Chapitre XI. la ~uatrièml' Commission
a approuYt~ un projet de résolution par lequel l'Assem­
blél' générale: !) imiterait le Secrt'taire gt'néral à
établir un rl'sumé des avis exprimés dans les ré­
ponses des Etats ::\lembres aux notes du Secrétaire
général relatiYes à la communication des renseigne­
ments, au cours des débats pertinents qui ont eu lieu
aux séances plénières de l'.\ssemblée générale ou d.ms
les commissions et comités intéressés. et dans les études
juridiques pertinentes relatives à l'interprétation de la
Charte; 2) saisirait le Comité des renseignements re­
latifs aux territoires non autonomes du résumé du Se­
crétaire général pour qu'il l'étudie, l'analyse et formule
des conclusions.

.-\u cours de la discussion à L\ssemblée générale,
certains l\l<:mhres ont été d'avis que le projet de ré­
solution de la Quatrième Commission traitait d'une
question importante au sens de l':\rticle l~ de la
Charte et que L\ssemblée devrait donc prendre sa dé­
cision à la majorité des deux tiers. Par la suite. l'un
des auteurs du projet de résolution a proposé à l'Assem­
hlée de ne pas se prononcer sur le projet de résolution
à sa treizième session. Cette motion a été adoptée.

A l'une des séances plénières suivantes, les repré­
sentants du Ghana, de l'Irak du Libéria, du ::\laroc
et du ::\lexique ont présenté un projet de résolution
selon lequel L·\ssemblée générale prierait la Cour in­
ternationale de lustice de rendre un avis consultatif
sur les points sùivants; 1) quelle est la majorité re­
quise pour l'adoption de résolutions de l'Assemblée
générale concernant les questions relatives aux terri­
toires non autonomes qui font l'objet du Chapitre XI
de la Charte des Nations L nies?; 2) considérant que
les questions relatives aux territoires non autonomes
ne sont pas mentionnées au paragraphe 2 de l'Article 18
de la Charte. serait-il conforme à la Charte d'exiger,
pour une résolution concernant les territoires non auto­
nomes, un vote à la majorité des deux tiers. sans que
soit établie. à cet effet. une notlYelle catégorie se rap­
portant aux territoires non autonomes. conformément
aux dispositions du paragraphe 3 de l'Article l8?

Les auteurs du projet de résolution ont exprimé
l'opinion que la meilleure façon de régler le désaccord
qui existait sur la procédure de vote applicable aux
questions relatives aux territoires non autonomes était
de demander l'avis consultatif de la Cour internationale
d", Justice.

Dt' nombreux Memhres ont été d'aYis que l'Assem­
blée ne cleyra:t saisir la Cour internationale de Tustice
d 'une question aussi importante qu'après avoir' mlÎre­
ment -réfléchi tant à l'opportunité de cette action qu'à
la forme et à la nature des questions à poser à la Cour.
L'Assfèmblée générale a adopté, par 53 yoix contre 2,
avec 21 ahstentions. une motion de la Nouvelle-Zé­
lande tendant à ne pas examiner plus avant le projet
de résolution.

4.- Rapport sur les progrès réalisés par les
territoires non autonomes eu application
des dispositions du Chapitre XI de la Charte

Par ses résolutions 932 (X) du 8 novembre 1955
et 1053 (XI) du 20 février 1957, l'Assemblée généraie
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a invité le Secrétaire général à rédiger, en collaboration
avec les institutions spécialisées intéressées, un rapport
sur les progrès réalisés dans les territoires non auto­
nomes dans les domaines au sujet desquels des ren­
seignements ont été commtmiqués depuis la création de
l'Organisation des Xations L"nies.•-\ la treizième ses­
sion de l'.-\ssemhlée générale. le Secrétariat a demandé
à la Quatrième COlllmission des indications sur la pro­
cédure à suine en ce qui concerne la présentation et
l'examen dudit rapport. L1. Commission a accepté une
suggestion de l'Inde tendant il ce que le Comité des
renseignements rf'.,tifs aux territoires non autonomes
ftÎt im'ité il sa tlixteme session à recommander à l'As­
semblée générale. à sa quatorzième session, la méthode
à suine pour l'examen du rapport,

Le Comité des renseignements relatifs aux territoires
non auton0mes a donc étudié la question de la méthode
à adopter pour l'examen du rapport sur les progrès réa­
lisés. Le Comité était saisi des résumés des renseigne­
ments communiqués depuis la création de l'Organisa­
tion des Nations Cnies conformément à l'.-\rtic1e ï3, c,
de la Charte, qui constitue une partie du rapport; le
Secrétariat l'a informé de l'état d'avancement de ses
travaux de rédaction et de ceux des institutions spé­
cialisées intéressées. Il a été généralement admis qu'il
com'enait d'ohvier aux difficultés qu'éprouwrait une
Grande Commission. composée des x2 :\lembres des
Xations l-nies. pour examiner un rapport de ce genre
et qu'il conviendrait de confier l'examen détaillé du
rapport sur les progrès réalisés à un organe restreint.
Le Comité des renseignements à également estimé que,
si l'Assemblée générale. considérant le caractère spé­
cialisé du Comité et l'expérience particulière qu'il a des
questions concernant les territoires non autonomes, lui
demandait cI'entreprendre l'examen du rapport. elle
pourrait aussi, vu l'objet cIu rapport sur les progrès
réalisés. lui indiquer les principes dont il cIevrait s'ins­
pirer dans cette tâche spéciale. Le Comité a estimé
qu'il pourrait s'acquitter de cette tâche, si l'Assemblée
générale l'en chargeait, sans négliger son programme
normal cIe travail. qui consistera. en 1960, à étudier de
façon toute particulière la situation économique dans
les territoires non autonomes.

Le Secrétariat a iadiqué au Comité comment pourrait
se dérouler sa onzième session au cas où l'Assemblée
générale le chargerait de l'examen du rapport sur les
progrès réalisés. Le Secrétariat a estimé que, pour sa
session cIe 1960. le Comité aurait besoin de huit à neuf
semaines pour l'étude duclit rapport et l'exécution de
son travail annuel ordinaire.

5. - Collaboration internationale en vue du
vrogrès dans les domaines économique,
social et de l'enseignement

a) COLLABORATIOX INTERNATIONALE ET ASSISTANCE

TECHNIQ"LE

A sa dixième session, le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes était saisi d'un
rapport du Secrétariat relatif aux décisions prises par
le Conseil économique et social et ses commissions et
aux études entreprises par ces organes qui concernaient
les territoires non autonomes; le Comité était égale­
ment saisi d'un rapport de l'O:\IS et d'un rapport de
l'UNESCO sur les activités de ces organisations dans
les territoires non autonomes. Les représentants de
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n) 11'. de ITXESn) et de l'l nlS ont donné un aperçu
des travaux réalisés, dans leurs domaines respectifs.
dans les territoires non autonomes, Ils llnt dl'l'rit dans
leurs g-randes lignes les projets en cours d'exécution
en 1958 et L'eUX qui sont prévus pour 1951) et 1960.

Le Secrétariat a continué de travailler en collabora­
tinn étroite a\'ec l'OIT, la F,-\l), ITXESCO et l'O:\IS
pour les travaux relatifs aux territoires non auto­
nomes.

Certains membres du Comité et des représentants
d'institutions spécialisées ont décrit sous quelles formes
des territoires non autonomes avaient bénéticié d'une
assistanL'e technique et de bourses d'étude. Des repré­
sentants ont exprimé leur satisfactinn des travaux ac­
complis par l'Organisation des Nations Unies, les ins­
titutions spécialisées et certains gonverncnents dans le
domaine de l'assistance technique aux territoires non
autonomes.

Le Comité était également saisi d'un rapport sur
l'assistance technique internationale aux territoires non
autonomes. rédig-é par le Secrétariat en application des
résolutions 220 (III) du 3 nO\'embre 194R et 336 (IV)
du 2 décembre 19+9 adoptées par l'Assemhlée générale.

Il ressortait de ce rapport que le coût total des pro­
jets d'assistance technique au titre du Programme élargi
pour 195R. approuvés pour les territoires non auto­
nomes, avait été plus éb·é que celui de 1957. En 1958,
une assistance d'un montant total de 961.000 dollars
avait été fournie à 28 territoires non autonomes, bien
que l'assistance technique ne fût toujours fournie qu'à
guère plus de la moitié des territoires. Le montant
moven de l'assistance fournie aux territoires hénéfi­
cialres était passé de 2+.000 dollars en 1956 à 30.000
dollars en 1958 et à 34.0W dollars dans le programme
approuvé pour 1959. En 1958. 112 experts au total
avaient été envoyés dans les territoires non autonomes.

On prévoit que le nombre de bourses qui seront attri­
buées, dans le monde entier, au titre du programme de
1959, sera de 2.253, soit 221 de plus qu'en 1958. Les
territoires non autonomes doivent recevoir 18 bourses.
contre 11 bourses approuvées pour 1958. Le nombre
des bourses dont bénéficient les territoires non auto­
nomes est en fait bien supérieur à ces chiffres, qui ne
tiennent pas compte des hourses attribuées au titre des
programmes régionaux. C'est ainsi que les chiffres
totaux ccncernant l'année 1957 conduisent à faire la
constatation plus encourageante qui suit: bien que 20
bourses seulement aient été octrovées aux territoires au
titre de programmes propres à' chacun d'entre eux,
ï+ bourses au total ont été attrihuées au titre du Pro~

gramme élargi pris dans son ensemble et ils ont reçu
95 autres bourses au titre des programmes ordinaires
des organisations participantes.

Certains membres du Comité ont exprimé l'espoir
que l'on recevrait d'autres demandes d'assistance tech­
nique internationale pour le compte des territoires non
autonomes.

Le Fonds spécial créé par la résolution 1240 (XIII)
de l'Assemblée générale, en date du 14 octohre 1958,
qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1959. et le
renforcement de l'assistance technique en matière d'ad­
ministration publique, conformément à la résolution
1256 (XIII), en date du 14 novembre 1958, offrent
maintenant deux nouveaux moyens de faire bénéficier
les territoires non autonomes de l'assistance technique
intemationale.
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Le représentant du Rùyaume-Vni a informé le Co­
mité que plusieurs territoires s'apprêtaient à présenter
au Fonds spédal des demandes 'l'assistance rc1atiyes à
diwrs projets de déwloppement,

Le Comité a également passé en revue un certain
nombre de programmes multilatéraux qui ont pour
but de fournir une assistance aux territoires non auto­
nomes. Plusieurs représentants ont parlé des rapports
entre les territoires non autonomes et les commissions
régionales des ~ations "Cnies, la Commission des Ca­
raïbes, le Pian de Colombo, la Commission de coopé­
ration technillue en .\frique au sud du Sahara et la
Commission du Pacifique-Sud. Ils ont estimé qu'il fau­
drait renforcer la coopération entre les commissions
intergouyernementales, d'une part. et l'Organisation des
Xations "Cnies et les institutions spécialisées, d'autre
part.

b) BOCRSES D'ÉTCDES

A la treizièmc session de l'Assemblée générale, la
Quatrième Commission a examiné un rapport du Se­
crétaire général sur les moyens d'étude ct de forma­
tion offerts en application de la résolution 8-+5 (IX)
de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1954.
Le rapport ayait trait aux faits survenus depuis le
2 octobre 1957. Les renseignements qu'il donnait sur les
mesures prises par les Etats :.\lembres en application
de la résolution 1154 (XII) du 26 novembre 1957
étaient relatifs à la période écoulée depuis la mise en
application de la résolution 845 (IX).

Par une note en date du 8 janYier 1958, le Secré­
taire général a attiré l'attention des Etats ayant offert
des bourses sur la résolution 1154 (XII) de l'Assem­
blée générale; aux termes de cette résolution, l'As5:em­
blée invitait les Etats l\Iembres qui avaient fait des
offres à informer le Secrétaire général de la façon dont
les candidats auraient utilisé les bourses d'études qui
leur étaient offertes. Les Gouvernements des Etats­
~nis, de la Grèce, de l'Inde, du Mexique, des Philip­
pmes, de la Pologne, de la Roumanie. de la Tchéco­
slO\'aquie, de la Turquie, de l'URSS et de la Youo-o­
slavie ont envoyé des réponses. Depuis la publication~de
son rapport, le Secrétaire général a reçu de nouvelles
réponses de gouvernements et des offres de bourses.

, ;,-u cours de la. période ~~nt traite le r~pport. 150
a _00 bourses envIron ont ete offertes au tItre du pro­
gramme à des habitants des territoires de la zone des
Caraïbes et une trentaine chaque année à des habitants
dl} ,Proche-Orient et d'Afrique. Les bourses étaient
ger~eralement valable? 1?our une année scolaire (neuf
~OIs). Ces bourses etaient, pour la plupart. destinées
a. former des mécaniciens de l'automohile et de l'avia­
t~OI1:' des menuisiers-charpentiers, des mécaniciens spé­
CIalIstes des moteurs diesel, des couturières, des me­
nuisiers-ébénistes, des maçons, des plombiers et du per­
sonnel A e~seignant pour les, carrières suivantes: agents
cie .maltnse, professeurs d enseignement professionnel
agncole, professeurs d'action coopérative et de crestion
des exploitations agricoles, professeurs d'éconon~e mé­
nagère, travailleurs sociaux et spécialistes de l'ensei­
gnement communautaire.

Au cours de la période du 2 octobre 1957 au 10
nove,mbre 1958, 155 demandes de bourses ont été pré­
sente,e~, dont ~' se~on les renseignements disponibles,
ont ~te adressees dIrectement aux gouvernements qui
offraient les bourses. Les Etats Membres ?dministrants
ont envoyé des observations sur 41 des demandes de
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bourses. De plus, 43 demandes de both ses ont été com­
nmniquées pour observations.

Etant donné que le manque de renseignements dé­
taillés au, sujet des hourses offertes avait posé certains
problèmes, l'.-\ssemblée générale, par sa résolution 1331
(XI II ) du 12 décembre 1958, a prié les Etats :\lembres
qui offrent des bourses d'études de tenir compte de la
nécessité de donner des renseignements complets sur
les bourses offertes et, challtll' fois qUt' cela sera pos­
sible, de la nécessité de fournir des fonds pour les
frais de voyage des boursiers. Elle a prié le Secrétaire
général de faire figurer à l'avenir d,U1S ses rapports
des renseignements détaillés sur l'utilisation effective
des bourses d'études et des mO\'ens de formation offerts
par des Etats :.\lembres pour l;instruction des habitants
des territoires non autonomes.

C. - QUESTION DU SUD-OUEST
AFRICAIN

.A la treizième session de l'Assemblée générale, le
debat sur la question du Sud-Ouest africain a porté
surtout sur le rapport du Comité de bons offices des
Kations l'nies pour le Sud-Ouest africain, que J'.\ssem­
blée générale avait créé par sa résolution 1143 (XII)
du 25 octobre 1957. Après avoir rencontré à Prétoria
les représentants de l'Cniou sud-africaine du 13 au
22 juin 1958 pour discuter la hase d'un accord qui
continuerait à reconnaitre au Territoire du Sud-Ouest
africain un statut international, le Comité de bons offices
a fait à J'.\s~emblée générale un rapport sur les diverses
solutions qui avaient été examinées. Selon le rapport.
l'Cuon ~tl(l-africainen'a pu accepter ni les arrangements
reprodlllsant ceux du régime des mandats, ni les possi­
bilités offertes par le régime international de tutelle,
solutions que le Comité cie hons offices avait proposées
comme hase éventuelle d'un accord; le Gouvernement
cie ITniou a déclaré qu'il n'était pas disposé à accep­
ter l'Or~ranisation des Xations Cuies comme l'autre
partie à un accord relatif au Territoire. ni à prendre
d'engagements qui le rendraient responsable, devant
l'Organisation. de l'administration du Territoire. De
son côté, le Comité n'a pas cru possible d'appuver une
propo.<;ition du Gouvernement de l'Cnion, relati\'e à un
accord aYec les Etats-Unis d'Amérique. la France et
le Royaume-Cui. en tant qu'il s'agit là des trois prin­
cipales Puissances alliées et associées qui subsistent.

Le Comité de bons offices et le Gouvernement de
l'Union ont elwisagé, comme autre solution, la possi­
bilité d'un partage du Territoire. A ce sujet, le Comité
a signalé daus son rapport que, si L\ssemblée crénérale
indiquait qu'elle serait disposée à considérer,hcomme
autre base possible d'accord. le partage du Territoire,
dont une partie serait placée sous tutelle et dont le reste
serait rattaché à l'Cnion sud-africaine, le Gouverne­
ment de l'Union était prêt à procéder lui-même à tlne
enquête sur la possibilité de ce parta~e et, s'il jugeait
le partage possihle. à présenter par la suite à l'c1rga­
nisation des }{ations Unies des propositions en vue' de
ce partage. Le Comité, pour sa part, a été d'avis qu'une
certaine forme de partage qui permettrait de placer
sous tutelle une partie du Territoire au moven d'un
accord de tutelle avec l'Organisation des Nations Unies,
le reste du Territoire étant rattaché à l'Union sud-afri­
caine, pourrait constituer la hase d'un accord, et il
a exprimé l'espoir que l'Assemblée générale encoura­
geraIt le Gouvernement de l'Union à procéder à une
enquête sur la possibilité d'un partage.
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Par sa résolution 1243 (XI II) du 30 octobre 1958,
l'Assemblée générale a décidé de ne pas accepter les
suggestions contenues dans le rapport du Comité qui
envisageaient le partage et l'annexion d'Une partie quel­
conque du Territoire comme hase pour la solution de
la question du Sud-Ouest africain. Elle a invité le
Comité de bons offices à reprendre ses discussions avec
le Gouvernement de l'Cnion sud-africaine, afin de trou­
ver la base d'lm accord qui continuerait à reconnaître
un statut international à l'ensemble du Territoire sous
mandat du Sud-Ouest africain et qui serait confonne
aux buts et aux principes des Xations l'nies. Par sa
résolution 1333 (XIII) du 13 décembre 1958, l'Assem­
blée générale a demandé l'établissement d'un compte
rendu sténographique des débats sur le rapport du
Comité, estimant qu'il permettrait de bien comprendre
la position des ~ations L'nies sur cette question et fa­
ciliterait également la mise en Œuvre de la résolution
1243 (XIII) de l'Assemblée générale.

Quatre autres résolutions relatives au Sud-Ouest afri­
cain ont été adoptées par l':\ssemblée générale le
30 octobre 1958. Par sa résolution 1246 (XIII), l'As­
semblée a réitéré ses 12 résolutions précédentes dans
lesquelles elle recommandait de placer le Territoire du
Sud-Ouest africain sous le régime international de
tutelle. Par sa résolution 1245 (XIII), l'Assemblée
générale a approuvé le cinquième rapport annuel du
Comité du Sud-Ouest africain sur la situation dans
le Territoire. a exprimé la profonde préoccupation que

Territoires sous tutelle et territoires non autonomes

lui causait la situation sociale, économique et politique
qui existait ~ans le Territoire, et a appelé l'attention
du Gouvernement de l'Union sud-africaine sur le rap­
port du Comité. L'Assemblée a également adopté la
résolution 12.j..j. (XIII), proposée par le Comité du
Sud-Ouest africain, relative aux pétitions concernant
le Territoire. Enfin, par sa résolution 1247 (XIII),
l'.\ssemblée a décidé de renvoyer à sa quatorzième
session la suite de l'examen de la question de l'action
juridique permettant d'assurer le respect des obliga­
tions assumées par l'Unioll :md-africaine en ce qui
concerne le Territoire du Sud-Ouest africain; elle était
saisie à ce sujet de dt,:!x rapports spéciaux du Comité
du Sud-Ouest africair.; le premier lui avait été pré­
senté à sa douzième session; le deuxième avait été de­
mandé par sa résolution 1142 il (XII) et portait sur la
possibilité d'obtenir de la Cour internationale de Jus­
tice des avis consultatifs en ce qui concerne l'adminis­
tration du Sud-Ouest africain.

Au cours du premier semestre de 1959. le Comité
du Sud-Ouest africain a pris plusieurs mesures rela­
tives au Territoire. Il a nommé un Sous-Comité des
questions juridiques, chargé d'entreprendre de nou­
velles études sur l'action juridique, et il a adopté une
résolution, qu'il a communiquée au Gouvernement de
l'C"nion sud-africaine, par laquelle il exprimait la vive
préoccupation que lui causait l'expulsion et l'expulsion
imminente de divers habitants de la réserve indigène de
Hoachanas.
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Chapitre IV
QUESTIONS JURIDIQUES

1. - Cour internationale de Justice

a) CO:\lPÉTEXCE DE LA CoeR

Acceptativll de la juridiction obligatoire

Depuis le dernier rapport annuel, quatre Etats ont
déposé de nouvelles déclarations acceptant la juridiction
obligatoire de la Cour internationale de Justice, aux
termes de l'Article 36, paragraphe 2 du Statut, et un
Etat a renouvelé une déclaration antérieure, Parmi les
nouvelles déclarations, l'une venait remplacer une dé­
claration antérieure qui avait été retirée.

Par déclaration du 3 avril 1958. déposée entre les
mains du Secrétaire général le 17 juin 1958. le Gou­
vernement belge a reconnu comme obligatoire la juri­
diction de la Cour, sous certaines conditions, pendant
une période de cinq ans, à l'expiration de laquelle la
déclaration restera en vigueur jusqu'à notification de
son abrogation.

Par déclaration du 25 juin 1958. déposée entre les
mains du Secrétaire général à la même date. le Gou­
vernement finlandais a. sous certaines conditions. re­
connu comme obligatoire la juridiction de la Cour.
pour une période de cinq ans. renotwelée par tacite
reconduction pour de nouvelles périodes de même durée,
sauf dénonciation au plus tard six mois avant l'expi­
ration d'une telle période.

Par déclaration datée du 15 septembre 1958. déposée
entre les mains du Secrétaire général à la même date,
le Gouvernement japonais a, sous certaines conditions.
reCOl1litl comme obligatoire la juridiction de la Cour
pour une période de cinq ans, et par la suite jusqu'à
dénonciation par écrit.

Par lettre du 26 novembre 1958. reçue par le Secré­
taire général il la même date, le Gouyernement du
Royaume-G ni a retiré et abrogé sa déclaration du 18
anil 195Î acceptant la juridiction obligatoire de la
Cour. Par déclaration du 26 noyemhre 1958. déposée
il la même date entre les mains du Secrétaire général.
ce gOU\'ernement a reconnu la juridiction de la Cour
comme obligatoire, sous un certain nombre de réserves.
jusqu'à notification de l'abrogation de cette acceptation.

Par communication reçue le 7 aoùt 1958, le Secré­
taire général a été avisé du renouvellement par le Gott­
vernement turc. pour une noun:lle période cIe cinq ans
à dater clu 23 mai 1957. de la déclaration du 22 mai
1()-!-Î en vertu de laquelle la Turquie a reconnu comme
obligatoire la juridiction cIe la Cour.

NOll7'cllcs parties au Statut de la Cour

La République de Guinée. admise le 12 décembre
1 )5R comme Membre des Xations Cnies. est, de ce
tait. devenue partie au Statut de la Cour internationale
de Jl1stice, l'Article 93 (le la Charte stipulant que tous les

1\Iembres des Xations L'nies sont ipso facto parties au
Statut de la Cour,

11lStru/l/OltS cOllférallt compétencc à la Cour

Les traités sui\-ants et autres instruments enregistrés
ou classés et inscrits au répertoire du Secrétariat des
Xations l'nies contenaient des clauses conférant com­
pétence à la Cour internationale de Justice cIans certains
cas:

Convention de règlement judiciaire entre la Grèce
et la Suède (signée à Athènes le 11 décemhre 1956) ;

Accord de services aériens entre le Danemark et le
Pakistan (signé il Copenhague le 10 avril 1958);

Traité d'amitié. de commerce et de navigation entre
les Etats-Unis d'Amérique et la Corée (signé il Séoul
le 28 novembre 1956);

..-\ccord de services aériens entre le Pakistan et le
Portugal (signé à Karachi le ï juin 1958);

Convention européenne pour le règlement pacifique
des différends (multilatérale - conclue à Strasbourg
le 29 avril 195ï) ;

Traité de paix entre le Japon et l'Indonésie (signé
il Djakarta le 20 jamier 1958);

Convention consulaire entre le Rm'aume-Gni de
Grande-Bretagne et d'Iriande du Xord' et la Xon-ège
(signée à Oslo le 22 février 1951);

Conwntion internationale pour la prévention de la
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures
(multilatérale - (:onc1ue il Londres le 12 mai 195-+) ;

..\ccorcI entre le Pakistan et l'Afghanistan relatif aux
sen-ices aériens (signé à Kaboul le 23 juin Fl5ï).

Juridictioll de la COllr Cll 7Ilatih-c cOllsultatÏ7'c

L'..\cconl entre l'Organisation des Xations Unies et
l'Organisation intergouvernementale consultative de la
na\'igation maritime (DICO) est entré en vigueur le
13 jam'ier 1959. date il laquelle il a été approm-é par
l'.-\ssemblée de l'I:.\ICO à sa première session onIi­
naire. Il a\'ait été précc'demment approuvé par l'Assem­
blée générale des X<Jtions Cnies. Par cet .\ccord. l'As­
semblée générale autorise l'DICO il demander des avis
consnItati fs il la Cour sur cIes questions juridiques qui
se poseraient dans le cadre de ses activités. il J'excep­
tion de celles concernant les relations réciproques entre
l'BICO et l'Organisation cIes Nations l'nies ou d'autres
institutions spécialisées.

L' .. \cconl entre les Xations 'Cnies et l'Etbiopie snr
le siège de la Commission économique des Xations Cnies
]1our l'Afrique (signé il Ad(lis-Ahéha le 18 juin 1(58)
contient Ul1e disposition autorisant le Secrétaire géné­
ral des Xatiol1s Cnies ott l'Ethiopie à prier L\ssem­
hlée générale de demander un avis consultati f de la Cour
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sur toute question juridique qui pourrait se poser, au
cours de l'arbitrage d'lm différend, sur l'interprétation
ou l'application de l'.-\ccorJ.

b) AFFAIRES SOCIIISES A LA COUR

1. - .clffaire rc!ati,'e à l'application de la COJl7.'ention
de 1902 pOl/r régler la tl/telle des mincl/rs (Pays-Bas
Co Suède)

Le 28 novembre 1958, la Com internationale de Jus­
tice a rendu son arrêt en l'affaire relatiye à l'applica­
tion de la Convention de 1902 réglant la tutelle des
mineurs, entre les Pays-Bas et la Suède.

Cette affaire concernait la validité de la mesure d'édu­
cation protectrice (sÂ'yddsl/p/'fostran) prise par les au­
torités suédoises à l'égard d'une mineure, de nationa­
lité néerlandaise, résidant en Suède. Alléguant l'incom­
patibilité de cette mesure avec les dispositions de la
Convention de la Haye de 1902 réglant la tutelle des
mineurs, aux termes de laquelle c'est la loi nationale
de ceux-ci qui doit s'appliquer, les Pays-Bas, dans leur
requête introductiye d'instance, avaient demandé à la
Cour de déclarer que la mesure d'éducation protectrice
n'était pas conforme aux obligations qui incombent à
la Suède en vertu de la Convention et que la Suède
était tenue de mettre fin à cette mesure.

Rappelant les faits essentiels et non contestés qui se
trouvent à la base de l'affaire, l'arrêt expose que le
père de la mineure, qui était de nationalité néerlan­
daise, était devenu, à la mort de la mère en décembre
1953, le tuteur de l'enfant, conformément au Code civil
des Pays-Bas. A la demande du père, formulée sans
indication de la nationalité hollandaise de la mineure,
les autorités suédoises, en mars 1954, avaient enregis­
tré sa tutelle et nommé un curateur, conformément au
droit suédois sur la tutelle. Puis, le 26 avril 1954, la
mineure avait été placée par les autorités suédoises
sous le régime de l'éducation protectrice institué par
l'article 22, a. de la loi suédoise du 6 juin 1924 sur la
protection de l'enfance et de la jeunesse.

Le 2 juin 1954, le juge cantonal d'Amsterdam avait
nommé un subrogé tuteur. Le père et le subrogé tu­
teur avaient alors introduit un recours contre l'insti­
tution de l'éducation protectrice, demande qui fut re­
jetée par le Gouvernement de la province d'Ostergot­
land. Le 5 août 1954, le tribunal de première instance
de Dordrecht, à la demande du conseil de tutelle de
cette ville, et avec le consentement du père, avait relevé
celui-ci de ses fonctions de tuteur et désigné en son
lieu et place une tutrice, en prescrivant que l'enfant
serait remise à celle-ci. Le 16 septembre 1954, le tri­
bunal suédois de Norrkoping annulait l'enregistrement
antérieur de la tutelle du père et décidait que la tutelle
ne serait plus régie conformément à la loi suédoise; il
rejetait une demande tendant à relever le curateur sué­
dois de ses fonctions. Enfin, Je 21 février 1956, la Cour
suprême administrative suédoise avait, par un dernier
arrêt, maintenu la mesure d'éducation protectrice de
la mineure.

La Cour a déclaré qu'elle n'avait pas à connaître des
décisions intervenues, soit en Suède soit aux Pays-Bas,
sur l'organisation de la tutelle. Le différend portait
seulement sur les décisions suédoises qui avaient ins­
titué et maintenu l'éducation protectrice.

Le Gouvernement des Pays-Bas a prétendu que l'édu­
cation protectrice suédoise empêchait que la mineure
fût r~mise à la tutrice, alors que la Convention de 1902

Questions juridiques

dispose que la tutelle des mineurs est régie par la loi
nationale de ceux-ci. Il déclarait que l'exception visée
par l'article 7 de la Convention ne pouvait s'appliquer,
parce que l'éducation protectrice suédoise n'était pas
une mesure permise par cet article et parce que la
condition d'urgence exigée n'ayait pas été remplie.

Le Gouvernement suédois n'a pas contesté que l'édu­
cation protectrice entravât temporairement l'exercice du
droit de garde dévolu à la tutrice par le droit néerlan­
dais, mais il a soutenu que cette mesure ne constituait
pas une violation de la Conyention de 1902, en premier
lieu parce que, lorsque cette mesure avait été prise,
le droh de garde appartenant au père était un attribut
de la puissance paternelle, qui n'était pas régie par la
Convention de 1902; la tutrice ayant succédé à ce
droit, la Convention ne s'appliquait pas davantage dans
son cas. En second lieu, la loi suédoise sur la protec­
tion de l'enfance était applicable à tout mineur domi­
cilié en Suède; or la Convention régissait exclusive­
mènt les conflits de lois relatifs à la tutelle, et l'édu­
cation protectrice, étant une mesure d'ordre public, ne
constituait pas une violation de cette Convention: les
Etats contractants conservaient le droit d'imposer aux
pouvoirs des tuteurs étrangers les limitations réclamées
par l'ordre public.

Sur le premier moyen invoqué par la Suède, la Cour
a constaté que la distinction établie dans l'argumenta­
tion suédoise entre la période où le père était investi
de la tutelle en vertu de la loi néerlandaise et celle où
la tutelle avait été confié à un tiers pouvait conduire
à distinguer entre l'établissement initial du régime de
l'éducation protectrice et son maintien une fois la tu­
telle conférée à un tiers. La Cour a estimé qu'elle
n'avait pas à s'attacher à cette distinction. Les motifs
de sa décision devaient s'appliquer à l'ensemble du
différend.

Pour apprécier la valeur de la thèse d'après laquelle
l'éducation protectrice constituait une tutelle rivale de
la tutelle néerlandaise, la Cour a fait observer qu'un
certain nombre de décisions suédoises relatives à l'ad­
ministration de biens étaient fondées sur la reconnais­
sance de la tutelle néerlandaise.

L'arrêt de la Cour suprême administrative du 21
février 1956 méritait une attention particulière. La
Cour suprême administrative n'y contestait pas que
la tutrice eût qualité pour la saisir; elle reconnaissait
par là sa qualité de tutrice. Elle n'ava;i. pas fait de
l'éducation protectrice une institution qui pût avoir
pour effet d'absorber complètement la tutelle néerlan­
daise. Elle s'était bornée, pour des motifs qui ne rele­
vaient pas de l'examen de Ja Cour, à conclure qu'elle
n'avait pas découvert des motifs suffi~\ants pour mettre
un terme au régime en vigueur. Enfin, sour le régime
ainsi maintenu, celui à qui l'enfant avait été confié
n'avait pas la qualité et les droits d'un tuteur.

L'éducation protectrice, telle qu'elle apparaissait dans
les données de fait du litige, ne pouvait être considé­
rée comme une tutelle' rivale de celle instituée aux
Pays-Bas conformément à la Convention de 1902.

En rejetant la demande de la tutrice, la Cour su­
prême administrative suédoise s'était sans doute bornée
à statuer sur le maintien de l'éducation protectrice
mab, en même temps, elle avait fait obstacle au plein
exercice du droit de garde appartenant à la tutrice.

Pour savoir s'il y avait là un manquement à la Con··
vention de 1902, qui prescrit que "l'administration tu-
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télaire s'étend à la personne ... du mineur", la Cour
a estimé n'avoir pas à rechercher les motifs qui avaient
déterminé les décisions attaquées. En présence d'une
mesure établie en application d'une loi suédoise, elle avait
à décider si l'établissement et le maintien de cette 111<.'­

"ure étaient incompatibles avec la Conwntion. Pour
cela, elle devait déterminer quelles étaient les ohligations
imposées par cette convention, quelle était leur portee
et si la Convention visait à interdire l'application à
une mineure étrangère d'une loi telle que la loi sué­
doise sur la protection de l'enfance.

La Convention de 1902 prescrivait l'application de
la loi nationale du mineur, qu'elle étendait expressé­
ment à la personne et à l'ensemble des biens du mineur,
mais elle n'allait pas au-delà. Son objet était de mettre
fin aux divergences de vues sur la préférence qu'il con­
viendrait de donner à la loi nationale du mineur, à la
loi de son domicile, etc., mais sans établir spécialement,
dans le domainl. du droit de garde, une immunité du
mineur et du tuteur au regard de l'ensemble de la
législation locale. La loi nationale et la loi locale pou­
vaient présenter des points de contact, mais il ne s'en­
suivait pas que la loi nationale du mineur dût alors
l'emporter t·.\ujours sur la loi locale et que l'exercice
des pouvoirs du tuteur dût toujours échapper à l'appli­
cation des lois locales portant sur d'autres objets que
l'attribution de la tutelle et la détermination des pou­
voirs et obligations du tuteur.

Dans un pays où les lois locales sur l'instruction obli­
gatoire, la surveillance de la santé des enfants, la for­
mation professionnelle ou la participation de la jeu­
nesse à certains travaux étaient applicables aux étran­
gers, le droit de garde du tuteur, conformément à la
loi nationale du mineur, ne pouvait écarter l'applica­
tion de ces lois à un mineur étranger.

Considérée dans son application aux enfants suédois,
la loi suédoise sur la protection de l'enfance et de la
jeunesse n'était pas une loi sur la tutelle; elle s'appli­
quait, que le mineur fût soumis à la puissance pater­
nelle des parents ou à la tutelle. La Convention de
1902 devait-elle être interprétée comme visant à prohi­
ber l'application de toute loi portant sur un objet diffé­
rent et qui aurait pour effet indirect de limiter, sans
le supprimer, le droit ù garde du tuteur? La Cour a
estimé qu'une telle interprétation dépasserait l'objet de
la Convention, qui se bornait à mettre terme aux diffi­
cultés suscitées par les conflits de lois. Si la Convention
avait èntendu régler le domaine d'application de lois
telles que la loi suédoise sur la protection de l'enfance,
celle-ci devrait être appliquée aux mineurs suédois en
pays étrangers. Or nul n'avait prétendu lui attribuer
un tel effet extraterritorial.

La Cour a reconnu que la tutelle et l'éducation pro­
tectrice avaient certains buts communs. Mais, si l'édu­
cation protectrice contribuait à la protection de l'en­
fant, elle était en même temps et surtout destinée à
protéger la société contre les dangers résultant de la
mauvaise éducation, de l'hygiène défectueuse ou de la
perversion morale de la jeunesse. Pour atteindre son
but de protection individuelle, la tutelle, d'après la
Convention, devait être régie par la loi nationale du
mineur. Pour atteindre le sien, qui intéresse la société,
la loi suédoise sur la protection de l'enfance devait
s'appliquer à toute la jeunesse vivant en Suède.

On avait soutenu que la Convention de 1902 devait
s'entendre comme comportant une réserve implicite
autorisant à écarter, pour des motifs d'ordre public,
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l'application de la loi étrangère normalement compé­
tente. La Cour n'a pas estimé nécessaire de se pronon­
cer sur cette thèse. Elle s'est attachée à établir de façon
plus directe si, compte tenu de son objet, la Conven­
tiun de ]Y02 posait des règles que les autorités sué­
doises auraient mécommes.

La Conventiun de 1902 avait à résoudre un pro­
hlème relatif au conflit de règles de droit pri\'é et
elle avait donné la préférepce à la loi nationale du
mineur. }'Iais l'étendue du domaine d'application de la
loi suédoise ou de la loi néerlandaise sur la protection
de l'enfance était une question tout il fait différente.
Les mesnres étaient appliquées en Suède, tout au moins
au premier stade, par 1111 organe administrati f qui ne
pouvait agir que selon ses propres règles. Ce que le
juge suédois ou néerlandais pouvait faire en matièn~

cie tutelle, à save; ..- appliquer une loi étrangère, l.=s auto­
rités de ce pays ne lHmvaient le faire en matière cl'édu··
cation protectrice. L'extension à cette situation de la
Convention de 1902 aurait conduit à une impossibilité.
Cette Convention avait pour but de mettre fin it des
prétentions concurrentes soutenant que plusieurs lois
pourraient régir un même rapport de droit. Or il n'exis­
tait pas de prétentions concurrentes à propos des lois
régissant la protection de l'enfance et de la jeunesse.
Une loi de cette nature n'avait et ne pouvait avoir de
prétentions extraterritoriales. Une interprétation ex­
tensive de la Convention qui refuserait d'appliquer la
loi suédoise aux enfants néerlandais vivant en Suède
aboutirait à une solution négative, puisque la loi néer­
landaise sur le même objet ne pourrait leur être appli­
quée.

Il était à peine besoin d'ajouter qu'en aboutissant à
une solution écartant l'application de la loi suédoise
sur la protection de l'enfance à un mineur étranger
vivant en Suède, on méconnaîtrait le but social de cette
loi. La Cour ne pouvait volontiers souscrire à une in­
terprétation de la Convention de 1902 qui en aurait
fait, sur ce point, un obstacle au progrès sociai.

Il apparaissait donc à la Cour que. malgré leurs points
de contact et les empiètements que la pratique révélait,
la question de protection de l'enfance régie par la loi
suédoise n'entrait pas dans le cadre de la Convention
de 1902 sur la tutelle. Cette Convention ne pouvait
donc créer des obligations à la charge des Etats signa­
taires dans un domaine étranger à ses préoccupations.
Dans ces conditions, la Cour, en l'espèce, n'a pas re­
levé de manquement à la COl1\'ention à la charge de la
Suède.

Pour ces motifs, la Cour, par 12 voix contre 4, a
rejeté la demande du Gouvernement des Pays-Bas.

MM. Kojevnikov ,,'. Spiropoulos, juges. ont joint à
l'arrêt des déclarations. M. Dadawi, Sir Hersch Lauter­
pacht, M. Moreno Quintana, M. "'ellington Koo et sir
Percy Spender, juges, ont joint à l'arrêt l'exposé de
leur opinion individuelle. Sir Zafrulla Khan, Vice-Pré­
sident. a déclaré se rallier, d'une façon générale, à l'opi­
nion de M. Wellington Koo. MM. Winiarski et C6r­
dova, juges, et M. offerhaus , juge ad hoc, ont joint
à l'arrêt l'exposé de leur opinion dissidente.

2. -A.ffaire de l'Interlwndel

(Suisse c. Etats-Unis d'Amérique)

Le 21 mars 1959, la Cour a rendu son arrêt en
l'affaire de l'Interhandel (exceptions préliminaires),
entre la Suisse et les Etats-Unis d'Amérique.
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L':1.liaire intrntlnite le 2 octobre Il).5ï par requête
du liouverlll'1l1ent ~;uisse, cOl1n.'rnait un ditTèrend ~urgi

au sujet (le la restitution, (lemaml,"e par la Suisse aux
Etats-L'nis d'.\l1lèri~lul" des avoirs (le la Sodètl' lnter­
han(id; cette requête in\"Oquait 1':\rtide ,1(), para­
t:raphe 2, du Statnt de la Cour et l'acL't'ptation (le la
juridiL,tioti nhEgat{,ire dL' ':1 Cour par les Etats-l'nis l't
par la Suisse. 1.e (;nun'rnement rIes Etats-L'nis avait
déposé des exceptions rrdimin~ires il la compétence
de la. Cour.

Dans son arrêt, ia Cour a eXl)n~l' les faits et cir­
constances qui sont il l'origine du différend.

En 19+2, le Gouvernement (ies Etats-Cnis avait, en
vertu du l'radil/g "cith th,' El/CillY .1ct, mis sous sé­
questre la quasi-totalité des actions de la General .:\ni­
line and Film Curporation ~ L;A.F), société enre~istrée

aux E~ats-L'nis, au motif que ces actiuns appartenaient
en réalité à la société 1. G. Farben, de Francfort, ou
qlle la G.-\F était. sous une forme ou sous une autre,
contrôlée par cette société enllemie. Il n'était pas con­
testé que, jusqu'en 1940, 1'1. G. Farben ait exercé un
contrôle sur la GAI' par l'intermédiaire de la société
1. G. Chemie, cie Bâle. Cependant, sPlon la thèse du
Gounrnement suisse, les liens entre la société alle­
mande et la suciété suisse avaient été défimtivement
dénoués en 1940. La société suisse avait pris le nom
de Société internationale pour participations inr: clstrielles
et commerciales S. A. (lnterhandel) et le peste le plus
important d~ son actif consistait en sa participation à
la GAF. En 19+5, en vertu d'un accord provisoire entre
la Suisse, les Etats-Unis, la France et le Rovaume-Uni,
les biens en Suisse appartenant à des .:\1Ïemands en
I.llemagne furent bloqués. L'Office suisse de compen­
satior: fut chargé de la recherche de ces a\'oirs; au
cou~s de ces investigations, la question du caractère
de l'Interhandel fut posée, mais l'Office, telant pour
démontré que cette société s'était libérée de ses liens
de dépendance à l'égard de la société allemande, ne
jugea pas nécessaire de procéder au blocage de ses
biens en Suisse. De son côté, le Gouvernement des
Etats-Unis, estimant que l'Interhande1 était toujours
sous le contrôle de l' 1. G. Farben, poursuivait ses re­
cherches en vue d'en découvrir la preuve. Dans ces
conditions, les autorités fédérales suisses donnèrent à
l'Office de compensation l'ordre de bloquer prOvisoire­
ment les avoirs de l'InterhandeL

Le 25 mai 1946, un accord fut concle! à \Vashington
entre les Alliés et la Suisse. Celle-ci s'engageait à pour­
suivre ses r",-herches et à liquider les biens allemands
en Suisse' > -..Jff.-:e de compensation était habilité à le
faire, en collaboration avec une Commissioa mixte com­
posée d'un représentant de chacun des quatre gouver­
nements; en cas de désaccord entre la Commission mixte
et l'Office de compensation, ou si la partie en G1.11se le
désirait, l'affaire pouvait être soumise à une autorité
suisse de recours. D'autre part, le Gouvernement des
Etats-Unis devait débloquer les avoirs suisses aux
Etats-Unis (article IV). Enfin, s'il dtvait s'élever des
divergences d'opinion sur l'application ou l'interpré­
tation de l'accord et si elles ne pouvaient être résolues
autrement, on devait recourir à l'arbitrage.

Après la conclusion de l'Accord de \Vashington, les
discussions :;u sujet de l'Interhandel se poursuivirent
sans aboutir à une conclusion. Par décision du 5 janvier
1948, l'Autorité suisse de recours annula le blocage
des biens de la société en Suisse. Dans une note au
Département d'Etat du 4 mai1e la même année, la
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Légation de Suisse il \\'ashington invoqua cette déci­
sion et l' -\ccort1 de \ \'ashington pour demander aux
Etats-l'nis de rl'stitner il l'lnterhan(le1 les avoirs .sé­
lluestrl's anx Etab-L'nis. Le Dl'partement d'Etat rejl'ta
,'L'tte deman(le le 2() juilll,t, soutenant que la dl'cision
de l'. \utorité snisse de r('L',)HrS l'tait sam: elIet il l'i'gard
des avoirs '<'lIuest rl's allX Etats-Cnis. Le 21 octl11lre,
,-;~' prévalant Iles dispositions du l'radill!/ ",'ith tlzc
1:'//CIII\' ,·let, l'Interhandd introduisait 111'e instance de­
"p,t lès trihnnaux des Etats-L'nis. Jusqu'en 1()5ï, cette
Înstanl'e ne fit que peu de progn~,; sur le fond. Cne
note suisse du 1) aotÎt 1~5() formula des propositious
en vue du rè~lement dn (litIén.'ud, soit par la Yoie
d'arbitrage ou de conciliation prénle par le Traité mné­
ricano-suisse de Jll,)!. soit par la voie d'arhitrage pré­
vue dans L\cLord de \\'ashington. Ces propositions
fUrent (léc1inées par le Gouvernement des Etats-Uni.,
dans une note du Il janviu 19Sï. En outre. u•. aide­
mémoire joint il cette note déclarait que l'Interhandel
avait été drtinitivement dé1Joutée de son action deVant
les trihunaux des Etats-Vnis. C'est alors que le C;ou­
vernement suisse adressa il la Cour sa requête intro­
ductive d'instance.

La Cour a constaté que l'objet de la demande s'ana­
lysait essentiellement en deux propositions: une con­
clusion principale priant la Cour de dire et juger que
le Gouwrnement des Etats-Unis était tenu de restituer
les amirs de l'Interhannd et une conclusion subsi­
diaire la priant de déclarer que les Etats-Unis étaient
tenus de soumettre le différend à l'arbitrage ou à la
procédure de conciliation.

Elle a proc'édé ensuite à l'examen des exceptions
préliminaires des Etats-l;nis.

La /,rclIlih'c cxccptioll tendait à faire déclarer que
la Cour était incompétente, au motif que le différend
s'était élevé avant le 26 août 1946, date à laquelle la
déclaration d'accept<ltion de la juridiction obligatoire
de la Cour par les Etats-Unis entra en vigueur. La
déclaration des Etats-Unis se rapportait aux différends
d'ordre j:lridique qui "s'élèveront à l'avenir" et le Gou­
vernement des Etats-Unis soutenait que le différend
soumis à la Cour remontait au moins au milieu de
l'année 1945. L'examen du dos~' permit d'établir que
c'était dans la note de la Légatioti -il' Suisse à \Vashing­
ton en date du 4 mai 1948 flue la Suisse avait formulé
pour la prtmière fois une demande de restitution à
l'Interhandel des avoi-s séquestrés aux Etats-Unis. La
réponse négative étant du 26 juillet 1948, le différend
se situait à cette d;tte et la première exception devait
être rejetée en ce qui concerne la conclusion principale
de la Suisse. Dans la conclusion subsidiaire, le point
litigieux pertait sur l'obligation incombant au Gouverne­
ment des Etats-Unis de se prêter à l'arbiü'age ou à la
conciliation. Cette partie du différend n'avait pu s'éle­
ver que postérieurement à celle qui portait sur la res­
titution des avoirs de l'Interhande1 aux Etats-Unis,
parce que la procédure proposée par la Suisse était
conçue comme un moyen de régler le premier différend.
De fait, le Gouvernement suisse avait présenté pour la
premièr~ fois cette proposition dans sa note du 9 août
1956 et 1-- Gouvernement des Etats-Uni l'avait rejetée
par sa note du 11 janvier 1957. La première exception
préliminaire ne pouvait donc être retenue en ce qui
concerne la conclusion subsidiaire de la Suisse.

D'après la deu;âèmtl exception préliminaire, le ciiffé­
rend, même s'il était postérieur à la déclaration des
Etats-Unis, s'était élevé avant le 28 juillet 1948, date
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d'entrée en vigueur de la déclaration de la Suisse,
Certes alors que la déclar<ttion des Etats-Unis l'on­
tenait 'une clause limitant la compétence de la Cour
auX différends "qui s'élèveront à l'avenir", il n'existait
aucune clause de ce genre dans la déclaration suisse;
mais, selon les Etats-Cnis, le principe de réciprocité
devait exiger qu'entre les Etats-Cnis et la Suisse la
compétence de la Cour fût limitée aux différends nés
après le 28 juillet 1948. La Cour a fait ohse.rver que
la réciprocité ~e dé~larations pl~rtant accepcat~on, de la
juridiction oblIgatOIre de la (our permettaIt a une
partie d'invùquer une rése;ve q1~'elle n'avait pa~ ex­
prin~ée d1!:ns sa .pr?pre declar~tlOn malS que 1autre
partIe avmt expnmee dans la SIenne. Par exemple, la
Suisse pourrait, si elle était défenderesse, invoquer par
réciprocité la réserve américaine contre les Etats-~ni~,

si ceux-ci tentaient de porter devant la Cour un dIffe­
rend qui aurait pris naissance ayant le 26 août 1946.
Là s'arrêtait l'effet de 13, réciprocité; elle ne p'H1yait
autoriser un Etat, en l'espèce les Etats-Cnis, à st
prévaloir d'une restriction que l'autre partie, la Suisse,
n'avait pas formulée dans sa propre déclaration. La
deuxième exception de\'ait donc être rejetée en ce qui
concerne la conclusion principale de la Suisse. Et
comme il avait été établi que le différend relatif à l'obli­
<Tation des Etats-Gnis de se prêter à l'arbitrage ou à
ht conciliation n'avait pris naissance qu'en 1957, cela
conduisait à rejeter également cette exception en ce qui
concerne la conciusion subsidiaire.

La Cour a examiné alors la quatrième exception pré­
liminaire et tout d'abord la partie b. dans laquelle le
Gouvernement des Etats-Unis soutenait que la Cour
était incompétente pour connaître ou juger de toute
question concernant la saisi~ et la rétention des. a~tions
sous séquestre, pour le motIf que, selon le drOIt mter­
national. ces mesures relevaient de la compétence des
Etats-Unis. Quant à la conclusion principale, le Gou­
vernement suisse invoquait l'article IV de l'Accord de
\\'ashington, dont le Gouvernement des Etats-Unis sou­
tenait qu'il était dénué de toute pertinence; les parties
étaient en désaccord sur la signification des termes de
cet article. Il suffisait à la Cour de constater que l'ar­
ticle IV pouvait être pertinent pour la solution du diffé­
rend et que son illterprétation relevait du droit interna­
national. D'autre part. le Gouvernement des Etats-Unis
soutenait que. d'après le droit international, la saisie
et la rétention de biens ennemis ell temps de guerre
relevaient de la compétence nationale des Etats-Unis;
mais le problème était précisément de savoir si les avoirs
de l'Interhandel étaient des biens ennemis on neutres
et ce problème devait être résolu d'après les principes
et les règles du droit international. Dans sa conclusion
subsidiaire. le Gouvernement suisse invoquait l'Accord
de 'Washington et le Traité d'arbitrage et de concilia­
tion de 1931; l'interprétation et l'application de ces
dispositions comportaient oes questions de droit inter­
national. La quatrième exception préliminaire devait
donc être rejetée dans sa partie b.

La partie a de cette exception demandait que la Cour
conclût à son incnmpétence, au motif que la vente ou
l'aliénation des actions sous séquestre avait été définie
par les Etats-Unis, en vertu du paragraphe b des ré­
serves attachées à leur acceptation de la juridiction
obligatoire de la Cour, comme relevant essentiellement
de leur compétence nationale. Il est apparu à la Cour
que la partIe a de la quatrième exception ne s'appli­
quait qu'à la demande du Gouvernement suisse portant
SUI' la restitution des avoirs séquestrés et qu'eu égard
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il la décision prise par la Cour sur la troisième excep­
tion, cette partie a était sans objet, au stade actuel de
la procédure.

La troisièlllf" exception préliminaire demandait il la
Cour de se déclJ.rer incompétente, pour le motif que
l'Interhanclel n'avait pas épuisé les recours internes
dont il disposait de\'ant les tribunaux des Etats-Cnis,
Bien que visant la compétence de la Cour, cette excep­
tion devait être considérée comme dirigée contre la re­
cevabilité de la recluête; en effet, elle deviendrait sans
objet au cas où la condition d'épuisement préalable des
recours internes serait remplie. La Cour a indiqué dans
quelles conditions le GouYt'rnement suisse avait cru
pouvoir dépc.ser sa requête ùu 2 octobre 1957. Cepen­
dant la Cour suprême des Etats-Unis avait, depuis lors,
réintégré l'Interhandel dans ses droits de procédure et
rem'oyé l'affaire devant la District Court (décision des
14 octobre 1957 et 16 juin 1()581. L'Jnterhandel pou­
vait se prévaloir de nom'eau des moyens prévus par le
Trading 7.(·;'th the T:IlClIl.\' Act et son action était encore
pendante. Le Gouvernement suisse ne contestait pas
la règle de l'épuisement des recours internes. mais il
soutenait qtle l'on était en présence d'Un cas où une
dérogation était autorisée par la règle elle-même. La
Suisse se fondait sur le fait que la mesure dirigée contre
l'Interhandel avait été prise n011 pas par une autorité
subalterne, mais par le Gouvernement des Etats-Unis;
cependant, la Cour a dû attacher une importance dé­
cisive au tait que la législation des Etats-Cnis donnait
aux intéressés des recours adéquats pour la défense de
leurs droits contre le pouvoir exécutif. D'autre part,
dans les procédures fondées sur le Trading 7.l'ith the
Elle1l1V Act. les tribunaux des Etats-l'nis ne seraient
pas l'il mesure, prétendait la Suisse, de statuer selon
les règles du droit international; mais la jurisprudence
américaine atteste que les tribunaux des Etats-Unis
sont compétents pour appliquer dans leurs décisions le
droit international. quand il y a lieu. Enfin, la conclu­
sion principale de la Suisse tendant à l'exécution de la
décision de l'Autorité suisse de recours du 5 janvier
1948. décision conférée par le Gouvernement suisse
comme décision judiciaire internationale. il n'v avait
pas, selon la Suisse, de juridictions internes à ~puiser,
car le dommage avait été causé direc~ement à l'Etat;
la Cour s'est bornée à constater que cet argument n'en­
levait pas au différend dont elle était saisie le carac­
tère d'un différenet dans lequel le Gouvernement suisse
se pr.§sentait comme épousant la r:ause de son ressor­
tissant, en vue d'obtenir la restitution d'avoirs séques­
trés; or c'était précisément là une situation qui donnait
lieu à l'application de la règle de l'épuisement des re­
cours internes. Pour toutes ces raisons, la Cour a
retenu la troisième exception préliminaire, en ce qui
concernait la conc1usiol' principale de la Suisse. La Cour
a estimé d'autre part que toute distinction, du point
de vue de la règle de l'épuisement des recours internes,
entre les diverses demandes ou entre les diverses ju­
ridictions, était sans fondement; elle a donc retenu
également la troisième exception préliminaire en ce qui
concerne la conclusion subsidiaire.

En conséquence, la Cour a rejeté la première excep­
tion préliminaire (par 10 voix contre 5), ainsi que la
seconde (à l'unanimité) et la partie b de la quatrième
(par 74 voix contre une) ; elle a conclu (par 10 voix
contre 5) qu'il n'y avait pas lieu de se prononcer sur
la partie a de la quatrième; elle a retenu la troisième
(par 9 voix contre 6) et déclaré la requête irrecevable,
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:\DI. I\asdevant et Kojemikm', juges, et :\1. Carry,
juge ad llOC, ont joint ù l'arrêt des lléclarations. :\DI.
H.'ck\\"orth, Cùnlova l't \ \'ellington K(;n <,t sir Pert'y
SI1,'llller, juges, y ont joint les exposl's de leur opinion
itldividudle, ~ir Zafrulla Khan, Vice-l'n~silknt, faisant
sIenne t'elle de :\1. Ilat'k\\"orth. :\I:.\I. Kla<'stall. l'rl'si­
dent, \ \ïniarski et ~\rlllanel-L'glln, ~ir Herst'h Lauter­
pat'ht et :\I. SpirllpllulllS, juges, ont jllillt :\ l'arrêt les
exposl'S de kur opinion dissidente. :\1. Carry, juge ad
/zoc. s'est rallié dans sa dl'claratilln ù l'opinion de :\I.
Klaestad.

3.-.-IJfairc rdath'c cl l'incidcnt ah'icn du:li juillct 1955
l Israël c. Bulgarie)

Le 26 mai 1()5l). la Cour internationale de Jl'stit'e a
rendu son arrêt en l'affaire relative ;l l'incideilt aérien
du 2ï juillet l l)55 (ext'eptions préliminaires). entre
Israël et la Bulgarie.

Cette affaire. introduite le 16 octohre llJ5ï par une re­
quête du l;ouvernellll'1lt d'Israël. cont'ernait 1111 (lifférenù
surgi au sujet lIe la destruction, le 2ï juillet ltJ55, par
les forces bulgares ùe dl'fense antiaérienne, d'un aviun
appartenant ù la El .-\1 Israèl .-\irlines Ue\. La requête
invoquait L\rticle 36 du Statut de la Cour. ainsi que
l'acceptatii'n d~ la juridiction llhligawire par Israël.
dans sa déclaration de 1<}56 remplaçant celle de 1950,
et par la Bulgarie en Jl}21. De son côté, le Gouverne­
ment bulgare avait présenté des exceptions préliminaires
à la compétence cie la Cour.

Dans son arrêt, la Cour a examiné tout d'abord la
première ext'eption préliminaire de la Bulgarie.

Pour établir la compétence de la Cour, le Gouver­
nement d'lsraël avait invoqué la décIaration d'aceepta­
tL n de la juridiction obligatoire signée par la Bulgarie
en 1Q21. en même temps que le Protocole de signature
du Statut de la Cour permanente de Justice interna­
tionale, et l'.-\rticle 36. paragraphe 5, du Statut de la
Cour internationale de Justice, qui est ainsi ccnçu:

"Les déclarations faites en application de l'Ar­
ticle 36 du Statut de la Cour permanente de Justice
internationale pour une durée qui n'est pas encore
expirée seront considérées, dans les rapports entre
parties au présent Statut. comme comportant accep­
tation de la juridiction obligatoire de la Cour inter­
nationale de Justice pour la durée restant a courir
d'après ces déclarations et conformément à leurs
termes."

Pour justifier l'application de cette dernière dispo­
sition ù la déclaration bulgare de 1921, le Gouverne­
ment d'Israël s'appuyait sur le fait que la Bulgarie
était devenue partie au Statut de la Cour internationale
de Justice le 14 décemhre 1955, par l'effet de son ad­
mission aux Nations l:nies. Le Gouvernement bulgare
contestait que l'Article 36, paragraphe 5, eût trans féré
l'effet de sa déclaration à la juridiction de la Cour
internationale de Justice.

La Cllur de\'ait rechercher si l'Article 36, paragra­
phe 5, était applicable à la déclaration bulgare. Qu'il
fût applicable aux déclarations émanant d'Etats repré­
sentés à la Conférence de San Francisco et signataires
de la Charte et du Statut, cela se comprenait aisémen t.
Mais entendait-il viser également des déclarations éma­
nant cI'autres Etats, parmi lesquels la Bulgarie? Le
texte ne l'énonçait pas expressément.

Questions juridiques

La Cour a obsern~ qu'au moment de l'adoption du
Statut, une (litTl'rence de fond existait entre la position
des Etats signataires et t'dles des autres Etats qui puu­
vaient être ultl'rieurl'ment admis aux ~ations L'nies.
Cette ditfl'rence dt-rivait de la situatiun que J'..\rticle 36,
paragraphe 5, l'tait destinl' ù rl'gler, ù savoir le transfert
ù la l'our internationale de dl'clarations t'onccrnant la
Cour permanente, la<Juelle t'tait sur le point <le dispa­
raitre. La <Juestion <Jue les Etats signataires Jl0tt\'aient
régler facilement entre eux dans le prt-sent se poserait
tout autrement dans l'avenir, ù l'égai'Ù cles autres Etats.

I;~\rtide 36, paragrapbe 5, considéré dans son appli­
cation aux Etats signataires du Statut, effet'tuait une
opération simple. Il en aurait été tout autrement pour
les déclarations émanant d'Etats non signataires. Pour
ces <Ierniers, ce transfert devait nét'essairement COIl1­

porter deux opérations distinctes et <Jui pouvaient être
très l'loignées dans le temps: d'ulll part, maintenir les
dédarati~l11'; anciennes aYec eITet immédiat; d'autre part,
les transférer à la juridiction de la nouvelle Cour. Outre
cette ditTérence flJtldamentale quant aux donuées du
prohlème, sa sulution comportait des difficultés parti­
culières à l'égard des acceptations l'manant d'Etats non
signataires. Pour les Etats signataires, l'Article 36,
paragraphe 5, maintenait une obligation existante en
en modifiant l'objet. ~\ l'égard des Etats non signataires,
le Statut ne pou\'ait, sans leur consentement, ni main­
tenir 111 trans former leur obligation primitive. Peu
après l'entrée en vigueur du Statut, la dissolution de
la Cour permanente les a\'ait lihérés de cettf' obliga­
tion. Dès lor~~, la question d'une transformation d'une
ohligation ex:stante ne pou\'ait plus se poser pour
eux: seule pouv,tÎt être envisagée la création d'une
ohligation nouvelle a leur charge. En étendant à ces
Etats l'application de l'.·\rticle 30, paragraphe 5. on
donnerait ù ce texte une portée toute différente de
ceHe qu'il avait à l'égard des Etats signataires. Certes,
les Etats représentés ù San Francisco auraient pu for­
muler à J'intention des autres Etats l'offre de consi­
dérer leur acceptation de la juridiction obligatoire de
la Cour permanente comme une accepta~ion de la ju­
ridiction de la Cour internationale, mais rien de tel
n'apparaissait dans l'Article 36, paragraphe 5.

Limiter l'application de cette disposition aux Etats
signataires, c'était tenir compte de la raison même pour
laquelle elle avait été adoptée. Au moment de cette
adoption, on cn\'isageait la dissolution prochaine de la
Cour permanente et. par suite, la caducité des accep­
tations de la juridiction ohligatoire clt' cette Cour. Plu­
tôt que d'attendre des Etats signat..1res du nouveau
Statut qu'ils déposent une tlOllvelle déclaration d'accep­
tation. on avait voulu pourvoir à cette situation transi­
toire par une disposition transitoire. Tout autre était
la situation 10rsqt1~, i'ancienne Cour et l'acceptation de
sa juridiction oblIgatoire :I\'ant disparu depuis long­
temps. un Etat deven~it partie au Statut de la tlOU­
velle Cour. Dans la mesure où les archives de la Con­
férence de San Francisco fournissaient quelques indi­
cations sur la portée d'application de l'Artic:le 3ô, para­
graphe 5. celles-ci confirmaient que ce paragraphe ne
devait se rapporter qu'aux déclarations des Etats signa­
taires du Statut et non d'un Etat dans la situation de
la Bulgarie.

Cependant, le Gouvernement d'Israël interprétait
l'Article 30, paragraphe S. comme englohant une décla­
ration faite par un Etat qui n'avait pas participé à la
Conférence de San Francisco et qui n'était devenu par-
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terminer quel est celui des deux Etats à qui appartient
la souveraineté sur les tl'rrains l'n questiun.

La procédure écrite et orale est terminée et l'arrêt de
la l'our est attendu prochainement.

5. - .Jlt'airt· rt'!ati,'e a/l droit de passage
sur territoire illdiell (Portugal c. Inde.)

Cette aiIaire av"it t-té introduite le 22 dl,l"t'mhre 1lJ55
par re(luête du l ;'.lt1 ,'ernelllent portugais. qui m'ait prié
la Cour dl' dire et juger (Ille le Portugal est titulai~e

ou hént-Ill'Ïaire d'un droit de passage entre son tern­
toire dl' Damao (J)amao du littoral) et ses territoires
enela V('S de Dadra et de :\agar-.-\ \'l'li ainsi qu'entre ces
deux enclans. que ce droit comprend la faculté de trar.­
sit pour les personnes et pour les hiens. y compris les
iorces armées, sans restricti"n ou diffieulté et de la
manière et dans la mesure rl'lluises par l'exercice effec­
tii de la sut1\'eraineté portugaise sur ces territoires, et
que l'lnde. ayant empêché ct continuant il l'mpêcher
l'exercice de ce droit. attentait il la souveraineté portu­
gaise sur les encla\-es et violait ses ohligations interna­
tionales, et de décider que l'lnde devait immédiatement
mettre fin à cette situation en permettant au Portugal
d'exercer le droit dl' passage réclamé. La requête visait
expressément L\rticle 3ü. paragraphe 2. du Statut,
ainsi que les déclarations d'acceptation (le la juridiction
ohligatoire de la Cour déposées par le Pllrtuga1 et
nnde.

Le Gouvernement de 1'Incle avant soulevé un certain
nomhre d'exceptions préliminaires à la compétence de
la Cour, celle-ci. dans son arrêt du 26 nO\'l'mhre 1l)5ï,
a rejeté certaines cIe ses ohjections et joint certaines
autres au fond.

Les pièces de la procé(lure ('raIe ont été déposées et
la Cour a fixé au 21 septembre 1959 l'ouverture des
audiences sur le fond.

6, -- Atfaire relati<'(' à l'incident ahien
du 2i juillet 1955 (Etats-Cnis cl'.-\mérique c. Bulgarie)

Cette affaire. dont la Cour a été saisie le 2~ octobre
1()5ï par une requête des Etats-Cnis d'Amérique, est
née d'lm incident aérien survenu le 2ï juillet 1955.
lorsqu'un avion appartenant à une compagnie aérienne
isra~lienne a été ahattu en territoire hulgare par les
forces bulgares. Tons les passagers, parmi lesquels se
trouvaient plusieurs citoyens cles Etats-Cnis d'Am~­

riqne, ont été tués. Le Gouvernement des Etats-Ums
demande à la Cour de conclure que le Gouvernement
bulgare est responsable du dommage causé; il demande
au Gouvernement bulga!'e des dommages-intérêts.

Sur la juridiction de la Cour, le Gouvernement
des Etats-Cnis fait observer que le différend porte sur
des questions relevant des catégories énoncées au para­
graphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour, et se
soumet à la cumpétence de la Cour aux fins de cette
instance. Il invoque en outre l'acceptation par la Bul­
garie de la juridiction obligatoire de la Cour du fait de
la signature v.pposée par le représentant de ce pays au
Protocole de signature relatif au Statut cie la Cour
permanente de Justice internationale, et soutient que
cette acceptation a pris effet il l'égard de la juricliction
de la Cour internationale de Tustice. en vertu de l'Ar­
ticle 3ô, paragraphe 5, du Stàtut de la Cour, à la date
de l'admission de la Bulgarie aux Xations Unies.

Le mémoire du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a é~é déposé et le contre-mémoire du GOlt­
vernement bulgare est attendu pour le 9 septemhre 1959.

4. - Affairc rcll1ti'i'c à la sOIl'{'erailleté sur ecrta·incs
parcelles lrolltalih-es (Belgique/Pays-Bas)

Cette affaire a été soumise à la Cour le 27 novembre
1957 par la notification d'un compromis conclu entre
la Belgique et les Pays-Bas. El' concerne un différend
entre les deux Etats au sujet cIe la souveraineté sur
certaines parcelles situées dans la région frontalière de
Baarle-Nassau et Baerk-Duc. La Cour est invitée à dé-

9uestions juridique8:...- . 9~5

tie que 1Jeaucoup plus tard au Statut de la Cour inter­
nationale de Justke.

La Cour, se plaçant sur ce terrain aussi, a conclu que
L\rtide 30. paragraphe 5. n'avait pu, en aucun l'as,
prodnire ett('t pour la Bulgarie (lu'à partir de son ~c!­
mission au:-- :\:nions L'n;es, soit le 1-1- dl'cclllhre Il);:I.:J.
Cependant. à cette date, la dédar<~tion d.e 1~21 n'~tait
plus eu vigueur, par l'dIet cie la dlssolutJ(ln de la lour
penllalll'nt~ e~l. Il!-+6: l'~ccep.tation, pa~ cette déclara­
tion, dl' la JU1'l(1IctlOn ohhgatOlre de la lour permanente
était sans ohjet, puis(IUe cette Cour n'existait plus. Et
rien ne iaisait apparaître dans L\rticle 3(), paragraphe 5,
l'intention de maintenir toutes les dédarations exis­
tant au ml11l1ent de la signature de la Charte et de SO:1

entrée en yio·ueur, indépemlalllment du moment ou
l'Etat auteur ~hllle déclaration de\'enait lui-même partie
au Stattlt. Cette clause dl,terminait la naissance, pour
l'Etat auquel elle s'appliquait, de la juridictiun ohliga­
toire de la not1yelle l'our. Elle y mettait expressl'ment
deux conditions: 1) que l'Etat .i.uteur de la dédaration
itit partie au Statut; 2) que la déclaration de cet Etat
iùt encore en vigueur. La déclaration cie la 1lulgarie
étant de\'el1lle caduque avant l'admission de la Bulgarie
aux Xations l'nies, on ne IHlu\'ait pa,; clire qu'ù ce
mOlllellt-lù cette déclaration était encore en yigueur.
La seconde condition n'était donc pas remplie en
l'espèce,

En conséquence. la Cour a estimé que l'Article 36,
paragraphe 5, n 'était pas applicahle à la dé'claration
hulgare de 1()21. Cette iaçon de voir était confirmée par
le fait que la raison d'être manifeste de L\rticle -16,
paragraphe S, était de maintenir les acceptations exis­
tantes et non de redonner force de droit à des engage­
ments déjà expirés. D'autre part. en demandant et ohte­
nant son <Idmission aux Xations L~nies, la Bulgarie
ayait accepté toutes les dispositions du Statut et no­
tamlllent l'c\rticle 36. .:'.Iais Sim acceptation dl' l'Ar­
ticle 36. paragraphe 5. ne constituait p'lS un CfJnsentement
donné à la juridiction obligatoire de la Cour; ce con­
',entement ne potlyait être clonné yalablement que con­
tormément à l'Article 36, paragraphe 2.

L'Article 36. paragraphe 5, ne pouvait clonc conduire
la Cour à admettre qne la déclaration bulgare cie 1921
constituait le fondement de sa compétence pour con­
naître de l'affaire. Dans ces conditions, il n'y avait pas
lieu de passer à l'examen cles autre~ exceptions préli­
minaires bulgares.

En conséquence, la Cour a conclu. par 12 yoix contre
4, qu'elle n'était pas compétente pour statuer sur le
différend porté devant elle par la requête du Gouver­
nement cl' Israël.

Sir Zafrulla Khan, vice-président, a joint à l'arrêt
une déclaration. l\DI. Baclawi et Armanc1-Ugon, juges,
y ont joint les exposés de leur opininn individuelle. Sir
Hersch Lauterpacht, l\1. \Yellington Koo et sir Percy
Spender, juges, ont joint à l'arrêt l'exposé de leur opi­
nion dissidente collective. l\I. Goitein. juge ad /zac, y a
joint l'exposé de son opinion dissidente.
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ï. - .'lffairt' rC'!ati'l',' à l'incident aéricn
dll li jllillt't 1955 (Royaume-"Cni c. Bulgarie)

Cette affaire. qui a été soumise à la Cour le 21 no­
vembre 195ï par une requête ùu Royaume-l'ni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Xord, se rapporte à
un incident aérien sun'enu le 2ï juillet 1955. lorsqu'un
avion appartenant à une l'ompagnie israélienne d'avia­
tion civile H été abattn en territLlire bulgare par les
forces bulgares. Tous les passagers et membres ùe
l'équipage, parmi lesquels se trouvaient des sujets bri­
tanniques, ont été tués. Le liouvernement du Rm'aume­
l'ni demamle à la Cour de déclarer que le GOllvcrne­
ment bulgare est respLlnsable, en vertu du druit interna­
tional. des pertes de vies et des dommages causés; il
réclame des dommages-intérêts,

Pour fonder la compétence de la Cour, la requêtt'
invoque les déclarations d'u('ceptation par les deux
Etats en cause de la juridiction obligatoire de la Cour,
à savoir la déclaration du Rovamne-Cni datée du 18
aniI 195ï et l'acceptation par' la Bulgarie de la juri­
diction obligatoire de la Cour faite le 2lJ juillet 1Q21,
lors du dépôt de l'instrument de ratification par la Bul­
garie du Protocole de -;ignature concernant le Statut
de la Cour permanente cIe Justice internationale, La
requête soutient que cette acceptation a pris effet. à
l'égard de la juridiction de la Cour internationale de
Justice, en vertu de l'Article 93, paragraphe 1, de la
Charte et de l'Article 36, paragraphe 5, du Statut de
la Cour, à la date de l'admission de la Bulgarie comme
:'\Iembre des Nations Unies.

Le mémoire du Gt1uvernement du RovalUl1e-Cni a
été déposé. Par une ordonnance du 2ï 'mai 1959. la
Cour a prolongé du 9 juin 1959 au 10 août 1959 le
délai imparti au Gouvernement bulgare pour le dépôt
de son contre-mémoire.

8, - A.tfaire rc1ati-ï:e à la sentencc arbitrale dOllllt~e par
le roi d'Espagne le 23 décembre 1906 (Hondura:; c.
:0:"icaragua)

Cette affaire a été renvoyée à la Cour le 1er juillet
1958. par une requête du Gouvernement du Honduras
introduisant une instance contre le Gouvernement du
1\icaragua.

Le 7 octobre 1R9~. le Honduras et le Nicaragua
avaient concln un traité pour la dé'1mrcation des limites
entre les deux pays. dénommé Traité Bonilla-Gamez et
dont l'article V prévoyait que certains points contro­
versés pourraient être, dans certaines conditions. soumis
à la décision du Gouvernement espagnol. C'est ainsi
qu'un arbitrage du roi d'Esnagne a été sollicité en
octobre 1904 et rendu le 23 décembre 1906.

La requête expose que, lorsqu'il s'est agi de procéder
à la délimitation, le Nicaragua a argué de la nullité de
la sentence arbitrale; que ce différend n'a pu être
résolu ni par la voie diplomatique ni par la médiation
de nations et gouvernements amis; et que, conformé­
ment à une résolution de l'Org-anisation des Etats
américains en date du 5 juillet 1957, les gouvernements
du Honduras et du Nicaragua ont conclu à \Vashing­
ton le 21 juillet 1957 un accord. en vertu duquel leur
différend devait être soumis à la Cour internationale
de Justice. Et la requête conclut en priant la Cour de
dire et juger que la non-exécution par le Gouverne­
ment du Nicaragua de la sentence arhitrale du 23 dé­
cembre 1906 constitue la violation d'un engagement

QueatÎons juridiques

international et que le Got1\'ernement du Nicaragua est
tenu d'exécuter cette sentence.

Les délais ont été impartis ponr le dépôt des pièces
de la procédure écrite; le mémoire et le contre-mémoire
ont déjà été déposés au Greffe. et l'affaire sera en l'état
après le dépôt de la réplique, qui est fixé au 3 no­
vembre 1959,

9. - Affaire 1·clati'i.'(' à la Barcclona Tracitoll Liglzt
alld P07.l'er Compall)' Ltd, (Belgique c. Espagne)

Cette affaire. qui a été soumise à la Cour le 23
septembre 1938 en vertu cl'une requête introductive
d'instance formulée par le Gouvernement helge contre
l'Espagne, porte sur une société par actions constituée
en 1911 à Toronto, dont le capital actions. d'après la
reqnête introductive d'instance, appartient en tres
grande majorité à des ressortissants belges. Le Gouver­
iiement belge proteste contre une série de mesures
qu'auraient prises les autorités espagnoles, en violation
du droit des gens. en vertu desquelles la Société fut,
en 1948, mise en faillite en Espagne et fut, dans la
suite, l'ohjet de mesures de liquidation, la dépouillant
en fait de tout son avoir au profit d'lm national espagnol
et de son groupe. Le Gouvernement helge demande à la
Cour de déclarer que l'Etat espagnol est responsable
et qu"il est par conséquent tenu de rétablir intégralement
la Société dans ses biens, droits et intérêts. tels qu'ils
existaient avant le jugement de faillite et de verser une
indemnité.

Les délais ont été fixés pour le dépôt du mémoire
et du contre-mémoire.

10. - Affaire rclati'i.'e à la COlll,ilagllie du Port. des
Quais ct des Entrepôts de Be)'ruutlz et à la SociNâ
Radio-Orient (France c. Liban)

Cette affaire a été soumise à la Cour le 13 février
1959. par une requête du Gonvernement français intro­
duisant une instance contre le Gouvernement lihanais,

Cette requête expose qu'aux termes de leurs actes
constitutifs. la Compagnie du Port, des Quais et des
Entrepôts de Bevrouth et la Société Radio-Orient bé­
néficiaient au Lilian de certaines exemptions douanières
et fiscales pour la durée de lenrs cOlILessions. Le Gou­
vernement libanais ayant. le 26 juillet 1956, promulgué
une loi stipulant l'application de l'impôt sur le revenu
et de tous autres impôts et taxes ratifiés par des lois
spéciales. le Gouvernement français estime qu'il y a là
une modification unilatérale de la situation des sociétés
intéressées. modification contraire à l'accord du 24 jan­
vier 1948 entre la France et le Liban.

La requête conclut en priant la Cour de dire et juger
que les modifications unilatérales des concessions envi­
sagées sont contraires à cet accord; que le Gouverne­
ment libanais a ainsi manqué à l'obligation de négocia­
tion assumée par lui; qu'en s'abstenant de donner suite
aux propositions cl'arhitrage formulées par les sociétés
intéressées. le Gouvernement libanais a manqué à l'obli­
gation. assumée par lui dans l'accord du 24 janvier
1948. de continuer de respecter les actes constitutifs
des sociétés françaises en vigueur au 1er janvier 1944;
qu'il a ainsi engagé sa responsabilité internationale;
qu'il ne peut apporter d'aménagements à la situation
des sociétés qu'au moyen d'un accord ou d'un arbi­
trage et qu'il est tenu de réparer le préjudice subi par
la Compagnie du Port et par la Société Radio-Orient.
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2. - Commission du droit international
a) DIXIÈME SESSION DE LA COMMISSION

La Commission du droit international a tenu sa
dixième session à Genève du 28 avril au 4 juillet 1958;
on trouvera ci-après des renseignements qui com­
plètpnt ceux qui ont été d' .més sur le début de la
session dans le rapport prL ~dent.

Après avoir examiné le nouveau projet du Rappor­
teur spécial, M. Georges Scelle, relatif à la procédure
arbitrale, la Commission a adopté le texte final d'un
"modèle de règles sur la procédure arbitrale". Le texte
n'est plus présenté comme un projet de convention; il
s'agit d'un ensemble de clauses types ayant pour objet
de guider les Etats lorsqu'ils rédigent des dispositions
destinées à figurer dans les traités internationaux d'ar­
bitrage ou dans les compromis.

La Commission a procédé ensuite à l'examen du pro­
jet provisoire sur les relations et immunités diploma­
tiques préparé à la session précédente. Cet examen a
été fait en tenant compte des observations des gouver­
nements sur le projet et des conclusions que le Rappor­
teur spécial, M. A. E. F. Sandstrom, a tirées de ces
observations. Après un certain nombre de modifications
au projet provisoire, la Commission a décidé de recom­
mander à l'Assemblée générale que le projet d'articles
relatifs aux relations et immunités diplomatiques soit
recommandé aux Etats Membres en vue de la conclu­
sion d'une convention. Le projet ne traite que des mis­
sions diplomatiques permanentes. Il ne traite ni de la
diplomatie ad hoc, ni des relations entre les Etats et les
organisations internationales, ni des privilèges et immu­
nités de ces organisations elles-mêmes. Toutefois, la
Commission a demandé au Rapporteur spécial de lui
soumettre un rapport sur le problème de la diplomatie
ad hoc à une session ultérieure.

La Commission a abordé l'examen du rapport sur les
relations et immunités consulaires présenté à la précé-

Contrats de garantie et contrats d'emprunt conclus
par divers Etats avec la Banque internationale pour la
reconstruction et le déveluppement,

d) CmI!'OSITIUN DE LA COCR
ET DE LA CllA~lllRE DE l'ROCÉDl'RE SO~DIAIRE

Au cuurs de l'année, la Cour a subi une grande perte
en la personne d'un de ses plus anciens membres, le
juge José Gustavo liuerrero. de la Répuhlique du
Salvador, qui est mort des suites d'une maladie le 25
octobre 1958. Le juge Guerrero était l'un des premiers
membres de la Cour internationale de )ustice, dont il
avait été le premier Président, puis le Vice-Président.
Il avait été également Vice-Président et Président de la
Cour permanente de justice internationale. Le poste
laissé vacant par la mort de ~L l;uerrero n'a pas encore
été rempli.

Il n'y a pas eu d'autres modifications dans la compo­
sition de la Cour depuis le dernier rapport annuel.

Le 27 mai 1959, la Cour a constitué sa Chambre de
procédure sommaire pour l'année suivante. Les mem­
bres suivants de la Cour ont été élus:

M e11lbrcs: le président Klaestad. le vice-président
Zafrulla Khan, MM. Basdevant, Winiarski et Armand­
Vgon, juges.

.Membres su/'f'Uants: 1111. Hackworth et Badawi,
juges.

c) AUTRES ACTIVITÉS

"Cn certain nombre d'instruments enregistrés ou dé­
posés auprès du Secrétaire général des I\ations Unies,
au cours de la période couverte par le présent rapport,
contiennent des dispo$itions conférant au Président de
la Cour pouvoir de procéder à des nominations dans
certaines éventualités que prévoit le texte de ces ins­
truments, Il s'agit généralement de la nomination d'ar­
bitres ou de tiers arbitres devant les tribunaux d'arbi­
trage à instituer en cas de différend entre les parties.
Des exemples de dispositions de cet ordre peuvent être
trouvés clans les instruments suivants:

Accord entre les Etats-Unis cI'Amérique et Cuba
relatif à des garanties aux placements privés (signé
à La Havane le 4 février 1957);

Convention de sécurité sociale entre la Belgique et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord (signée à Bruxelles le 20 mai 1957) ;

Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Afgha­
nistan relatif à des garanties pour les investissements
privés (signé à Kaboul les 5 et 9 juin 1957);

Accord de transports aériens entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Iran (signé à Téhéran le 16 janvier
1957) ;

Accord relatif aux services aériens entre l'Inde et le
Japon (signé a la Nouvelle-Delhi le 26 novembre
1955) ;

Accord relatif aux services aériens entre l'Australie
et le Ja.pon (signé à Tokio le 19 janvier 1956) ;

Accord entre les Nations Unies et l'Ethiopie sur le
siège de la Commission économique des Nations Unies
pour l'Afrique (signé à Addis-Abéba le 18 juin 1958);

Convention sur les assurances sociales entre les
Pays-Bas et la Suisse (signée à Berne le 28 mars
1958) ;

Accord relatif aux réparations entre le Japon et
l'Indonésie (signé à Djakarta le 20 janvier 1958) ;

Convention générale sur la sécurité sociale entre le
Royaume~Uni de Grand~-Dretagne et d'Irlande du
Nord et la France (signée à Paris le 10 juillet 1956) ;

Convention sur les assurances sociales entre le
Royaume-Uni de Granrle-Bretagne et d'Irlande du
Nord et l'Italie (signée à Rome le 29 janvier 1957) ;

9uestions juridiqu:::=es:::- 9~7

Il. - Constitl/tion dll Comité de la s/:Cl/ritt: maritime
dt' [,Organisatioll illtcrgOll't'erllNIINltalc cOllSl//tati1.'e
de la lw.'Ïgatioll maritime (demande d'm'is consul­
tatif)
Cne demande d'avis consultatif a été présentée à la

Cour par le Secrétaire général de l'Organisatiun inter­
<touvernementale consultative de la navigation mari­
time, en exécution d'une résolution de l'Assemblée de
cette Organisation, adoptée le 19 janvier 1959, au
sujet de l'électiun de membres du Comité lIe la sécurité
maritime.

La question sur laquelle la Cour est priée de donner
son avis consultatif est la suivante:

"Le Comité de la sécurité maritime de l'Organisa­
tion intergouvernementale consultative de la naviga­
tiun maritime, élu le 15 janvier 1959, a-t-il été établi
conformément à la Convention portant création de
l'Organisation ?"
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dente session par :\1. Jaroslav Zourek, rapporteur spé­
ciaL Le Rapporteur spécial pour le droit tles traités,
sir lierald Fitzmaurice, et le Rapporteur spécial pour la
responsabilité des Etats, :'I. F. \', Garcia Amador, ont
été priés de continuer leurs études,

L1. Commission a examiné de nouveau l'organisation
de ses travaux futurs en se fondant sur un document
rédigé par ;"1. Zourek et portant sur ll:'s moyens suscep­
tible~ d'accélérer les travaux de la Commission, Celle-ci
a adoptl" en principe, la proposition de laisser plus de
temps aux gouvernements pour formuler leurs obser­
vations sur les projets établis par la Commission, bien
qu'il doive en résulter une prolongation du délai néces­
saire pour présenter à l'Assemblée un projet final. En
outre, la Conll11ission a estimé que le recours aux sous­
conll11issions, suggéré par :\1. Zourek, pouvait convenir
occasionnellement lorsque les circonstances l'exigeraient
ou le rendraient souhaitable dans un cas donné, mais
qu'il n'y avait pas lieu de s'engager nettement et
d'avance à adopter cette méthode de travail.

L1. Commission a taIt une brèYe récapitulation des
tâches accomplies au cours de ses 10 dernières ses­
siüns. De cet aperçu, il se dégage qu'elle a élaboré non
moins de 16 textes finals. L1. Commission a consacré
beaucoup de temps à des tâches que lui avait confiées
l'.\ssemhlée, ce qui a retardé parfois son propre pro­
gramme de codification.

En ce qui concerne la collaboration ayec d'autres or­
ganismes, la Commission a décidé de prier le Secrétaire
général d'autoriser le Secrétaire de la Commission à
assister en qualité d'observateur à la quatrième session
du Conseil interaméricain de jurisconsultes, qui doit
avoir lieu en aotÎt 1959 à Santiago de Chili. Elle a aussi
exprimé l'espoir que le Conseil interaméricain pourra
demander il son secrétaire d'assister à la prochaine ses­
sion de la Commission.

La date de la deuxième session du Comité juridique
consultatif afro-asiatique a empêché l'envoi d'lm obser­
vateur de la Commission du droit international. Celle-ci
a autorisé son secrétaire à informer le Comité de cette
situation et, en même temps, a lui marquer l'intérêt
qu'elle prend à ses travaux.

b) EXA~mN PAR L'ASSEMBLÉE GÉXÉRALE DU RAPPORT

DE LA CO~DIISSION SUR LES TRAVAUX DE SA DIXIÈME

SESSION

A la treizième session de l'Assemblée géné!"ale, la
Sixième Commission a examiné le rapport de la Com­
mission du droit international sur les travaux de sa
dixième session. La procédure arbitrale et les relations
et immunités diplomatiques ont été l'objet de la plus
grande partie de ses débats.

L'Assemblée g-énérale, par sa résolution 1262 (XIII)
du 14 novembre 1958, après avoir pris note du projet
de modèle de règles sur la procédure arbitrale élab.oré
par la Commission du droit international, a: 1) expnmé
sa satisfaction du travail accompli par la Commission;
2) porté à l'attention des Etats Membres les articles du
projet, afin qu'ils prennent en considération lesdits ar­
ticles et les utilisent lors de la rédacticn des traités d'ar­
bitrage ou des compromis; 3) invité les gouvernements
à communiquer au Secrétaire général leurs commen­
taires sur le projet et sur leur expérience en la mati~re,

en vue de faciliter un nouvel examen de la questlon
en temps approprié.

Questions juridique~

Lors de l'examen de la question des relations et im­
mtmités diplomatiques par la Sixième Commission, la
plupart tles représentants ont exprimé leur satisfaction
quant au projet de la Commission du droit interna­
tionaL Toutefois, des divergences de vues se sont mani­
festées sur la suite à donner à ce projet. Par sa réso­
lution 1288 (XIII) du 5 décembre 1958, l'Assemblée,
après avoir invité les Etats 1Iembres à commtmiquer
leurs ohservations, a finalement décidé d'inscrire la
question à l'ordre du jour de la quatorzième session, en
vue de la conclusion prochaine d'une convention, et
d'étudier à cette session à quel organe il convenait c!'en
confier l'élaboration. Conformément il. cette résolutlOn,
le Secrétaire général, par une lettre circulaire en date
du 19 janvier 1951), a demandé aux gotlYernements des
Etats :\Iembres de lui faire parvenir les ohservations
qu'ils désireraient formuler sur le projet de la Com­
mission.

En outre, par sa résolution 1289 (XIII) du 5 dé­
cembre 1)58, l'.\ssemhlée a invité la Commission du
droit international il. continuer d'examiner les relations
entre les Etats et les organisations intergouvernemen­
tales, après que l'étude des relations et immunités diplo­
matiques des missions permanentes, des relations et
immunités consulaires et de la diplomatie ad /zoe aura
été achevée par l'Organisation des J:\ations Unies.

Lors de la discussion du rapport de la Commission
du droit international par la Sixième Commission, cer­
tains représentants ont soulevé la question de la publi­
cation d'un annuaire juridique des ::\ations "Cnies et
l'Assemblée a décidé d'inscrire la question à l'ordre du
jour de sa qllatorzième session. Entre-temps, le Secré­
taire général a été prié, par la résolution 1291 (XIII)
du 5 décembre 1958, de préparer un rapport sur cette
publication et ses incidences techniques et financières.
Ce rapport est en préparation.

c) PRÉPARATION DE LA ONZIÈME SESSIOX

DE LA CO~DIISSION

Sir Gerald Fitzmaurice, rapporteur spécial pour le
droit d"s traités, a présenté un quatrième rapport spé­
cialement consacré aux effets des traités à l'égard des
parties.

1\1. F. V. Garcia Amador, rapporteur spécial pour la
question de la responsabilité des Etats, a présenté un
quatrième rapport relatif à la responsabilité de l'Etat il
raison des dommages causés sur son territoire à la per­
sonne ou aux biens des étrangers; cette partie de l'étude
est consacrée aux mesures portant atteinte aux droits
acquis.

d) ONZIÈME SESSION DE LA COMMISSION

La onzième session de la Commission du droit inter­
national s'est ouverte à Genève le 20 avril 1959, Son
ordre du jour comportait notamment les questions sui­
vantes: élection à un siège devenu vacant (article Il
du Statut); relations et immunités consulaires; droit
des traités; responsabilité des Etats; résolution 1289
(XIII) de l'Assemblé~ générale sur les relations entre
les Etats et les organisations intergouvernementales
(adoptée à l'occasion de l'examen par l'Assemblée du
projet d'articles relatifs aux relations et immunités di­
plomatiques) ; organisation des travaux futurs de la
Commission; résolution 1272 (XIII) de l'Assemblée
générale relative au contrôle et à la limitation de la
documentation.
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Questions juridiques

L1. Commission a éiu le Lureau suivant: sir Gerald
Fitzmaurice, président; :\1. Shushi Ibu, premier vice­
président; l'o1. Ricardo Aliaro, second dce-président;
M. J. P..\, François, rapportetll" gt"n('ral.

La l"t1111luission a élu :\1. X, Erim ~Turquie) au siège
den'l1tl vacant par suile de la démission de ]\1. A,
El Erian,

La Commission a consat'ré le déhut de sa session au
"droit des traités" et la fin aux "relations et immunités
consulaires".

3. - Question de la définition
de l'agression et questions connexes

a) QCESTlOX DE LA DÉFIXITIOX DE L'AGRESSIUX

Sur convocation du Secrétaire général, le Comité
préY11 par la résolution 1181 (XII) de l'Assemblée gé­
nfrale, en date du 29 novembre 1957, s'est réuni au
Siège du 14 au 23 anil 1959. II avait à examiner les
réponses de gouvernements sur la question de la défi­
nition de l'agression, en vue cIe déterminer il quel mo­
ment il conviendrait que l'Assemblée générale examine
il nouYeau cette question, Le Comité a été cl'a\'is que
les 14 réponses reçues ne révélaient aucun changement
d'attitude de la part des Etats :\Iemhres, En consé­
quence, le Comité a adopté une résolution. décidant de
renvoYe:" la suite de ses travaux au mois d'anil 1962.
Toutéiois, il a été préYu que le Comité pourrait se
réunir il une date plus rapprochée, si la majorité abso­
lue de~ memhres tlu Comité l'estimait souhaitable, en
rai~on de l'état cIes relations internationales et de la
teneur des observations reçues des gouvernements. Le
Comité a prié le Secrétaire général de transmettre sa
résolution à tous les Etats Membres et de C011voquer il.
nouveau le Comité dans l'une ou l'autre des éventualités
prévues.

b) PROJET DE CODE DES CRIMES COKTRE LA PAIX
ET LA SÉCFRITÉ DE L'He~IANITÉ

A la clate du 15 juin 1959, le Secrétaire général avait
reçu les réponses cIe 13 gouvernements sur le texte du
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité. Aux termes cIe la résolution 1186 (XII)
cIù. Il décembre 1957. le Secrétaire général doit sou­
mettre ces observations à l'A~semblée lorsque la question
du projet cIe code sera inscrite à son ordre du jour pro­
visoire, c'est-à-dire au moment où elle reprencIra la
question de la définition de l'agression.

c) JURIDICTION CRDIIKELLE IKTERNATIONALE

Conformément à la résolution 1187 (XII) du 11 dé­
cembre 1957, la question d'une juridiction criminelle
internationale sera inscrite à l'ordre du jour provisoire
cIe l'Assemblée quand celle-ci reprendra la question cIe la
définition de l'agression.

4. - Droit de la mer

a) CONVOCATION D'UNE DEUXIÈME CONFÉRENCE

DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA lIlER

Tenant compte cIe la résolution adoptée le 27 avril
1958 par la Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer, la Sixième Commission s'est occupée, à la
treizième session de l'Assemblée générale, de l'oppor­
tunité de convoquer une deuxième conférence interna­
tionale de plénipotentiaires, qui examinerait les ques-
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tions du droit de la mer non ré~olues ;l la première
coniérencc tenue à Genèn~ du 24 iévricr au 27 ani!
19SK

L':\~semhlée gi'nérale a dél'idé, par sa ré~oltltion 1307
(X Ill) du 10 décemhre 1l)58, dl' convol[11l'r une
cI~l1xième conié.ence internationa1e de plénipotentiaires
qui examinerait <1(' nom'eau la qucstion de la largeur
de la m('r territoriale et celle de~ limites des zones de
pêche, questions qui n'ont pas (·té n;glées dan~ les con­
ventions adoptées par la première conférence. Le Secré­
taire général a été prié de C011\'oquer la confi'rencl' dès
que possiole en mars ou en avril 1960 à Genève et de
lui présenter des recommandations reIatÏ\'es aux mé­
thodes de travail et aux procédures à suine.

b) QUESTIOXS D'l'XI': f:n'DE A FXTIŒPREXDRE SCR LE

RÉliDIE DES EAl'X IIlSTORIWl'ES, y CO:\IPRIS LES
BAIES IIIST01UQCES

Le projet d'articles sur le droit de la mer adopté par
la Commission cIu droit international ne traitait pas du
régime des "eaux historiques" et excluait les haies dites
historiques cIu domaine d'application des règles géné­
rales qu'elle avait élahorées pour les haies ordinaires.
La ConYention sur la mer territoriale et la zone con­
tiguë, adl)ptée par la Con iérence des X ations l'nies sur
le droit de la mer. a réseHé aussi, dans son article 7,
cette catégorie de haies. X éanmoins. la Coniérence a
adopté, le 27 anil 195~, une résolution demandant à
l'Assemblée générale de l'Organisation tles X ations
'l'nies de prendre des dispositions pour l'étude du ré­
gime juridique des eaux histnriques, y compri~ les haies
historiques. La ~ixième Commission a discuté ce point
pendant la treizième ~e~sion de L\ssemhlée générale et
celle-ci a décidé, par sa résolution 1306 (XIII) du 10
décemhre 1958. d'inscrire il l'ordre cIu jour de sa
quatorzième se~sion la question d'une étude il entre­
prendre sur le régime juridique des eaux historiques,
y compris les baies historiques.

5. - Conférence pour l'élimination de l'apa­
tridie ou la réduction du nombre de cas
d'apatridie dans l'avenir

A sa neuvième session. l'Assemhlée générale a\'ait
examiné un projet de convention sur l'élimination de
l'apatriclie dans l'avenir et un projet de convention sur
la réduction du nombre des cas d'apatricIie dans l'avenir,
présentés par la Commission du droit international et
figurant dans le rapport de la Commission sur les tra­
vaux de sa sixième session. Par sa résolution 896 (IX)
du 4 décembre 1954, l'Assemblée générale a exprimé
le désir que soit convoquée une conférence internatio­
nale de plénipotentiaires en vue de la conclusion d'une
convention pour la réduction du nombre des cas d'apa­
tridie dans l'avenir ou pour l'élimination de l'apatridie
clans l'avenir dès que 20 Etats au moins auraient
fait savoir au Secrétaire général qu'ils étaient disposés
à participer à cette conférence. Dans cette résolution,
l'Assemblée générale priait également le Secrétaire gé­
néraI de fixer la date et le lieu de la conférence, d'adres­
ser des invitations et cie prendre toutes autres mesures
utiles en vue cIe la réunion et de l'organisation de la
conférence,

Dès que 20 Etats eurent fait savoir qu'ils étaient dis­
posés à participer à la conférence, le Secrétaire général
a, par lettre, en date du 11 août 1956, envoyé les invi­
tations nécessaires et convoqué la conférence à l'Office
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ADHÉSIONS

A.-Ensemble de l'Acte (chap. 1er) II) III et IV)
Belgique 23 décembre 1949
Norvège i5 juillet 1951
Danemark 25 mars 1952

B. - Dispositions relatives à la conciliation et au règle­
ment judiciaire (chap. 1er et II) et dispositions
générales conCernal?t ces procédures (clzap. IV)

Suède 22 juin 1950

d) ACTE GÉNÉRAL REVISÉ POUR LE RÈGLEMENT PACI­
FIQUE DES DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX

Les listes suivantes correspondant respectivement aux
trois modalités d'adhésion prévues à l'article 38 de
l'Acte général revisé pour le règlement pacifiqu,.:: des
différends internationaux, adopté par l'Assemblée gé­
nérale le 28 avril 1949, sont publiées conformément aux
dispositions du paragraphe 3 de l'article 43 dudit acte:

c) SIGNATURES, RATIFICATIONS ET ADHÉSIONS:
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le nombre des accord: internationaux dont le Secré­
taire général est dépositaire s'élève maintenant à 148.

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, 125 signatures ont été données à ces accords
et 164 instruments de ratification, d'adhésion 0"1 de
notification ont été communiqués au Secrétaire général.
Cent un de ces accords sont entrés en vigueur dont six
depuis le 16 juin 1958; ces six instruments sont les
suivants:

Convention sur la nationalité de la femme manee,
el late, à New-York. du 20 février 1957 (entrée en
vigueur le 11 août 1958) ;

Convention douanière relative à l'importation tem­
poraire pour usage privé des embarcations de plaisance
et des aéronefs, en date, à Genève, du 18 mai 1956 (en­
trée en vigueur le 1er janvier 1959) ;

Deuxième Protocole de rectifications et modifications
au texte des listes annexées à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, en date, à Genève, du
8 novembre 1953 (entré en vigueur le 2 février 1959) ;

Troisième Protocole de rectifications et modifica­
tions au texte des listes annexées à l'Accord général sur
les tarifs douaniers, en date, à Genève, du 24 octobre
1953 (entré en vigueur le 2 février 1959) ;

Convention douanière relative à l'importation tem­
poraire des véhicules routiers commerciaux, en date,
à Genève, du 18 mai 1956 (entrée en vigueur le 8 avril
1959);

Convention pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangères, en date, à New-York,
du 10 juin 1958 (entrée en vigueur le 7 juin 1959).

Questions juridiques

b) NOUVELLES CONVENTIONS CONCLUES SOUS LES AUS­
PICES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Depuis la publication du dernier rapport, l'instrument
ci-après, dont le Secrétaire général est dépositaire, a
été établi sous les auspices de l'Organisation des Na­
tions Unies:

Convention douanière relative au transport interna­
tional de marchandises sous le couvert de carnets (TIR)
et protocole de signature, en date, à Genève, du 15 jan­
vier 1959.

6. - Traités et conventions multilatérales
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Le Secrétaire général avait préparé pour la confé­
rence, notamment, un ordre du jour provisoire, un
règlement intérieur provisoire et un mémoire relati f à
la méthode de travail et au déroulement de la confé­
rence.

Trente-cinq Etats ont assisté à la Conférence dont
les travaux ont été suivis également par les observa­
teurs de deux Etats. de quatre organisations intergou­
vernementales. du Haut-Commissaire pour les réfugiés
et de 21 organisations non gouvernementales. La Confé­
rence a pris pour base de ses travaux le projet de con­
vention sur la réduction du nombre des cas d'apatridie
dans l'avenir. Les articles de ce projet ont été examinés
tout d'abord par un comité plénier, puis en séance
plénière. La Conférence a adopté 17 articles, mais elle
n'a pas été en mesure de terminer la tâche qui lui avait
été confiée. A sa quatorzième séance plénière, le 18
avril 1959. la Conférence a adopté une résolution par
laquelle elle proposait "à l'organe compétent des Na­
tions Unies de convoquer à nouveau la Conférence à
une date aussi rapprochée que possible pour lui per­
mettre de poursuivre et d'achever ses travaux".

Le Secrétaire général consulte actuellement les Etats
qui ont participé à la Conférence au sujet de cette nou­
velle convocation.

européen des Nations Unies à Genève, du 24 mars au
17 avril 1959.

a) ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS

ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Au cours de l'année qui s'est terminée le 15 juin
1959. 547 traités et accords internationaux ont été enre­
gistrés au Secrétariat, dont 30 d'office, 437 à la de­
mande de 27 gouvernements et 80 à la demande de
quatre institutions spécialisées. Sept traités et accords
ont été classés et inscrits au répertoire, dont quatre par
le Secrétariat et trois à la demande d'une institution spé­
cialisée. Au total, le nombre des traités et accœ"ds inter­
nationaux enregistrés ou classés et inscrits au répertoire
du 14 décembre 1946 au 15 juin 1959 s'élève maintenant
à 7.114. En outre, le Secrétariat a enregistré, au cours de
la période considérée, 204 déclarations certifiées, portant
ainsi à 1.671 le nombre total des déclarations certifiées
enregistrées ou classées et inscrites au répertoire à la
date du 15 juin 1959.

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, le Secrétariat a publié 59 volumes du Recueil
des Traités (jusqu'au volume 279, plus les volumes 282,
285, 286, 287 et 294-298). Le Secrétariat a pubiié
également le Cumulative Index No. 2 (volumes 101 à
200) du Recueil des Traités (ce volume sera publié
prochainement en version française).

En outre, 30 volumes du Recueil (jusqu'au volume
318) .. comprenant la documentation enregistrée ou clas­
sée et inscrite au répertoire jusqu'à la fin de 1958, sont
en cours d'impression et doivent sortir de presse dans
le courant de 1959; on achèvera ainsi à la date prévue
l'exécution du programme accéléré de trois ans entre­
prise en 1957 pour la publication du Recueil des Traités)
grâce auquel l'intervalle entre l'enregistrement et la
publication doit être ramené à un an.
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Sous les réserves prévues à l'article 39, paragraphe 2,
alinéa a, ayant pour effet d'exclure des procédures dé­
crites dans l'Acte les différends nés de faits antérieurs
à l'adhésion.

C. - Dispositions relath'es à la cr "riliation (clzap. l cr)
et dispositions générales COli r,'-nant cette procé­
dure (chap. IV)

Néant.

7.-Privilèges et immunités

a) CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES Nt.TIONS UNIES

Depuis le dernier rapport annuel, trois nouveaux
Etats ont déposé des instruments d'adhésion à la Con­
vention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies; ce sont, dans l'ordre chronologique de leur
3.dhésion, la Finlande, le Ghana et la Libye. Soixante
et un Etats sont donc maintenant parties à la Con­
vention.

b) CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Pendant la même période, trois nouveaux Etats ont
déposé des instruments d'adhésion à 1;;, Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées,
à savoir, la Finlande, le Ghana et le Nicaragua. En
outre, 11 Etats déjà parties à la Convention ont, par
notification, étendu l'application de la Convention à de
nouvelles institutions spécialisées. Actuellement, 28
Etats sont parties à la Convention.

Par ailleurs, la même Convention est devenue appli­
cable à deux nouvelles institutions spécialisées lorsque
l'IMCO et la SFI ont communiqué au Secrétaire gé­
néral le texte définitif de l'annexe adoptée par chacune
d'elles. L'annexe relative à la première de ces institu­
tions a été reçue par le Secrétaire général le 12 février
1959 et est devenue l'annexe XII à la Convention.

Enfin, l'OMS a, le 25 juillet 1958, communiqué au
Secrétaire général un troisième texte revisé de l'annexe
VII relative à c ~tte organisation.

c) ACCORDS SPÉCIAUX RELATIFS AUX PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS

En ce qui concerne l'organe subsidiaire des Nations
Unies à la tête duquel se trouve le Représentant spécial
du Secrétaire général affecté en Jordanie en exécution
de la résolution 1237 (ES-III) adoptée par l'Assemblée
générale le 21 août 1958, les privilèges, immunités et
facilités dont doivent bénéficier l'organe subsidiaire
ainsi que le Représentant spécial et les fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies affectés à ses ser­
vices ont été fixés dans des lettres échangées en no­
vembre 1958 entre le Secrétaire général et le Gouver­
nement jordanien.

A l'occasion de la réunion de la vingt-septième ses­
sion du Conseil économique et social, qui s'est tenue à
Mexico du 7 au 24 avril 1959, le Gouvernement mexi­
cain, par une lettre en date du 3 avril 1959, s'est engagé,
dans le cadre des mesures administratives prises en vue
de cette session, à appliquer à l'Organisation, à son ?er­
sonnel, aux représentants des Etats Membres et aux
experts en miEsion aux fins de la conférence les disposi­
tions de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies. Cet engagement était subordonLlé
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à la condition qu'il ne constituerait pas un précédent
quant à la position que le Gouvernement mexicain
pourrait décider d'adopter ultérieurement à l'égard de
la Convention, à laquelle le :Mexique n'a pas encore
adhéré. Dans la même lettre, des dispositions étaient
également prévues en ce qui concerne l'accès aux lieux
de la Conférence. Le gouvernement s'est engagé à con­
sidérer ces lieux comme placés sous l'autorité de l'Or­
ganisation des Nations Unies. Dans sa réponse en date
du 7 avril 1959, le Secrétaire général a accepté avec
gratitude l'offre du Gouvernel11ent mexicain.

8. - Règlements intérieurs
des organes des Nations Unies

a) RÈGLEMENT I~TÉRIEVR DU CONS~IL DE n'TELLE

A sa vingt-deuxième session, le Conseil de tutelle a
revisé l'article 21 de son règlement intérieur et décidé
que le Président ne serait remplacé par le Vice­
Président qu'en cas d'absence temporaire. L'article re­
visé dispose aussi qu'au cas où, "pour une raison quel­
conque, le Président n'est plus en mesure de s'acquitter
de ses fonctions", un nouveau Président est élu à sa
place pour la durée du mandat qui reste à courir, au
lieu qu'il soit remplacé par le Vice-Président comme
auparavant. En outre, l'article revisé prévoit l'élection
d'un nouveau Vice-Président pour la durée du mandat
qui reste à courir au cas où, pour une raison quel­
conque, le Vice-Président ne serait plus en mesure de
s'acquitter de ses fonctions, éventualité qui n'était pas
prévue dans l'ancien article.

A la même session, le Conseil a décidé que le Comité
de classement des communications, créé en vertu de la
résolution 1713 (XX) du 8 juillet 1957 pour procéder
au classement provisoire des communications reçues
par le Conseil. devait être maintenu en fonction pendant
une année supplémentaire. A sa vingt-quatriè.,ne session,
le Conseil a décidé de reconduire le mandat de ce co­
mité pour une nouvelle période d'un an.

b) RÈGLEMENTS INTÉRIEUHS DES COMMISSIONS
ÉCONOMIQ'l'ES RÉGIONALES

Règlement intérieur de la Commission économique
pour l'Afrique

Conformément au paragraphe 15 de son mandat, la
Commission éc.nomique pour l'Afrique a adopté son
règlement intérieur à sa première session. Le règlel71ent
adopté par la Commission est fondé sur un projet
qu'avait établi le Secrétaire exécutif de la Commission en
s'inspirant des règlements intérieurs du Conseil écono­
mique et social, des commissions techniques et des
autres commissions économiques régionales et à la lu­
mière de l'expérience acquise par le Secrétariat quant
à leur application.

Article rendant obligatoire un exposé
des incidences financières

Au paragraphe 20 de l'annexe à la résolution 693
(XXVI) du 31 juillet 1958, le Conseil économique et
social a invité les secrétaires exécutifs des commissions
économiques régionales à indiquer à ces commissions,
conformément à la règle établie par son propre règle­
ment intérieur et par celui des commissions techniques,
les incidences financières des programm_s ou des pro­
jets avant que ces derniers ne soient approuvés par les
commissions, et à veiller notamment à ce que tout nou-
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veau programme ou projet qui serait présenté à ces
commissions soit accompagné d'un exposé des inci­
dences financières.

Lors de leur dernière session annuelle, les commis­
sions économiques régionales ont donné suite à cette
demande..-\ sa quatorzième session, la CEE a constaté
que, depuis plusieurs années, son secrétaire exécutif
l'informait des incidences financières des propositions
ou des nouveaux programmes qui lui étaient soumis.
A leur quinzième et huitième sessions respectivement,
la CEAEO et la CEPAL ont décidé d'ajouter un nou­
vel article à leur règlement intérieur (article 23 pour la
CEAEO et article 26 pour la CEPAL), consacrant
ainsi une pratique déjà suivie antérieurement par leurs
secrétaires exécutifs. Un~ disposition analogue figure à
l'article 29 du règlement intérieur de la CEA, adopté
par la Commission à sa première session.

....lrticlc concernant la distribution des documcnts

Dans sa résolution 69-1- B (XXYI), du 31 juillet
1958, le Conseil économique et social a prié les com­
missions économiques régionales d'amender, si besoin
était, leur règlement intérieur de manière qu'il prévoie
que les documents relatifs aux points de l'ordre du
jour devraient être distribués aux membres de la com­
mission six semaines au plus tard avant l'ouverture de
la session.

Répondant à la demande du Conseil, la CEE, à sa
quatorzième session. la CE.-\EO, 8. sa quinzième ses­
sion et la CEPAL, à sa huitième session, ont pris les
dispositions voulues pour modifier leur règlement inté­
rieur en conséquence (article 3 pour la CEE, article 2
pour la CEAEO et article 3 pour la CEPAL). La
r~gle des six semaines concernant la distribution des
do'ëuments a été incorporée à l'article 5 du règlement
intérieur de la CEA adopté par la Commission à sa pre­
mière session.

9. - Tribunal administratif
des Nations Unies

TRAVA1JX Dl; TRIBL"xAL

Le Tribunal administratif s'est réuni au Siège en
session ordinaire du 17 novembre au 5 décembre 1958
pour statuer sur ciaq affaires.

La première affaire (jugement No 71) concernait la
requête d'un ancien fonctionnaire de la Direction des
affaires sociales, qui attaquait la décision du Secrétaire
général de ne pas lui offrir un contr~l.t permanent et,
par conséquent, de mettre fin à son engagement tem­
poraire. La décision du Secrétaire général était fondée
sur une recommandation du Comité de revision qui
avait conclu que le requérant s'était livré à des acti­
vités commerciales non autorisées et n'avait pas atteint
un niveau raisonnable de comportement et de sens des
responsabilités tant dans la conduite de ses affaires pri­
vées qu'en tant que fonctionnaire du Secrétariat, dans
sa façon d'observer le statut et le règlement du per­
sonnel. Le requérant soutenait que la recommandation
du Comité de revision procédait d'une décision hâtive,
n'avait pas été précédée d'une enquête approfondie et
reposait sur des erreurs de fait et de droit. Le Tribunal
a déclaré que IL bien-fondé des allégations du requérant
n'avait pas été établi et a estimé que le dossier dont il
était saisi justifiait la décision prise par le Secrétair,..:
général. En conséquence, il a rejeté la requête.

Quesûons juridiques

Dans la deuxième affaire (jugement No 72), la re­
quête émanait d'un fonctionnaire de la délégation de
Vienne du Haut-Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, qui attaquait une décision du Secrétaire
général désignant Grand Haven (Michigan) comme
lieu de son congé dans les foyers. Le requérant soute­
nait que c'était à Santa J\Ionica (Californie) qu'il avait
eu sa résidence principale durant la dernière période
pendant laquelle, avant sa nomination, il avait résidé
dans son pays d'origine et que, par cons(~quent, il con­
venait de fixer Santa :!\1onica et non Gi':md Haven
comme lieu de son congé dans les foyers, conformelll~'1t

à l'article 105.3 du règlement du personnel. Interprétant
l'expression "résidepce principale" (closest 1'csidcntial
tics) qui figure dans l'article ci-dessus. le Tribunal a
décidé que le lieu de congé dans les foyers du requérant
devait être fixé à Santa :Monica et qu'il lui serait versé,
au titre du congé dans les foyers qu'il avait déjà pris
en 1957, la différence entre le coût du voyage jusqu'à
Santa Monica et le montant qui lui avait été accordé
par l'Administration pour son voyage à Grand Haven.

La trcisième affaire (jugement No 73) concernait
une demande en revision du jugement X0 68. Dans le
jugement No 68, rendu le 22 août 1957, le Tribunal
avait décidé que l'Administration n'avait pas rempli
avec la diligence voulue son obligation de trouver un
poste au requérant et. sans ordonner l'exécution de
cette obligation. lui avait octroyé une indemnité égale
à un an de traitement, sous déduction des indemnités
reçue:" lors du licenciement. Le 14 juillet 1958, le re­
quérant, invoquant l'article 12 du Statut du Tribunal,
a présenté à celui-ci quatre demandes. La première
tendait à ce que le Tribunal revise la partie du juge­
ment No 68 dans laquelle il 0'- -lonnait le versement
d'une indemnité tenant lieu d'exécution; ia deuxième,
à ce que le Tribunal revise la partie du jugement
No 68 dans laquelle il fixait à un an de traitement la
mesure de la réparation; la troisième, à ce que le
Tribunal revise la partie du jugement No 68 dans la­
quelle il indiquait le montant des indemnités déjà ver­
sées qui devait être déduit du montant de la réparation
due au requérant; la quatrième, à ce que le Tribunal
fasse droit à la demande de dépens du requérant que,
selon celui-ci. il avait omis de prendre en considéra­
tion et qui n'était pas mentionnée dans le jugement
No 68. Le Tribunal a rejeté les quatre demandes en
revision et a débouté le requérant: les trois premières
demandes ont été rejetées par les motifs qu'elles ne
faisaient apparaître aucun fait nouveau ni aucune erreur
matérielle ou erreur de calcul qui. en vertu de l'article 12,
auraient donné compétence au Tribunal pour reviser
sa décision antérieure; la quatrième a été rejetée par
les motifs que, puisque le jugement No 68 ne faisait
pas mention de la demande de dépens, il fallait con­
sidérer que le Tribunal avait refusé d'y faire droit.

La quatrième affaire (jugement No 74) concernait
la requête d'un ancien fonctionnaire du Département des
affaires politiq~les et des affaires du Conseil de sécurité
qui avait été renvoyé du Secrétariat de l'Organisation
des Nat!ons Unies pow' faute. La requête contestait la
régularité des déb2ts d'un comité nommé par le Se­
crétaire général pour faire une enquête sur la conduite
du requérant en sa qualité de secrétaire adjoint du Co­
mité spécial pour la Hongrie. Elle contestait également
la régularité des débats <]1.1i s'étaient déroulés ultérieure­
ment devant le Comité paritaire de discipline, qui avait
recommandé son renvoi. Le requérant soutenait que
la procédure suivie devant ces deux comités ne respec-
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tait pas k~ droits dl' la lll-iellst' il plu~ienrs t'ganb et
qUt', par l'Un,.,t'ljUL'Ilt, la prucl'durt' t'tait illt-gale l't ill­
yalidl' dalls Ie~ tleux ca:" 11 déclarait 11llta11llllellt tlue
L\dlllini,.tratidll lui ayait rl'Ïu:'t' l'accl':' aux dol'tllllL'llts
Ilt',e~,.,airt's il la h"llnt' prt'paration dt' sa dt-it'n~e l't qut'
l'e reius, juillt ù ll'autre,.; lIIaIHjUellll'ut:' aux droits dl' la
ddl'11Sl', l'ayait loh1igt' il rester t'trauger .1 la procédure
qui ~'t'tait dl'ruukl' deyam lt: l\'lIIitt' paritaire de di:,­
cipliue, Le Trihullal a jugt' que le hiell-iuIHIé dl' l'ar­
gllllleut rdatii aux lllauquelllents aux droit:, de la dé­
iell:,e Il'ayait l-tl~ t'tahli par aucull des motii:, iu\"oqués
par le n'qut'rallt. Eu Cl' qui COUù'rUl' Ilotammel~t le
prt'telldu reius dt' l'ullluHl11Ïl'atiuu dl':' ducumluts, le
Tril1l111al a dt'ddl' lj11(', :,i Il':' règle:, <il' l't'quitt' ('j (le la
ju~til'e requt'raient qu'al'l'è:, :'llit dlllll1t' aux rt'll:,eigue­
mellt,- que L\llntiui:,tratiu'l e:,t :,eu1e il p0:':'t'der daus
la U1l':,ure où l'eux-ci se rapportent à la que:,tion ('on­
:,idl-rt'e, elle~ Il'autori~ail'nt p.1:' l'intéressé à exiger C(1m­
nHtIlication, dl' la pan de la partie a(h'er~e, de tout
ducument, qu'il soit uu non pertinent. Le Trihll11.11 a
oh:,erYt" à cet l'ganL que L\dministration n'ayait à
aucun mmnent reiusé de donner au reljUl'rant accès aux
dllcuments qu'il avait demandés mais qu'elle s'était bor­
née à in:,ister pour que le Comité paritaire dl' di:,cÏpline
dt'dde s'ils ayaient trait aux accusations fcrnmlées
contre le re(juérant, Cl'tait le reljuérant qu:, en choi­
:,i:,sant de rester étranger à la procédure (jui s'est clé­
ronlée deyant le Cumité paritaire de (liscipline, s'était
privé dl' la Jlossihilité d'assurer sa déiense. Eu ccu­
c1usion, le trihunal a rej eté la requête.

Dans la cinquième et dernière affaire (jugement
Xo ï5), la requête émanait d'llI1 ancien fonctionnaire
du FISE au contrat temporaire duquel le Directeur
général avait mis fin cumme suite à la recommanc1ation
du Comité de revision de I.e pas lui offrir de cOl,trat
permanent. Le requ':rant alléguait que son licencie­
ment mauquait de justification suffisante et résultait
d'lm partI pris. Il demandait expressément l'annulation
de la décision du Comité de reyision et l'annulation
d'une décision ultérieure de la Commission paritaire
de recours déclarant que son licenciement n'était pas
contraire aux dispositions du règlement du personnel.
En outre, il de,nandait implicitement l'annulation de la
décision du Directeur général de mettre fin à son con­
trat temporaire. En ce qui concerne les deux premières
demandes, le Trihunal a décidé que les recommanda­
tions du Comit~ de revision et de la Commission pari­
taire de recours ne constituaient pas des décisions et ne
pouvaient être déiérées au Tribunal comme telles. Ouant
à la troisième demande concernant la décision d-;; Di­
recteur général. le Tribunal a conclu que le requérant
n'avait pas établi le bien-fondé de ses allégations. En
conséquence, il a rejeté la requête.

Au cours de sa session ordinaire consacrée à l'examen
des affaires ci-dessus, le Tribunal a siégé en session
plénière le 4 décembre 1958 afin d'élire son burea:J.
pour 1958 et d'examiner certaines questions touchant
le fonctionnement du Trihunal. Lors de cette session
plénière, le Tribunal a également adopté deux amende­
ments à son règlement intérieur. En premier lieu, il a
remanié le paragraphe 1 de l'article 5 afin de permettre
au Président, après consultation des autres membres
du Tribunal. de reporter la session plénière annuelle à
une date ultérieure lorsqu'il n'y a pas d'affaire au rôle
dont l'examen justifie la tenue d'une session. En se­
cond lieu, il a ajouté à l'article 17 un quatrième para­
graphe qui autorise le Secrétaire général de l'Organi­
sation des Nations Unies, le chef du secrétariat d'une

i\l~titt1tion ~pt'ciali~t'l' il Iatjt1l'lle la l'ultlpt'te!1l'e llu Tri­
hunal a t'tt' t,tt'Ildut' t'Il l'olliorlllitl' du Statut, LI in:,; que
le l)rt'~idellt du l'tl1l1itl' lllixte lie la cai"'~t' CollllllUllt' lI--:,
pl'Il~ion~, il interH'nir s'ils l'st illlellt qHe kur~ alllllini~­

trations re~pectiH's peun'lIt être atù'rtt'e~ par Il' juge­
11lL'1lt lpli doit être relldu par Il' Trihunal.

10. - Arbitrage cOlmnerciaI illterllu!ÎollaI

.\ sa vingt-sl')lti~l11e ~e~~io1J, ,','uue eu a\Til 1ll5ll, le
Conseil l'l', II1llmiljtll' et social a examint' tme rl'~ult1tiun

arluptl'e Il' 10 jt~iu 11158 par la Cunit,rt'nù' des Xations
l'nies sur l'arhitrage cun1111L'rcial internatiunal. dans
laqudle la Cunil'rence iurnmlait le sonhait (jue l'Orga­
nisation des :'\atiuns L'nies prenne des dispositions pour
que l'on l,tuclie plus avant les mesures Ù pre11lL'e pour
faire (le l'arhitrage un mo(le de règlemlnt plus l'fficacc
des litiges dl' dnlit privé, Dans une note qu'il a pré­
sentée au ConseiL le Secrétaire gt'nl'ral a résuml' les
vues expriml'es par la Coniérenl'e et a indiqué cer­
taines des méthodes par lesquelles les gou\'t'rtlements
et org:nisations intéressés pourraient cuntribuer, dans
la pratique, ù rendre l'arhitrage plus efficace, notam­
ment par une c'.iffusinn plus large de renseignements
sur les lois et les pratiques relatiws ù l'arbitrage, l'amé­
lioration des nlllyens d'arbitrage existants et la mise
sur pied d'une législation arhitrale.

Les memhres du Conseil qui unt participé ~l la dis­
cu:,sion relative à l'arbitrage commercial international
ont souligné la nécessité d'encourager l'adoption de
mesures d'ordre pratique en matière de techniques d'ar­
hitrage, telles que la création de moyens cl'arbitr,lge
satisiaisants répondant aux hesoins du commerce in­
ternational. l'organisation de programmes éducatifs,
l'étahlissement de clauses compromissoires types et
l'élaboration de règles et procédures simples et prati­
ques que les hommes d'affaires pourraient suine pour
le règlement de lems litiges. L'adoption de ces mesures
incomherait au premier chef aux gotlYernements, aux
institutions et autres organisations arbitrales mais, leur
application pratique devant être à la fois convenahle­
ment dirigée, ce qui implique l'octroi de conseils et
d'une assistance techniques, et convenablement coor­
dŒ111ée, ce qui implique l'étahlissement de principes
directeurs nets et rationnels, l'Clrganisation des Xations
ënies et ses organes pourraient. dans ces deux do­
maines. jouer un rôle utile. Le Secrétaire général pour­
rait aussi examiner si le Secrétariat serait en mesure
de venir en aide aux gouvernements et aux institutions
en leur facilitant l'arhitrage lorsque, pour une raison
quelconque, les parties ne désireraient pas avoir recours
aux moyens existants.

A sa 1060ème séance, le 17 anil 1959, le Conseil éco­
nomique et social a adopté la résolution 70S (XXVII)
proposée conjointement par le Costa-Rica, les Etats­
Unis, le Pakistan et les Pays-Bas. Aux termes de cette
résolution, le Conseil: 1) exprimait le vœu que les
associations d'arbitrage s'attachent tout particulièrement
à entreprendre une action éducative, à créer, si besoin
est. de nouveaux moyens d'arbitrage ou à améliorer
les moyens existants, ainsi qu'à faciliter les arbitrages
de droit privé; 2) invitait les gouvernements à étudier
avec bienveillance toute mesure ayant pour objet d'mué­
liorer leur législation relative à l'arbitrage et leurs ins­
titutions arbitrales, à encourager les organisations
intéressées dans leur œuvre de développement des
moyens d 'arbitrage et dans leurs activités connexes,
ainsi qu'à tirer parti, lorsqa'il y aurait lieu, des possi-



bilités d'obtenir ou de fournir, selon le cas, des conseils
et une assistance techniques; 3) suggérait que les or­
ganisations intergouvernementales et non gouvernemen­
tales qui s'occupent d'arbitrage international de droit
privé coopèrent entre elles et avec les organes inté­
ressés des Nations Unies; 4) recommandait aux com­
missions économiques régionales des Nations Unies qui
n'auraient pas encore envisagé de le faire dans leur
progr.lmme de travail d'examiner s'il était souhaitable
d'entreprendre une étude des moyens d'amener les
Etats ~Iembres, dans les régions dont elles s'occupent,

-
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à recourir plus largement à l'arbitrage; et 5) priait le
Secrétaire général, dans les limites des crédits et du
personnel disponibles, de seconder les gouvernements
et les organisations qui cherchent à améliorer la légis­
lation, les pratiques et les institutions d'arbitrage, no­
tamment en les aidant à obtenir aux sources appropriées
des conseils et une assi"tance techniques et en leur
donnant des avis qui leur permettent de coordonner
leurs efforts et d'encourage~' le recours à l'arbitrage
dans le domaine du commerce international et autres
transactions de droit privé.

•
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Chapitre V
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES

1. - Conférences
et services de documentation

a) PROGRA:-'OIE DES coxFk,~XCES

Ln. résolution 1202 (XII) adoptée le 13 septembre 195ï
par l'Assemblée générale ayant élargi les dispositions
applicables au programme des confért'nces. il a été plus
aisé, au cours de l'année écoulée, de préparer métho­
diquement le programme de base annuel. On a donc
pu assurer pius facilement ks services supplémentaires
exig-és par le nombre croissant de réunions spéciales
n01l prévues. Il faudra cependant surveiller attentive­
ment l'augmentation du nombre de ces réunions et voir
jtisqu'à qnel point elles peuvent s'insérer dans le pro­
gramme de hase annuel sans faire perdre les advan­
tages de la résolution précitée.

De toutes les conférences réunies pendant la période
envisagée, c'est la deuxième Conférence inteï11ationale
des Kations G'nies sur l'utilisation de l'énergie ato­
mique à des fins pacifiques, organisée conjointement
par l'Office européen èt le Sièse, qui a demandé le plus
de services techniques et de préparatifs.

b) SERVICES DE DOC'LMEXTATION

Agissant selon les directives du rédacteur en chef,
la section du contrôle de la rédaction a poursuivi la
tâche exposée dans les rapports précédents; elle y a été
particulièrement aidée par les dispositions de la réso­
lution 1203 (XII) sur le contrôle et la limitation de
la documentation, adoptée par l'Assemblée générale le
13 décembre 195i. Grâce aux conseils et à l'assistance
fournis pour la préparation, la coordination et le re­
maniement des manuscrits, on a pu, avec la coopération
des départements intéressés, éliminer bien des textes
d'importance secondaire et, de ce fait, rendre les do­
cuments plus lisibles et plus concis. La section du con­
trôle de la rédaction a continué, dans le cadre de ses
attributions, cie publier des instructions relatives à la
rédaction et a organisé de nouveaux cycles d'étude sur
les questions de rédaction. Malgré les progrès réalisés
dans le contrôle et la limitation de la documentation,
la création de nouveaux organes, tels que le Comité
spécial sur les utilisations pacifiques de l'espace extra­
atmosphérique, a augmenté le volume de travail à tel
point que la section n'a pu s'acquitter de ses fonctions
aussi complètement qu'il eùt été souhaitable. La coopé­
ration avec le Comité des publications s'est poursuivie
et s'est intensifiée. Après le glossaire terminologique
sur l'énergie atomique paru en 1955, une édition revue
e~ augmentée a été publiée en quatre langues à l'occa­
SIon de la deuxième Conférence sur l'énergie atomique,
en aoùt 1958; le glossaire contient maintenant plus de
6.000 termes et il doit paraître dans les cinq langues

officielles. On a puhlié également un glossaire termino­
logique pro\'isoire sur l'espace extra-atmosphérique et
on prépare des glossaires intén'ssant les cakulatrices
et ordinateurs électroniques et la théorie de l'informa­
tion, pour faciliter la rétlaction et la traduction de do­
cuments a\,ant trait à l'énergie atomique et à l'espace
extra-atmosphérique,

En ce qui concerne les puhlications, on s'est efforcé
d'aller encore au-delà des buts indiqués dans les rap­
ports précédents. Le \'olume des documents imprimés
dans les pays à monnaie faible a augmenté, des COl!1­

mandes ayant été passées auprès de nou\'eaux fourn.ls­
seurs de ces pays pour compenser la hausse des couts
de production sur d'autres marchés, ce qui a permis de
maintenir proportionnellement les dépenses totales au
même niveau que les années antérieures,

On fait, plus encore que par le passé. appel au ser­
\'ice de reproduction du Secrétariat pour soulager le
budget des travaux contractuels d'imprimerie. Sur la
base des tarifs des imprimeries commerciales, l'impres­
sion des documents que le Secrétariat a reproduits
dans ses ateliers aurait coùté en\'iron 210.000 dollars,
contre 1ïO.000 pour la période correspondante de l'an­
née précédente. Le Comité consultatif pour les ques­
tions administratives et hudgétaires a approu\'é l'a-:hat
de machines sUPFlémentaires qui ont été installées dans
les ateliers de l'Office européen, pour la deuxième Con­
férence internationale des Nations l.~nies sur l'utilisation
de l'énergie atomique à des fins pacifiques. Grâce à cette
capacité 110uvelle et aux mesures pri:oes par le Siège
et par l'Office européen, le Secrétariat pourra repro­
duire lui-même, en langues anglaise, espagnole, fran­
çaise et russe, les comptes rendus de toutes les séances
de la quatorzième session de l'Assemblée générale,
L'exécution de ce programme se poursuit sous la (lirec­
tion et avec l'approbation du Comité des publications.

Pendant la période en\'isagée, les actes de la deuxième
Conférence internationale sur lutilisation de l'éner­
gie atomique à des fins pacifiques ont été publiés en
langue anglaise. Ils comprennent 32 \'olumes dont l'im­
pression a été confiée à 12 imprimeurs de cinq pays
différents et représentent une grande réussite technique
puisque cette décentralisation a permis d'accomplir le
tra-vail dans des délais très brefs et à un coùt tres
raisonnable, sans nuire pour autant à l'uniformité de
style, à la présentation et à la qualité. On a pu égale­
me lt pour la première fois publier régulièren'ent le
Recueil des traités au rythme de quatre \'olumes par
mois et réduire ainsi le délai entre l'enregistrement et
la publîcation cl'un traité par l'ONU. Le système de
distribution a été revu une fois de plus et examiné avec
le Comité des publications, Grâce surtout à la coopé­
ration et à la compréhension des missions permanentes,
on a pu souvent réduire le tirage.
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b) SER\'llÏ~ ilES ),IISSIO:\S

1A' Ser\'Ïù' des missions, celltre Ile Cl ,,)rdination :lll­
ministratiw des missiul1s pplitiques et dl' tutdle, :! ,'n
sa t:i.dlt' s'acl'mîtrl' nl't:llllmellt dn t'ait l\eS ohligatitlns
ntlnvellt's assnlllt>l's par rI l:\ L' :'t 1\:'tranger. Pendant
tllle pl'ritlc1t' oit rOll rl'ali~ait des p\"(lgrès iml'''rt:lllts
t'n nte lit- rL'gulariser les besoilb logistiqUl'S l't :!llmi­
nistratiis dl' la Forl'l' ll'urgence lks :\atitlll,; l'nies, il
a ialln organiser rapilklll~ltt les serYice,; d'appt.i du
(;n l1tpl' d'uh~ervatiult au Libalt et de la missioll de
Jt1nlanie. L'expt>rit'ltce acquise lurs dt' la l'rl'a~iun de
la Fprct' d'urgt'nct' :! l,té extrêmement prét'Ïense et
l'on a pn èviter Ile I1l1ll1hreuses diffil'ultt'S qui sillon
auraient pent-être étl' illlprérisihles.

Depnis mai 1l)5l), les centres (l'in ionllation dl'pen­
dent administratiwment dn Sen-ice des missions. On
l~tudie actnl'Ilement les moyens de simplifier les mé­
thodes comptables et la préparation des rappo:ts dans
les centres <l'iniormation et de déchar~er les fonc­
tionnaires locaux de tâches aclministratiws inutiles. On
continne de chercher à regrouper dans des locaux com­
mtms les services que l'OXU et d'autres institutions
internationales possèdent dans différentes yilles du
monde. Cette question a fait l'ohjet d'une étude d'en­
semhle qni indique certaines améliorations possibles.

l') SERYICE DES CO),Drl"XICATIOXS ET DES ARCHIVES

Pendant la période envisagée, du matériel d'inter­
prétation simultanée, d'lm modèle léger et portatif.
conçn et construit par le Service des commnnications
et des archiyes, a été utilisé avec succès en dehors de
Xe\\'-York pour des réunions du Conseil économique
et social. de la CEA et de la CEPAL. Les services de
téléYision du Siège ont eux aussi été améliorés grâce
à l'installation d'lm nouvel enregistreur magnétique
d'images qni a permis de téléYiser dans de meilleures
conditions les séanres de l'Organisation.

L'activité accrue des bureaux extérieurs de l'ONU
s'est, comme l'année précédente, traduite par une uti­
lisation plus intensive du réseau de communications
(circuit de radiotéléimprimeur, réseau radio du SerYice
mobile, valise diplomatique, etc.). Des améliorations ont
été apportées au réseau, et l'on a terminé l'installation
d'un émetteur de radio plus puissant à Karachi, ce qui
a facilité les transmissions avec d'autres points du ré­
seau. En outre, la fréqnence et le nombre des liaisons
par la valise diplomatique ont augmenté de 15 pour 100.

La rationalisation des méthodes de conseryation des
archives a permis de supprimer davantage de documents
n'ayant pas d'intérêt d'actualité ou d'intérêt historique;
pendant l'année, plus de 530 mètres courants d'archives
ont été détruits.

d) SERVICE DES B.hBIEXTS

L'une des tâches les plus urgentes du Service des
bâtiments a été de trouver des locaux pour de nouveaux
bureaux, en raison de l'extension des programmes exis­
tants ou de l'exécution de nouveaux programmes, et il
a fallu procéder à plusieurs déménagements impor­
tants, De nombreux services ayant encore besoin de
s'étendre. on a entrepris une enquête sur l'utilisation
des hureaux en vue d'arrêter des plans à long terme
qui permettraient de mieux utiliser les locaux actuels,

1_0_6 Questio~s ad!UiIli~~,/;l~!~8_~~J~~!gétaire~

yatiull, ct' qui a ~unn'llt pt'rllli~ dt' rt'l'uUVrt'r nlle frac­
tiull impllrtante lIn cotlt lIe l'e matl'l'id,

(' ) 1: lHL101' lll~~.!lï~

La hibliutht'que t'>'t de plu~ t'Il plus utili~l'l'; l't'tte
tellllalll't\ ub~t'rvl'e t'Il lll':;i, ~ 't,~t pdnr~uiyjl' t'n lll':;~,

Le IllJmLrt' dt'~ l1t'malldt'''; dt' rt'it'n'Ilct',.; bibliugraphiqt1l'~

auxqndk~ la hi!Jliuthl'qut' a rl'pulldn a dl'pa~~l' !LlO.OOO,
culltre ~ï,OOO l'Il 1"':;;-, et il' lIulllbrt, ,k~ prêt,.; ~'t,~t

dt'Vl' ù lIO.OUO t'Ilyirllll Ct IIlt l't' ~ll.llOO, l III t'~tilllt"

ll'aprl'~ l'e~ itHlil'ati"lb t't l't'rtailll'''; atltre~ lhlll1ll't'~, que,
dall~ 1't'!l";l'1l1hk, l'activitl' d~' la hil,li:)tht'qne ~ 't,~t :tl'l'rne
dt' ':;0 pour 100 t'IlVil', III par :appllrt Ù la pl'ril1de
l'l':;-t-l ll':;(I,

l.e pl'l"~"1ltlt'l. qui Il't'st pa,.; plu,.; Ildml\reux qnt' les
alllll't'''; prl'l'l'delltt''';, a dù illurnir nll grtlS etturt pllnr
iaire iace anx tùdws qnlltidiellllt's. L'Ill' grallde partie
des amdillratilllb qnt' l'ull ellvi,.;ageait d'appllrtt'r ù
l'agt'Ilcelllt't:t et ù l'illdexage lks culk~tilllls ullt dù être
lliti:'l'r:'t',.;. c\n ('llnrs lk l'allllt;e, le~ al'qnisitillllS se Sllllt
l'kvl'es au llltal ù nll peu pIns <le 250.000 pit'cl's: ell­
Yirull ï.OOO li\Te~, 1'0.000 lllt1l1l'rOS de journaux t't dl'
pl'riodiqnes, ï':;.OOO ducumt'lits dl' diwrs gllnn'rlll'ml'Ilts,
100.000 dlll'Umt'Ilb lIt' n l:\ C et des institntilJllS spé­
cialisl't's, 3,({10 enregistrt'mellts sunores. 1...200 cartes
et 3.1 ï mètres l'nbe>' d'archin's. Ces aClluisition., ont
étl' cumpen~l'es l'Il partie par le retrait systématiqnl'
des dUl'ttllll'llts, ell partknlier des périodiqnes et des
juurnanx, qni lle prl'>'l'lltaient plus d'ntilité.

La hihliothèque n'a pas elltrepris de nUl1\'eanx traraux
hihlillgraphiljUeS, mais eile a pu poursui \Te r~'tahlis~e­

ment de plusieurs séries: ['nited .\"atiolls Documcl/ts
ll/dt'x. JlIllcx to l'rocct'dil/qs. List of Sclcctcd .,1rticlcs,
.\"c';\' Publicatiolls. et Jl/dl:.1' C1tlJ1ultitif du Rccueil des
Traités dt' r().\" C. et mettre au point ti.n certain nombre
de hibliographies sréciales, d'index et de répertOlres
d'archiYeS.

2. - Services généraux

L'actirité des services généraux a, comme l'année
précédente, porté plus spécialement sur les opérations
de l'OXC à l'étranger. Cet état de choses a été dù
surtout à la création du Groupe d'obserration des :0:"a­
tions l'nies au Liban et de la ::\IissÎun de Tordanie,
ainsi qu'au maintie!l de la Force d'urgence de; :0:"ations
ünies; mais l'importance croissante que l'on attache
à la coordination des questions administratives dans
tous les bureaux extérieurs n'a fait qu'accentuer la
tendance.

a) SERYICE DES ACHATS ET DES TRANSPORTS

On s'est préoccupé spécialement d'établir d'avance
des programmes d'achats pour les activités extérieures
afin de réduire au minimum les achats effectués d'ur­
gence, Cela a permis non seulement d'accroître nota­
blement les achats à l'étranger de fournitures et de
matériel pour la Force d'urgence, mais anssi d'obtenir
des prix sensiblement plus bas et de choisir des articles
qui répondent mieux aux hesoins des divers contin­
gents nationaux.

Bien que l'appui logistique du Groupe d'ohservation
des Nations Unies au Liban ait exigé de nombreux
acnats, les fournitures et le matériel nécessaires ont pu
en grande partie être réunis par prélèvement sur les
stocks de la Force d'urgence et de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve.
Une fois la mission au Lihan menée à bien, on s'est
efforcé de trouver un emploi, dans d'autres missions
de l'ONU, au matériel acheté pour le Groupe d'obser-
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QUl'stions administratives et_h_~dgétll!r!!_

Le personnel tlu Serdce :t l'tl' Cl 1llSUltl' au suj et dl'
la cpnstrt1l'tillll <le l'immeuble de J'( )~ l' :'t :-:'alltiagll dl'
('hiIL dl' la 1ll1111l'rnisation <le,.; II:Î.t:menb <le (;l'Ill'W et
des plans d'ull i1llmeuhk pour le,.; lkll'gatipns ù prtlxi­
mitl' du ~il'ge. En olttre, din'rsl'''; ,11l1L'liorati( 'lIS "eCllll­
.Iain',.; ont l,té apJlllrtL'e,.; aux installations l't :'t la dL'­
L'llntipn l't l'P11 a elltrt'pri,.;, Ù titre prl'n'lltii. din'rs
"'rps tr:lY,ltlx d'elltn'tÏl'n (rL'paratillll dl' ïinll11l'ublt, dl'
L hihliothèque et dl'''; cOlldellseur,.; dl' rarigératiol' ).

])all"; le dmnai!le dl' la ,.;t"curitt'" Il' ~erdL'e a eu ù
se prt"OL'Cllper Jlartkulil'n'ment du pwhlème POSL' par
l'al1ltll'lll'e lk,.; visiteurs aux sl;:l11Ce,.;. nllt;,mn1l'nt ]1('n­
dallt L\s,.;emblt"e gl'Ilt"rak. Le,.; lit"gradatillns et les al'­
ddellb dl' personnes demeurent heureusement minime,.;.

C) SERVICE IlE (iESTIOX CO)DIERCIALE

Parmi les diverses activités productrice,.; de recettes
g'érées par ce sen'ke, les restaurants et serYice,.; annexes
~)nt post> les problèmes les plus difficiles en raison de
la haus,;e du prix des denrées alimentaires et de,; sa­
laires dans la région de :\ l'\\"-York. Les consl'llUenL't's
de cette haus,;e ont, puur une grande part, été com­
pensèe,.; par la reYisiun des nonnes d'exploitation et
par une augmentatiun de pius de 2 millions de do11ars
ùu chiffre d'affaires brut.

Le public philatéliste a continué de manifester un
yi f intérêt pour les émissions de l'Administration pos­
tale de l'OXF, mais les achats spéculatifs ont ralenti.
prtlyoquant une haisse des recettes. La C<l1npagne de
publicité hors de L\mérique du Xorù se poursuit et
donne des résultats encourageants et l'on a étendu, par
lïnterm~diaire des centres d'information, la vente des
timbres contre paiement en mon:laie locale.

3. - Administration dn personuel

Le Secrétariat a connu une année de stabilité rela­
tiye à cet égard. Les motlyements de personnel entre
les diyers bureaux et les lieux cl 'affectation tempo­
raires tels que la Force d'urgence des Xations l'nies
à Gaza, et les missions de Palestine. de Somalie. de
Corée, de l'Inde et du Pakistan, ont été effectués con­
formément à des plans établis assez à l'avance. Il a
fallu envoyer d'urgence du personnel au Liban et en
] ordanie; on a pu procéder rapidement aux affecta­
tions nécessaires.

Le personnel initial de l~ CEA, à Addis-Abéba, a
été constitué à raide de fonctionnaires permanents du
Secrétariat et de personnes recrutées pour la Commis­
sion. On a également réuni un personnel spécial pour
le plébiscite au Togo et pour le Fonds spécial nou­
Yellement créé. On a commencé le recrutement pour
le prc,gramme relatif au personnel de direction et d'exé­
cution prévu par la résolution 1256 (XIII) que l'As­
semblée générale a adopté le 1..J. noyembre 1958. Le
Secrétariat a fourni une assistance à la Conférencf' des
Ministres des affaires étrangères (Genèye), à l'DICO
pendant sa première session et au moment de la créa­
tion de son secrétariat. Le détachement de certains
fonctionnaires à l'AlEA s'est poursuivi pendant l'année.

Le Secrétariat a continué de s'occuper activement
du programme d'assistance technique: 32ï experts Ye­
nant de ..J.2 pays ont été recrutés et enyoyt"s dans 58
pays différents; le nombre des experts en mission dont
le contrat a été prolongé a augmenté considérablement.

Les hausses de prix et de salaires. (pi se sont pro­
duites clans de nombreux pays, ont influé sur les
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l'cl1l'lIt-s des traitl'ml'llts dl' base et ,.;ur It- système des
ajustements 1indl'lll11itt'S lIt- Ill)ste oU <ll-dlil,tlllns) l'n
vip leur dans les ditïL're1lte:-' llrganisatillns. I.e ~'omitL'
administratif dl' Ct '"nlinatilln a dL'ddL' d'l'lllt1Jl'r lk
prl's It- rt"gillle ac1t1l'1. ellmpte tenu dl' la pratiq11l: des
diti't'rl'nts gllU\"l'nll'llll'llts et dl'S tl'nd:l1lces 1'l'l1l1P1ll1l!11l''';
aetuelles.

I.e rL'gime des traiteml'llts l't ilHk1llnitL's rt'l'pmmandL'
par le L'P1l1itL' d'l,tlldl' llu rL'gime des traitl'lllellts et
apprllUYt" par !'.\ssl'1llbll'e gL'nL'raIt- a L'tL' appliquL' Ù
l'l'nsem]lll' du ~ecrL'tariat, sau f en l'e qui CIlIlCl'rne It-s
"l'chelon,.; d'aneil'nnl'1L," (~tatut du pl'rSl l1lnel. anllexe 1.
paragraphe .:;) t\lInt l'applicatillll prL'Senll' des diflicul­
tt"s ad1llinistratin',.; qui n'ont pas encore L'tt" surmon­
tl'es. Le nouwau ,.;ystème des inde1llnitl's pour charges
de famille, rt'ci11ll1ll,inlIL' par It-s chefs dl'S se':I-l-tariats des
organisations internatiollales partieipalltes et apprtluYé
prtlyisllireml'nt par L\,.;sembll'e gt"nérale, a t',tt', mis en
vigueur. L'( )Xl" et toutes les autre,.; tlrgani,.;ations qui
ont allopté les nlluwlles dL'finitions les jugent satis­
faisante,.; il l'usage.

Les organismes du Secrétariat créés l'année précé­
dente pllur s'occuper Ile la 111 'mination et de l'avance­
ment des fonctionnaires ont terminé leur premier
examen annuel dl's dossiers des ag'C'nts des sen'ices
généraux et Iles administrateurs. Un s'efforcera, l'année
prochaine, d'améliprer le système afin d'en simplifier
et d'en accélérer le fonctionnement tont en consen-ant
le principe de l'exameE fréquent et approfondi du l'as
de tous le~ fonl,til1J1nair("s, ayec la coll<~ 'loration du
personnel. et d'une étude attentiye des demandes
d'emploi.

Conformément à la résolution 1310 eX III) adoptée
le 10 décem!Jre 10':;x par l'Assemhlée générale, une
étude d'ensemble de la Caisse commune tle~ pensions
du personnel vient d'être entreprise m'el' l'assistance
d'experts étrangers à l'Organisation. Cette étude doit
porter sur le régime des prestations, la mesure dans
laquelle il répond aux hesoins actuels et futurs. les
modalités selon lesquelles pourrait être revisé le traite­
ment de hase soumis à retenue pour pension, ain,.;i que
les bases financières et techniques de la Caisse des pen­
sions. L'A.ssemblée générale a prié le Secrétaire géné­
ral. agissant de concert avec les chefs des secrétariats
des a{ltres organisations affiliée,.; et en coopération avec
le Comitê mixte de la Caisse des pensions, de présen­
ter, pour décision. des propositions à l'Assemblée géné­
rale, lors de sa quinzième session, en 19(j0. En atten­
dant les résultats de cette étude cl'ensemble. les pen­
sions et rentes Yiagères yersées par la Caisse ont été
majorées, à dater du 1er juillet 1950, d'un montant
égal à 5 pour 100 de la prestation normale. La rému­
nération soumise à retenue pour pension des fonc­
tionnaires de la catégorie des administrateurs et des
catégories supérieures a été augmentée de 5 pour 100
avec effet du 1er janvier 1959.

Dans sa résolution 1300 (XIII) en date du 10 dé­
cemhre 1958, l'A.ssemhlée générale a adopté certains
amendements aux statuts de la Caisse dC's pensions.
L'ajustement des pensions de retraite, d'invalidité et de
yeuye. approuvé à la douzième session en C'? qui con­
cerne les participants actuels. a été rendu rétroactive­
ment applicahle à compter du 1er janvier 1058 aux
personnes mises à la retraite, frappées d'invalidité ou
ayant acquis droit ù pension de veuye avant cette date.
L'article XVIII des statuts, qui autorise les partici­
pants à yerser des cotisations volontaires pour acheter
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un complément lIe pension de retraite, a été modifié
de façon à porter le montant maximum de la pension
de retraite de 50 à 60 pour 100 du traitement moyen
final. Des délais ont été fixés au-delà desquels le droit
à une prestatiun en capital. à une pension ou à une
rente viagère, prend fin lorsque le titulaire a omis de
f.tire valuir ses droits et de faire connaître ses instruc­
tions de paiement ou a refusé de recevoir le paiement.
Ces délais sont de deux ans pour la prestation en
capital et de cinq années consécutives pon!" ia pension
ou la rente viagère. Cette dispo":'.ion ne porte pas
atteinte au droit à une prestation qui n'a pas été exercé
pour des raisons indépendantes de la volonté de son
titulaire. Le droit à la prestation peut être rétabli lorsque
des circonstances exceptionnelles le justifient. L'Assem­
blée générale a décidé également que la composition du
Comité mixte de la Caisse devait être modifiée et le
nombre de ses membres réduit, après l'étude d'ensemble
de la Caisse des pensions ou, en tout cas, le 1er jan­
vier 1962.

Par sa résolution 1295 (XIII) du 5 décembre 1958,
l'Assemblée générale a apporté deux modifications au
Statut du personnel. L'article 3.4 relatif aux presta­
tions familiales a été modifié de manière à abroger les
di;,positions concernant l'impôt sur le revenu: le Se­
crétaire général et les chefs des secrétariats des orga­
nisations affiiiees ont estimé que cette disposition n'avait
pas, pour le régime des prestations familiales, une im­
portance qui justifiât les difficultés administratives
considérables qu'elle soulevait. L'annexe IV du Statut
du personnel a été modifiée de n12.nière à harmonis"r
les conditions dans lesquelles un fonctionnaire perd
ses droits à l'iademnité de non titulaire avec celles
dans lesquelles il devient participant ordinaire à la
Caisse des pensions.

Le Secrétariat est. comme les années précédentes, re­
devable aux auxliaires bénévoles (Volunteer Services)
qui n'ont ména~é ni leur temps ni leurs talents pour
mettre au point des programmes spécialement destinés
à faire participer à la vie ne\v-yorkaise les fonction­
naires nouvdlement arrivés.

4. - Questions financières

La situation budgétaire et financière de la Force
d'urgence des ~ations Gnies est examinée dans la
partie du présent rapport qui a trait à la FUNU (cha­
pitre premier, section 8).

a) SITUATION B1!DGÉTAIRE

D'après le rapport financier et les comptes pour
1958, les dépenses budgétaires de l'exercice se sont
élevées à 60.848.555 dollars; l'excédent budgétaire a
été de 571.278 dollars, dont 43.290 dollars ont été
déduits des contributions des Etats Membres pour
1959 et le solde (527.988 dollars) viendra en déduc­
tion des contributions des Etats Membres pour 1960.

Dans l'avant-propos de son projet de budget pour
1960, le Secrétaire général résume les prévisions pour
cet exercice et la situation budgétaire de 1959. Le
projet de budget initial pour 1960 prévoit 61.863.200
dollars de dépenses; les crédits ouverts pour 1959
s'élevaient à 60.802.120 dollars. Les recettes, autres
que les contributions du personnel, sont évaluées à
5.319.300 dollars et le produit des c011tribLltions du
personnel à 6.250.000 dollars; les chiffres correspon-
dants pour 1959 sont 5.317.880 et 6.123.000 dollars

Questinns administratives et budgétaires

respectivement, Plusieurs des facteurs qui expliquent
l'augmentation des crédits demandés pour 1960 it~­

flueront aussi sur les dépenses de 1959.

b) FO:-iDS DE ROeLEl\ŒJ:\T

Par sa résolution 1340 (XIII) du 13 décembre 195~,

l'Assemblée générale a fixé le montant du Fonds de rou­
lement à 23,5 millions de dollars pour 1959. ce Fonds
devant être alimenté à concurrence de 22.94~B30 dol­
lars par les a\'unces en espèces des Etats J.\lembres con­
fonl1ément au barème des quotes-parts de 1959, et à
concurrence de 551.170 dollars par le virement des
excédents budgétaires au 31 décembre 1957 non en­
core portés en déduction des contributions des Etats
Membres pour 1958.

Au 31 mai 1959, le solde impayé des avances des
Etats J.\Iembres au Fonds de roulement était de 806.293
dollars. A cette même date, le Secrétaire généraL usant
des pouvoir~ que lui confère la résolution 1340 (XIII),
avait avancé. par prélèvement sur le Fonds de rou­
lement, les sommes suivantes: 1) exécution du bud­
get, en attendant le recouvrement des contributions:
19.233.750 dollars; 2) prêts à une commission prépa­
ratoire, etc.: 32.909 dollars; 3) achats et opérations
amortissables: 288.842 dollars; 4) avances pour dé­
penses imprévues et extraordinaires: 146.858 dollars.
Outre ces sommes, les avances autorisées en vertu de
la résolution 1340 (XIII), mais dont le montant n'avait
pas encore été versé, s'élevaient à 225.841 dollars.

c) COXTRIBUTIOJ:\S

Au 31 mai 1959. l'état des contributions au budget
de 1959 et de l'arriéré des contributionc dues pour les
exercir-es 1958, 1957 et 1956 s'établissait comme suit:

Contriblttiolfs pOlir l'exercice
1959 1958 1957 --'--1=9-=-56-:--

(Dollars des Etats-Unis)
Total 61.500.000 51.500.000 49.088.050 48.330.000
Versements et autres 15.221.049 47.895.121 47.866.961 48.320.355

sommes inscrites
au crédit des Etats

A recevoir 46.278.951 3.604.879 1.221.089 9.645

Les contributions aux budgets antérieurs à 1956 sont
maintenant intégralement versées.

Les contributions pour 1959 ont été fixées d'après
le barème des quotes-parts adopté par l'Assemblée gé­
nérale [résolution 1308 (XIII) en date du 10 décembre
1958]. En vertu de cette résolution, le Secrétaire géné­
ral, après avoir consulté le Président du Comité des
contributions, a fait connaître aux Etats Membres qu'ils
pourraient verser 14,85 pour 100 de leurs contributions
de 1959 en francs suisses, 11,60 pour 100 en livres
sterling et 6 pour 100 en diverses monnaies autres que
le dollar des Etats-Unis. La fraction (32,45 pour 100)
des contributions de 1959 qui peuvent être versées en
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis repré­
sente Il.8 millions de dollars. Pour les contributions
de 1958 les chiffres correspondants étaient 34,7.5 pour
100 et 10.440.000 dollars respectivement. Quinze Etats
Membres ont décidé d'user de la faculté de faire des
versements dans une ou plusieurs des devises autres que
le dollar des Etats-Unis.

d) TRÉSORERIE

Après avoir examiné les rapports du Secrétaire gé­
néral et du Comité consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgétaires sur la trésorerie de l'Organi-
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:;ation, L \~~l'mhll'e générale a ;ulopté le 13 <1écemhre
lq5~ la rl'~olution 1341 (XIII) (lan~ laquelle die a
approuvé notamment l'augmentation du Fond~ de rou­
IeIl1l'nt 11lentimlllée ci-de~~tb et autori~l' le Sel'l'l'taire
génlTal ù emprunter, dan~ certaine:; condition~ <1l'ter­
;l1inl'e~, de:; ~om11le~ qu'il préll'verait :;ur le~ fOIl<1~ et
comptes ~pécianx co11lmis il ~a gar<1e pour faire iace aux
he~oitb de trl'sorerie (lui ~ont normalement couverb
par le Fonds <1e roulement. Il a iallu faire u~age <1e
cette autori~atinn en juin 1()5(),

t'.) CO:lIITÉ [lI' XÉGOCL\TIOX

DES FOXDS EXTRA-Bl'llli[,TAIRES

Le Comité de négociation des fonds extra-lmdgé­
t'lires que L\ssemhlée générale a nommé par sa rpso­
lution 11()7 (XII) en date du 13 décemhre 1957 a été
créé afin d'aider l'Organisation à obtenir des fonds
pour mettre en œuvre des programmes qui ne sont
pas inscrits à son budget ordinaire et dont le finance­
ment est assuré au moven de contributions volontaires,
11 s'agit du Programt{le élargi d'assistance technique,
du FISE, de l'UNREF et de l'U:\'RWA.

Dans le rapport qu'il a soumis à l'Assemblée à sa
treizième session, le Comité a commenté les résultats
obtenus grâce à la réunion d'une conférence spéciale
d'annonce des contrihutions aux programmes de
l'UNRWA et de l'UNREF et a rec0mmandé de con­
server cette méthode. La situation financière de ces
deux organismes est étudiée aux chapitres pertinents
du présent rapport (chapitre premier, section 10, et
chapitre II, partie F).

Tenant compte de cette recommandation, l'Assem­
blée, par sa résolution 1296 (XIII) du 5 décembre
1958, a décidé que, pendant sa quatorzième session,
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l'Ill' réunirait une commission sJll'ciaIt-. c(lmJlo~ée <1e
tous les membn':; de 1'.\sseml.ll'e, deyant laquelle les
contributions yol. ,ntaires aux deux programmes intéres­
sant les rl'fugil's seraient annoncl'es. C'n nouyeau comité
dl' nl'gociatillll de~ fonds extra-lJtlc1gùaire~ a été l'lJ1lsti­
tUl'; il a le même mandat que les comités des années
prl'cl'dentes ct doit rendre clllnJ1te il la quatorzièm~'

ses:;ion de L \ssemhlée gl'néra1e.

5. - Ecole internationale des Nations Unies
et locaux pour les délégations

L'Organisation a continué de se préoccuper des
moyens d'assurer renseignement des enfants de fonc­
tionnaires :lppartenant il de nombreuses nationalités.
Après ayoir étudié le problème, l'Assemblée générale,
par sa résolntion 129ï (XI II) du 5 décembre 195~,

a consenti hne subvention de 32.700 dollars au budget
de l'Ecole internationale, à Ne\\'-York. destinée à cou­
vrir une partie du déficit de 54.000 dollars prévu pour
l'année scolaire 1958-1959. Aux termes de la même
ré~olution, le Secrétaire général a été prié de prêter
ses bons offices au conseil d'administration de l'école
pour l'aider à trouver rIes locaux permanents conve­
nables à Manhattan. A titre proYisoire, des disposi­
tions ont été prises, grâce à la coopération de la Ville
de Ne\\'-York. pour l'utilisation d'un bâtiment scolaire
appartenant à la Ville et situé à proximité du Siège.
Ce bâtiment ne sera disponible que jusqu'en septembre
1962.

En 1959, le conseil d'administration a élargi sa com­
position pour se donner un caractère plus représentatif:
il comprend maintenant des représentants des délé­
gations, ainsi que des personnalités du monde de l'en­
seignement et des affaires.
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PAKISTAN
The Pakistan Co·operative Book Society,
Dacca, East PakÎ5tan.
Publishers United, lid., Lahore.
Thomus & Thomas, Karachi, 3.
PANAMA
José Menéndez, Apartado 2052, Av. 8A,
sur 21-58, Panama.
PARAGUAY
Agencia de Librerias de Salvador Nizza,
Calle Pte. Franco Na. 39-43, Asuncién.
PAYS·BAS
N.V. Martinus Niihoff, Lange Voorhout
9, 's-Gravenhage.
PEROU
Libreria Internacional deI Peru, S.A.,
Lima.
PHILIPPINES
Alemar's Book Store, 769 Rizal Avenue,
Manila.
PORTUGAL
livra ria Rodrigues, 1e6 Rua Aurea, Lis.
boa.
REPUBLIQUE ARABE UNIE
Librairie "La Renaissance d'Egypte", 9
Sh. Adly Pasho, Cairo.
REPUBLIQUE DOMINICAINE
Libreria Dominicana, Mercedes 49, Ciu.
dad Trujillo.
ROYAUME·UNI
H. M. Stationery Office, P.O. Box 569,
London, S.E.1.
SALVADOR
Manuel Navas y Coa., 1a. Avenida sur
37, San Salvador.
SINGAPOUR
The City Book Slore, lid., Collyer Quay.
SUEDE
C. E. Fritze's Kungl. Iiovbokhcndel A.B,
Fredsgatan 2, Stockholm.
SlljSSE
librairie Payot, S.A., Lausanne, Genève.
Hans Raunhardt, Kircr.gasse 17, Zürich 1.
TCHECOSLOVAQUIE
ëeskoslovensky Spisovatel, Nérodno THda
9, Proha 1.
THAILANDE .
Pramuan Mit, Ltd., 55 Chakrawat Road,
Wat Tuk, Bangkok.
TURQUIE
Librairie Hachelle,469 Istiklal Caddcsi,
Beyoglu, Istanbul.
UNION DES REPUBliQUES
SOCIALISTES SOVIETIQUES
Mejdounarodnaia Kniga, Smolenskara
Plochtchad, Maskva.
UNION SUD-AFRICAINE
Van Schaik's Bookstore (Pt)'.), Lid., Box
724, Pretoria.
URUGUAY
Representaci:;n de Editoriales, Prof. H.
D'Ella, Plaza Cagancha 1342, 1 0 piso,
Mantevideo.
VENEZUELA
libreda deI Este, Av. Miranda, No. 52,
Edf. Galipén, Caracas.
VIET·NAM
Librairie.Papeterie Xuân Thu, 185, rue
Tu.Oo, B.P. 283, Saigon.
YOUGOSLAVIE
Cankarjeva Zalozba, Ljubljana, SJovenia.
Drzavno Preduzeée, Jugoslovenska
Knjiga, Terazije 27/11, Beograd.
Prosvieta, 5, Trg Bratstva i Jedinstva,
Zagreb.

FRANCE
Editions A. Pédone, 13, rue Soufflot,
Paris (Ve).
GHANA
University College Bookshop, P.O. Box 4,
Achimota, Accra.
GRECE
Kauffmcmn Bookshop, 28 Stadion Street,
Athènes.
GUATEMALA
Sociedad Econt'mico-Financiera, 6a Av.
14-33, Guatemala.
HAITI
librairie liA la Caravelle", Boîte postale
lll-B, Port·au,Prince.
HONDURAS
libreria Panamericana, Tegucigolpa.
HONG·KONG
The Swindon Book Co., 25 Nothon Road,
Kowloon.
INDE
Orient Longmans, Calcutta, Esombay, Ma­
dras, New Delhi et Hyderabad.
Oxford Book & Stationery Co., New
Delhi el l:alc~tta.

P. Varadachary & Co., Madras.
INDONESIE '.
Pembangunan, Lid., Gunung Sahari 84,
Djakarta.
IRAK
Mackenzie', Bookshop, Baghdad.
f-,.N
. .;uity",182. Ferdowsi Avenue, Téhéran.
IRLANDE
Stationery Office, Dublin.
ISLANDE
Bokaverzlun Sigfusar Eymundssonar H.
F., Austurstr",..ti 18, Reykjavik.
ISRAEL
Blumstein's Bookstores, Lid., 35 Allenby
Road, Tel Aviv.
ITALIE
Libreria Commissionaria Sansoni, Via
Gino Capponi 26, Firenze, et Lungotevere
Arnaldo da Brescia 15, Roma.
JAPON
Maruzen Company, lid., 6 Tori-Nichome,
Nihonbashi, Tokyo:
JORDANIE
Joseph 1. Bahous & Co., Oar-ul·Kutub,
Box 66, Amman.
LIBAN
Khayat's College Book Cooperative, 32.
34, rue Bliss, Beyrouth.
LIBERIA
J. Momolu Kamara, Monrovia.
LUXEMBOURG
Librairie J. Schumr.ler, Luxembourg.

MAROC
Bureau d'éludes et de participations
industrielles, 8, rue Michaux·Bellairè,
Rabat.
MEXIQUE
Editorial Hermes, S.A., Ignacio Mariscal
41, México, D.F.
NORVEGE
Johan Grundt Tanum Forlag, Kr. Au­
gustsgt. 7A, Oslo.

NOUVELLE-ZELANDE
United Nations Association of N~w Zea.
land, C.P.O. 1011, Wellington.

Priee: $U.S. 1.25; 9j-stg.; Sw. fr. 5.00
(or equivalent in other currendes)

AlLEMAGNE
R. Eisenschmidt, Schwailthaler Strasse
59, Frankfurt/Main.
Elwart & Meurer, Hauptstrasse 101,
Berlin.SchaneLerg.
Alexander Harn, Spiegelgasse 9, Wies·
baden.
W. E. Saarbach, Gertrudenstrasse 30,
Kain (1).
ARGENTINE
"ditarial Sudamericana, S.A., Alsina 500,
Buenos Aires.
AUSTRALIE
Melbourne University Press, 369/71 Lens·
dale Street, Melbourne C.1.
AUTRICHE
Gerold & Ca., Graben 31, Wien, 1.
B. Wüllerstorff, Markus Sittikusstrasse 10,
Sal~burg.

BELGIQUE
Agence et Messageries de la Presse,
S.A., 14-22, rue du Persil, Bruxelles.
W. H. Smith & Son, 71-75, boulevard
Adolphe·Max, Bruxelles.
BIRMANIE
Curator, Govt. Book Depot, Rangoon.
BOLIVIE
Libreroa Selecciones, Casilla 972, La Paz.
BRESIL
Livraria Agir, Rua Me,,:co 98.B, Caixa
Postal 3291, Rio de Janeiro.
CEYLAN
Lake House Bookshop,A,soc. Newspapers
of Ceylon, P.O. Box 244, Colombo.
CHILI
Editorial deI Pacifico, Ahumada 57,
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